
C M V



C. DES CCANADA. PAl 
COM. SPEC 
DROIT D'AUTEUR

LOI DU

Délibérations

DATE NAME - NOM











21-22 GEORGE V APPENDICE No 1 A. 1931

DÉLIBÉRATIONS
DU

COMITÉ SPÉCIAL

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

CHARGÉ D’ÉTUDIER LE

BILL No 4
INTITULÉ

Loi modifiant la Loi du droit d auteur
DU 15 MAI 1931 AU 2 JUIN 1931

DEUXIÈME SESSION DU DIX-SEPTIÈME PARLEMENT
DU CANADA

EDITION FRANÇAISE DU

SERVICE DE LA TRADUCTION GÉNÉRALE
(Chambre des communes)

Invprimé par ordre du Parlement

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
1032



TABLE DES MATIÈRES

1
Pages.

Attributions du Comité.................................................................................................... ii1
Membres du Comité.......................................................................................................... in
Rapports du Comité.......................................................................................................... iv
Liste des témoins............................................................................................................... v
Liste des documents déposés............................................................................................ V1
Procès-verbal des délibérations........................................................................................ vin
Sténographie des témoignages.......................................................................................... 1-175
Pièces imprimées en appendice........................................................................................ 177-185
Index général .................................................................................................................... 187-191

il



ATTRIBUTIONS DU COMITÉ

Chambre des communes,
Ottawa, le 23 avril 1931.

Décidé,—1Que le Bill n° 4, intitulé : Loi modifiant la Loi du droit d’auteur, 
soit déféré à un comité spécial, composé de MM. Bury, Caban, Chevrier, Cowan 
(Port-Arthur et Thunder-Bay), Arnst, Irvine et Rinfret, avec pouvoir de citer 
des personnes, réquisitionner les documents et dossiers nécessaires, et mission 
de faire rapport de temps à autre.
Certifié conforme.

Le greffier de la Chambre des communes,

ARTHUR BEAUCHESNE.

Le vendredi 15 mai 1931.
Ordonné,—Que le Comité soit autorisé à faire imprimer à son usage et à 

celui de la Chambre, 400 exemplaires en anglais et 150 en français de ses délibéra
tions, des témoignages qu’il entendra et des pièces et documents y afférents qu’il 
réunira; et que soit suspendu l’article 64 du Règlement.

Votre Comité demande en outre la permission de siéger pendant les séances 
de la Chambre.
Certifié conforme.

Le greffier de la Chambre des communes,

ARTHUR BEAUCHESNE.

MEMBRES DU COMITÉ 
Président: L’honorable C. H. Cahan, K.C.

M. A. U. G. Bury 
M. E. R. E. Chevrier 
M. D. J. Cowan

M. W. G. Ernst 

M. W. Irvine
L’honorable Fernand Rinfret

Secrétaire: T. L. McEvoy.

m
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RAPPORTS DU COMITÉ À LA CHAMBRE
PREMIER RAPPORT

Chambre des communes du Canada,
Le vendredi 15 mai 1931.

Le Comité spécial chargé d’étudier le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi du 
droit d’auteur, ch. 32 des S.R. du C., 1927, a l’honneur de présenter son premier 
rapport ainsi qu’il suit:

Votre Comité demande l’autorisation de faire imprimer à son usage et à 
celui de la Chambre, 400 exemplaires en anglais et 150 en français de ses délibé
rations, des témoignages qu’il entendra et des pièces et documents y afférents 
qu’il réunira; et de suspendre l’article 64 du Règlement.

Votre Comité demande en outre la permission de siéger pendant les séances 
de la Chambre.

Le tout respectueusement soumis,
Le président,

C. H. CAHAN,

Pour l’adoption du Rapport voir le Procès-verbal du mardi 2 juin 1931, 
page 278.

DEUXIÈME RAPPORT
Chambre des communes du Canada,

Le mardi 2 juin 1931. 3
Le Comité spécial chargé d’étudier le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi du 

droit d’auteur, ch. 32 des S.R. du C., 1927, et de faire rapport, a l’honneur de 
présenter son deuxième rapport, ainsi qu’il suit:

Votre Comité a dûment étudié le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi du droit 
d’auteur, ch. 32 des S.R. du C., 1927, et a décidé de déposer le projet de loi avec 
amendements.

Pour la convenance de la Chambre, le Comité a décidé de réimprimer le 
Bill amendé. Un exemplaire du Bill réimprimé tel qu’amendé est soumis ci- 
contre comme l’est un exemplaire de la sténographie des délibérations et des 
témoignages.

Votre Comité recommande de faire imprimer les ordonnances constitutives 
du Comité, les rapports des délibérations et les témoignages, et comme appen
dice aux procès-verbaux de la Chambre, et sous forme de livre bleu, dont 500 
exemplaires en anglais et 200 en français, et de suspendre l’article 64 du Règle
ment.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

C. H. CAHAN,

Pour l’adoption du Rapport, voir le Procès-verbal du mardi 2 juin 193b 
page 278.
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LISTE DES TÉMOINS

M. H. T. Jamieson, président de la Canadian Performing Right Society, Limited, 
Toronto.

M. Gene Buck, New-York, de VAmerican Society of Com-po^ers, Authors and 
Publishers.

M. Nathan Burkan, New-York, avocat général de Y American Society of Com
posers, Authors and Publishers.

M. Ralph Hawkes, Londres (Angleterre), directeur de la Canadian Performing 
Right Society, Limited, représentant la British Performing Right Society.

M. Gitz Rice, compositeur, Montréal et New-York.
M. John A. Cooper, Toronto, président de la Motion Picture Exhibitors and 

Distributors Association of Canada.
M. Gordon V. Thompson, Toronto, Authors and Composers Association, Canada.
M. E. Blake Robertson, Ottawa, représentant les associations de foires et expo

sitions du Canada, ainsi que diverses sociétés agricoles.
M. Howard Angus Kennedy, Montréal, secrétaire national de l’Association des 

auteurs canadiens.
M. Bernard K. Sandwell, Montréal, président du comité de droit d’auteur de 

l’Association des auteurs -canadiens.
Miss Luise Silcox, New-York, secrétaire de Y Authors League of America.
Le colonel A. T. Thompson, K.C., Ottawa, avocat parlementaire de la compagnie 

de chemin de fer Pacifique-Canadien.
M. Louvigny de Montigny, Ottawa, correspondant canadien du Bureau de 

l’Union internationale du droit d’auteur, de Berne (Suisse).
M. R. H. Lee Martin, administrateur gérant de la Musical Protective Society 

of Canada, mandataire du National-Canadien.
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DOCUMENTS DÉPOSÉS

A. Mémoire déposé par M. A. J. Thomson, K.C., au nom de la Canadian Daily
Newspapers’ Association.

B. Mémoire sur la constitution, les procédés, etc., de la Canadian Performing
Right Society, Limited (lu et déposé, Voir pages 4-8 de la sténographie des 
témoignages), pièce B.

Bl. Mémoire de la Canadian Performing Right Society, Limited, objectant de 
certaines dispositions du Bill n° 4.

C. Tarifs de la Canadian Performing Right Society, Limited.
D. Extraits de la liste des membres de l'American Society of Composers. 

Authors and Publishers et de la Performing Right Society, de Londres (An
gleterre), ainsi que de sociétés étrangères affiliées.

E. Mémoire de VAmerican Society of Composers, Authors and Publishers con
tre le Bill n° 4.

F. Copie de l’accord entre des sociétés européennes et la Performing Right
Society, de Londres (Angleterre).

G. Proclamation relative au Canada, 1923. Bulletin de renseignements n” 63,
Bureau du droit d’auteur. Bibliothèque du Congrès, Washington, D.C-
(E.-U.-d’A.).

H. Accord entre le détenteur du droit et 1 American Society of Composers,
Authors and Publishers.

I. Tarifs de VAmerican Society of Composers, Authors and Publishers.
J. Statuts de VAmerican Society of Composers, Authors and Publishers.
K. Jugement de Goff (juge de la Cour suprême, comté de New-York) dans

l’affaire de lUfth Street and St. Nicholas Avenue Amusement Co., contre 
George Maxwell en sa qualité de président de Y American Society of Com
posers, Authors and Publishers.

Kl. Copie du dossier (appel de la District Court à la Co. United States Circuit 
Court of Appeals) dans l’affaire de Waterson, Berlin and Snyder, faillis.

L. Télégramme de N. L. Nathanson au colonel John A. Cooper (lu et déposé,
Voir p. 86 de la sténographie des témoignages) pièce “L”.

M. Télégramme de William Yates, Independent Theatre Owners of Ontario, au 
colonel Cooper (lu et déposé, Voir p. 87 de la sténographie des témoigna
ges), pièce “M”.

N. Vœux de la Motion Picture Association of Manitoba, du 8 mai 1931 (lus et
déposés, Voir p. 87 de la sténographie des témoignages), pièce “N”.

O. Copie d’une lettre de John A. Cooper à H. T. Jamieson, du 10 octobre 1930,
et de la réponse de H. T. Jamieson, du 14 octobre 1930 (lues et déposées, 
Voir p. 88 de la sténographie des témoignages), pièce “O”.

P. Honoraires demandés à la Cinematograph Exhibitors’ Association (Angle
terre) par la Performing Right Society (Angleterre).
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Q. Liste des compositeurs canadiens qui ne sont pas membres de la Canadian
Performing Right Society, Limited.

R. Liste des officiers administratifs de VAuthors and Composers’ Association of
Canada.

S. Mémoire de VAuthors and Composers’ Association of Canada relatif au
Bill n° 4.

T. Rapport du comité de la Canadian Authors’ Association sur les œuvres mu
sicales canadiennes.

U. Copie d’une lettre, du 1er mai 1931, adressée par le secrétaire national de la
Canadian Authors’ Association à divers “dirigeants d’associations religieu
ses, éducatives et fraternelles” par tout le Canada, et 58 réponses par cartes 
postales.

V. Rapport spécial, du 3 juillet 1930, du comité parlementaire britannique char
gé d’étudier le Musical Copyright Bill.

W. Mémoire de la Canadian Authors’ Association sur le Bill n° 4.
X. Observations sur le Bill n° 4 présentées par la Publishers’ Section Board of

Trade de Toronto.
V. Copie des lettres patentes constituant en société la Musical Protective Society 

of Canada.
Z. Livret esquissant les objets de la Musical Protective Society of Canada.
Zl. Copie d’une lettre adressée par l’avocat parlementaire du Pacifique-Cana

dien au président du Comité spécial chargé d’étudier le Bill n° 4 (lue et 
déposée, Voir p. 148 de la sténographie des témoignages), pièce “Zl”.

A A. Copie du rapport du Congrès n° 1732 (H.R. 12549). Sénat des Etats-Unis, 
21 janvier 1931. Loi tendant à modifier et consolider les lois relatives au 
droit d’auteur et à permettre l’adhésion des Etats-Unis à la Convention 
de Berne pour la protection d’œuvres artistiques et littéraires.

AAI. Cession du 15 février 1926, consentie par la Performing Right Society 
(Londres, Angleterre) à la Canadian Performing Right Society, Limited, 
pièce “AAI”.

AA2. Autorisation exclusive, du 21 mai 1930, consentie par Y American Society 
of Composers, Authors and Publishers à la Canadian Performing Right 
Society, Limited, pièce “AA2”.

A A3. Autorisation exclusive, du 24 juillet 1930, consentie par la Performing 
Right Society (Londres, Angleterre) à la Canadian Performing Right So
ciety, Limited, pièce “AA3”.

AA4. Formule “B”: Cession de droits individuels par la Société britannique ou 
la Société américaine à la Canadian Performing Right Society, Limited, 
pièce “AA4”.

AA5. Formule “A”: Cession de droits individuels par un auteur ou un compo
siteur à la Société britannique ou à la Société américaine, pièce “AA5”. 
(Ces cinq derniers documents constituent l’appendice 8, Voir pages 177-184).
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PROCÈS-VERBAL

COMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES DU
CANADA D’ÉTUDIER LE BILL N° 4 TENDANT À MODIFIER 

LA LOI DU DROIT D’AUTEUR, CH. 32 DES S.R. DU C.,
1927, ET DE FAIRE RAPPORT

Salle 268,
Le vendredi 15 mai 1931.

Conformément à l’avis de convocation, le Comité se réunit à dix heures du 
matin.

Membres présents: MM. Bury, Cahan, Chevrier, Ernst, Irving et Rinfret.—6.
Sur proposition de M. Bury, appuyée par l’honorable Fernand Rinfret, l’ho

norable C. H. Cahan est désigné à la présidence du Comité.
Le président lit l’ordonnance constitutive du Comité, fait l’exposé du Bill 

déféré au Comité, ainsi que de brèves observations sur chacun de ses articles.
Puis le président indique la portée de l’enquête confiée au Comité.
On n’a pas proposé que le Comité examinât d’une manière générale des modi

fications à la loi du droit d’auteur. Le Comité va se limiter au Bill qu’on lui a 
déféré.

Débat.
Le président signale qu’il a l’intention de modifier cet article du Bill, qui 

traite des attributions du registraire des droits d’auteur.
Comme aucun témoin n’est prêt à témoigner, le président déclare que les 

parties intéressées doivent se préparer à être entendues à la prochaine séance.
Sur proposition de M. Ernst, le Comité décide de s’adresser à la Chambre 

des communes pour obtenir l’autorisation de faire imprimer à son usage et à 
celui de la Chambre, 400 exemplaires en anglais et ,150 en français des procès- 
verbaux et de la sténographie des témoignages qu’il entendra ainsi que des pièces 
et documents qui lui seront communiqués, pour que soit suspendu l’article 64 du 
Règlement et qu’il lui soit permis de siéger pendant les séances de la Chambre.

Le rapport ci-dessus fut présenté à la Chambre le vendredi 15 mai et la 
motion l’approuvant fut votée le même jour. (Voir le Procès-verbal du vendredi 
15 mai 1931).

Le Comité s’ajourne au lundi 18 mai à dix heures.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY.
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Chambre 268,

Chambre des communes,
Le vendredi 15 mai 1931.

Le Comité spécial chargé d’étudier le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi 
du droit d’auteur, se réunit à dix heures du matin.

M. Bury: Messieurs, j’ai l’honneur de proposer l’honorable C. H. Cahan à 
la présidence du Comité.

L’honorable Fernand Rinfret: J’appuie la proposition.
La proposition est adoptée.
Le président: L’ordonnance constitutive du Comité est ainsi conçue :

La Chambre des communes, le 23 avril 1931, a décidé que le Bill n° 4 
tendant à modifier la Loi du droit d’auteur, soit déféré à un comité spécial 
composé de Messieurs Bury, Cahan, Chevrier, Cowan (Port-Arthur et 
Thunder-Bay), Ernst, Irvine et l’honorable Fernand Rinfret, avec pouvoir 
de citer des personnes, de réquisitionner les dossiers et documents néces
saires et de faire rapport de temps à autre.

Elle est certifiée conforme par Arthur Beauchesne, greffier de la Chambre. 
Le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi du droit d’auteur traite du droit d’auteur de 
trois ou quatre points de vue. L’article 2 amplifie la définition contenue dans la 
loi pour lui donner la portée nécessaire d’appliquer la Convention de Rome sur le 
droit d’auteur, si le Canada la ratifie.

Le troisième article est pour conformer la loi à la Convention de Rome sur 
le droit d’auteur quant aux reproductions par le cinématographe. Selon les 
décisions rendues en Angleterre, la loi actuelle comprend déjà cette disposition ; 
mais la Convention de Rome la spécifie, et il semble à propos d’y conformer 
notre loi en termes exprès.

Le quatrième article, à mon sens, ne devrait nous causer aucune difficulté. 
Ce fut une erreur, dans la loi primitive, dans le cas de deux auteurs, de faire 
expirer le droit cinquante ans après la mort du premier, tandis que par traité 
nous avons consenti à ne les annuler que cinquante ans après la mort du dernier.

Puis, pour nous conformer à la Convention de Rome, on suggère l’article 5. 
Il donne à l’auteur le droit d’interdire les actes qui portent préjudice à son hon
neur ou à sa réputation, même s’il a cédé ses droits d’auteur sur son œuvre.

L’article 6 est conforme, je crois, au droit coutumier anglais. En fait, il est 
suggéré de rendre, quant à ce Bill, le droit civil conforme au droit coutumier pour 
la fixation des dommages.

L’article 7 établit clairement qu’un auteur ou le propriétaire d’un droit d’au
teur peut transférer des droits d’auteur séparés et distincts et que le fondé de 
pouvoir peut faire valoir ces droits isolément.

L’article 7 (5) donne la juridiction concurrente de la Cour d’Echiquier, et 
peut fournir matière à quelque discussion.

L’article 8 comporte un amendement à la présente loi qui, tenant compte du 
fait que le commissaire des brevets est aussi le registraire des droits d’auteur, 
modifie les pouvoirs du commissaire des brevets en vertu de la loi du droit 
d’auteur pour rendre cette loi exactement conforme à la loi des brevets, afin que 
les pouvoirs du commissaire soient les mêmes d’après les deux lois.

L’article 9 traite de la question de l’enregistrement des cessions et des con
cessions. Cet article de la loi, tel qu’il est, exige l’enregistrement des cessions ou 
des concessions qui doivent se faire en double et dont une copie doit être enre
gistrée et déposée au Bureau du droit d’auteur. Nous avons eu des protestations,
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comme mon prédécesseur l’admettra, contre l’article actuel; et le présent amen
dement dispose que cet enregistrement n’est pas obligatoire, mais que lorsqu’il 
y a des cessionnaires opposés, celui qui enregistre exerce le droit de cessionnaire 
tant que l’enregistrement n’est pas annulé. La disposition relative aux manières 
de certifier l’exécution de ces instruments est un peu élargie.

L’article 10 traite des sociétés ayant des droits d’exécution. C’est, je pré
sume, l’article qui sera le plus discuté.

Puis l’article 11 traite de l’exécution des œuvres musicales dans les églises, 
les collèges, les écoles ou les organisations philanthropiques, charitables Ou fra
ternelles, pourvu que cette exécution serve des fins religieuses, instructives, de 
bienfaisance ou de charité. L’article lia donné lieu à beaucoup de discussions 
et de protestations. De celles-ci, j’en ai reçu d'un bout à l’autre du pays. J’en ai 
venant d’un grand nombre de sociétés d’agriculture des provinces centrales et 
d’un bon nombre de l’est et de l’ouest. On prétend que les expositions et les 
foires agricoles devraient pouvoir exécuter des œuvres musicales sans se procurer 
de licence et sans payer de redevance, vu que ce ne sont pas des institutions 
organisées pour fin de lucre.

L’article 12 conforme notre loi aux lois anglaise et américaine. Il stipule 
qu’au moins deux exemplaires de chaque édition d’un ouvrage publié au Canada 
et sur lequel il est accordé un droit d’auteur, doivent être déposés chez le biblio
thécaire du parlement.

L’article 14 traite de l’adhésion du Canada à la Convention de Rome. Il 
autorise le Gouverneur en son conseil à assurer l’adhésion du Canada à la Con
vention revisée pour la protection des œuvres artistiques et littéraires, conven
tion signée à Rome le 2 juin 1928, tel qu’indiqué à l’appendice A de la présente 
loi.

Du consentement du Comité, nous demanderons à ceux qui s’opposent à 
quelque article de ce Bill de comparaître et de déposer à leur gré contre son 
adoption sous sa forme actuelle. Je dois dire que, d’après le Règlement de la 
Chambre, les témoignages doivent se borner aux clauses spéciales du Bill. Il 
ne s’agit pas d’une revision générale de la loi du droit d’auteur qu’il sera peut- 
être opportun de faire plus tard. Par ce Bill on propose certaines modifications 
de notre loi qui nous permettraient d’appliquer les termes de la Convention de 
Rome; et en outre il vise à résoudre les objections qui se sont répandues relatives 
aux règlements des sociétés et des compagnies qui font commerce d’acquérir et 
d’accorder des droits d’exécution des œuvres musicales ou dramatiques.

L’honorable Fernand Rinfret: Monsieur le président veut-il dire qu’il ne 
serait pas dans l’ordre de soumettre des modifications à la loi du droit d’auteur 
qui ne se rapportent pas directement aux articles de ce Bill?

Le président: Comme je le comprends, c’est cela.
L’honorable Fernand Rinfret: Excepté, je suppose, certaines modifications 

nécessaires pour conformer la loi à la Convention de Rome et qui n’ont pas été 
établies dans ce Bill. Cela serait-il dans l’ordre?

Le président: Je le crois, car la Convention de Rome est annexée au Bill 
et. on peut la considérer comme une de ses dispositions.

L’honorable Fernand Rinfret: Je suppose que nous pouvons aussi con
clure, des paroles du président, que s’il y a dans le Bill des clauses qui ne sont 
pas nécessaires pour conformer notre loi à la Convention de Rome, il faudra les 
biffer.

Le président: Non, je ne le crois pas. Je pense que nous pouvons discuter 
ici chaque clause importante du Bill.

M. Chevrier: Pourvu qu’elle ne contredise pas les dispositions de la Con
vention.

L’honorable Fernand Rinfret: C’est un beau champ pour les témoignages 
et la discussion que de dire si ces clauses les contredisent ou non.
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M. Chevrier : Parfaitement, mais si les clauses ne correspondent pas?
Le président: Vous pouvez alors de plein droit proposer un amendement.
L’honorable Fernand Rinfret : J’irai plus loin. Le président prétend 

qu’on ne doit introduire aucun élément nouveau dans le Bill, sauf pour conformer 
la loi à la Convention de Rome.

Le président: Je ne prends pas cette attitude.
L’honorable Fernand Rinfret : C’est ce que vous avez suggéré.
Le président : Je ne crois pas. Je n’ai pas l’intention de suggérer cela. 

Il y a dans ce Bill certaines clauses qui ont pour but d’autoriser la ratification 
de la Convention de Rome et ensuite de conformer notre loi à sa définition, de 
manière à couvrir certaines dispositions de la Convention de Rome; mais il y a 
ici certains articles indépendants qui peuvent être ou ne pas être conformes à la 
Convention de Rome et qu’on propose d’étudier et de modifier, au besoin.

L’honorable Fernand Rinfret: J’admets cela, mais j’allais suggérer que si, 
au cours du débat, nous trouvions des questions qui n’ont pas été étudiées à 
Rome du tout, mais qui, à notre sens, amélioreraient la loi, il serait à propos de 
proposer des amendements...

Le président: Monsieur Rinfret, ceci est contraire au Règlement de la 
Chambre. Le débat doit porter sur le texte du Bill, et si vous vous en éloignez, 
vous devez vous adresser à la Chambre.

L’honorable Fernand Rinfret: Alors cela revient à une interprétation des 
observations du président. Il suggère que nous nous bornions aux clauses de ce 
Bill et qui visent à conformer notre loi à la Convention de Rome.

Le président : Et à d’autres aussi.
L’honorable Fernand Rinfret1: Qui sont déjà dans le Bill.
Le président: Justement.
M. Hackett: Puis-je poser une question?
Le président : L’article 792 du code de procédure parlementaire de Bcau- 

ehesne dit: “Une nouvelle clause ne sera pas accueillie si elle dépasse la portée 
d’un Bill, si elle est contraire à des clauses acceptées par le Comité ou si clic est 
en substance analogue à une clause déjà rejetée.” Il y a un autre article qui 
dit que la discussion à un comité doit se borner aux termes du Bill. Je crois 
qu’il vaudrait mieux procéder et si vous trouvez de nouvelles dispositions que 
vous désirez faire inclure et qui exigent une extension des attributions du Comité, 
vous devrez vous adresser à la Chambre.

L’honorable Fernand Rinfret: Je veux simplement faire une observation 
ce matin, et c’est tout. Je n’ai rien de particulier en vue, sauf de savoir exacte
ment ce que nous allons faire.

Le président: Je ne veux dire que ceci: nous ne sommes pas ici pour une 
revision générale de la loi du droit d’auteur. Ce n’est pas l’objet du Bill.

L’honorable Fernand Rinfret: Devons-nous étudier ce Bill?
Le président: Oui. S’il en surgit des questions, je ne me propose pas de faire 

des objections de procédure, mais j’espère que la discussion sera circonscrite.
M. Chevrier: Si je comprends bien, l’intention est de conformer notre loi 

à la Convention de Rome. S’il surgit, au cours de l’enquête, des choses qui indi
quent une opposition ou une objection à notre adhésion complète à la Convention 
de Rome, si l’on propose quelque chose qui n’est pas dans le Bill, pourrons-nous 
l’examiner?

Le président: Parfaitement. Prenons l’article 781 du code de procé
dure parlementaire de Beauchesne:—“Un amendement doit s’adapter à la ques
tion qui fait l’objet du bill et à la clause à laquelle il se rapporte; il ne doit, pas 
être en contradiction avec une décision antérieure quelconque du comité; il ne 
doit pas être rédigé de manière à rendre la clause qu’il vise à modifier inintelligi
ble ou antigrammaticale. Il ne doit pas se baser sur les annexes ni sur d’au
tres dispositions dont le texte n’a pas été placé devant le comité; il ne doit pas 
dépasser la portée du bill... ”.
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L’honorable Fernand Rinfret: Oui.
Le président: Il ne doit pas dépasser la portée du Bill, mais vous pouvez 

faire un amendement dans ce cadre.
M. Chevrier: Si nous découvrons quelque chose qui n’a pas été mentionné 

dans le Bill, et qu’il soit nécessaire d’y inclure pour adhérer à la Convention, 
alors il nous faudra soit demander à la Chambre d’élargir les attributions pour 
nous permettre d’étudier la chose, soit...

Le président : Ce sera le seul moyen. Nous n’avons pas l’intention, pour 
le moment, d’étudier la loi clause par clause, ni d’aborder l’article relatif aux 
permis ou les autres qui fournissent matière à de grandes divergences d’opinions.

M. Hackett: Il y a aussi une question que je voudrais poser. Vous ayez 
dit, monsieur le président, si j’ai bien compris, que l’adhésion à la Convention 
de Rome ou la ratification de cette Convention était un des objets du Bill.

Le président: Oui.
M. Hackett : A présent, si, après la ratification de la Convention de Rome, 

vous constatiez qu’un article qui n’est pas mentionné dans notre Bill mais qui 
se trouve dans notre législation n’était pas conforme à la Convention de Rome, 
cela tomberait-il dans le champ du débat?

Le président : En général, je le crois.
M. Chevrier : C’est ce qu’il nous faut surveiller. Nous devons adhérer aux 

conventions.
M. Hackett: Simplement pour avoir une déclaration précise. A votre avis, 

il n’y a rien dans notre législation.
Le président : Rien dans notre législation actuelle?
M. Hackett : ...qui soit incompatible avec la Convention de Rome dont 

il s’agit?
M. Chevrier : J’appuierais cette opinion s’il n’y avait rien à part le Bill. 

Supposons que nous adoptions le Bill tel quel—si nous ne l’adoptons pas, alors 
nous n’adhérons pas à la Convention de Rome. Si nous adoptons le Bill tel qu’il 
est, avec les clauses d’adhésion à la Convention de Rome et quelques paragra
phes qui nous semblent incompatibles avec la Convention de Berne, alors nous 
ne pouvons adhérer à la Convention de Rome parce qu’il y a des dispositions, en 
dehors du Bill, qui sont incompatibles avec les termes de cette Convention.

Le président: Ce que j’aimerais suggérer...
M. Chevrier: Je crois que nous pourrons en venir à cela, chemin faisant.
Le président: Nous avons adhéré à la Convention de Berne.
M. Chevrier: Nous n’avons pas donné d’adhésion complète.
Le président: Nous avons adhéré à la Convention de Berne. Pour ce qui 

est de notre loi actuelle et de notre adhésion à la Convention de Berne, il n’y 
a pas eu d’objection de la part d’aucune des parties à la Convention de Berne 
relativement à nos lois existantes, sauf en ce qui concerne l’enregistrement?

M. Chevrier: Oui.
Le président: Et concernant les conditions de la durée des droits d’auteurs 

conjoints?
L’honorable Fernand Rinfret: Et le droit moral. Puis la question du 

cinématographe.
M. Chevrier: Et les recours juridiques.
Le président: J’ai examiné tous les dossiers. J’ai obtenu un dossier com

plet des Affaires extérieures, à ce sujet, et je n’ai pas l’intention, pour ma part, 
à cette session, de passer beaucoup de temps à entendre des arguments hypo
thétiques formulés par des particuliers quant à savoir si une certaine clause de 
l’ancienne loi est compatible avec l’ancienne Convention. En tant que notre loi 
traite de la Convention de Rome, je crois — ses dispositions sont ce que nous 
devons discuter.

M. Bury: Par ce que vous avez dit, j’ai compris que les principales objec
tions soulevées par les parties à la Convention de Berne contre la loi existante, 
sont applanies par ce Bill.
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Le président: Je le crois.
M. Bury: Les objections qu’on a formulées à la Convention concernant les 

lois existantes sont couvertes par le nouveau Bill, n’est-ce pas?
Le président : Autant que je sache.
L’honorable Fernand Rinfret: C’est évidemment l’opinion du ministre ou 

de son département. Et il a peut-être raison, mais si nous faisons remarquer 
qu’on a omis quelque chose, il sera sûrement dans l’ordre de discuter cette omis
sion.

M. Chevrier: Je le crois.
Le président : Ce que je veux, c’est circonscrire autant que possible la 

discussion.
L’honorable Fernand Rinfret: Je comprends cela.
Le président : Pourquoi ne pas attendre que la question surgisse pour la 

discuter?
L’honorable Fernand Rinfret: Si vous adoptez les vues de M. Bury, il 

n’y aura rien à discuter du tout. Nous allons prendre pour acquit que le Bill 
couvre également l’intention ou le principe...

M. Hackett: Il a dit qu’il se rapportait aux questions discutées.
L’honorable Fernand Rinfret : Même là, on peut avoir oublié des sujets.
M. Chevrier: Certes.
Le président: Je propose de traiter des objections qu’on a faites au dépar

tement, et c’est tout ce dont le département propose que nous nous occupions.
M. Chevrier: Alors, cela empêche d'entendre les témoignages.
Le président : Si cela empêche d’entendre des témoignages sur un grand 

nombre de questions qui ne sont pas traitées dans le Bill, je ne m’y opposerai 
Pas. Voici le dossier traitant du Bill. Je me propose de soumettre tout le dossier.

M. Chevrier: Lorsque vous aurez siégé une couple de fois, il y en aura 
cinq fois autant que cela.

Le président: Je crois que nous pouvons poursuivre.
M. Bury : Je crois que si un membre du Comité estime qu’un témoin quel

conque peut jeter quelque lumière sur un article quelconque du Bill, il a le droit 
de demander qu’on l’entende.

Le président : Certes.
M. Irvine : C’est la règle ordinaire des comités.
M. Hackett : La demande doit-elle venir d’un membre du Comité?
Le président : De l’Atlantique au Pacifique, les gens ont été avertis. Nous 

avons envoyé des lettres officielles aux gens qui avaient envoyé des protesta
tions ou des recommandations relatives à ce Bill. Nous leur avons demandé 
d’être ici le 15, à dix heures, pour présenter leurs vues. S’ils ne tenaient pas à 
venir en personne, ils pouvaient envoyer un mémoire.

L’honorable Fernand Rinfret: Alors, je suggérerais, monsieur le président, 
que nous entendions les témoignages tout d’abord; que nous consacrions à leur 
audition un certain nombre de séances, puis les témoignages entendus, que nous 
étudiions le Bill. Je ne crois pas que nous devions entendre les témoignages et 
étudier les clauses en même temps; mais nous devrions consacrer certaines 
séances aux témoignages puis en clore la liste. C’est ce que je propose.

Le président: Vous et moi, avons fait partie des comités depuis six ans. 
Nous connaissons la procédure ordinaire et nous allons la suivre. Il n’y a pas 
de doute là-dessus.

Je demanderai maintenant s’il y a ici quelqu’un qui désire rendre témoi
gnage ou formuler des objections contre le Bill tel qu’il est. Le chef de l’exécutif 
de la Performing Eight Society est présent. Cette compagnie est profondément 
intéressée au Bill. Il est peut-être prêt à procéder.

M. Redmond Code: Je représente la Canadian Performing Right Society 
d’une façon. La Société entend faire exposer ses vues par son avocat, Me Arthur 
Anglin, et je me demandais s’il serait possible d’élaborer une sorte d’agenda.
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Le président : Je ne crois pas que ce soit possible, à moins que vous ne 
soyez prêt à prêter serment et à témoigner. La situation de la compagnie doit 
être exposée au Comité par témoignage. Ensuite, si son avocat désire discuter 
quelque point, il en aura l’occasion.

M. Code: J’aimerais que Me Anglin soit ici lorsque je témoignerai et je 
voudrais pouvoir indiquer quand il lui serait possible d’y être. C’est pour cela 
que je me demande s’il serait possible et pratique de faire une sorte d’agenda.

Le président: Nous allons de l’avant et nous allons siéger d’heure en heure 
et de jour en jour parce que cette affaire doit se terminer dans huit ou dix jours.

M. A. J. Thomson: Je représente les distributeurs et les producteurs de 
pellicules de vues animées. J’ai été appelé de Montréal ici un peu vite et j’ai 
eu peu de temps pour me préparer. Je croyais que la réunion d’aujourd’hui 
était une réunion préliminaire pour esquisser la procédure. Ce que j’ai à dire 
au Comité, c’est plutôt de l’argumentation que du témoignage, mais j’aimerais 
avoir jusqu’à lundi pour me préparer. L’affaire est importante pour mes clients.

M. Chevrier: Veut-on siéger tous les jours pour expédier ceci?
Le président: Oui, je crois.
M. Chevrier: Je croyais que ce n’était qu’une séance d’organisation. 

Si nous disions que nous allons siéger lundi et siéger ensuite sans interruption? 
Si quelqu’un est prêt à témoigner ce matin, je n’y vois pas d’inconvénient. Nous 
pourrions l’entendre.

Le président : Si personne n’est prêt à commencer, nous allons ajourner à 
lundi. Nous avons un cas, celui de la Performing Right Society, qui va pren
dre deux ou trois heures.

M. Code : Pour ce qui est de Me Anglin, je crois qu’il serait plus sûr de 
fixer cela à lundi.

M. Ernst: Quant à moi, je préférerais voir commencer les séances lundi.
Le président: J’ai rédigé la résolution suivante: Il est décidé que le Comité 

fasse rapport et demande l’autorisation de faire imprimer à son usage et à celui 
de la Chambre quatre cents exemplaires en anglais et cent cinquante exemplaires 
en français de ses procès-verbaux et de la sténographie des témoignages qu’il 
entendra ainsi que des autres pièces et documents qui peuvent être incorporés 
de la Chambre, quatre cents exemplaires en anglais et cent cinquante exemplaires 
à la preuve ; la suspension de l’article 64 du Règlement et la permission de 
siéger pendant les séances de la Chambre.

Adopté.
Le Comité s’ajourne au lundi 18 mai, à dix heures du matin.

Salle 268,
Le lundi 18 mai 1931.

Conformément à la convocation, le Comité se réunit à dix heures du matin.
Membres présents: Messieurs Cahan, Chevrier, Ernst et Irvine — 4.
Lecture du procès-verbal de la séance du vendredi 15 mai.
M. Chevrier réclame contre le procès-verbal tel qu’il se lit, en alléguant 

qu’on a retranché des passages de la sténographie de la discussion de la dernière 
séance.

Le président donne lecture de la règle que la commission de régie interne 
de la Chambre des communes a posée en ce qui concerne le compte rendu de la 
discussion des comités.

M. Bury propose l’adoption du procès-verbal des délibérations tel quel.
M. Henry T. Jamieson, C.A., F.C.A., de Toronto, président de la Canadian 

Performing Right Society, est appelé, prête serment et dépose.
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Documents déposés :
A. M. J. A. Thomson, remet un mémoire de la part de la Canadian Daily 

Newspapers Association;
B- Exposé des statuts, méthodes, etc., de la Canadian Performing Right 

Society;
B-l. Exposé des réclamations de la Canadian Perjorming Right Society 

contre le Bill n° 4;
C. Tarifs de la Canadian Performing Right Society,
D. Extraits de la liste des membres de cette société.
Le témoin s’engage à fournir : (a) copies de l’engagement des membres de la 

Canadian Performing Right Society; (b) copie du contrat d’affiliation des socié
tés européennes à la British Performing Right Society.

Libération du témoin.
Le Comité s’ajourne à quatre heures de l’après-midi.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
Salle 268,

Le lundi 18 mai 1931.
Le Comité se réunit à quatre heures de l’après-midi.
Membres présents: Messieurs Cahan, Chevrier, Ernst et Irvine — 4.
M. Gene Buck, de Kensington, Great-Neck (New-York), président de 

1 American Society of Composers, Authors and Producers et vice-président de la* 
■ anadian Performing Right Society, appelé, prête serment et dépose.

Document déposé:
G. Proclamation au sujet du Canada, 1923, circulaire documentaire n° 63 du 

bureau du droit d’auteur, bibliothèque du Congrès, Washington, D.C. (E.-U. d’A.)
Libération du témoin.
M. Nathan Burkan, conseiller général de VAmerican Society of Composers, 

Authors and Producers, appelé, prête serment et dépose.
Le témoin s’engage à fournir: (a) formule de contrat entre les membres de la 

société qu’il représente et les membres de cette société; (b) tarifs-de Y American 
Society of Composers, Authors and Producers; (c) copie des articles d’associa
tion de la société dont il est le conseiller général; (d) mémoire de^ Y American 
Society of Composers, etc., déposé dans un procès récemment plaidé devant les 
tribunaux de New-York.

Libération du témoin.
Le Comité s’ajourne au mardi 19 mai, à dix heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY
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Salle 268,
Le mardi 19 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité se réunit à dix heures et demie du matin.

Membres présents: Messieurs Bury, Cahan, Chevrier, Ernst, Irvine et Rin- 
fret — 6.

Lecture et adoption du procès-verbal des réunions du Comité tenues le lundi 
18 mai.

Sur proposition de M. Chevrier:
Il est ordonné qu’il soit signifié, par le ministère du greffier du Sénat, à 

M. Louvigny de Montigny, chef de la traduction des lois au Sénat, à Ottawa, 
Canada, une citation à comparaître et témoigner devant le Comité le jeudi 
21 mai 1931.

M. Ralph Hawkes, de Londres, Angleterre, directeur de la Canadian Per
forming Right Society, directeur de la Performing Right Society of England, 
appelé, prête serment et dépose.

Le témoin se retire.
M. Gitz, compositeur, de Montréal et de New-York, appelé, prête serment 

et dépose.
Le témoin se retire.
Le Comité s’ajourne à quatre heures de l’après-midi.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY.

Le mardi 19 mai 1931.
Conformément à la proposition d’ajournement, le Comité se réunit à quatre 

heures de l’après-midi.
Membres présents: Messieurs Bury, Cahan, Chevrier, Ernst, Irvine et Rin- 

fret — 6.
M. John A. Cooper, de Toronto, président de la Motion Picture Distribu

tors and Exhibitors of Canada,et représentant de The Province of Quebec Theatre 
Owners’ Association, des Independent Theatre Owners of Ontario; de la Motion 
Picture Association of Manitoba et de la Saskatchewan Theatre Owners’ Associa
tion, appelé, prête serment et dépose.

Lecture par le témoin d’un télégramme de N. L. Nathanson, déposé comme 
pièce “ L aussi un télégramme de William Yates, secrétaire-trésorier des Inde
pendent Theatre Owners of Ontario, déposé comme pièce “ N aussi copie d’une 
lettre envoyée à H. T. Jamieson, président de la Canadian Performing Right 
Society, et copie de la réponse, afférente déposée comme pièce “O”.

Documents déposés:
P. Droits prélevés en Angleterre par la Performing Right Society;
Q. Liste des compositeurs canadiens n’appartenant pas à la Canadian Per

forming Right Society;
Libération du témoin.
M. Gordon V. Thomson, de Toronto, membre de Y Author’s and Composers 

Association of Canada, appelé, prête serment et dépose.
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Documents déposés:
R. Noms des membres du Bureau de VAuthors’ and Composers’ Association 

of Canada;
S. Mémoire de cette Association relatif au Bill n° 4;
T. Rapport du comité de la Canadian Authors’ Association sur les composi

tions musicales canadiennes.
Libération du témoin.
Le Comité s’ajourne au mercredi 20 mai, à dix heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEYOY.

Salle 268,

Le mercredi 20 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement et à la convocation, le Comité 
se réunit aujourd’hui à dix heures et demie du matin.

Membres présents: Messieurs Bury, Cahan, Chevrier, Cowan, Ernst, Irvine, 
Rinfert.—7.

Présidence de M. Bury.
Lecture et adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du mardi 

19 mai.
M. E. Blake Robertson, d’Ottawa, représentant de diverses Associations de 

foires et expositions et de sociétés agricoles, appelé, prête serment et dépose.
Libération du témoin.
Présidence de l’honorable C. H. Cahan.
M. Howard Angus Kennedy, de Montréal, secrétaire national de la Cana

dian Authors’ Association, appelé, prête serment et dépose.
Production des documents:
U. Copie d’une lettre d’un caractère officiel envoyée à plusieurs chefs d’asso

ciations religieuses, éducatrices et fraternelles du Canada et production de 57 
cartes postales reçues en réponse à ces lettres.

Libération du témoin.
M. Bernard K Sandwell, de Montréal, president du comité du droit d’auteur 

de la Canadian Authors’ Association, appelé, prête serment et dépose.
Production de documents:
V. Rapport spécial du comité parlementaire britannique du bill du droit 

d’auteur sur la musique du 3 juillet 1930.
W. Mémoire de la Canadian Authors’ Association sur le Bill n° 4.
X. Mémorandum sur le Bill n° 4 soumis par la section des éditeurs du Board 

of Trade de Toronto.
Libération du témoin.
Le Comité s’ajourne à quatre heures de l’après-midi aujourd’hui.

Le secrétaire du Comité,

33539—2
T. L. McEVOY.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
- Le mercredi 20 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement, le Comité se réunit à quatre 
heures de l’après-midi.

Membres présents: MM. Bury, Cahan, Chevrier, Cowan, Ernst, Irvine et 
Rinfert.—7.

Mlle Luise Sillcox, de New-York, secrétaire de la Authors’ League of 
America; secrétaire du Bureau de Y Authors’ Guild of America, et secrétaire du 
Dramatists’ Guild of America, appelée, prête serment et dépose.

Libération du témoin.
M. R. H. Lee Martin, de Winnipeg, Manitoba, directeur-administrateur et 

secrétaire de la Musical Protective Society of Canada, appelé, prête serment et 
dépose.

Production de documents :
Y. Copie de lettres patentes constituant en corporation la Musical Protective 

Society of Canada.
Z. Livret contenant les grandes lignes de l’objet et du but de la Musical 

Protective Society of Canada.
Libération du témoin.
Le colonel Andrew T. Thompson, conseil parlementaire du Pacifique-Cana

dien, avec l’agrément du Comité, lit pour consignation au compte rendu une lettre 
adressée par lui au président du Comité et où l’on trouve des instructions adres
sées audit conseil parlementaire par le solliciteur général du Pacifique-Canadien 
relatives au Bill n° 4.

M. W. E. Guy, d’Ottawa, appelé, prête serment et dépose.
Libération du témoin.
Le Comité s’ajourne au jeudi 21 mai 1931 à dix heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY.

Salle 268,
Le jeudi 21 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement et à la convocation, le Comité 
se réunit à dix heures et demie du matin.

Membres présents: MM. Bury, Cahan, Chevrier, Cowan, Ernst, Irvine et 
Rinfret.—7.

Présidence intérimaire de M. Bury.
M. Louvigny de Montigny, d’Ottawa, chef de la traduction des lois au 

Sénat, correspondant canadien du Bureau de l’Union internationale du droit 
d’auteur, de Berne (Suisse), que le Comité avait cité à comparaître et à témoi
gner, appelé, prête serment et dépose.

Le témoin lit une lettre pour illustrer de façon concrète l’abus de l’usage de 
musique “à des fins religieuses et charitables”.

Libération du témoin.
Présidence de l’honorable C. H. Cahan.
M. Lee H. Martin fait au nom du Chemin de fer National du Canada une 

déclaration sur le Bill à l’étude.
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M. Henry T. Jamieson, président de la Canadian Performing Right Society, 
est rappelé.

Le témoin dépose les pièces suivantes:
AAI. Cession du 15 février 1926, faite par la Performing Right Society 

(de Londres, Angleterre) à la Canadian Performing Right Society.
AA2. Licence exclusive du 21 mai 1930, accordée par VAmerican Society 

of Composers, Authors and Publishers à la Canadian Performing Right Society.
AA3. Licence exclusive du 24 juillet 1930, accordée par la Performing 

Right Society (de Londres, Angleterre) à la Canadian Performing Right Society.
AA4. Formule B. Cession de droits individuels par la Société anglaise ou 

américaine à la Canadian Performing Right Society.
AA5. Formule A. Cession de droits individuels aux Sociétés anglaise ou 

américaine par des auteurs ou des compositeurs appartenant à ces sociétés.
Les pièces susdites sont annexées au compte rendu des dépositions.
Le Comité s’ajourne à quatre heures de l’après-midi le même jour.

Le secrétaire du Comité,
T. L. McEVOY.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 

Salle 268,
Le jeudi 21 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement le Comité se réunit à quatre 
heures de l’après-midi.

Membres présents: MM. Bury, Cahan, Chevrier, Cowen, Ernst, Irvine et 
Rinfret.—7.

Présidence intérimaire de M. Bury.
M. Ralph Hawkes, directeur de la British Performing Right Society est 

rappelé.
Présidence de l’honorable C. H. Cahan.
Me Arthur W. Anglin, K.C., de Toronto, l’un des avocats de la Canadian 

Performing Right Society, adresse la parole au Comité.
A six heures de l’après-midi, le Comité s’ajourne au vendredi 22 mai, à dix 

heures et demie du matin.
Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY.

Salle 268,
Le vendredi 22 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement et à la convocation, le Comité 
se réunit à dix heures et demie du matin.

Membres présents: MM. Bury, Cahan, Chevrier, Cowan et Irvine—5. 
Présidence intérimaire de M. Bury.
Le procès-verbal des délibérations des séances du jeudi 21 mai est lu et 

adopté tel quel.
33530—24
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Présidence de l’honorable C. H. Caban.
M. Arthur W. Anglin, K.C., de Toronto, l’un des avocats de la Canadian 

Performing Right Society, reprend et termine son discours.
Le Comité s’ajourne à quatre heures de l’après-midi.

Le secrétaire du Comité,
T. L. McEVOY.

Salle 268,

Le vendredi 22 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement, le Comité se réunit à quatre 
heures de l’après-midi.

Membres présents: MM. Bury, Caban, Chevrier, Cowan et Irvine—5.
Présidence de l’honorable C. H. Caban.
M. R. C. H. Cassells, K.C., de Toronto, l’un des avocats de la Canadian 

Performing Right Society, propose des amendements aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 10 du Bill n° 4.

M. Arthur J. Thomson, K.C., de Toronto, l’un des avocats de la Motion 
Picture Distributors and Exhibitor’s Association, adresse la parole au Comité.

M. R. C. H. Cassells, K.C., répond.
Le Comité s’ajourne au mardi 26 mai à dix heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,
T. L. McEVOY.

Salle 268,
Le mardi 26 mai 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement et à la convocation, le Comité 
se réunit à dix heures et demie du matin.

Membres présents: MM. Bury, Caban, Chevrier. -Cowan, Irvine et Rinfret.
—6.

Présidence de l’honorable C. H. Cahan.
Le procès-verbal des délibérations du vendredi 22 mai est lu et adopté tel 

quel.
Le président lit une lettre de Miss Luise Sillcox, secrétaire de Y Authors’ 

League of America, dans laquelle elle fait certaines observations concernant le 
témoignage qu’elle a rendu devant le Comité le mercredi 20 mai.

Il est ordonné que cette lettre soit imprimée à l’Appendice de la sténogra
phie des dépositions et en constitue la pièce “AA6”.

Le Comité étudie le Bill n° 4, dans son ensemble, et discute les projets de 
modification des articles suivants: article 2, paragraphe (1) (v) ; article 4 (2); 
article 5; article 6; article 7; article 8; article 9; article 10; article 11.

On fait rapport de l’état de la question.
Le Comité s’ajourne au mardi 28 mai, à dix heures et demie du matin.

Le secrétaire du Comité,
T. L. McEVOY.
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Salle 268,

Le jeudi 28 mai 1931.

Conformément à la convocation et à la proposition d’ajournement, le Comité 
se réunit à dix heures et demie du matin.

Membres -présents: MM. Bury, Caban, Chevrier, Cowan, Irvine et Rinfret
—6.

Présidence de l’honorable C. H. Caban.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté tel quel.
Le Comité reprend la discussion des modifications proposées aux articles à 

l’étude à la dernière séance, et, en outre, procède à l’étude des articles 13 et 14.
Vu l’évidente nécessité, en conséquence des nombreux amendements pro

posés, de refondre et de rédiger de nouveau le Bill n° 4, sur proposition de M. 
Bury—

Il est ordonné: Que des épreuves du Bill n° 4, tel que révisé et rédigé de 
nouveau, soient imprimées et mises à la disposition du Comité au plus tard 
le samedi 30 mai 1931.

On fait rapport de l’état de la question.
Le Comité ajourne pour se réunir sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
T. L. McEVOY.

Salle 268,

Le lundi 1er juin 1931.

Conformément à la proposition d’ajournement et à la convocation, le Comité 
se réunit à dix heures et demie du matin.

Membres présents: MM. Bury, Caban, Chevrier, Cowan, Irvine et Rinfret.
—6.

Présidence de l’honorable C. H. Caban.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté tel quel.
Le Comité procède à l’étude du Bill clause par clause.

Clause (1) : adoptée.

Clause (2) : „ • ■
Paragraphe (1), alinéa (u) : la proposition de M. Bury que le mot ‘origi

nales” soit inséré après le mot “toutes” à la ligne 11 est adoptée. La clause est 
adoptée telle qu’amendée.

Paragraphe (2) : sur proposition de M. Chevrier, on adopte l’alinéa (m). 
Paragraphe (3): sur proposition de M. Rinfret, on adopte l’alinéa (q).

Clause (3) :
Sur proposition de M. Bury, on adopte l’alinéa (e).
Sur proposition de M. Chevrier, on adopte l’alinéa (/).
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Clause (4) :
Sur proposition de M. Chevrier, on adopte l’alinéa (Z).
Sur proposition de l’honorable Fernand Rinfret, on biffe le mot “deux” à 

la troisième ligne du paragraphe (2) et on y substitue le mot “un”. Le para
graphe est adopté tel que modifié.

Clause (5):
Sur proposition de M. Bury, on biffe les mots “la publication de” aux qua

trième et cinquième lignes de cette clause. La clause, mise aux voix, est adoptée 
telle que modifiée.
Clause (6) : ....

Sur proposition de M. Bury, on retranche tous les mots faisant suite a Le 
premier alinéa”, à la page 2 du Bill, jusqu’au mot “réclamations”, y compris, 
à la septième ligne de la page 3 du Bill, et on y substiue ce qui suit:

6. Est modifié le premier paragraphe de l’article dix-sept de ladite loi, par 
l’adjonction des alinéas suivants :

(vii) L’exécution d’une œuvre musicale par une église, un collège ou 
une école, ou par une organisation religieuse, charitable ou fraternelle, 
pourvu que cette exécution soit donnée, sans bénéfice personnel, pour des 
fins religieuses, éducatives ou charitables;

(viii) L’exécution, sans bénéfice personnel, d’une œuvre musicale à une 
foire ou exposition agricole, tenue sous l’autorité fédérale, provinciale ou 
municipale.
La clause (6), mise aux voix, est adoptée telle que modifiée.

Clause (7) :
Sur proposition de M. Bury, on retranche les mots “l’article vingt” jusqu’aux 

mots “par cette loi”, y compris, à la fin du paragraphe (5), et on y substitue ce 
qui suit:

7. Est abrogé le paragraphe trois de l’article vingt de ladite loi, 
et les suivants lui sont substitués:

Présomption 3 Dans toute action en violation de droit d’auteur, si le défendeur 
1 e pioprn e. conteg^e l’existence du droit d’auteur ou la qualité du demandeur, en 

pareil cas:
a) L’œuvre sera, jusqu’à preuve contraire, présumée être une 

œuvre protégée par un droit d’auteur; et
b) L’auteur de l’œuvre sera, jusqu’à preuve contraire, présumé 

être le possesseur du droit d’auteur.
Toutefois, lorsque la contestation concerne une question de cette 

nature, et si aucune concession du droit d’auteur ou d’un intérêt dans 
le droit d'auteur par cession ou par licence n’a été enregistrée sous
l’autorité de la présente loi, en pareil cas:

(i) si un nom paraissant être celui de l’auteur de l’œuvre y 
est imprimé ou autrement indiqué, en la manière habituelle, la 
personne dont le nom est ainsi imprimé ou indiqué sera, jusqu’à 
preuve contraire, présumée être l’auteur de l’œuvre;

(ii) si aucun nom n’est imprimé ou indiqué de cette façon, 
ou si le nom ainsi imprimé ou indiqué n’est pas le véritable nom 
de l’auteur ou le nom sous lequel il est généralement connu, et si 
un nom paraissant être celui de l’éditeur ou du propriétaire de 
l’œuvre y est imprimé ou autrement indiqué de la manière habi-
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tuelle, la personne dont le nom est ainsi imprimé ou indiqué sera, 
jusqu’à preuve contraire, présumée être le possesseur du droit 
d’auteur sur l’œuvre, aux fins de procédures se rapportant à la 
violation du droit d’auteur sur cette œuvre.

4. Quiconque viole le droit d’auteur sur une œuvre protégée en Fixation des 
vertu de la présente loi sera passible de payer, au détenteur du droit dommages- 
d’auteur qui aura été violé, les dommages-intérêts que ce détenteur 
du droit d’auteur pourra avoir subis par le fait de cette violation, et, 
en sus, telle proportion, que le tribunal peut juger équitable, des profits 
que le contrefacteur aura réalisés en commettant cette violation de 
droit d’auteur. Pour prouver les profits, le demandeur ne sera tenu 
que d’établir les recettes ou les produits provenant de la publication, 
de la vente ou d’une autre utilisation illicite de l’œuvre, ou d’une repré
sentation, exécution ou audition non autorisée d’une œuvre restée 
protégée ; et le défendeur devra prouver chaque élément du coût qu’il 
allègue. (Nouveau.)

5. L’auteur, ou un autre détenteur d’un droit d’auteur, ou qui- Protection 
conque possédant un droit, un titre ou un intérêt acquis par cession ou distincts.8 
concession consentie par écrit d’un auteur ou d’un autre détenteur 
comme susdit, peut, individuellement pour son propre compte, en son
propre nom comme partie à une poursuite, action ou procédure, sou
tenir et faire valoir les droits qu’il peut détenir, et il peut exercer les 
recours prescrits par la présente loi dans toute l’étendue de son droit, 
de son titre et de son intérêt. (Nouveau.)

6. La Cour de l’Echiquier du Canada, concurremment avec les ^^rente- 
tribunaux provinciaux, a juridiction pour instruire et juger toute deTa'cmirde 
action, poursuite ou procédure civile pouvant être instituée sur motif l’Echiquier, 
d’infraction à quelque disposition de la présente loi ou sur réclamation
des recours civils que prescrit la présente loi. (Nouveau.)

Le paragraphe (3) est adopté tel que modifié.
Le paragraphe (4), mis aux voix, est adopté tel qu’amendé.
Le paragraphe (5) est adopté tel que modifié.
Le paragraphe (6) est adopté tel que modifié.

'Clause 8:
Sur proposition de M. Bury, on adopte la clause (8).

Clause 9:
Sur proposition de M. Bury, on retranche tous les mots à partir de “l’article 

quarante” jusqu’aux mots “instituée en vertu de la présente loi”, y compris, à la 
ligne 27 de la page 4 du présent Bill, et on y substitue ce qui suit:

9. Est abrogé l’article quarante de ladite loi, et le suivant lui est 
substitué :

40. Toute concession d’intérêt dans un droit d’auteur, par cession Enregistre- 
ou par licence, peut être enregistrée dans les registres des droits d’au- 
teur au Bureau du droit d’auteur, sur production audit Bureau de d’intérêt
l’instrument original et d’une copie certifiée de cet instrument, et sur droit’'" 
paiement de la taxe prescrite. d’auteur.
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2. La copie certifiée sera gardée au Bureau du droit d’auteur, et 
l’instrument original sera rendu à la personne qui en aura fait le dépôt, 
ainsi qu’un certificat d’enregistrement apposé ou joint à l’instrument 
rendu.

3. Toute concession d’intérêt dans un droit d’auteur, par cession Annulation 
ou par licence, -sera déclarée nulle à l’égard d’un cessionnaire ou por- tle lil 
teur de licence ultérieur, après mûre consideration et sans avis formel,
à moins que la cession ou licence antérieure n’ait été enregistrée de la 
manière prescrite par la présente loi avant l’enregistrement de l’instru
ment sur lequel le cessionnaire ou porteur de licence ultérieur fonde sa 
réclamation.

4. La Cour de l’Echiquier du Canada, ou un juge de cette Cour, Rectification 
peut, sur demande du Registraire des droits d’auteur ou sur demande par^om^3 
de toute personne lésée, ordonner la rectification d’un enregistrement
de droit d’auteur effectué en vertu de la présente loi.

a) soit en y faisant une inscription qui par erreur n’a pas été 
faite dans les registres; soit

b) en biffant une inscription qui a été irrégulièrement faite ou qui 
reste dans les registres; soit

c) en corrigeant une erreur ou un défaut d’inscription dans les 
registres;

et pareille rectification des registres aura effet rétroactif à compter 
de la date que peut déterminer la Cour ou un juge de cette Cour 
(Nouveau.)

5. Les instruments auxquels se rapporte le présent article peu- Exécution 
vent être exécutés, souscrits ou attestés en tout endroit du Royaume- des instru- 
Uni ou des dominions, colonies ou possessions de Sa Majesté, ou des u'Royaume- 
Etats-Unis d’Amérique, par le cédant, le concédant, le bailleur de Uni,les 
licence ou de nantissement, devant un notaire, un commissaire ou un ^"”gmons 
autre fonctionnaire ou un juge de tribunal, autorisé en vertu de la loi Etats-Unis, 
à faire prêter serment ou à faire acte de notaire en cet endroit, et qui
appose à l’instrument sa signature et son sceau officiel ou celui de son 
tribunal. (Nouveau.)

6. Tel instrument exécuté en tout autre pays étranger par le Exécution 
cédant, le concédant, le bailleur de licence ou de nantissement peut être mentedans 
attesté ou souscrit par les parties devant un notaire, un commissaire les pays 
ou un autre fonctionnaire ou un juge de tribunal de ce pays étranger, étrangers, 
autorisé à faire prêter serment ou à faire acte de notaire en ce pays 
étranger, et dont l’autorité est certifiée par un agent diplomatique ou 
consulaire du Royaume-Uni ou du Canada exerçant ses fonctions dans
ce pays étranger. (Nouveau.)

7. Tel sceau officiel, sceau de tribunal ou certificat d’un agent Sceaux 
diplomatique ou consulaire constitue une preuve prima jade de l’exé- consfcltuent 
cution de l’instrument; et l'instrument portant tel sceau ou certificat plimâfacie. 
est recevable comme preuve suffisante dans toute action ou procédure 
instituée en vertu de la présente loi. (Nouveau.)

8. Les dispositions énoncées aux paragraphes cinq et six du pré
sent article doivent être considérées comme facultatives seulement, 
et l’exécution de tout document cité par le présent article peut, dans 
tous les cas, être prouvée par témoignage oral. (Nouveau.)



LOI DU DROIT D’AUTEUR xxv

Les paragraphes un, deux trois, quatre, cinq, sept et huit sont adoptés tels 
clUe modifiés.

Sur proposition de M. Bury, on modifie de nouveau le paragraphe six en 
retranchant les mots “exécuté” jusqu’aux mots “par les parties”, y compris, 
"«primés ci-dessus en caractères italiques, et y substituant: “peut être exécuté, 
souscrit ou attesté par le cédant, le concédant, le bailleur de licence ou de nan- 
issement, en tout autre pays étranger”.

Le paragraphe (6) est adopté tel que modifié.
Clause 10:

Sur proposition de M. Bury, on retranche tous les mots à partir de “Toute” 
Jusqu’aux mots “Gouverneur en son conseil”, y compris, à la ligne 12 de la page 5 
'11 "hl, et y substitue ce qui suit:

d’exécution 1®* Chaque association, société ou compagnie exerçant au Ca-
nada des opérations qui consistent à acquérir des droits d’auteur sur 
des œuvres musicales ou dramatico-musicales, ou les droits d’exécu
tion qui en dérivent, et des opérations qui consistent à émettre ou à 
accorder des licences pour l’exécution, au Canada, d’œuvres musicales 
ou dramatico-musicales sur lesquelles un droit d’auteur subsiste, doit 
périodiquement déposer chez le Ministre, au Bureau du droit d’auteur:

a) Des listes de toutes les œuvres musicales et dramatico-musi
cales à l’égard desquelles cette association, société ou compa
gnie réclame l’autorité d’émettre ou d’accorder des licences 
d’exécution, ou de percevoir des honoraires, des redevances ou 
des tantièmes pour l’exécution de ces œuvres au Canada; et

b) Des états de tous honoraires, redevances ou tantièmes que 
pareille association, société ou compagnie se propose de per
cevoir, de temps à autre ou à n’importe quelle époque que ce 
soit, en paiement de l’émission ou de l’octroi de licences cou
vrant l’exécution de ces œuvres au Canada. (Nouveau.)

2. Lorsque le Ministre est d’avis, à la suite d’une enquête et d'un 
etc., parTé «apport d’un commissaire nommé sous l’autorité de la Loi des en- 
ens'0erneur tfwêtes, que pareille association, société ou compagnie exerce au Ca- 
eonseii. nada sur les droits d’exécution d’œuvres musicales ou dramatico- 

musicales protégées par un droit d’auteur en vertu des dispositions 
de la Loi du droit d’auteur une notable prépondérance constituant 
par le fait, un monopole considéré comme préjudiciable à l’intérêt 
public, alors et en pareil cas le Gouverneur en son conseil, sur recom
mandation du Ministre, est autorisé à reviser, diminuer ou autrement 
déterminer, à l’occasion, les honoraires, redevances ou tantièmes que 
telle société, association ou compagnie pourra légalement réclamer 
en justice ou percevoir pour les licences émises ou accordées par elle 
et couvrant l’exécution de toutes ces œuvres ou de quelqu’une de ces 
œuvres au Canada. (Nouveau.)

Prohibé8681 , 3- Cette association, société ou compagnie ne sera recevable à
JLes- réclamer en justice ou à percevoir aucun des honoraires, redevances 

ou tantièmes en paiement de licences couvrant l’exécution de toutes 
ou de l’une ou l’autre des œuvres susdites au Canada qui n’auront pas 
été déclarées dans les listes déposées périodiquement par elle au Bu
reau du Droit d’auteur, selon les prescriptions de la présente loi, non 
plus que des honoraires, redevances ou tantièmes plus élevés que ceux 
qui auront été spécifiés dans les états ainsi déposés par elle ou qui 
auront été révisés ou autrement fixés par arrêté du Gouverneur en 
son conseil. (Nouveau.)

,Dépôt de 
^stes des 
oeuvres.

î^ats des
tantièmes,etc.
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Sur proposition de M. Bury, on retranche les mots “par le fait”, à la 
sixième ligne du paragraphe 2 ci-dessus; on biffe également les mots “considéré 
comme préjudiciable à l’intérêt public”, à la septième ligne ci-dessus et y substi
tue: “exploité de façon à porter préjudice aux intérêts du public;"

Sur proposition de M. Chevrier, on biffe le mot “diminuer” à la neuvième 
ligne du paragraphe (2) ci-dessus.

La clause 10, mise aux voix, est adoptée telle que modifiée de nouveau. 

Clause 11:
Sur proposition de M. Bury, on supprime cette clause du Bill.

Clausel2:
Sur proposition de M. Chevrier, on adopte cette clause qui devient la clause 

11 du Bill.

Clause 13:
Sur proposition de l’honorable Fernand Rinfret, on retranche cette clause 

du Bill.

Clause 14:
Sur proposition de M. Bury, on amende cette clause en biffant le mot 

“comme” à la dernière ligne et y substituant les mots “et qui est”.
La clause est adoptée telle que modifiée, et devient la clause 12 du Bill.
On fait l’exposé de l’état de la question.
Le Comité s’ajourne à neuf heures du soir.

Le secrétaire du Comité,
T. L. McEVOY.

SÉANCE DU SOIR

Le lundi 1er juin 1931

Conformément à la proposition d’ajournement, le Comité se réunit à neuf 
heures du soir.

Membres présents: MM. Bury, Cahan, Chevrier, Cowan, Irvine et Rinfret
—6.

Présidence de l’honorable C. H. Cahan.
On se remet à l’étude de la clause 10, telle qu’amendée à la séance du matin.
Sur proposition de M. Bury, on biffe les mots “en vertu des dispositions de 

la Loi du droit d’auteur” qui se trouvent en italiques à la ligne six du para
graphe 1.

Sur proposition de M. Bury, on biffe tous les mots commençant par le mot 
“Lorsque” et finissant par les mots “intérêt du public” et on y substitue ce qui 
suit:

2. Lorsque le Ministre est d’avis, à la suite d’une enquête et d’un 
rapport d’un commissaire nommé sous l’autorité de la Loi des enquêtes, 
que pareille association, société ou compagnie qui exerce au Canada une
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notable prépondérance sur les droits d’exécution d’œuvres musicales ou 
dramatico-musicales protégées par un droit d’auteur, refuse indûment 
d’émettre ou d’accorder des licences couvrant l’exécution de ces œuvres au 
Canada, ou se dispose à percevoir des honoraires, redevances ou tantiè
mes excessifs en paiement de l’émission ou de l’octroi de ces licences, ou 
exerce d’autre manière ses opérations au Canada d’une façon considérée 
comme préjudiciable aux intérêts du public...

Ce paragraphe 2, mis aux voix, est adopté tel que modifié.

Sur proposition de M. Bury, on insère les mots “révisés ou” immédiatement 
a *a suite du mot “ces” à l’avant-dernière ligne du paragraphe 3.

Adopté.

Sur proposition de l’honorable Fernand Rinfret—
Ordonné que le Comité rapporte le Bill avec ses amendements.

Sur proposition de M. Bury—
Ordonné que le Comité fasse rapport qu’il a convenu de réimprimer le Bill 

rlans sa forme modifiée, et qu’on présente, en même temps que le rapport, un 
c'Xemplaire dudit Bill, réimprimé tel qu’amendé, ainsi qu’un exemplaire imprime 
1 u Procès-verbal des délibérations et de la sténographie des dépositions.

Ordonné que le Comité dans un rapport recommande que les ordonnances 
constitutives du Comité, les rapports, les délibérations et témoignages sténogra
phiés soient imprimés comme appendice aux journaux de la Chambie, qu en 
outre 500 exemplaires en anglais et 200 en français soient imprimes sous forme 
de livre bleu, et que l’article 64 du Règlement soit suspendu a cet effet.

Le Comité s’ajourne sine die.

Le secrétaire du Comité,

T. L. McEVOY.
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STÉNOGRAPHIE DES DÉPOSITIONS

Salle 268,
Chambre des communes,

Le lundi 18 mai 1931.
, . U Comité spécial chargé d'étudier le Bill a" 4, tendant à modifier la Loi du 

(’roit d’auteur, se réunit à dix heures du matin.
Le président : Messieurs, la séance est oui ci te.
Lecture du procès-verbal de la dernière séance.
Le président: Approuve-t-on le procès-verbal tel que rédigé

M. Chevrier: Non, monsieur le président, je my ‘’LJ?a,itions1 ' ^e constate 
Procès-verbal des délibérations et la sténographié des °.ié —dont il a
qu’on o noos____ ;i-__ .eteme foUo — Hu moins deux, dirais je
été

a passé sous silence certains faits — uu muuro uvu«, ~------ .
question l’autre jour, et je veux savoir pourquoi les sténographes ne les y 

0 . Pas consignés. J’ai particulièrement à l’idée ce qui s’est dit au sujet ue^ ac 
Mission des témoins et du commissaire du droit d’auteur. J eu fait a cet cgai t 
quelques observations et quelqu’un les a enlevées de la sténographié. . e ne 
hisserai sûrement personne intervenir dans ce que j’ai dit. Je veux que toutes 
?e8 Paroles soient notées et paraissent dans la sténographie des dépositions ou 
de la discussion. Si l’on dit quelque chose qu’il ne convienne pas de consigner 
a sténographie, mieux vaudrait ne pas le dire. Je me demande P0^^1- ‘ •

Le président: Le règlement qui s’applique aux deliberations de ces corn 
7,et qui devrait être observé — stipule, qu’“ il doit par consequent etre entend 
Û.u en outre de consigner simplement les objections soulevées et la de - 
aident, laquelle est nécessaire à la clarté du compte rendu, la iscuss 
comités ne doit pas être sténographiée et transcrite.” C’est la un reglement de 
commission de régie interne de la Chambre des communes que j appliquerai tant 
que je présiderai, à moins que la Chambre des communes n’en decide autrement.

M. Chevrier: Si l’on s’y conforme, je suis persuade qu il ne surgira pas de 
difficulté. Mais il y avait quelque chose de très important sur la façon dont 
n°us allions permettre aux témoins de déposer, et puis on a attaque un fonction- 
uaire qui n’est pas ici. Je ne l’ai pas vu

3SOr, et puis un a —-  -----
Je ne lui ai pas parlé depuis des mois.uaire qui n’est pas ici. Je ne l'ai pas vu. q“.“- - .}l n a pas eu l’occasion de se défendre. Mais j’ai fait certaines observations et on

les a enlevées. S’il faut que le Comité ait un rédacteur...Le président: J’appliquerai la règle jusqu’à ce que je reçoive d autres direc
tes de la Chambre des communes. ,M. Chevrier: Je proteste que l’on a enlevé mes observations sans mon co
sentement.

Le président : Je vous demande pardon. ,M. Chevrier: Je protesterai à la Chambre que l’on a enleve mes o
108 sans mon consentement. , ,

. Le président: Parfaitement. Ni moi ni d’autres n avons cen , 
mi8saire des brevets d’invention ni aucun autre fonctionnaire du bure ‘
y®ts d’invention ou de celui du droit d’auteur. Les journalistes qi 
e contraire dans les journaux ont commis une erreur.

M. Chevrier: C’est déjà quelque chose. . , • ,Le président: Quant au commissaire des brevets d invention, je n ai eu . e
ma vie ni n’escompte jamais avoir de mots avec lui.

1
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M. Chevrier: Je me verrai forcé de m’adresser à la Chambre si l’on ne nie 
promet pas formellement que tout ce que je dis — je prends la responsabilité de 
mes paroles et je refuse à qui que ce soit le droit d’y toucher.

Le président: On consignera tout ce qui se dira ici dans les dépositions, tout 
ce qui portera directement sur les dispositions du Bill dont ce Comité est présen
tement saisi. Même quoi que ce soit d’utile...

M. Chevrier: Qui va en juger?
Le président : J’estime que ce doit être le président à défaut d’autre autorité.
M. Chevrier: Si le président doit être le rédacteur du Comité...
Le président: Le président avertira les journalistes de ne rien publier qui 

soit en contradiction avec la règle dont je viens de donner lecture. Maintenant, 
messieurs...

M. Chevrier: On peut approuver le procès-verbal, mais je m’y oppose.
M. Bury: Je n’approuve pas la sténographie des dépositions; j’approuve le 

procès-verbal des délibérations dont on vient de donner lecture.
M. Chevrier: S’il était partie de la sténographie, alors je diffère d’avis.
M. Bury: Je propose son adoption, appuyé par M. Ernst.
Adopté.
Le président: Il était entendu, je crois, que certains directeurs de la Per- 

forming Right Society nous feraient un exposé.
M. Thomson : Je dépose, auparavant, un mémoire de la part de la Cana

dian Daily Newspapers Association. Je n’en discuterai pas la teneur. Il touche a« 
droit de reproduction par les journaux et les périodiques d’articles d’autres jour
naux et périodiques, question visée aux articles 9 et 10 de la Convention.

M. Partridge n’a pu venir et il m’a prié de remettre ce mémoire au Comité.
Le président : Voulez-vous le publier?
M. Thomson : Non, à moins que le Comité ne le désire.
M. Irvine: Ce mémoire va-t-il paraître à la sténographie, monsieur le pré

sident?
Le président: Je l’ignore. Je crains qu’il ne faille constituer un comité pour 

statuer sur ce qui doit figurer à la sténographie, sans quoi elle ne paraîtra que 
longtemps après la fin de la session.

M. Thomson : J’aimerais qu’il soit à la sténographie.
Le président : Monsieur Thomson, le Comité décidera à la fin de ses tra

vaux si ce mémoire doit figurer au livre bleu. On a dit tant de choses à côté de la 
question.

M. Ernst: Peut-être pourrions-nous, à titre purement documentaire, le faire 
figurer en appendice.

Le président: Mais nous avons des centaines de documents de la même 
teneur.

M. Ernst: Ceux qui sont présentés dans les formes au Comité. Vous autant 
que moi avons reçu des quantités de mémoires.

M. Chevrier: D’ici là, il serait bon de remettre au Comité une copie de ce 
mémoire.

M. Thomson : Je le puis.
M. Anglin: Je représente, avec M. Cassels, la Canadian Performing Right 

Society.
Me serait-il permis de dire un mot avant d’aborder le sujet du document 

que M. Thomson vient de me remettre? Je crois qu’il se rapporte à une disposi
tion de la Convention étrangère à l’objet du Bill dont le Comité est saisi. Pal' 
conséquent, il semble plutôt tomber sous le coup des recommandations ou de la 
résolution du Comité à sa dernière séance, à laquelle je n’ai pas eu la bonne for
tune d’assister, de circonscrire les délibérations à l’objet du Bill à l’étude et, d’une 
façon générale, de ne pas s’engager dans l’examen d’autres questions résultant 
du droit d’auteur et de la loi générale en vigueur. Ceci semble, par conséquent, 
sortir du cadre de l’enquête. Je ne sais donc si nous devons pour le moment
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nous embarrasser de ce que peut contenir le mémoire de M. Thomson. J’en ignore 
la teneur. .

Le président : Je n’ai pas eu l’occasion d'y jeter les yeux, mais quan a ce 
Que j’en pense, s’il se rapporte à d’autres articles de la loi que ceux que ■- > 
amende ou modifie le Bill, je n’ai pas l’intention de l’examiner.

M. Thomson: Qu’il me soit permis de préciser: le mémoire ne touche a 
aucune des dispositions de la loi. Il touche a des dispositions des deux Con
ventions qu’on ne trouve pas dans notre législation. Je fais grand cas, mon
sieur, de l’opinion explicite de ce Comité. Si ]_’ai lnen compns, je cr q 
v°us, monsieur, qui avez répondu vendredi à M. Chevrier, ou a • ’
le Bill avait pour objet primordial de faire cadrer la loi canadienne avec la Con 
vention do Roiïxg. , /

Le président : La loi anglaise actuelle du droit d auteur a une poi i c a..^tz
large Pour assurer l’application des dispositions de la Convention de Berne. Je
moir^T Prîs connaissance du mémoire, mais je crois comprendre que votre mé- 

e touche à certaines dispositions de notre loi. 
dang ^«omson• Non, monsieur, il traite de choses que nous ne trouvons pas

loi nV)° ,PRKsIdent: Un instant. Vous maintenez que certains articles de notre 
de m n Las une portée assez large pour permettre l’application des dispositions 6 ^Convention de Berne.

j ' t homson : Elles ne sont pas visées du tout, 
ment e jRES,ident: Les articles correspondants de la loi anglaise suffisent ample- 

• Je n entreprendrai pas aujourd’hui de discuter de ce point, 
dp a, ' f homson : On ne m’a pas demandé de discuter, on m’a simplement prié 

6 dLjP°ser ce mémoire.
Pas ' • ,4NGLIN: Alors, monsieur le président et messieurs, je le répète, je n’étais 
C0*C1 * autre jour, mais j’ai entendu la lecture de la sténographie. Je crois 
selon riCn< r? Que le Comité se propose maintenant d’entendre les témoignages 
si p a ™éthode qu’il jugera la plus féconde. Me serait-il permis de demander 
l’av a 1 intention de procéder comme devant les tribunaux, par question de 
être d iC^ réP°nse du témoin, ou ne serait-il pas préférable, et plus court peut- 

> c laisser les témoins faire leur exposé, quitte à les interroger après?
Il p ® président: Nous entendrons comme à l’ordinaire un exposé du témoin, 
ipai ! consulter à volonté ses notes ou son manuscrit en faisant sa déclaration, 

\/r < 0^ se lalsser ensuite interroger.
L Anglin : Parfaitement.

j) j Le président : Je crois savoir qu’il se trouve ici des représentants de 
te dinars’ Society de New-York et de la Performing Right Society d’Angle- 
obje^V Cr°^S que nous les entendrons à tour de rôle. Je n’y vois aucune

M. Anglin: J’estime, monsieur, qu’il serait bon peut-être de nous entendre 
àllr ce Point, que les témoins feraient mieux de se borner autant que possible 
v ec Que l’on pourrait appeler l’objet principal de leur exposé, et de ne pas pré- 
la f?r ni chercher à prévenir les objections de qui que ce soit, mais d’attendre 

111 de leur exposé pour y répondre de la façon ordinaire.
Le président: Nous allons procéder ainsi.

Henry T. Jamieson, appelé, prête serment.

Le président:
j Q. M. Jamieson, voulez-vous nous faire connaître vos attributions et \ otre 
domicile?—R. Je suis président de la Canadian Performing Right Society et 
i habite Toronto. La compagnie a son siège à Toronto. La société est très re
connaissante au Comité de lui avoir fourni l’occasion d exposer au long les
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objections qu’elle formule contre le Bill n° 4 de la Chambre des communes, 
tendant à modifier la Loi du droit d’auteur.

Je suis accompagné de M. Ralph Hawkes, mandataire d’un directeur de la 
société, qui représente la Société anglaise, et de M. Gene Buck, un autre de nos 
directeurs, qui représente la Société américaine et d’autres compositeurs, auteurs 
et éditeurs. Ces messieurs sont prêts à répondre à toutes les questions qu’on 
voudra leur poser sur les activités de leur société en Angleterre et aux Etats- 
Unis.

Notre cas est exposé dans certains mémoires que je vais vous lire.
M. Chevrier: Ai-je bien compris que vous ayez dit que vous ne déposerez 

pas la pièce “B”?
Le témoin : Non.

(1) Canadian Performing Right Society, Limited:
La Canadian Performing Right Society, Limited, fut dûment cons- , 

tituée en société commerciale en 1925 en vertu des dispositions de la pre
mière partie du chapitre 79 des Statuts refondus du Canada, de 1906, 
intitulée “Loi des compagnies” et lois y portant modification.

La Société fut constituée comme filiale de la Performing Right 
Society, Limited, de Londres (Angleterre), et, depuis 1930, elle est sous 
la direction commune de cette société et de VAmerican Society of Com
posers, Authors and Publishers.

Les Sociétés anglaise et américaine sont des associations de composi
teurs, d’auteurs, d’éditeurs et de propriétaires d’œuvres musicales, formées 
pour percevoir les droits sur l’exécution en public de ces œuvres ainsi que 
pour en prévenir l’exécution sans autorisation. Par ces sociétés, la Société 
canadienne- a le contrôle des droits d’exécution au Canada des œuvres 
appartenant aux adhérents des Sociétés anglaise et américaine et à ceux 
des sociétés similaires de France, d’Allemagne, d’Autriche, d’Italie, d'Es
pagne, de Suède, de Roumanie, du Danemark, de Hongrie, de Pologne, 
de Suisse, de Tchécoslovaquie, du Portugal, du Brésil, de Norvège, et de 
Finlande, affiliées à la Société anglaise.

Les droits canadiens des adhérents de toutes ces sociétés découlent 
de la loi canadienne du droit d’auteur de 1921. Celle-ci est la conséquence 
de la Convention internationale du droit d’auteur de Berne, telle que 
remaniée à Berlin, en 1908, à laquelle le Canada a adhéré le 1er janvier 
1924. La loi porte que le droit d’auteur sur toute œuvre musicale subsis
tera au Canada si l’auteur est sujet britannique ou ressortissant d’un pay5 
étranger ayant adhéré à la Convention et au protocole additionnel de 
l’annexe 2 de la loi.

Réciproquement, les auteurs canadiens jouissent, dans tous les autre5 
pays de l’Union, des droits que leurs lois respectives reconnaissent à 1;1 
propriété artistique, ou de ceux qu’elles pourront reconnaître par la suit6 
a leurs nationaux, aussi bien que des droits spécialement reconnus par la 
Convention.

On apercevra la nécessité où les sociétés nationales sont de s’affilie1, 
afin d’instituer dans chaque pays l’organisme de protection de leur réper
toire réuni.

La Canadian Performing Right Society, Limited, est l’organisrD6 
chargé de percevoir, au pays, les droits d’exécution en public des œuvre5 
musicales canadiennes, anglaises ou étrangères dont le droit d’auteur sub
siste en vertu de la loi canadienne.
(2) Nécessité de l’association:

La demande de musique populaire est universelle. Isolé, l’auteur, 
compositeur, le propriétaire d’œuvres musicales ne peut protéger lu1'
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même ses intérêts, émettre des licences et percevoir ses droits dans le 
monde entier. Un organisme mondial s’impose. L’auteur doit s’associer 
à d’autres.

Il convient de souligner que l’auteur ne peut défendre ses intérêts 
qu’en confiant à une société le soin d’empêcher de façon méthodique et 
constante les exécutions inautorisées de ses œuvres qui ont lieu fréquem
ment dans tout le pays hors de sa connaissance et sans égard à son 
droit d’auteur.
(3) Buts et objectifs de la Société canadienne:

A leur élection, les membres, à côté des détenteurs de licences, con
fèrent aux sociétés le pouvoir exclusif d’accorder des licences dans les 
différents pays énumérés, de percevoir les droits sur l’exécution en public 
de leurs œuvres musicales, et d’exercer et de faire valoir en leur nom tous 
les droits et tous les recours auxquels ces droits donnent lieu.

La Société canadienne représente 917 auteurs et compositeurs britan
niques, 102 éditeurs britanniques, 711 auteurs et compositeurs américains, 
91 éditeurs américains, et 26,500 membres des sociétés étrangères affiliées.

Les sociétés de contrôle sont l’une et l’autre des associations. Ceux 
qui en font partie (auteurs, compositeurs, éditeurs) en ont la direction. 
Elles n’imposent pas de droit d’affiliation ni ne servent de dividendes.

Pour ne pas imposer de frais aux directeurs de concerts, aux chanteurs, 
aux musiciens ou aux autres exécutants, la perception des^ droits sur 
l’exécution en public des œuvres musicales qui est attribuée à la Société 
s’effectue par un système de licences que la Société accorde à des proprié
taires solvables de lieux d’amusement ou aux organisateurs de concerts. 
Ces licences donnent généralement droit d’exécuter en public non seule
ment les œuvres musicales de ses membres, mais aussi celles des membres 
des sociétés étrangères affiliées énumérées plus haut, le tout formant un 
répertoire de quelque trois millions d’œuvres musicales. La Société fait 
tirer à de très nombreux exemplaires un catalogue d’éditeurs de musique et 
autres membres qui renferme tous les renseignements voulus sur les 
œuvres de son répertoire ainsi que des détails concernant ses filiales étran
gères. Ce catalogue permet à quiconque de vérifier la musique que l’on ne 
Peut exécuter en public sans l’autorisation de la Société. La Société a 
accordé de nombreuses licences et les tarifs qu’elle a dressés pour les 
différents lieux d’amusements sont très modestes. La Société renseigne 
volontiers sur les droits exigibles quiconque s’adresse à elle. On peut 
affirmer sans crainte de se tromper que la Société demande des droits plus 
modestes que n’importe laquelle des sociétés étrangères. Le comité per
manent de la Chambre des communes d’Angleterre, chargé d’étudier le 
bill du droit d’auteur musical dit, dans son rapport, que les droits de la 
Société anglaise subissent avantageusement la comparaison avec ceux que 
l’on exige dans d’autres pays.

En sus des tarifs dont on a parlé, on trouve dans des contrats conclus 
Pour un certain nombre d’années avec des organismes représentatifs, des 
tarifs spéciaux gradués.
(4) Tarifs:

La Société n’a pas dressé ses tarifs au hasard, mais selon une grada
tion ou une base définies. Les usagers de musique ont agree parmi nos 
tarifs (1) le tarif de la radiodiffusion, (2) le tarif des hotels,, (3) le tarif 
des paquebots, et (4) le tarif des théâtres. Des contrats ont etc conclus à 
ces tarifs avec (1) plusieurs postes de radiodiffusion, dont le poste CKGW, 
de Toronto, (2) les hôtels du Pacifique-Canadien, (3) la Canadian Pacific

33539—3
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Steamships, Limited, et la Canada Steamship Lines, Limited, (4) la 
Famous Players Canadian Corporation, Limited, et autres.

On voit que la Société accorde à ceux avec lesquels elle traite des 
conditions justes et raisonnables. Ses tarifs sont des plus modestes, comme 
le démontrent les exemples suivants :

Un poste émetteur de T.S.F., verse à la société $5,000 par année, 
soit un peu plus d’un dollar l’heure. Le poste demande aux annonceurs de 
$95 à $190 l’heure de ses programmes musicaux.

Le tarif de la Société applicable aux grands hôtels revient à moins 
d’un dollar par jour.

Le tarif de la Société applicable aux grands théâtres, dont la recette 
hebdomadaire varie de $15,000 à $20,000, n’est que de $3 à $4 par semaine.

Un dancing dont l’orchestre coûte plus de $13,000 par an n’aurait 
à verser à la Société que $60 par année pour obtenir sa licence.

(5) Répartition des droits:
La recette tout entière, moins les frais de perception, va aux membres 

des Sociétés anglaise et américaine et à ceux des filiales étrangères.
La Société anglaise applique une méthode qui assure une répartition 

équitable des droits que lui verse sa clientèle (les propriétaires de cinémas, 
d’hôtels, de théâtres, etc.) entre ses membres et ceux des sociétés étrangères 
affiliées. Les programmes des différents lieux d’amusement ou la liste des 
morceaux de musique exécutés dans ces établissements ainsi que l’examen 
de ces programmes et de ces listes forment la base de la répartition. On 
porte à l’avoir de chaque membre de la Société le nombre de ses œuvres 
exécutées pendant l’année, compte tenu de la durée d’exécution et du carac
tère de chacune de ces œuvres, et la recette à répartir, moins les frais d’ex
ploitation, est ensuite répartie entre les membres au prorata des exécutions 
à l’avoir de chacun d’eux. Le travail s’exécute sous la direction du comité 
de répartition des directeurs, formé de compositeurs, d’auteurs et d’éditeurs 
appartenant à la Société, et un état du montant des droits portés à l’avoir 
de chaque membre est soumis chaque année à l’examen des membres, avant 
la réunion générale annuelle. Les droits de radiodiffusion sont répartis 
deux fois par an en tenant compte de la durée d’exécution de chaque 
œuvre, comme en font foi les programmes officiels communiqués à la 
Société par la British Broadcasting Corporation, chaque membre recevant 
un état détaillé expliquant le mode de supputation du montant qui lui est 
versé.

Les comptes de la Société anglaise sont vérifiés chaque trimestre par 
une maison d’experts-comptables brevetés et soumis à l’examen d’une 
réunion générale annuelle des membres.

Le pourcent des frais d’administration, sur la recette totale de l’exer
cice financier expiré le 15 janvier 1930, ressort approximativement à 14^ 
p. 100.

Des recettes nettes de la Société anglaise un tiers va au groupe des 
auteurs, un tiers au groupe des compositeurs et un tiers au groupe des édi
teurs.

La Société canadienne fonctionne sur le mode britannique. De la 
recette nette de la Société canadienne 50 p. 100 va à la Société britanni
que et 50 p. 100 à la Société américaine. Je m’explique. Nous fonction
nons selon le système du programme. Nous tenons compte à la fois des 
représentations et des œuvres exécutées. Nous répartissons sur cette 
double base les droits perçus.
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(6) La Société est de grande utilité aux usagers de la musique:
L’Authors and Composers’ Association est de grande utilité aux usa

gers de la musique qui peuvent en obtenir l’autorisation d’exécuter n’im
porte quelle œuvre des répertoires et par là s’épargner le dérangement 
d’avoir à obtenir cette autorisation de chaque auteur ou éditeur pour cha
que œuvre qu’il désire exécuter en public.

Par ailleurs, le travail de perception se trouve facilité et moins onéreux, 
ce qui a pour effet d’abaisser considérablement le coût des permis.
(7) Attaques contre la Société canadienne:

Des bruits tendancieux, répandus par tout le Canada, ont sérieusement 
nui à cette Société dans son travail de perception des droits dus à ses 
membres. Les usagers de la musique ne se contentent pas du volume consi
dérable de musique tombée dans le domaine public et que l’on peut exécuter 
sans frais. Ils préfèrent la musique moderne populaire enregistrée, mais 
ne désirent rien payer pour leur préférence.

Les usagers de la musique déclarent que si le Canada ratifie la Con
vention de Rome sur le droit d’auteur, de 1928, la Canadian Performing 
Right Society prendra avantage du texte de cette Convention pour exercer 
arbitrairement son droit de percevoir des droits de tous ceux qui jouent ou 
chantent en public de la musique dont elle détient les droits d’auteur. Or 
cette crainte ne se justifie en rien.

On a prétendu que dans l’intérêt du public les tarifs de cette Société 
devraient être soumis à une réglementation du gouvernement. Bien que 
cette réglementation ne puisse aucunement être à l’avantage du public 
mais être seulement à celui des usagers de la musique, ce vœu a été exprimé 
dans le Bill n° 4 ayant pour objet de modifier la Loi du droit d’auteur et 
présentement devant la Chambre.

Une réglementation par le gouvernement des tarifs de la Société cons
tituerait une violation outrangeante du droit des auteurs à la liberté de 
contrat. Les mêmes attaques ont été prononcées contre les Performing 
Right Societies dans nombre d’autres pays dont la Grande-Bretagne (le 
fameux “ Tuppenny Bill ” de 1929) et les Etats-Unis d’Amérique. Toutes 
ces attaques ont complètement échoué.

Par son mémoire “ C ” ci-joint la Société pose ses objections aux dis
positions du Bill n° 4.

Il est hors de doute que le Bill n° 4 est une atteinte au privilège 
des auteurs de se grouper pour protéger leurs œuvres. On affirme
que la législation proposée ne vise pas à nuire aux auteurs individuellement, 
mais comme on l’a signalé, un auteur ne peut faire respecter efficacement 
son droit qu’en s’associant à d’autres auteurs. Toute loi causant un prejudi
ce au représentant d’un auteur ou à un agent régulièrement constitue en 
cause à l’auteur lui-même.

Immeuble de la Banque Royale,
Toronto, le 10 avril 1931. f

, Le président: A propos du mémoire “C”. C’est surtout un document dor- 
0 Juridique. Ce n’est pas un témoignage. A mon sens, on peut le considérer 

ffUelt"6 Un mcmoire à peser quand nous en serons à l’aspect juridique < e a

i. . M. Chevrier: Exactement, à moins qu’il ne surgisse du nouveau que 1 on 
Slre mettre en évidence.

M. Jamieson: C’est notre opposition au Bill.
Le président: Votre argument contre le Bill. . , ...

j, . M. Jamieson: Cet exposé “C” renferme tout ce qui, a notre sens, indique 
lmpraticabilité de certains des articles.

33539-3 a
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Le président: En effet. Je le dépose comme un mémoire. Si plus tard 
votre conseil, à l’issue de l’audition des témoignages, désire faire un court plai
doyer sur son aspect juridique, le Comité consentira probablement à l’entendre.

M. Anglin : Monsieur le président, puis-je risquer un mot? J’ai parcouru 
le mémoire “C” comme vous sans doute. C’est certainement un mélange d’ex
posés de faits et de quelque chose comme la discussion de ces faits. Tôt ou tard 
il faudra y venir, que ce soit immédiatement ou lorsque le Comité voudra bien 
m’entendre.

Le président: Je l’ai lu en entier. Je n’ai trouvé aucun exposé de faits que 
le témoin pourrait donner de sa propre information dans ce mémoire “C”. C’est 
un travail très habile à présenter pour un avocat sous forme de plaidoyer ou de 
mémoire, je crois qu’il devrait rester sur le bureau pour que nous y revenions 
après avoir entendu tous les témoignages.

M. Anglin: Je suppose alors, si telle est votre décision, que M. Jamieson, 
puisqu’il se proposait de faire une lecture du mémoire en la faisant suivre de 
commentaires au fur et à mesure, devra se borner plus ou moins au texte de ce 
mémoire.

Le président: S’il y a des exposés de faits dans le mémoire “C” auxquels le 
témoin désire se reporter, parfait, mais je ne veux pas l’entendre plaider main
tenant.

M. Irvine:
Q. Puis-je, ici, poser une question? Dans le dernier mémoire que vous avez 

lu, le mémoire “A”, il est dit que le Bill restreint le droit des associations. Existe- 
t-il une clause particulière dans le Bill que vous citez qui restreigne ce droit?— 
R. Oui, l’article 10 du Bill.

Q. C’est par induction que, selon vous, il y a restriction. Il n’est pas claire
ment question des associations, mais il y a restrictions de ce que feront les asso
ciations.

M. Ernst:
Q. Vous voulez dire que l’on briderait vos activités au point de restreindre 

votre association?-—R. C’est cela.
Q. Au lieu de le faire en termes exprès?—R. Oui.
M. Chevrier: Le témoin pourrait attaquer tous les articles un par un s'il a 

quelque chose à dire.
Le président: Je n’ai pas d’objection à cela.

M. Chevrier:
Q. Prenez le premier article auquel vous êtes opposé et dites-nous ce que 

sont vos objections.—R. Puis-je feuilleter le mémoire “C” et y indiquer nos 
objections parce qu’elles y sont beaucoup plus concises et que ce sera plus court 
que si nous ouvrons la discussion à leur sujet?

Le président: Résumez vos objections, parce que nous ne désirons pas 
entreprendre une longue discussion pour le présent.

Le témoin: Quant à l’article 5, c’est-à-dire celui qui traite du droit de 
l’auteur de prévenir tout acte préjudiciable à son honneur ou à sa réputation, il 
nous semble que le terme “publication” tel que défini par la loi inclurait la 
mutilation par disques de phonographes ou autres arrangements mécaniques.

M. Ernst:
Q. Il ne le ferait pas.—R. Si.
Le président: Vous voudriez voir disparaître le mot “publication”, ou préfé

reriez-vous y faire insérer des mots comportant restrictions de publication?— 
R. A notre sens, il devrait se lire, au lieu de “publication”, “le droit d’interdire 
l’impression, la publication, la représentation ou la reproduction”.
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M. Anglin : Je désirerais suggérer un autre mot, ‘‘exécution’. Si on doit 
avoir une série de mots, mieux vaut l’avoir complète.

M. Ernst: Prenez, par exemple, un disque de phonographe. Vous desirez 
contrôler l’exécution en public de ce disque et percevoir les droits.—K. il s agit 
simplement de la mutilation par publication alors que cette œuvre n est pas 
protégée contre la mutilation par impression et reproduction.

Le président *
Q. Ce que vous dites est ceci: Vous désirez faire biffer le mot publication^, 

Par ailleurs, si l’on cherche à définir la portée de mots comme la publication , 
vous désirez qu’on le fasse par d’autres mots tels que “production, reproduction, 
mipression”?—R. Oui, nous désirons faire élargir la portée de ce mot.

Le président : Nous comprenons cela pour l’instant.

M. Chevrier:
Q. Vous n’aimez par le mot “publication ’?—R. Non.

., Q- Le terme “publication” est trop restreint et n’atteint pas la mutilation 
dune œuvre par tout autre procédé ; publication ne va pas assez loin a votic 
sens?—R. Vous y êtes. .
j. Q- C’est que ce terme est défini présentement par la Loi du droit d auteur.
L Mais si d’aventure il y avait défiguration.

M. Irvine:
I Q-.Ce serait parfait.—R. Nous désirons nous protéger contre la défiguration, 
. Mutilation ou autre modification. Publication veut dire, j’imagine, émission 
le copies.

M. Chevrier:
. Q- Oui. En d’autres termes et si je comprends bien, vous en voulez au 
« graphe 2 de l’article 3 de la Loi du droit d’auteur. “Aux fins de cette loi, 
Pubb 1Cati°n”’ P0,lr réimporte quelle œuvre, veut dire le lancement dans le 
(im 10 c*es copies de l’œuvre, mais non l’exécution en public d’une œuvre drama- 

que ou musicale.”—R. Oui.
°u n * .^’article tel quel ne vise pas l’exécution en public d’œuvres dramatiques 

usicales; c’est bien ce que vous voulez dire?—R. C’est bien cela, en effet.
H- Et c’est ce que vous désirez faire corriger?—R. Oui. 

i0„ ,>■ Autrement on pourrait mutiler des œuvres dramatiques ou musicales ou 
* défigurer?-R. Oui.tion ^ l’article reste tel quel?—R. Oui. Nous désirons éviter toute mutila-

JV[m Ernst'
, Q- Avant qu’une œuvre dramatique soit exécutée, il faut qu’on la publie, 

n est-ce pas?—R. Pas de toute nécessité.
Q- Si vous en aviez le droit?
M. Robertson : Plusieurs œuvres dramatiques sont...
M. Cahan: S’il vous plaît, monsieur Robertson. Vous aurez loccas 

temoigner devant le Comité. Vous n’en êtes pas membre ■
M. Ernst: Je cherche moi-même à me renseigner. R. Desirez- 

b Pour qu’une œuvre soit exécutée, il faut auparavant la publier.
Q. Oui.—R. Non.

.. Q. Ne*serait-ce pas la “publier’ J etiriivrer ainsi au lieu de
ivrer ainsi ou la mettre sous forme dacty ^Çrdinairc au public?—R. Voila 
imprimer de la manière dont on la distribue is m’y reporter—ce terme!c terme “publication” est bien defini dans a° "L 1 

est défini dans la loi et sa portée n est, pas tic.

de la mettre sous forme imprimée et la
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Le président:
Q. Il est parfaitement clair que l’article 5 a soulevé des protestations et le 

Comité l’étudiera,—je parle pour moi, et ce à cause de l’opposition qu’il soulève. 
Qu’est-ce qui vient ensuite, monsieur Jamieson?—R. Vais-je continuer?

Q. Oui.—R. Quant à l’article 9, il comporte l’enregistrement de cessions, 
concessions et instruments. Il remplace l’article 40 de la loi qui a donné lieu 
à de nombreux ennuis, vu que, à l’époque de l’enregistrement, il oblige à la 
production de deux originaux de chaque acte d’enregistrement si l’on veut inten
ter une poursuite devant les tribunaux. Selon nous, cet article, l’article 9, 
rend l’enregistrement facultatif et, de ce chef, nous évite cette formalité pour 
l’acquisition de nos droits, cependant qu’il prive tout mandataire, concessionnaire 
ou personne autorisée, de requérir chaque fois qu’il y a un transport effectué de 
bonne foi. Le mandataire ou la personne autorisée, ainsi privée de recours, est 
et demeure le détenteur du droit tout en étant, dans les circonstances visées, 
absolument dénuée de tout recours. Un transport une fois enregistrée même frau
duleusement à l’endroit du vrai mandataire, celui-ci ne peut poursuivre pour 
fraude quiconque se couvre du transport enregistré que le poursuivant réclame 
en vertu du transport enregistré ou non.

Le président: Il le peut. Il peut certainement faire annuler le dossier 
particulier d’enregistrement par une poursuite devant les tribunaux.

M. Ernst: S’il y a eu absence d’avis.
Le président: Quand il y a eu fraude.—R. En effet, le fraudeur peut mettre 

en doute le titre du vrai mandataire et le détruire en invoquant le titre enre
gistré.

Le président : Vous parlez, je crois, de façon générale, de l’efficacité de la 
clause. Or, nous pourrions y revenir quand votre conseil plaidera.

M. Ernst : En somme, la conséquence de cet article est d’obliger l’enregis
trement des deux instruments, n’est-il pas vrai? Vous perdez vos droits, autre
ment.

Le président : Non.
M. Ernst: Vous ne pouvez percevoir vos droits?
Le président: Si, vous le pouvez. Ce à quoi vise cette clause est simplement 

ceci. J’ai acquis la certitude, à la suite de certains événements parvenus à ma 
connaissance au Secrétariat d’Etat, que nombre d’autuers canadiens ont trans
porté à des éditeurs des Etats-Unis leur droit d’auteur, et l’on trouve insé
rées dans ces mandats rédigés aux Etats-Unis des dispositions de portée aussi 
large que le continent et assurant à l’éditeur aux Etats-Unis des droits d’auteur 
couvrant le territoire qui s’étend du golfe du Mexique aux confins habités de 
l’extrême Nord canadien. Ces auteurs, ignorant avoir cédé dans cette mesure 
leurs droits d'auteur à des éditeurs des Etats-Unis et croyant n’avoir cédé à 
ces derniers leurs droits territoriaux qu’en deçà des frontières des Etats-Unis, 
ont, au Canada et par la suite et quelquefois même auparavant, cédé leurs 
droits d’auteur sur le territoire canadien ; or voilà deux transports contradictoires. 
Et maintenant, ce à quoi" l’on vise est que, chaque fois qu’il y a deux mandats 
contradictoires cemme ceux-ci, la personne qui s’inscrit la première soit consi
dérée comme étant le mandataire légal aux yeux de la population canadienne. 
Naturellement, s’il se présente un autre mandataire pour contester les droits du 
premier, libre à lui de le faire.

Je le répète, cette clause est rédigée à cet effet après avor été conçue à cet 
effet.

M. Chevrier: Il y a cet aspect de la clause, que nous pourrons étudier plus 
tard, c’est qu’elle ne vaut que pour nos nationaux; elle ne peut s’appliquer aux 
auteurs unionistes hors du Canada.

Le président: Peut-être que non, mais je prétends que oui.
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M. Chevrier: Je ne crois pas. Nous ne pouvons légiférer à l’endroit des 
auteurs unionistes. Si la Performing Bight Society a des auteurs unionistes 
uans son répertoire, l’article ne peut s'appliquer à eux. C’est la difficulté.

Le président: La chose peut se discuter.
M. Chevrier: Vous pouvez faire ce que vous voulez avec vos propres natio- 

uaux,—nous pourrons y revenir plus tard,—mais vous ne pouvez appliquer l’ar- 
ticle aux auteurs unionistes conformément aux termes de la Convention de 
cerne.

Le président: Je ne vais pas discuter la chose maintenant. J ai soumis 
cette clause à des personnes fort compétentes qui m’ont informé qu elle cadre 
avec la Convention de Berne. . ,

M. Chevrier: Pour ce qui est de nos nationaux, nous avons toute la latitude 
Possible.

Le président: Je pense qu’il va plus loin que cela.
Le témoin: Il nous semblait, monsieur, que tel était l’esprit de la clause, 

mais il nous semble que cet esprit y est peut-être exprimé de façon douteuse.

Le president:
Q- C’est bien possible.—R. Si l’article ne bat en brèche que le mandat non 

enregistré au profit des personnes invoquant un mandat enregistré ou se justi- 
ant du chef de ce mandat, les raisons de s’y opposer perdent de leur valeur.

M. Chevrier:
Q- Qu’avez-vous dit?—R. Je dis que l’article serait beaucoup moins sujet à 

ejection s’il atteignait les mandats non enregistrés seulement, au regard des 
Personnes se réclamant ou tirant une justification d'un mandat non enregistré.

Le président:
Q. Dans quelle proportion?—R. Voilà, il semble qu’une fois le man at 

enregistré, même frauduleusement, contre les droits du vrai mandataire, împos- 
Mble de requérir pour fraude contre quiconque invoquerait un mandat enre- 
fpstré ou une personne absolument dénuée de tout mandat.

Le président: Il peut faire annuler l’enregistrement par nos tribunaux.

M. Ernst:
Q. Cet article est analogue à quantité d’autres. Ainsi la perception des 

droits est en quelque sorte similaire.

Le 'président:
^ Q- Tout enregistrement frauduleux peut être annulé; aucun doute là-dessus. 

"R. A notre sens, il y a doute et voilà la difficulté. Nous ne voyons pas claire
ment comment nous allons faire disparaître cela du registre. ,
, Le président- Je pense que nous devons laisser la discussion de la chose 
a M. Anglin?

M. Ernst:
Q- Dois-je comprendre, monsieur Jamieson, que vous avez surtout objection 

au caractère indéfini de l’enregistrement?—R. Non, c’est... ,
Q- Absence de clarté du texte peut-être?—R. Pas trop clair, et es 

, artistes disent “bien que nos droits soient protégés par la loi nous ne p 
es faire observer”. ,, , ,
, Q- Vous avez également affirmé qu’il faudra faire des dépensés considéra e , 
etant donné vos trois millions d’ouvrages?—R. Oui.

A Q. Je note un alinéa à cet effet?-R. Il y a bien cela, oui; l’enregistrement 
est coûteux.
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Le -président:
Q. Y a-t-il d’autres objections? Je comprends vos objections à l’article 9 

d’une manière générale, et il restera beaucoup à dire à votre conseil. J’imagine 
que vous vous opposez à l’article 10?—R. Oui, nous nous y opposons. L’article 
10, à notre sens, non seulement est impraticable mais serait contraire à notre 
Convention internationale en ce qu’il constituerait une “formalité” au sens de la 
Convention. Il semble que le dépôt obligatoire de ces listes constitue une condition 
antérieure à (a) toutes procédures légales pour garantir le paiement des droits 
permis, ainsi (b) qu’à la perception de ces droits, en dehors des procédures en
gagées pour obtenir leur paiement. Supposant la volonté d’acquitter de bon gré 
ces droits, une société ou association se verrait privée de toute autorisation légale 
de les accepter ou de les percevoir à moins que toutes les œuvres exécutées par 
celui qui a obtenu le permis n’apparaissent sur les listes déposées au bureau du 
droit d’auteur. La situation alors serait identique à celle qui prévaut présente
ment sous le régime de l’article 40 de la loi. La nécessité du rappel ou de la modi
fication de l’article 40, pour rendre la loi canadienne conforme à la Convention, 
a déjà été indiquée; mais le gouvernement canadien, en imposant ces formalités 
tel que désignées, se trouverait encore à légiférer dans un sens contraire à la 
Convention.

Le président:
Q. Ceci est une question d’opinion personnelle, n’est-ce pas?—R. Oui. Même 

si le dépôt de ces listes était facultatif et non obligatoire, une société ou associa
tion se trouverait encore dans une situation telle qu’elle serait incapable de 
réclamer en justice ou de percevoir les droits de permis pour l’exécution de toute 
œuvre n’apparaissant pas sur les listes déposées.

Q. Ceci est une plaidoicrie.—R. Pas absolument, monsieur. La catégorie de 
gens visés par cet article n’est nullement confinée à des corps tels que la Perform
ing Right Society, mais inclut toute firme ou société d’édition de livres, de 
comédies et de musique ou les agents d’œuvres littéraires faisant affaires au 
Canada. Leur commerce consiste à acquérir des droits d’auteur ou des partipa- 
tions à l’exploitation de ces œuvres ou, pour ce qui est des agents d’œuvres 
littéraires, de concéder des permis d’exécution. On prétend que de nos jours où 
l’adaptation des romans à l’écran est peut-être le droit qui a la plus grande valeur, 
personne n’a les moyens de négliger cet article. Il leur faudrait donc fournir des 
listes périodiques de leurs publications et, pour ce qui touche à l’article (b) il leur 
faudrait en même temps fixer le prix du permis, et ils devraient le faire avant 
de pouvoir apprécier le succès de l’œuvre ou les autres facteurs du prix. Or, vu 
que l’article...

Q. Comment dites-vous cela?—R. Bien...
Q. ... que vous devez fixer le prix du permis. C’est clair, mais que vous 

devez l’établir avant de connaître le succès de l’œuvre ou autres facteurs du prix? 
—R. Oui. Une œuvre populaire...

Q. Trouvez-vous quelque chose dans cet article qui empêche la Société de 
publier de temps à autre ses prix, de les augmenter ou de les diminuer?— 
R. Bien.. .mais un ouvrage peut se vendre bien et un autre se vendre mal.

Q. Parfait, mais il s’agit pour l’instant d’une œuvre particulière.—R. C’est 
que jusqu’au jour où vous connaissez enfin la valeur d’une œuvre, si elle est bonne 
ou mauvaise ou simplement quelconque, impossible de lui donner un prix.

Q. Impossible de lui donner un prix?—R. Pas facilement.
Q. Parlez-vous maintenant d’édition?—R. Je n’en parle pas pour l’instant.
Q. Parlez-vous des droits d’exécution?—R. Je parle des romans portés à 

l’écran, comme étant de la catégorie de nos œuvres.
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Q. Cet aspect de la question est tout à fait étranger à votre sphère, n’est-il 
pas vrai? Nous y reviendrons. D’ailleurs, nous avons sur les lieux un agent 
d’édition ou de filmage.

M. Chevrier:
Q. En quoi cet article intervient-il, s’il intervient dans vos droits d’exécution? 

Selon moi votre commerce est limité à la musique, ou à peu près?—R. Oui.
Q. Les droits sur la musique?—R. Oui.
Q. Comment intervient-il?—R. Bien...
Q. Comment intervient-il, s'il intervient?

Le président:
Q. C’est ce que nous devons savoir.—R. Pour déposer ces listes... les pro

blèmes sont très grands. Tout d’abord, il y a le dépôt des listes au bureau qui 
comporte une somme énorme de travail.

M. Chevrier:
) Q. Voici ma question, supposez que je compose une chanson et vous cède mes 
droits d’exécution?—R. Oui.

Q. Et alors que, conformément à l’article ci-dessus, il vous faudra enre
gistrer; or si quelqu’un désire exécuter ma chanson—ce serait probablement un 
Pauvre goût musical de sa part—comment procéderiez-vous pour determiner, le 
Jour de l’enregistrement, la valeur de cette chanson au cas ou quelqu un désire
nt l’exécuter?—R. Comment nous le pourrions?

Q. Je me le demande.—R. Il faut d’abord savoir où et combien de fois on 
Se Propose d’exécuter la chanson. On peut vouloir la chanter devant dix per- 
bonnes ou devant mille ou devant dix mille. Il peut s’agir d une seule execution 
°u de cent exécutions. . .

Q. Comme je vois la chose—vous ne m’avez pas compris, je pense, 1 im- 
Pression qui me reste est qu’on ne peut déterminer la valeur d une chanson avant 
'D elle n’ait été exécutée un certain nombre de fois; c’est bien ce a. R. Vous 
v°ulez savoir comment on en détermine la valeur, le prix.
, Q. Je veux savoir comment vous vous y prenez pour insciire une valeui 

‘ ans le registre, une valeur pour ma chanson; deux dollars, cinquante cents ou 
<üx cents ou quoi?—R. Ce que je dis c’est qu’on ne peut évaluer une chanson 

°n ne sait comment et où et combien de fois, on va executor cette chanson.
Q. Voici ma chanson. Vous dites que quelqu un veut executei ma chanson.Je

au vous demande comment vous allez fixer le prix de ma chanson et 1 ins c i in 
registre.—R Je vais m’adresser à l’usager pour savoir ou et comment et a 

T» il va exécuter cette chanson. Il peut s’agir d’un petit auditoire restreint ou 
(fc l’irradiation pour des centaines de mille auditeurs.

, Q. Alors tout l’embarras vient de l’impossibilité d’établir la valeur de ma 
chanson au moment où vous l’inscrivez au registre?—R. Le marchand de 
lQusique ne peut dire le parti qu’il va tirer de cette chanson.

Q. C’est ce que je prétends.
M. Guy: Me pardonnera-t-on... , „ „
Le président : Non. Vous allez avoir, plus tard, tout le temps nec 

Pour parler.
^L Guy: Je m’intéresse fort à cet interrogatoire. -n-
Le président: Je l’imagine, mais vous allez pouvoir formuler v P 

°ut à votre aise. Le témoin actuel dépose sous la foi du sennen . . ‘ >
ious avons coutume d’autoriser l’exécution d’une ou de toutes les chansons ou 
oeuvres musicales de notre répertoire moyennant le paiement dune îcence poui 

année; et, naturellement, c’est dans l’intérêt de l’usager de la musique L usager 
Ul-même ne sait pas toujours quelle musique il va executer, on peut lui dema
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der de jouer des rappels et il peut être quelque part dans l’Ouest canadien et ne 
pouvoir prendre le contact avec nous à une minute d’avis pour obtenir l’autori
sation d’exécuter telle ou telle œuvre.

M. Chevrier: Enfin. Voilà ce que j’ai réussi à tirer de la déposition. Je 
ne sais si j’ai eu tort ou raison. C’est l’objection que j’ai faite.

M. Ernst:
Q. Je n’y vois pas encore tout à fait clair. Vous avez, n’est-ce pas, monsieur 

Jamieson, une échelle de tarifs, quelle que soit la nature de l’exécution?—R. Oui-
Q. Vous l’avez aujourd’hui?—R. Nous avons aujourd’hui un tarif pour la 

licence générale, pour le droit général d’exécuter nos œuvres.
Q. Selon la catégorie d’exécution?—R. Oui.
Q. Accordée indifféremment pour l’exécution de toutes les chansons ou cer

taines chansons en particulier?—R. Pour l’ensemble des chansons.
Q. Mais n’accordez-vous pas de licences pour certaines chansons?—R. Nous 

les accordons de cette façon. Nous avons toujours voulu et nous voulons encore 
consentir des licences pour l’exécution de quelques chansons.

Q. Faisons un pas de plus. Vous fixez un prix selon le type et la catégorie 
de la représentation, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. J’entends qu’il s’agisse d’une seule audition ou de plusieurs?—R. Oui.
Q. Même si l’audition unique a lieu dans un local comme l’Albert Hall, 

en Angleterre, ou dans une école de village?—R. L’importance de l’audition 
est un facteur.

Q. Vous avez présentement une échelle de tarifs?—R. Oui, nous en avons
une.

Q. Parfait. Quelle objection avez-vous à la déposer au registre?—R- 
Nous déposerons nos tarifs de prix généraux pour des licences générales, 
mais nous ne pouvons le faire pour les prix individuels pour la raison que le 
nombre de ces prix atteindrait les centaines de millions.

Q. En d’autres termes, il y a un prix pour chaque chanson?—R. C’est que 
chaque chanson a un prix différent, selon le local où elle est exécutée.

Q. Les chansons ne constituent-elles pas naturellement des groupes pour les
quels les prix sont les mêmes pour des représentations identiques?
—R.Bien, nous avons, disons, sept groupes différents.

Q. Vraiment?—R. La radio, les dancings, les foires et les expositions et ainsi 
de suite. La pratique dans chaque groupe varie. Vous pouvez vouloir l’exécuter 
devant dix personnes ou mille ou davantage. Ainsi vous voyez la variation.

Q. Vous avez des groupes et des classes comme la radio, etc.?—R. Des classes 
différentes et des différences de durée d’usage dans chaque catégorie.

Q. Déterminés par le nombre de personnes qui, vraisemblablement, consti
tueront l’auditoire?—R. Ainsi pour chaque chanson vous auriez cinquante prix 
différents.

Q. Mais chacune de vos trois millions de chansons n’a pas un prix différent, 
n’est-ce pas?—R. Elle en a un.

Q. N’avez-vous pas un prix fixe?—R. Non, nous n’avons pas essayé de le 
faire.

Q. Vous ne les avez pas standardisés?—R. Pour commencer nous avons trois 
millions d’œuvres.

Q. Ne standardisez-vous pas vos groupes?—R. Pour chaque chanson?
Q. Non. Si je me présentais à vous et vous demandais le prix d’une certaine 

chanson de votre liste pour une audition particulière?—R. Voilà, si vous dési
riez une chanson particulière,, nous vous demanderions dans quelles conditions 
vous nous proposeriez de l’exécuter, s’il s’agissait d’une petite sàlle de concert?

Q. Je comprends cela.—R. Nous vous demanderions tant, probablement un 
dollar.

Q. Ce que je désire savoir est ceci: le prix ne serait-il pas le même, quel)6 
que soit la chanson que je prenne pour cette audition?—R. En général, oui, mais
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il existe naturellement diverses catégories de prix, les uns plus élevés et les autres 
moins. ,

Q. Combien de classes avez-vous?—R. Bien, il y a un grand nombre de 
classes; je crains de ne pouvoir vous les énumérer.

Q. Ce nombre dépasse-t-il la centaine?—R. Non, j ai peur de ne poux on
v°us répondre, ne le sachant pas. -o n ■Q. Ainsi, il existe cent catégories de ces cent groupes de chansons?—R Oui. 

Q. Et il existe, en sus, cinquante prix différents selon la categorie ?—R.
°ur chaque exécution différente. > • , „ - ,

Q. Ainsi, pour chaque chanson il existe, disons 5,000 pnx sur vo r 
de tarifs?—R. Non. Cet article établit qu’il faudra inscrire un prix pour chaque 
chanson, ce qui nous fait dire que cinquante fois deux millions nous amènent a 
cent millions de prix.

M. Irvine:
Q- Ne pouvez-vous rattacher à une œuvre en particulier le prix de la classe 

dans laquelle vous la placez? Il me semble que vous pourriez dire categorie a, 
catégorie B”?—R. Cela pourrait se faire mais entraînerait un travail enorme,
Pour classer 3,000,000 d’œuvres. „ 11T1

Q. Je crois que vous devez le faire aujourd’hui ou vous ne pouinez fixer 
Prix.—R. Non, la chose n’est, pas nécessaire; nous avons le droit de donner une 
hcence pour le répertoire entier et celle-ci vaut pour tout le repertoire.

Q. Mais je vous demande de me renseigner sur les taux particuliers. ous 
devez en avoir. Vous ne fixez pas arbitrairement le prix de chaque œuvre; vous 
devez avoir un système défini.—R. Il est très rare que Ion nous demande un
Permis pour une seule chanson, c’est très rare. « Vnns, Q- Lorsqu’on vous demande de fixer un droit arbitraire, le fixez-yous? Vous 
devez avoir un système quelconque qui s’applique a toutes les Çharisons to 
les groupes, à tout?—R. Il nous faut arriver a ce que nous considérons un prix
•aisonnable.

Q- Mais vous v arrivez sûrement par un système quelconque, suremen pas 
Pm l’arbitraire simplement?—R. Naturellement, il faut tenir comp e < e • 
'msqu’à aujourd’hui, au Canada, nombre de gens ont agi comme des gamins, qui 
'mettent leurs doigts dans le pot à confiture.

Le 'président:
Q. Désirez-vous piller maintenant le pot à confiture? R. Nous cs 

fondés quelque peu, et maintenant ils se fâchent parce que nous les «™ns gr° ‘ 
des, mais tôt ou tard ils comprendront peut-être que
j1 traiter avec eux et à arriver à une entente. Pour le prese , ■- P . ’
le crois, vous renseigner davantage auprès des sociétés britannique c ^mc , t 
dei ont eu plus d’expérience en la matière que nous, au Canada. Le Public “
Pas venu à nous du tout. Il s’est contenté de nous dire “nous nous arrogeons le 
dioit de plonger notre doigt dans votre pot à confiture sans plus de cere >

, . Q- Si ma façon d’interpréter ce Bill ou si son élaboration sont au point, vo^
droits sont plus protégés par lui qu’ils ne l’ont jamais ete au Canada 
hjet de cette clause numéro 10 est de déterminer dans quelle mesure 

Ue vous réglementer dans l’usage et l’exercice de fixer vos pnx- j m0no-
M. Ernst: N’est-il pas de fait qu’avec le temps vous allez d moderne? 

I °le ou à peu près de toute œuvre à mettre devant le public, to ,
Le témoin : Non, je n’admets pas que nous ayons ce m I

t Q- Mais vous y tendez probablement?—R- Non, nous ^ Y tendons ^as du 
, u*- Nous prenons simplement les œuvres de ceux 1 
Cs Protégeons. Nous ne visons pas au monopole.
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Q. Laissez-moi poser ma question sous une forme différente. Je n’ai voulu 
dire rien de désagréable. Seulement plus vous encaisserez de profits pour vos 
gens, plus vous aurez vraisemblablement d’adhérents?—R. Non, ce n’est pas 
exact. Je crois que vous avez tort. Nous sommes une association. Nous 
sommes une machine à percevoir si vous voulez, et nous sommes à la disposi
tion de tout auteur. On peut venir à nous et nous dire simplement “protégez mes 
droits”. Une centaine peuvent venir ou un mille ou dix mille, mais il n’y a pas 
de capital engagé ni rien du genre ; c’est une simple agence. Il n’y a personne 
qui puisse retirer un avantage en disant “adhérons tous en masse” plutôt que...

Q. Seuls les membres de votre association, pris comme tels, les membres 
individuels...

M. Chevrier: Je désirerais connaître votre sentiment, simplement ce que 
vous n’aimez pas. Le paragraphe (b), de la clause 10 à savoir “un état de 
tous les droits, charges ou rétributions que telle société, association, ou com
pagnie, a l’intention de percevoir en compensation de l’émission ou de l’octroi 
de permis d’exécution de chacune de ces œuvres au Canada”; est-ce cela à quoi 
vous vous opposez, l’enregistrement de chacune de ces œuvres? Que proposez- 
vous?

Le président : Si nous remplaçons le mot “chaque” par “toutes” ou 
“quelconques”.

M. Chevrier : Toutes les œuvres pour lesquelles l’association réclame des 
droits. Il s’agit maintenant de savoir comment l’on pourra prévoir ce que le 
client lui demandera. Voilà l’objection que l’on met de l’avant. Il s’agit d’un 
million d’œuvres.

Le président: Je crois pouvoir répondre à cela: jusqu’au jour où l’associa
tion voudra mettre sous licence à un certain prix les droits d’exécution au pays, 
ses droits statutaires, ses droits de propriété, ne seront pas touchés. Tout ce que 
cet article dit c’est que, de temps à autre, l’association enregistrera les œuvres 
dont elle aura établi les prix et pour lesquelles elle a l’intention de percevoir 
des droits. Le lendemain ou une semaine plus tard, elle pourra encore inscrire 
au registre d’autres décisions. En cas de doute à ce sujet...

M. Chevrier: Ceci donne un tout autre sens à l'article. Si c’est bien là 
l’intention, c’est différent. Si cette intention était clairement énoncée, cela 
aiderait beaucoup. Toutefois, c’est affaire à l’association.

Le témoin : A ce propos, monsieur le président...
Le président: Voilà pourquoi je n’aime pas engager une discussion juri

dique sur du verbiage. Je voudrais avoir les témoignages: la discussion de 
la forme viendra après.

M. Chevrier: Si l’association pouvait formuler l’objection. Comment 
ceci cadre-t-il avec vos objections?

Le témoin: Impossible à nous de dire avant l’application ce que sera 
l’utilisation de l’œuvre. C’est impossible. Il se peut qu’il s’agisse d’un certain 
nombre d’irradiations. Il peut être question d’un poste de cinquante watts ou 
de cinquante mille; on doit demander et dire quel en sera le degré d’utilisation.

Le président:
Q. Qu’est-ce qui vous empêche de dire à un poste d’irradiation: Nous 

allons vous demander tant si votre poste est de cinquante watts et un pour
centage additionnel pour chaque watt supplémentaire? Nul monopole ne peut 
exister sans qu’on lui impose des responsabilités envers le public. Vous devez 
au moins pouvoir esquisser les grandes lignes des charges que vous voulez faire 
porter au public?—R. Nous savons parfaitement ce que nous désirons percevoir 
des usagers de la musique; je veux dire que nous possédons nos tarifs généraux, 
mais nous savons par ailleurs que, dans les pays dotés de sociétés de droits 
d’exécution, les usagers de la musique veulent une licence générale et un fonc
tionnement simplifié.
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Q. Ceci étant admis, quelle objection y a-t-il à soumettre les tarifs que 
v°us appliquez déjà?—R. Nous voulons bien, monsieur, et je vais soumettre 
«os tarifs.

Q. Devant le Comité. Que ceci soit bien compris.
M. Chevrier: Le témoin produira les tarifs existants et en déposera des 

copies?
Le témoin : Oui, nous en avons ici; mais je dis qu’il est impossible de 

déposer une liste des prix que nous demanderions pour des œuvres individuelles 
ou pour des groupes d’œuvres avant que demande n’en soit faite pour un usage 
donné. f .

Le président : Prenant pour acquis que le dépôt à l’avance n existe pas, 
supposant que vous changez du jour au lendemain en déposant des listes addi
tionnelles d’œuvres et aussi en déposant le barème des droits ou exigences que 
x ous prélèverez sur l’exécution de ces œuvres ?—R. C’est que, monsieur, nous 
constatons le grand embarras que suscite le dépôt des prix pour 1 exécution œu 
ires particulières. La somme de travail sera formidable. _ .
0 . Q- Voulez-vous poursuivre?—R. Je me résumerai en déclarant que, a 
Société n’accordant pas de façon générale d’autorisation pour 1 execution a œu- 
Vres spéciales, il n’est pas nécessaire d’établir un barème de droits pour exe
cution de chaque œuvre. De plus, il est impraticable, au moment de la puon- 
cation d’une œuvre, d’établir un droit d’exécution qui serait approprie a la
catégorie et au nombre d’exécutions. .

Q. Ceci n’est pas une objection au Bill, parce qu’il n’exige pas que vous
lassiez ce à quoi vous vous opposez?—R. Je vois.

d. Cela ^complète-t-il votre objection à l'artide 10?-* Non monsieur,
n°us nous sommes occupés de l’article 10, 1 (a) et j. (b). Je j accusation 
Jes notes. Articles 10, 2 et 3. Maintenant, je constate a propos de 1 accusation

° soi-disant monopole... , , , , p9ssnnsLe président: Il n’y a pas d’accusation de monopole, n est P‘ 
aux articles du Bill. Il n’y a pas d’accusation de monopole.

Le témoin : On a créé cette impression et on a parle quelque peu
Pole.

M. Anglin : Autant réserver pour une réponse cette affaire de monopo e, 
81 accusation de monopole il y a. , ,

M- Ernst: Je demandais si elle ne tendrait pas a cela. devrions la
. M. Anglin: D’ici qu’il y ait un témoignage quelconque nous devions

reserver pour une réponse.
M. Irvine: „uî„/.+ïnn h l’article 10 (2) en vous basant sur ce

Q. Je crois que vous avez objection a laïucielUe le Gouverneur en son conseil ne devrait pas réglementer les droits imposes^
;n0Us opposez-vous à cela?—R. Oui et fortement. A notre sens ü n y a pas de
'aison pour que nous ne fixions pas nous-memes nos droits et dans tousles aut^
Pays nous avons démontré que nous pouvons très bien conclure des aria g
aisonnables avec tous et chacun.

, 9- grave objection du public?-* Je remets pas cela,
Monsieur. + r
les d% J> dit-bien que je ne rende pas dis-

deliberations du comité de la Chambre des communes d i es
ission récente à la Chambre des communes sans noter q ^ de cauge ’ 
éjections.—R. M. Hawkes pourra parler de cela en conna ‘ • r

. Q. Parlons du Canada?—R. Je comprends que nous »vons, 
jriver à négocier des accords avec ceux qui etaien l’avons faitrePertoire, et nous croyons pouvoir en faire autant ici, et en fait nous avons lait.
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Q. Quand vous en aurez fini de vos objections, je vous poserai certaines 
questions sur leur portée générale.—R. J’allais, monsieur, passer à l’article 11 où 
il est question d’exécution dans les églises et les collèges. Je déclare que nous 
avons toujours eu pour méthode de traiter avec sympathie les exécutions 
effectuées pour des fins identiques à celles qu’énonce cet article ; mais à notre sens 
ce serait violer les droits, les droits exclusifs des auteurs, et l’auteur devrait avoir, 
continuer à avoir, le droit d’autoriser l’exécution de son œuvre dans de telles 
circonstances. Nous renonçons aux droits de la société pour l’exécution de nos 
œuvres à des fêtes de charité pourvu que les exécutants ne soient pas payés. Nous 
sommes parfaitement disposés à ne rien toucher pourvu que les autres à leur 
tour ne touchent rien, mais on semble croire que l’auteur et le compositeur seuls 
ne doivent rien toucher, alors que tous doivent être rémunérés de leur travail.

Le président:
Q. Venons-en maintenant à cette objection. Nous devons comprendre l’ob

jection parce qu’elle est très pertinente. Vous avez dit que vous n’avez pas d’ob
jection au libre usage des droits d’exécution des œuvres musicales pour des fins 
de charité, et ce en tant que l’exécutant, celui qui chante ou exécute, ne reçoit 
aucune rétribution de son travail. N’est-ce-pas?—R. Il peut se présenter un 
concert de charité où l’on rémunérera les artistes ou la personne qui organise le 
concert de charité; et nous disons que si tout le monde donne son travail à 
l’œuvre de charité nous avons toujours été disposés à faire de même et à octroyer 
le libre usage de notre répertoire.

Q. “Tout le monde” est un terme très large. Vous devez payer aux journaux 
leurs annonces et aux imprimeurs les programmes de même que ceux qui dis
posent les sièges?—R. Oui, et ils invoquent cela contre les auteurs envisagés 
comme classe. Si d’autres personnes donnent pour un concert de charité ou 
de bienfaisance leurs services, nous sommes disposés à faire de même et nous 
l’avons fait.

Q. Où tirez-vous la ligne? Vous dites “tout le monde”. Cela comprend-il 
la femme de ménage qui époussète les chaises et nettoie la salle? Où tirez-vous 
la ligne, ici?

M. Ernst: La question n’est-elle pas celle-ci: si les exécutants travaillent 
gratuitement vous n’avez aucune bonne raison d’exiger une rétribution pour votre 
musique. Si les exécutants sont rémunérés pour exécuter la musique, alors l’auteur 
a droit, lui aussi, à une rémunération. Ceci semble être votre raisonnement.

M. Irvine: L’institution pour laquelle la soirée est donnée peut retirer un 
profit tant du fait du travail gratuit de l’exécutant que de l’autorisation à titre 
gratuit de l’auteur. Il faut voir plus loin que l’exécutant. En tant qu’il s’agit 
de l’audition, vous pouvez organiser une grande soirée et obtenir des exécutants 
la gratuité de leur travail de même que la gratuité des chansons exécutées, et alors 
faire de l’argent.

M. Chevrier: C’est ce qui arrive souvent.
Le président: Le mécontentement public, tel qu’il m’est parvenu en cette 

affaire, se résume à ceci: à la campagne où je suis né, il arrivait parfois, il y a 
longtemps, que nous étions sans communication avec l’extérieur, et en hiver, par 
de gros temps, nous avions très peu de communication par mer. Nous avions des 
centres de réunion. Nous avions une musique militaire de village ou de petite 
ville ou encore un orphéon de village qui servaient à nous amuser et à nous dis
traire pendant l’hiver alors que nous étions à peu près sans communication 
avec le reste du monde. Nous avions donc des auditions musicales. Les enfants 
étaient admis moyennant quinze ou vingt-cinq centins, et les adultes moyennant 
vingt-cinq ou cinquante centins. La recette allait soit à l’entretien de l’église du 
village, soit à l’entretien de la salle paroissiale, soit enfin au bénéfice de quelque 
autre œuvre locale. Or, pour des auditions de cette nature qui comportaient un
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Prix d’entrée, vous exigeriez, à en juger par votre propre déclaration, le versement 
de droits pour l’exécution de toute œuvre de votre répertoire.

Le témoin : Voilà, je ne m’attarderai pas, monsieur, à la cause de la femme 
de peine. Nous déclarons que si les promoteurs de ces auditions ne sont pas 
rémunérés et s’il en est de même des exécutants, nous avons toujours^ accorde et 
accordons toujours la gratuité de notre répertoire ; toutefois, nous réclamons le 
droit d’octroyer nous-mêmes ces autorisations. Nous ne voyons pas pourquoi 
d serait nécessaire de nous enlever ce droit. Nous n’avons jamais rien demande 
aux églises. On a dit des tas de faussetés.

Lq président *
Q. Malheureusement dans les conditions actuelles vous ne pouvez demander 

beaucoup aux gens?—R. En effet, ce que j’en dis présentement, et M. Hawiccs et 
M. Buck pourront vous dire ce qu’est notre coutume, parce que leur met 10 e 
dirige en grande partie et continuera à diriger l’administration de cette société au 
Canada, parce qu’ils sont les détenteurs des droits. Ils détiennent les droits d exe 
cution au Canada. Mais je dis simplement que la coutume n’a jamais existe 
d imposer les concerts de charité ou les églises, bien qu’il y ait eu un grand nom
bre d’affirmations erronées un peu partout dans le pays à l’effet que nous impo
sons des concerts d’églises. En réalité, nous ne le faisons pas; nous ne 1 avons 
Jamais fait, enfin jamais nous n’imposons les concerts donnés par les armees de 
-a Majesté.

M. Ernst:
. Q. Presque chaque orphéon de ville a des artistes payés? R. Si une musique 

Militaire célèbre de Londres vient à une exposition et reçoit quelques milliers de 
ilvres sterling pour jouer à l’Exposition nationale canadienne, et qu elle retire du 
Public d’énormes paiements et si on déclare: “nous ne vous paierons aucun 
11oit”, alors qu’il serait inférieur à
sition mille dollars pour toute la durée de l’Expo-

Q. Indua-vouTles chœurs d'église? Dcns les vilUs^phP^

modernes de nos églises sont payés annuellement. Or et dans
Vous les églises?—R. Certes non, monsieur. nous n’avons jamais

Q. Pour l’exécution d’une musique protegce?-R. *°n, n
msisté.

Simplement parce que les exécutants étaient payés? R. Non. Il est très 
de tirer la ligne dont vous parlez, mais en general nous le faison= et 81 

*°us constatons que les personnes en état de collaborer a titre gratuit ne le o 
Pas mais qu’au contraire elles sont rémunérées, nous demandons alors le paiement 
du permis. Il n’est pas question des femmes de peine ni des chantres, ils ne peu 
X ent vraiment fournir leur travail à titre gratuit. _ ...

Q- Certains artistes de nos chœurs sont très bien payes?—R. A ceci je re- 
I)()ndrai que nous désirons contrôler nos propres charités. . . . i •

Q. Je pense que ceci est une juste réponse. Vous désirez en aY,01Ip ,?•. 
ontrole sans intervention des parlements et des gouvernements i 

menL nous ne voyons pas pourquoi on nous forcerait à donner. fnrr,._
, Q. Exact.—R. Si l’on nous force à donner, eh bien, on devrai 
0lls les autres. Voilà qui est parler raison.

Q- Je crois que c’est juste.

r Q.
difficile

M. Chevrier: ... Centrale du Canada, à Otta-
Q. Supposons que Creatore joue à lCje votre musique? R. Nous

'va, allez-vous exiger quelque chose pour 1 execution a
avons coutume d’imposer l’Exposition...
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Q. Aux termes de cette loi, dans quelle situation vous trouveriez-vous si nous 
l’adoptions?—R. Nous imposerions encore l’Exposition.

Q. Mais en vertu de cette loi, ceci peut être une question d’interprétation? 
—R. Oui, une question d’interprétation.

Q. Et vous en tirez la conclusion que vous vous trouveriez empêchés de 
prélever des droits sur la musique que Creatore pourrait exécuter à Ottawa ou à 
Toronto à l’Exposition?—R. Je n’ai pas dit cela.

Q. Quelle est votre interprétation?—R. Mon interprétation...
Q. Si une foire a le privilège de l’exécuter. Voilà où je veux en venir. J’en 

veux le sens?—R. Il s’agit de savoir ce qui est éducateur.
Q. Ce qui est éducateur? Si la foire d’Ottawa ou de Toronto possède un 

certain nombre d’éléments éducateurs, bien qu’elle soit surtout de la réclame, 
alors céla va à l’encontre de la portée—vous ne pouvez percevoir vos droits?

Le président : Je crains bien que cela ne soit imminent ; un amendement sera 
nécessairement proposé soit au sein de ce Comité, soit à la Chambre, au sujet 
des foires et des expositions. Je ne crois pas qu’il existe par tout le Canada un 
comité des foires qui n’ait formulé quelque objection.

M. Chevrier: J’ai subi le même déluge de circulaires. “Pourvu que la 
représentation soit donnée pour des fins religieuses, éducatives, de bienfaisance 
ou de charité.” Voilà pourquoi ces foires réclament à tour de rôle l’exemption 
des droits et la gratuité de la musique.

M. Ernst: Tous demandent une modification?
M. Chevrier: Certains d’entre eux ont écrit pour demander la mort du 

Bill pour exécuter la musique gratuitement. Si vous tuez le Bill, vous ne pou
vez avoir ceci.

Le président: Ne pourrions-nous discuter cela, lorsque nous ferons une 
nouvelle rédaction?

M. Chevrier: Si on en fait une. Maintenant, venons-en au mot “religieux”. 
Un musicien écrit une nouvelle messe pour le culte, et l’église peut l’exécu
ter sans payer aucuns droits. Je ne crois pas que ce soit juste pour celui qui 
consacre beaucoup de temps et d’énergie à étudier le rituel et la liturgie, pour 
que l’Eglise puisse exécuter sans payer sa musique sacrée. L’auteur doit gagner 
sa vie, qu’il compose des hymnes ou de la musique d’église.

Le président: Ne croyez-vous pas que ceci est une argumentation qui va à 
la base de la question, et qu'elle devrait être réservée?

M. Irvine: Je pense que nous pourrions discuter la chose, lorsque nous 
arriverons à la clause.

M. Chevrier : Je veux avoir le renseignement.
Le président : Il ne s’agit pas d’un renseignement à obtenir du témoin, mais 

d’un renseignement que vous fournissez à l’auditoire.
M. Chevrier: Si c’est un moyen de faire insérer la chose au dossier, je suis 

parfaitement disposé à servir d’instrument.
Le président: Il va être très facile de faire apparaître le renseignement au 

dossier. Vous êtes membre du Comité et de la Chambre des communes. Or, la 
Chambre des communes a été créée pour la discussion ; et ce Comité a été ins
titué pour obtenir des données qui puissent constituer une base à cette dis
cussion. Nous dépassons les bornes en permettant à un témoin ces objections 
sous cette forme alors qu’il dépose sous la foi du serment.

Le témoin : J’ai l’intention, monsieur, de déposer une copie d’un fascicule 
distribué par nos soins à de nombreux exemplaires et qui fournit une liste par
tielle de nos adhérents et indique l’étendue de notre répertoire.

Le -président :
Q. En avez-vous une copie imprimée?—R. Oui, et ici même. Je vais la 

déposer.
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sion Eaites-le moi voir. Je ne sais si je vais le déposer au dossier. L’impres- 
pjnS'C0U , c^er- En tout cas, j’accepte votre copie, et si le Comité décide de 
disno^r ^ Us *ai"d aiJ compte rendu imprimé, parfait. On le trouvera ici à la 
R J s|tion du Comité, mais nous devons abréger quelque peu le compte rendu.— 
mon 6tte ’ste’ monsieUT, nous sert à indiquer l'étendue de notre répertoire, et, à 

sens, elle constitue tout ce qui est nécessaire et il est clair... 
ment? p V0US interrogerai plus tard. Que voulez-vous dire de plus, volontaire- 

q'T”. Je vais déposer ces particularités de nos tarifs actuels.
Qouv Est-ce le même tarif dont vous m’avez donné une copie ou est-ce un
encnr°a^ *ar^‘>—R. Non, monsieur, si je vous en ai donné une copie, il s’agit 

°re du même.
j Ees avez-vous modifiés récemment?—R. Non. 
j e President : Nous déposerons la liste des tarifs. 

la s0 -e t,em°in: En déposant ceci, je déclare que ce tarif devra être révisé. Si 
du ? avait à subir les dépenses et les ennuis occasionnés par les propositions 
considérât)!88^0'1" ^ ^®P°t des listes, des tarifs et le reste, les déboursés seraient

l’occasi prEsident : Rien dans le Bill ne vous empêche de reviser votre tarif à 
on, sous réserve d’une certaine surveillance, 

j a |Ete des tarifs est déposée et marquée: pièce “C”.)
PermfC TEM0IN: En mot à propos des contrats. La Société a toujours offert des 
nons ]S Pour opaque œuvre exécutée, chaque fois qu’on a sollicité ces permis, et 
demi'CS aPPejons des “Unit charge contracts”; et à différentes époques, en ces 
l’ai o r ann®es> chaque fois qu’un usager de musique a refusé un permis géné- 
lUj a déclarant ne vouloir débourser que pour la musique qu’il exécutait, nous 
ceUv ons offert ce que nous appelons un “Unit charge contract”, à savoir tant par 
l’ce,. °’ e* |e droit prélevé sera naturellement proportionnel à l’importance de 

q6 à la durée de l’exécution.
Righi o"nc question, s’il vous plaît. Votre compagnie, la Canadian Performing 
Patent oc,let:y> Limited, est, comme vous l’avez déclaré, organisée par lettres 
sieur °S emises en vertu de la Loi des compagnies du Canada?—R. Oui, mon-

valeu^ ^°n- caPital consiste, si j’ai bonne mémoire, en six mille actions sans 
O —R. Dix mille actions sans valeur nominale.
q p x mille actions?—R. Oui. C’est là le capital autorisé. 

miif„ ' .t combien d’actions ont-elles été émises?—R, Nous avons émis deux
ue actions.

q Eeux mille actions?—R. Oui.
sont t - ces deux mille actions actuellement émises, je comprends que mille 
et le d • nues Par la Performing Right Society, Limited, de Londres, Angleterre, 
can Scmille autres par quelque société américaine?—R. Oui, il s’agit de VAmeri- 
l’émîc °-aety °f Composers, Authors and Publishers. Chacune a la moitié de 

QS1PP du capital-actions.
q Chacune d’elles possède la moitié du capital-actions?—R. Oui.

Canaffi S0I-te qu’aucune de ces actions n’est détenue par une compagnie 
‘ 0°rîe —Aucune, monsieur.

très pi' Dans perception des droits et impositions, jusqu’à ce jour, vous avez été 
d’aute ° comPrends, par l’application de l’article 40 actuel de la Loi du droit 

QUr-' E. Beaucoup.
(JeuU*' Epia nécessitait, comme condition d’enregistrement, la souscription en 
sible (<jxt>(;ditions des transports et vous constatiez qu’il était absolument impos- 

e se conformer à cette exigence?—R. En effet, monsieur.
Privé f avez interjeté appel des décisions des cours d’Ontario au Conseil 
Rociêt'? R* dernier jugea que l’article 40, dans sa forme actuelle liait votre

33539—4
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Q. Et votre société tient beaucoup à faire modifier de quelque façon cet 
article 40 afin que vous puissiez vous y conformer sans dépenses exagérées?— 
R. Oui.

Q. Maintenant, vous vous opposez à toute réglementation par le gouverne
ment des tarifs que vous fixez, imposez ou percevez?—R. En effet.

Q. Impossible de trouver dans cette loi rien qui empêche l’auteur de per
cevoir lui-même ou par un agent tout droit ou honoraire qu'il pourrait désirer 
imposer?—R. En effet, monsieur, mais l’auteur peut être en Tchécoslovaquie, 
en Autriche, en France, en Grande-Bretagne ou en Allemagne, et il ne peut venir 
ici percevoir lui-même.

Q. Très bien, mais il n’y a rien dans cette loi qui empêche les auteurs de per
cevoir comme dans le passé leurs honoraires et droits par un agent et par l’inter
médiaire de nos tribunaux?—R. Les auteurs...

Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, répondre à cette question?—R. En effet, 
rien ne les en empêche.

Q. C’est ce que je veux, pas une explication.—R. Excepté qu’il lui est 
impossible de le faire.

Q. J’ignore ce que vous pouvez arguer, j’ignore également si vous êtes en 
mesure de témoigner à ce sujet.—R, Si vous me permettez, monsieur, de faire 
une suggestion, je dirai que si l’auteur se trouvait en France, il lui faudrait nom
mer des agents dans chaque partie du pays, et il n’aurait pas les moyens de le 
faire.

Q. Peut-être que non, mais je sais que dans ma pratique à titre de mem
bre de la dernière firme dont je faisais partie, que nous étions agents de percep
tion de plusieurs auteurs, et nous avions un jeune homme chargé de ce travail.—• 
R. Nous sommes les agents de tous.

Q. Soit. Vous nous avez soumis une liste de tous les membres de la soi- 
disant Canadian Performing Right Society, Limited. Voulez-vous me dire 
par quel instrument la Canadian Performing Right Society se trouve investie 
du droit d’octroyer légalement des permis d’exécuter des œuvres ; et de quel 
droit elle perçoit, au nom de l’auteur, les honoraires et droits d’exécution de ces 
œuvres au pays? Avez-vous de tels instruments et pouvez-vous les produire?— 
R. Nous les avons à notre bureau ; je puis en déposer des copies.

Q. La formule est-elle identique pour tous?—R. Les deux sociétés ont conclu 
des arrangements avec nous par lesquels elles nous donnent l’autorisation exclu
sive de laisser exécuter les œuvres de leurs membres ici au Canada.

Q. Voulez-vous déposer des copies de ces arrangements?—R. Oui, monsieur.
Q. Alors la validité de ces instruments dépendra de ce que les auteurs auront 

concédé leurs privilèges à ces sociétés que vous représentez en leur accordant de 
temps à autre leurs droits sur leurs œuvres particulières?—R. Voilà, ce que les 
auteurs et les compositeurs nous ont octroyé, ont concédé aux sociétés, nous 
l’avons...

Q. En vertu de ces instruments?—R. En vertu de ces instruments.
Q. Parfait, mais j’aimerais connaître le procédé ordinaire par lequel vous 

arrivez à établir votre titre. Une société détient le droit d’auteur sur une œuvre 
musicale quelconque, je veux dire pour n’importe quel éditeur allemand; et 
supposant que vous poursuiviez devant nos tribunaux, comment prouverez-vous 
que vous avez le droit de perception sur l’exécution de cette œuvre allemande? 
—R. Nous produisons le transport de l’auteur ou du compositeur à l’éditeur et 
de l’éditeur à la Société britannique ou américaine, enfin l’instrument qui nous » 
transmis l’autorisation générale de protéger l’œuvre, l’autorisation exclusive de 
permettre l’exécution de cette œuvre et d’autres.

Q. Oui. Ai-je raison de dire qu’en vertu du statut en vigueur au pays, et 
connu sous le nom de Loi du droit d’auteur, l’auteur exerce un monopole sut 
son œuvre ; que, seul, il peut traiter à son sujet, ou en permettre l’exécution ou 1»
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Publication. Partons 
Allemagne une 
Allemagne.

donc de l’auteur même. Ce dernier mandate-t-il en 
compagnie allemande?—R. J’ignore, monsieur, ce qu’il fait en

Q. Je traite de la dérivation de votre titre. Vient-il du transport de 1 auteur 
allemand à quelque société allemande, disons un transport de l’auteur allemand, 
Ppur le Canada, à la Société anglaise ou à la Société américaine ?• R. Je puis vous 
répondre pour ce qui a trait à la Société britannique.

Q. Je parle du Canada. Vous dites que vous avez la haute main sur deux et 
demi à trois millions d'œuvres. Je désire savoir comment vous obtenez vos titres 
ja-dessus.—R. Je vous demande pardon. Pour un moment, je n’ai pas compris, 

droits allemands sont transférés à la Société britannique.
Q. Directement?—R. Non, il y a un pacte d’affiliation entre la Société alle

mande et la britannique.
, . Q. Attendez un instant. Est-ce une société allemande qui fait cela? Est-ce 
ait par l’entremise d’une société allemande ou par l’auteur allemand individuel- 

toment?—R. Par la Société allemande.
. Q- A l’origine, nous avons l’auteur allemand, puis nous avons la Société 

demande.—R. Oui.
qu> Q- A laquelle l’auteur allemand a transporté tous ses droits d’exécution? R.

, Q. Puis nous avons une Société anglaise à laquelle la Société allemande cède 
°Us ses intérêts aux droits d’exécution?—R. A donné le droit de licence.

A donné le droit de licence, est-ce tout?—R. C’est un contrat d affiliation
Q.

^eux sociétés, contrat par lequel la Société britannique reçoit l’aut-o-

sions
percevoir les droits.

*■ Pouvez-vous déposer une copie d’un de ces pactes pour que nous puis- 
percp J.011’ ia dérivation et savoir si ces arrangements ne font qu’autoriser la 
Perce r-o ou s’^s revêtent la Société anglaise d’autres droits que celui de 

q 01y: P- Je devrai faire venir cela de Londres. Je vais l’obtenir, 
à votr voulez-vous entreprendre de déposer au Comité des copies relatives
ce titrg derivation de titre, pour que nous puissions apprécier la manière dont 
à unc es,t dérivé? D’abord, prenons le ressortissant allemand. Il cède ses droits 
à titre H°le^e demande. Celle-ci cède les mêmes droits à la Société ou l’autorise 
recède ] Pro?urpur et d’agent, à percevoir les droits, puis la Société britannique 
général CS , oits à |a Société canadienne. Dois-je comprendre que d’une manière 

q c’ ° egt ainsi qu’un droit se transmet?—R. Oui.
’ Alors de la même manière le ressortissant français—y a-t-il une société 

gal® française?—R. Oui.
à tjfv' , elle cède certains droits. Puis la Société britannique autorise la vôtre 
ageri.e j sous-agent ou de sous-procureur?—R. En un mot, nous sommes une 

e de perception.
filière ^°Us ®tes Plus qu’une agence de perception, n’est-ce pas? Suivons la 
qu’ujjg111^ moment. Je veux simplement trouver les faits. N’êtes-vous pas plus 
oy autr^enCe de f>ercePtion, puisque vous avez le pouvoir d’accorder, par licence 
erircEixfCI'len^’ droit d’exercer des droits d’exécution sur chacune de ces œuvres 
le 1 ces ■ Non seulement vous percevez, mais vous avez le pouvoir d’accorderuv-ljl u v uuo Vvj. vv v oi/j aaj.ciiio v ouü ” —

percevez des honoraires ou une compensation.—R. C’estUne eu,p Pour lequel vous r___ _ _______________
je stlon sur laquelle il me faudrait consulter M. Anglin ou M. Cassells. Mais 
cordpvSUe nous avons le pouvoir d’accorder—nous avons le droit exclusif d’ac- 

q des licences.
quelqUp^ yr conséquent, vous n’êtes pas seulement une agence de perception, mais 
Perceve- ° ,se de plus. Vous accordez des droits importants pour lesquels vous 
d’exécutZ des redevances?—R. Nous disons que nous pouvons donner le droit

er ces œuvres sur paiement d’une certaine redevance.
33539—4 i
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M. Ernst:
Q. Que vous fixez?—R. Nous sommes plus qu’une agence de perception. 

Nous existons pour percevoir et protéger.

Le -président:
Q. Suivons cette idée. Tout monopole s’oppose naturellement à la régle

mentation. Nous le constatons dans notre pays. Le procédé moderne de ceux 
qui produisent des denrées ou en contrôlent la vente est de se syndiquer pour 
pouvoir fixer des prix qu’ils considèrent justes et équitables. Mais votre 
objection à la réglementation de vos prix et de vos honoraires va plus loin 
que la simple objection ordinairement formulée par ceux qui se réunissent en 
cartel? ’

M. Anglin: Vous voulez dire au point de vue pratique, car s’il s’agit du 
point de vue juridique...

Le président : J’examine le point de vue pratique.
Le témoin : Eh bien, nous nous opposons, si je puis employer l’expression, 

à ce qu’on intervienne dans notre droit de faire des contrats, notre liberté de 
contracter.

Le président:
Q. C’est cela. Je m’oppose moi-même à toute intervention policière. Si 

je marche d’ici à l’hôtel, je suis régi par une douzaine de lois qui peuvent tendre 
à infirmer mes activités et ma liberté.—R. Nous disons que nous ne voyons pas 
pourquoi on nous prendrait à partie lorsqu’il y en a tant d’autres qu’on ne 
prend pas à partie.

Q. Tel que? Vous pourriez nous donner quelques exemples.—R. Nous le 
pourrions peut-être, monsieur. Mais le public n’en profiterait pas d’un iota.

Q. Eh bien, nous avons à juger cela. Ne s’agit-il pas de toute la ques
tion?—R. Non, monsieur. Je désire dire ceci, monsieur, qu’il y a des coalitions 
où se trouve l’élément de monopole, comme les compagnies de radio et peut- 
être les compagnies de journaux.

Q. Et peut-être les compagnies d’irradiation aussi.—R. Mais ces compa
gnies ont hâte que nous ayons une réglementation, et nous disons que cette 
réglementation de nos honoraires grossirait simplement leurs revenus.

Q. J’admets cela. J’admets que c’est une chose qu’on prétend.—R. Cela 
ne rendrait pas service au public.

Q. Je n’en sais rien, mais c’est une prétention qui devrait avoir du poids. 
Vos droits d’exécution n’existent pas à part du droit légal.—R. M. Anglin peut 
répondre à cette question.

Q. Eh bien, supposons que votre droit d’exécution n’existe pas à part du 
statut international et de la convention internationale de date récente, alors 
vos auteurs allemands cèdent leurs droits, leurs titres et leurs intérêts en cédant 
leur droit d’auteur.

M. Chevrier:
Q. Lequel est-ce, le droit d’auteur ou le droit d’exécution?—R. Le droit 

d’exécution.
M. Chevrier: Ils gardent le droit d’auteur.

Le président:
Q. Je puis me tromper, mais j’ai l’impression que la Société allemande et 

la française—l’allemande en tout cas, d’après mes renseignements, se fait 
donner le droit d’auteur complet et ce, lorsqu’elle cède son droit.—R. Il n'en 
est pas ainsi, monsieur. C’est le droit d’exécution.

Q. Ce n’est que le droit d’exécution.—R. Oui.
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M. Chevrier:
Q. Elle garde le droit d’auteur.—R. Oui.
M. Chevrier: C’est ce que je croyais.
Le président : Allons plus loin. Je n’aimerais pas accepter cela. Je parle' 

des Allemands. La Société allemande n’est-elle pas formée, non pas d’auteurs,, 
mais en grande partie d’éditeurs qui détiennent les droits d’auteur complets 
avec tous ceux qui en dérivent: droit de publication, droit d’exécution et autres? 
—R. Je ne suis pas au courant de cela. M. Hawkes l’est.

Q. Très bien, nous l’entendrons plus tard. En tout cas, même en suppo
sant que mon assertion soit fausse, le droit d’exécution est en lui-même un 
droit qui relève de la loi générale du droit d’auteur.—R. Je le comprends ainsi.

Q. Par conséquent, vous avez en Allemagne une combinaison de détenteurs 
de droits d’exécution qui accorde des licences d’exécution de certaines œuvres, à 
nne autre société, en Angleterre, qui obtient des droits semblables de sociétés de 
France, d’Italie et d’Amérique?—R. Oui.

Q. Puis votre société anglaise ayant puisé à ces différentes sources le droit 
d’autoriser l’exécution de ces œuvres, a la haute main, au Canada, sur 2,500,000 
de ces ouvrages.—R. Oui, pratiquement. Mais, pour prendre une autre tour- 
mire, les nationaux de chacun de ces pays, d’après la Convention de Berne, 
avaient en Angleterre, le droit d’auteur anglais...

M. Ernst: D’après un statut britannique.

Le président:
Q. En vertu d’un statut britannique.—R. Eh bien, oui, en vertu d’un statut 

britannique.
Q. C’est-à-dire que je comprends que la Convention de Berne n’a jamais 

cté ratifiée par statut en Angleterre.
M. Chevrier: Elle leur donne la protection du droit d’auteur.
Le président: La Convention de Berne n’est pas appliquée par les tribu- 

naux anglais.
. Le témoin : Je ferai remarquer que le ressortissant français, l’auteur fran

cs ou allemand a en Angleterre un certain droit d’exécution et il a au Ca
nada. ..

M. Ernst: A cause du statut britannique.
M. Chevrier: Il donne au syndiqué de ce pays...
M. Ernst: Par acte du parlement.
Le président: Les tribunaux anglais n’appliquent pas la Convention de 

■Berne.
Le témoin : Je veux simplement dire qu’en Angleterre il a un droit d’au

teur anglais. Il a au Canada un droit d’exécution canadien. Comment obtient- 
d ce droit? Cela importe peu pour le moment. Mais par l’entremise de sa 
société française il dit à la Société britannique: “Vous allez protéger mon droit 
en Grande-Bretagne et percevoir les honoraires auxquels j’ai droit pour l’exé- 
eution de mon œuvre en Grande-Bretagne”, et par l’entremise de la Société 
ntannique il nous dit: “Vous allez protéger mon droit d’exécution au Canada 
t Percevoir pour moi les honoraires auxquels j’ai droit pour l’exécution de 
°n œuvre dans toute ville, toute cité et tout village du Canada.”

Le président:
,, . Q- Je ne discuterai pas avec vous en détail les choses que vous dites, mais je 
esire vous demander si vous voyez quelque forte raison pour laquelle, lorsque, 

Par le moyen que vous avez indiqué, au moins 20,000,—je suppose qu’il doit y en 
'Knr plus que cela, il doit y avoir 50,000 auteurs dont les œuvres sont sous votre 
ontrole au Canada, actuellement.—R. Près de 30,000.
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Q. Eh bien, voulez-vous me dire la base de votre opinion lorsque vous vous 
opposez, pour des motifs d’ordre moral, à toute réglementation des prix que les 
30,000 auteurs de la combine exigent pour l’exercice des droits d’exécution de leurs 
■oeuvres? Ne sont-ils pas dans la même situation que toute autre coalition qu’il 
faut réglementer dans l’intérêt du public?—R. Eh bien, nous ne sommes pas une 
■coalition, parce qu’il y a un grand nombre...

Q. Alors appelons cela une combinaison de 30,000 auteurs dont les œuvres 
:au Canada sont pratiquement sous le contrôle et la direction de M. Jamieson, le 
gérant de cette compagnie.—R. Oui, monsieur, il en est ainsi, mais je fais simple
ment remarquer qu’il y a d’autres œuvres...

Q. Oh, j’admets cela, mais voici de deux millions et demi à trois millions de 
ces œuvres au moins. Nous nous occupons de celles-ci et elles sont en nombre im
portant.—R. Eh bien, les auteurs maintiennent être seuls à avoir droit sur leurs 
œuvres et ils ont besoin des services d’une association comme celle-ci pour per
cevoir leurs honoraires, et ils s’opposent à toute intervention dans leur droit de 
fixer leurs propres honoraires.

Q. Très bien, je ne tiens pas à poursuivre l’affaire plus loin.—R. Et ils pré
tendent que c’est contraire à la convention.

Q. Oh! c’est un autre aspect de l’affaire.
M. Ernst:

Q. Monsieur Jamieson, la situation avantageuse que vous occupez résulte d’un 
acte du parlement, n’est-ce pas? Vous vous constituez en corporation en vertu 
d’un statut du parlement, la Loi des compagnies, pour commencer, n’est-ce pas? 
Est-ce vrai?—R. Notre société?

Q. Oui.—R. Oui.
Q. Et les droits que vous avez dans cette société résultent de la Loi du droit 

d’auteur de ce parlement?—R. C’est ce que je comprends, oui.
Q. Alors, grâce à ce statut, vos méthodes de perception vont devenir plus 

efficaces qu’elles ne l’étaient, c’est-à-dire que vous serez en meilleure posture de 
percevoir des droits de licence. Laissons de côté pour le moment la question de 
réglementation.—R. Y aurait-il des honoraires?

Q. Laissons de côté la question de réglementation, pour l’instant. Supposons 
que les honoraires soient raisonnables. Vous êtes en meilleure posture pour perce
voir qu’auparavant. Seriez-vous en meilleure posture pour percevoir les hono
raires, quels qu’ils soient?

Le président: Je crois qu’il n’y a pas de doute là-dessus.
Le témoin : Je crois que nous le serions. Je n’ai pas examiné ce point.

M. Ernst:
Q. En d’autres termes, le parlement, par son action, vous mettrait en mesure 

d’exploiter le public, si vous le vouliez, relativement aux ouvrages que vous 
détenez.—R. En tant que les honoraires fixés...

Q. Laissez de côté la fixation des honoraires.
Le président : Répondez directement

M. Ernst:
Q. Laissons de côté la question de la réglementation des honoraires. Si l’on 

vous donne le droit de ce que vous appelez compléter le contrat relativement aux 
œuvres que vous détenez et aux droits d’exécution de ces œuvres, vous seriez en 
mesure d’exploiter le public si vous le désiriez. Je ne dis pas que vous le feriez. 
Vous auriez ce pouvoir, n’est-ce-pas?

Le président: Ils auraient le droit de fixer leurs honoraires au prix qu’ils 
-désireraient.

Le témoin : Ce serait la négociation de l’offre et de la demande.
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M. Ernst:
Q. Mais lorsque vous contrôlez l’offre, c’est différent. Quelle est votre objec

tion?—R. M. Hawkes peut vous donner l’histoire de nos négociations et vous 
constaterez que dans les autres pays ces associations n’ont pas pu exploiter le 
public ni imposer leurs honoraires. Il leur faut négocier.

Q. Je ne sais pas quels sont les honoraires, mais il me semble qu’en théorie 
du moins, nous vous mettons dans une position très forte dont je ne prétends 
pas que vous abusiez. Mais pouvez-vous me donner une raison pour que le parle
ment, en vous accordant des droits statutaires, ne protège pas en même temps le 
public? Le devoir du parlement est de protéger le public.—R. Pourquoi protéger 
le public avant que le besoin de protection se fasse sentir?

Q. Nous vous donnons des pouvoirs en puissance, alors pourquoi ne proté
gerions-nous pas le public comme c’est notre devoir?—R. Vous protégez le public.

Q. Pour ce qui est de la grande masse, nous donnons certainement une grande 
mesure de protection en puissance au public.

Le président:
Q. Je n’affirme pas que vous avez abusé de vos pouvoirs. Mes questions ne 

veulent pas dire que vous élevez vos prix indûment, mais il est certain, si certaines 
clauses du Bill sont adoptées, à moins qu’il n’y ait certaines dispositions restric
tives, que vous pourrez rendre vos prix exorbitants, et il peut se trouver des diri
geants de votre compagnie qui n’aient pas la même équité que vous.—R. Je sais 
qu’on a l’impression que nous pourrions rendre nos prix exorbitants. Mais, en fait, 
nous ne le pouvons pas. Il nous faut négocier. En réalité, lorsque nous négocions, 
comme le fait la Société anglaise, avec divers individus et associations, ou avec.la 
Commission d’irradiation britannique, comme M. Hawkes vous, le dira, l’histoire 
de nos négociations a été que nous avons demandé un prix qui pouvait être X, 
que les usagers de la musique en ont suggéré un autre, le prix Z, et qu’à la fin on 
a convenu du prix Y, qui était entre les deux. Ces prix se sont toujours établis 
par négociation. . .

Q. Très bien. Et en l’absence de tarifs téléphoniques fixés par la Commission 
des chemins de fer ou de tarifs de chemins de fer fixés par la même commission, et 
d’autres tarifs fixés par les commissions d’utilités publiques, tout se ferait par 
négociation et par convention. Mais la nature humaine est telle qu il faut avoir 
certains pouvoirs de réglementation pour satisfaire l’opinion publique. Voilà 
notre difficulté. Je ne suis pas du tout contre M. Jamieson. Je n ai aucune 
prévention contre votre compagnie. Je cherche simplement à voir comment il 
Peut trouver une solution satisfaisante des difficultés. R. Eh bien, monsieur, je 
puis faire remarquer qu’on semble avoir une idee très fausse de 1 application de 
cette loi. Ce n’est pas l’intérêt public qui est en danger ; c est simplement le puis
sant corps des usagers de la musique d’une part et d autre part les differentes 
catégories d’auteurs et de compositeurs isolés.

Q. C’est cela.—R. Si nous admettons que l’usager de la musique peut se 
mettre à l’œuvre et user de son influence pour réduire notre tarif au minimum 
absolu, au minimum de famine...

Q- Vous voyez le même instinct humain d’acquisition.. .- 
Q- - ..que vous semblez représenter, rencontrer d’autres

-R. Je dis... 
forces de l’autre

côté.—R. Ce n’est pas ce que je disais. J’ai simplement mentionné le fait que 
ceci n’est pas—que le public n’est pas en danger.

Q. Eh bien?—R. Il y a entre nous et le public le corps des usagers de la 
musique. ,

Q. Si vous me le permettez, je vais indiquer de nouveau le point. Vous e es 
d®8 dispensateurs en gros de droits d’exécution?—R. Nous le sommes.

Q. Et il y a, comme vous dites, vos ennemis naturels les irradiateui s et les 
autres entreprises du pays?—R. Et...
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Q. Attendez un instant. Puis il y a les hôtels du pays qui trouvent main
tenant nécessaire ou commode de donner de la musique à leurs hôtes tous les 
soirs?—R. Oui.

Q. Au dîner? Puis il y a certains cinémas, certains théâtres et autres établis
sements qui ont besoin de droits d’exécution pour les aider dans leurs divers genres 
d’amusements. A part cela, sans doute, il y a les fanfares qui donnent des con
certs dans les jardins publics, dans les rues et ailleurs. En d’autres termes, il y a 
diverses organisations qui ont besoin de licences d’exécution pour pouvoir pour
suivre leurs entreprises. Naturellement, lorsque vous dites que vous demandez le 
prix que vous voulez pour ce privilège, cela ne regarde pas le public. Cela le 
regarde-t-il? Voilà le point.—R. Eh bien, monsieur, je ne comprends pas ce que 
vous voulez dire par “entreprise”. Ils ne sont pas sous contrat...

Q. Je veux dire entreprises—j’emploie le mot dans son acception juridique. Il 
veut dire une tâche qu’on accomplit.—R. Ces gens sont dans les affaires pour 
réaliser des bénéfices.

Q. Certainement.—R. Et ce sont des organisations vastes et importantes et 
elles passent certains contrats avec vous. En fait, 75 à 80 pour 100 de nos hono
raires proviennent de ces grands usagers.

Q. Oui.—R. Et de ces combinaisons d’usagers. Par conséquent, ils sont 
bien capables, je vous assure, de se défendre eux-mêmes.

Q. C’est possible. N’est-ce pas là la situation existante. Et ce Bill n’est-il 
pas un des instruments qu’ils recherchent pour leur protection?-—R. Non, mon
sieur.

Q. Attendez un instant. Ils recherchent pour leur protection contre votre 
monopole suprême, l’intervention du parlement et les mesures régulatrices que 
le parlement peut imposer relativement aux prix. Ne devons-nous pas prendre 
connaissance de leurs plaintes?—R. Non. Le gouvernement n’est-il pas obligé 
de leur demander quels bénéfices ils désirent réaliser?

Q. Non, pas nécessairement.

M. Ernst:
Q. Cela revient à ceci. Vous manquez de confiance dans le Gouverneur en 

son conseil. Etant des hommes raisonnables, vous croyez qu’ils ne vous laisseront 
pas assez de profits?—R. Nous ne sachons pas que le Gouverneur en son conseil 
soit tout à fait compétent pour examiner toutes nos affaires et les différents...

Le président: Pouvez-vous suggérer un autre corps compétent?

M. Irvine:
Q. Posons la question comme ceci.—R. Je voudrais tout d’abord répondre 

à l’autre question. L’usager de la musique fait un profit.

Le président:
Q. C’est vrai.—R. Et si...
Q. Certaines catégories d’usagers de la musique réalisent des bénéfices, et sans 

doute de gros bénéfices.—R. Et si vous réglementez nos honoraires et nos taux, 
ils feront plus de profit et le public ne paiera pas moins cher pour aller au 
théâtre.

Q. N’est-ce pas un cas de non sequitur?—R. C’est possible, mais le fait 
demeure qu’ils font un plus gros profit.

M. Irvine:
Q. Supposons que vous admettiez pour un instant que votre société, libre de 

toute restriction statutaire, demande trop cher. Supposons que vous demandiez 
à la compagnie de radiodiffusion des honoraires énormes pour sa licence, et suppo-
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sons que cette compagnie paye ce prix, celui de la marchandise qu’elle annonce, 
le public, ici, n’est-il pas atteint?

M. Ernst:
Q. Sans doute, il y a toujours le bas de l’échelle. Il le faut...—R. Je crois 

qu’il faut examiner la chose d’un peu plus près. Le radiodiffuseur fait des affaires 
avec les compagnies commerciales du pays. Celles-ci annoncent leurs marchan
dises, et si le radiodiffuseur exige plus qu’elles ne peuvent payer, il n’y a pas de 
radiodiffusion. En d’autres termes...

Le président:
Q. C’est cela.—R. En dernière analyse, dans le cas d’un commerçant qui 

doit vendre son thé ou son charbon, il doit vendre ces marchandises un prix qui 
satisfasse le public.

M. Irvine:
Q. Ce que vous dites là peut être vrai de toute chose et par conséquent il ne 

saurait y avoir de monopoles. On peut prétendre la même chose des plus grands 
monopoles du Canada. S’ils exigent plus qu’un certain prix, le public n’achète 
pas.—R. C’est ce que je dis. Si l’on exige trop, la chanson ne se vend pas.

Le président: On peut exiger tout ce que le gousset peut contenir. Il peut
voir irn° —l— ~- — 1 - ---------------------1 1

nable.
Y avoir une différence entre ce que le gousset peut contenir et ce qui est raison-

M. Chevrier:
Q. Il y a un autre facteur. Si l’on ne se sert pas de votre musique, ne 

peut-on employer ce qui est dans le domaine public?—R. C’est ce que j essaye 
de dire.

Le président : Je dois expliquer au Comité que mon ami est un légiste 
expert. Le domaine public comprend les meilleures chansons qui aient été com
posées il y a plus de cinquante ans.

M. Chevrier: Les concerts que nous entendons le samedi soir sont tous 
composés de musique dans le domaine public.

M. Irvine:
Q. Supposons que vous éleviez vos prix à tel point que l’éditeur de musique 

doive remonter à mille ans en arrière pour avoir une chanson, le public en 
souffre-t-il?—R. En fait, il y a environ 90 p. 100 de la musique populaire 
moderne qui se trouve dans le répertoire de notre société et une grande quantité 
9m n’est pas utilisée. Puis il y a toute la musique classique et ancienne qui est 
dans le domaine public.

Q. Et qui n’est pas très populaire aujourd’hui.—R. Nos tarifs ne sont que 
de quelques dollars par semaine, un dollar par jour ou quelque chose comme 
cela. Si une association ou une combine d’usagers de la musique se croit lésée 
Par les tarifs que nous imposons, rien ne l’empêche d’aller sur le marché et de 
trouver un compositeur...

Q- Qui fera de la musique nouvelle?—R. Qui composera sa propre chanson.
Q- C’est évident.—R. Il n’y a pas de monopole. Ce n’est que...

Le président:
Q. N’argumentez pas. Laissez quelque chose à votre avocat. Je veux 

vous demander ceci: supposons que le parlement juge nécessaire d établir quel
que mesure régulatrice et qu’un organisme soit constitué pour entendre les 
Plaintes relatives à vos tarifs, avez-vous quelque autre organisme a suggérer r 
Y a-t-il un autre corps auquel vous préféreriez que ces différends soient soumis. 
" R- Nous n’avons rien du tout à suggérer là-dessus, monsieur; nous n avons 
Pas examiné la question.
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Q. Vous avez laissé entendre que le Gouverneur en son conseil, étant un corps 
politique, pourrait n’être pas juste. Préféreriez-vous soumettre ces questions à 
une cour ou à un juge ou à quelque tribunal indépendant—une nouvelle com
mission du tarif?—R. Non; je crois qu’ils seraient tous également mauvais, de 
notre point de vue.

M. Chevrier:
Q. Depuis un certain temps, les postes d’irradiation des Etats-Unis annon

cent des morceaux en disant: “ Par permission ” ou “ Avec le consentement des 
propriétaires du droit d’auteur”. Cela nuit-il de quelque manière à la vente 
de droits que vous pratiquez—R. Non, je ne crois pas que cela ait aucun effet 
sur nous.

O,. Alors ils ne payent pas de droits?—R. Oh!
Q. Us obtiennent de l’auteur le droit de faire cela? Et ils ne payent pas de 

redevance?—R. M. Buck peut vous dire cela.
Le président: Vous avez dit que vous aviez produit sous la cote “D”, une 

liste des éditeurs. Pouvez-vous garantir que toute la musique que ces éditeurs 
publient de temps à autre soit couverte par un droit d’auteur?—R. M. Buck 
et M. Hawkes pourront répondre à cette question. Us sont au courant de ce 
qu’ils reçoivent.

Q. Je veux voir si je vous comprends. Vous avez dit que l’usager qui dési
rait s’assurer si un morceau de musique était protégé par un droit d’auteur 
pouvait regarder sur la feuille de musique telle que publiée et voir le nom d’un de 
ces éditeurs pour s’assurer si le morceau était protégé et si le droit d’auteur 
existait.

M. Chevrier: Suivant le pays d’où il vient.
Le président: U en donne une liste ici.
Le témoin : Ce que nous disons, monsieur, c’est qu’il sait que le droit 

appartient à l’auteur pendant cinquante ans. U peut bien présumer, au moins, 
que le droit d’auteur existe. Il peut regarder une feuille de musique et voir le 
nom de l’éditeur.

Le président:
Q. Et il peut écrire à l’éditeur?—R. Oui.
M. Chevrier: Apparemment, vous ne le savez pas. Je vous le demande.

Le président:
Q- Je vais prendre comme exemple un des éditeurs indiqués ici...—R. Je 

vais dire que nous avons à peu près toutes les œuvres qui appartiennent à 
ceux...

Q. Très bien; mais comment puis-je savoir, par cette feuille que vous 
voulez déposer au Secrétariat d’Etat comme indiquant les éditeurs, quels sont 
les morceaux sous votre contrôle sur lesquels subsistent un droit d’auteur?—R. 
Eh bien, tout d’abord, vous pouvez regarder la feuille de musique, monsieur, et 
vous verrez que le nom d’un certain éditeur est sur cette liste, et si le nom y est, 
vous pourrez venir nous demander la permission d’utiliser cette œuvre.

Q. Mais par ce moyen ne forcez-vous pas l’usager à s’adresser à vous et 
à se fier à vous pour savoir si le droit d’auteur subsiste sur cette œuvre et si ce 
droit est sous votre contrôle?—R. Non, monsieur, nous ne forçons personne à 
venir nous trouver.

Q. Evidemment; mais vous pourriez tout aussi bien dire que vous êtes pro
priétaires de tous les lacs des environs où l’on peut prendre de l’eau et que 
vous ne forcez personne à aller vous trouver pour s’abreuver.—R. Cela n’est 
pas juste.

Q. Vous dites que vous avez 90 p. 100 de la musique moderne sous votre 
contrôle?—R. Sauf le respect que je vous dois, monsieur, je dis que les choses 
ne se passent pas ainsi. Les usagers de la musique désirent savoir à qui l’œuvre 
appartient.
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Q. Et si le droit d’auteur subsiste ou non.—R. Il dit que les listes de nos 
ouvrages ne sont pas à sa disposition. Nous avons publié ce livret pour l’aider 
et pour qu’il puisse venir nous trouver à propos d’au moins 90 p. 100 des œuvres 
populaires modernes, et nous croyons que c’est là une aide, une commodité pour 
lui, et nous le publions par tout le pays à nos frais, aux frais de l’auteur. Sans 
forcer le client à venir nous trouver, nous le rendons capable de venir...

Q. J’admets tout cela d’un bout à l’autre. Je présumais que, comme ques
tion de réglementation, nous désirions que votre compagnie dispose, à quelque 
dépôt public, comme le bureau des droits d’auteur, des renseignements qui 
permettent à l’usager de la musique protégée de s’assurer des faits au sujet 
des œuvres que vous prétendez contrôler. Vous dites: “Je dépose simplement 
une liste des éditeurs auxquels nous écrivons.” J’irai plus loin et je demanderai 
comment l’usager peut-il, d'après une liste d’éditeurs, savoir si tous les ouvrages 
Publiés par l’éditeur sont protégés par un droit d’auteur?—R. Il peut nous le 
demander, et nous pouvons lui montrer le catalogue qui est publié.

Q. ^Cette attitude me paraît indiquer que vous avez la haute main, et 
qu’en réalité il faut qu’il s’adresse à vous.—R. Non, monsieur. Ce n’est pas une 
attitude. C’est simplement que nous sommes en mesure de fournir les rensei
gnements. Le bureau que nous avons est un avantage pour l’auteur d’une 
Part et pour l’usager d’autre part. L’auteur obtient de nous protection, et 
' usager vient nous trouver pour savoir quelles sont les œuvres que nous pro
tégeons.

Q- Il n’y a pas de doute que vous offrez de nombreux avantages aux auteurs 
et au public?—R. Ils sont protégés. Nous présumons que l’usager de la musi
que consent à payer pour s’en servir.

Q. Mais il peut ne pas aimer payer pour des œuvres sur lesquelles le droit 
d’auteur n’existe plus.—R. Tout juste, mais nous croyons que notre association 
est pour lui un grand avantage et un grand secours, et qu’au lieu d’être obligé 
d’écrire aux quatre coins du monde...

.Q- Sans doute, sans doute.—R. C’est possible, mais si vous détruisez l’asso
ciation des auteurs, vous allez forcer...
v , Q- Je ne vais détruire aucune association.—R. Vous allez forcer les usagers 
a s adresser aux quatre coins du globe pour obtenir une permission.

Q- C’est une exagération. Personne ne suggère cela.
M. Chevrier: N’est-il pas facile de trouver si le droit d’auteur existe ou 

non? A mon sens, voici le moyen d’y arriver. Si je me trompe, je demande à ceux 
qui s’en apercevront de me le dire. Si je veux savoir si une œuvre est protégée par 
un droit d’auteur, je regarde la feuille de musique et j’y vois le nom de Tom 
Junes. Je constate que le nom de Tom Jones est sur la feuille de musi
que et que cette musique fut écrite en Finlande. Puis je trouve que l’auteur 
vit encore ou qu’il est mort il y a quarante ans. Alors je sais tout.

Le président : Comment savez-vous cela?
M. Chevrier: Si je trouve que Tom Jones est mort depuis cinquante et un 

an> en Finlande.
Le témoin : Oui.
M. Chevrier : C’est indiqué sur le livre: “Publié par un tel.’” Je vois 

que c’est imprimé en Finlande. La Finlande est un des pays unionistes. Alors 
je sais que l’auteur est protégé. Alors il m’incombe de trouver à qui appartient 
le droit d’auteur.

Le témoin : Oui.
M. Chevrier: Si je constate que Tom Jones est mort depuis cinquante 

et un ans, je puis jouer le morceau.
Le président : Mais personne n’intervient parce qu’il est dans le domaine 

Public.
Le témoin : Oui.
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M. Chevrier: S’il est mort depuis 46 ans, je dois, si je ne veux pas user 
illégalement du bien de cet homme, m’adresser à quelqu’un pour savoir si 
l’auteur est mort ou non. C’est simple.

Le président:
Q. Si nous avions une biographie universelle donnant les dates de naissance 

et de décès, serait-ce simple?—R. Nous avons cela. Nous avons une associa
tion universelle à cette fin.

Q. C’est une des facilités que vous donnez au public, mais tout dépend de 
vous?

M. Irvine: Supposons qu’il soit mort depuis 45 ans et que vous disiez qu’il 
est vivant et alerte.

M. Chevrier: Ils sont passibles de dommages-intérêts pour fausse informa
tion.

M. Ernst: Ne serait-ce pas plus simple si une liste de ces ouvrages était 
déposée et si le département tenait le registre. Vous pourriez demander au dé
partement: “telle ou telle œuvre est-elle protégée’’?

M. Chevrier: Si je puis donner mon opinion, je veux être juste pour les 
deux groupes et j’étudie la question depuis 1912. J’en ai vu assez pour savoir 
où est la ligne de démarcation.

Le président : J’espère que nous allons tous pouvoir voir cela avant d’en 
avoir fini. Il me semble parfois qu’il va nous falloir un microscope.

M. Chevrier: Je veux être juste pour tout le monde.
Le président: C’est tout ce que je tiens à demander pour le moment.

M. Irvine:
Q. J’aimerais vous poser une question, monsieur Jamieson avant que vous 

partiez. Dans votre exposé vous dites que l’association canadienne fonctionne 
d’après le système britannique. Les revenus de la Société canadienne se partagent 
par moitié entre la Société anglaise et la Société américaine. Je vois qu’il ne reste 
rien pour la Société canadienne. Avez-vous quelque chose pour la protection des 
ressortissants canadiens au Canada?—R. Oui. Lorsque la compagnie s’est for
mée en 1925, elle fut le résultat de la réunion à Londres de feu le colonel W. R. 
Lang, de sir Alexander Mackenzie et d’autres. La Société fut formée pour 
protéger ici au Canada les droits britanniques. Lorsque nous avons formé la 
compagnie, la Société britannique m’a donné instruction d’établir une société ici 
et d’inviter les auteurs et compositeurs canadiens à s’y affilier et à travailler 
avec nous. Incidemment, on me choisit parce que j’étais syndic et comptable et 
que je pouvais traiter ces questions de division, de comptabilité, de classification 
et le reste, mais je n’ai fait que du contentieux depuis six ans. J’espère toutefois 
revenir un jour à ma spécialité. Je convoquai une assemblée à la Chambre de 
commerce de Toronto. J’ai lancé l’invitation à tous les intéressés et il est venu 
deux ou trois individus. Apparemment, les auteurs et compositeurs canadiens, ne 
portaient pas beaucoup d’intérêt aux droits d’auteur sur la musique. Je crois 
cependant que le colonel Cooper va diriger une école de culture et les cultiver 
en serre-chaude. Nous espérons qu’il réussira. Mais au cours des six dernières 
années, il y a eu quelque développement en ce qui concerne les auteurs et com
positeurs canadiens et nous sommes encore prêts à faire un arrangement avec 
n’importe quelle organisation dès qu’elle surgira. En fait, il y a une société 
d’auteurs et de compositeurs canadiens qui s’est constituée récemment et nous 
sommes prêts à travailler avec elle et à lui donner la part de nos honoraires à 
laquelle elle aura droit lorsque ses œuvres seront exécutées, mais nous n’allons 
pas lui donner une tranche de nos recettes sans égard aux exécutions. Certains 
intéressés au Canada ont demandé un partage de ce genre. Eh bien, nous ne 
ferons pas cela. Nous allons donner aux auteurs et aux compositeurs dont les 
œuvres seront exécutées ce qui leur revient, sans plus. C’est-à-dire qu’ils auront 
la totalité des recettes provenant de l’exécution de leurs œuvres.
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Le président:
Q. Je comprends que jusqu’à présent vous n’avez pas formé d’association 

m conclu d’arrangement avec aucune société canadienne.—R. Non, monsieur, 
mais nous sommes allés jusqu’à aviser cette société que nous étions parfaitement 
disposés à nous occuper de ses droits et qu’elle aurait sa part.

Le président: Si nous en entendions d’autres à présent.
M. Ernst: Il est midi quarante-cinq, monsieur le président. Croyez-vous 

que nous pourrons finir en un quart d’heure?
Le président: Monsieur Chevrier, pouvez-vous revenir à quatre heures?
M. Chevrier: Oui, monsieur le président.
Le président: Eh bien, nous reviendrons à quatre heures et travaillerons 

jusqu’à six heures.
Le Comité lève la séance à midi quarante-cinq, pour la reprendre à quatre 

heures.
A la reprise de quatre heures.
M. Jamieson: Pour éviter des malentendus. En ce qui concerne toutes les 

déclarations de faits contenues dans notre exposé, Mémoire C, je certifie ceux-ci.
Le président: Le Mémoire C n’est pas déposé.
M. Jamieson: Je certifie ceux-ci.
Le président: Eh bien, je crois que cela ne vous aide pas du tout. Vous 

avez parcouru le Mémoire C et vous avez mentionné certaines assertions que vous 
avez certifiées sous la foi du serment, et le reste de la déclaration est resté à 
titre d’argumentation ou de mémoire. Maintenant, si vous voulez repasser cela 
de nouveau avec soin, vous en aurez amplement l’occasion, s’il y a d’autres 
affirmations de faits que vous voulez faire, mais nous ne pouvons pas prendre 
(■'•cia comme Mémoire “C”. “C” ne fait pas partie de la preuve.

M. Jamieson: Eh bien, je voudrais le déposer.
Le président: Je m’y objecterais...

Gene Buck, appelé, prête serment.

Le président:
Q. Où demeurez-vous, monsieur Buck?—R. A New-York.
Q. Pouvez-vous nous donner un domicile où nous pourrions vous atteindre? 

~-R. Kensington, Great-Neck, Long-Island. Je suis vice-président de la Cana
dian Performing Right Society, président de VAmerican Society of Composers, 
Authors and Publishers.

Le président: Nous serons très heureux d’entendre les exposés de faits que 
vous aimeriez soumettre au Comité.

Le témoin : Monsieur le président et messieurs, je tiens à vous dire que 
3 apprécie beaucoup l’occasion que vous me fournissez d’exposer mes vues sur 
cc Bill important. Si vous voulez bien me permettre de faire une courte décla
ration, je serai ensuite très heureux de répondre à toutes les questions que vous 
°u les membres du Comité me poserez sur les activités de VAmerican Society 
°f Composers, Authors and Publishers, et lorsque vous toucherez à des points de 
droit, M. Nathan Burkan, notre conseiller général, que j’ai amené avec moi, y 
répondra. Je ne suis pas avocat, monsieur. Je suis un auteur. J’écris pour les 
Aiegfeld Follies depuis quelque 17 ans.

Je m’attaque à l’article 10. J’estime qu’on n’a pas parlé assez des auteurs 
G des compositeurs. A mon sens, il y a beaucoup de monopole...

Be président: Je veux vous entendre, mais voulez-vous faire des exposés 
de faits brefs et concis?

Le témoin : Très bien, monsieur.
, Be président: Parce que le Comité ne s’intéresse pas à vos sentiments, ni 
a Ghambre des communes. Veuillez ne faire que de brefs exposés, de faits.
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Le témoin: Je vais essayer, monsieur, mais je ne puis changer la manière 
que Dieu m’a donnée de m’exprimer. Je dis cela, monsieur, sauf tout le respect 
voulu.

Il semble que parmi certaines gens et certaines nations, ceux qui choisissent 
de travailler en faisant produire leur cerveau plutôt que leurs mains vont tou
jours mendiant et ont besoin de protéger ce don particulier qu’ils possèdent. Si 
un homme fait une chaise, elle lui appartient, et cela ne fait point de doute. 
Il n’a pas besoin de mettre son nom dessus, il n’a pas besoin de la faire enre
gistrer. Mais si vous choisissez, monsieur, d’écrire une chanson, une pièce de 
théâtre, un livre ou un article, il arrive que, par suite de quelque truc particu
lier du destin, il vous faut passer par un million de formalités, et cependant un 
individu quelconque capable de larcin peut venir vous la prendre sans même 
vous poser une question.

Le président: Croyez-vous que cela nous aide?—R. Si vous voulez me 
permettre de développer ma pensée, cela se rapporte à un argument que je veux 
présenter. Je répondrai ensuite à toutes les questions qu’on a faites ici ce matin 
et auxquelles M. Jamieson n’a pu répondre parce qu’il n’a pas été en relations 
étroites avec les auteurs qui s’associent pour protéger leurs droits.

Pour les fins de la discussion, je crois qu’il serait bon que je dise pourquoi 
les auteurs et les compositeurs s’associent. Il y a un certain nombre d’années, 
on prenait une chanson dans une pièce de théâtre sur laquelle un gérant ayant 
dépensé de $100,000 à $200,000 et payait à un auteur une redevance de tant sur 
les recettes d’entrée, comme nous les appelons, pour le produit de son cerveau. 
Cette chanson était transposée, prise du théâtre sans même en demander la 
permission à l’auteur et sans la demander à celui qui avait monté la pièce et on 
l’utilisait dans un dancing. On engageait quelqu’un qui chantait la chanson et 
l’auteur n’avait rien à y voir, en raison du fait, disait-on, qu’on ne percevait pas 
d’entrée.

Le président: Monsieur Buck, je ne veux pas intervenir, mais vous parlez 
de choses élémentaires.

Le témoin : J’en arrive à un point que vous avez développé.
Le président: Ces droits sont protégés aujourd’hui.
Le témoin : Je cherche à vous expliquer la base et la nécessité pour les au

teurs et les compositeurs de s’unir pour protéger leurs droits. C’est tout ce que 
je cherche à faire.

Le président: Je ne m’y oppose pas.
Le témoin : Eh bien, c’est ce que je cherche à faire. Si cet auteur va de

mander au propriétaire de ce restaurant pourquoi ce monsieur s’est emparé du 
produit de son cerveau sans payer et a fait payer pour le donner, on lui dit qu’on 
ne fait pas payer l’admission. Cela se faisait sous forme de prix du couvert. 
Lorsque l’auteur allait trouver ces messieurs et leur demandait de le payer (il 
s’agit de Victor Herbert), il avait affaire à l’association des hôteliers. Les au
teurs n’avaient pas d’associations. Vint ensuite l’industrie du cinéma qui com
mença à piger dans les œuvres des auteurs, des créateurs et à les utiliser. Lors
que l’auteur allait trouver l’homme du cinéma, il rencontrait l’avocat de la 
Motion Picture Association. Avec les développements de la radiophonie, vint 
la radio, cette invention extraordinaire qui est un des plus grands produits de 
l’univers au point de vue de la vie du foyer. Lorsque l’auteur s’adressait à 
l’homme de la radio, il rencontrait l’association des radiodiffuseurs. Voilà, mon
sieur, ce qui obligea les auteurs à s’associer pour prendre ce que nous appelons le 
droit d’exécution et le passer à une association qui pouvait le faire valoir pour 
eux. La chose a sans doute été profitable aux usagers, car si quelqu’un tentait de 
nous désarmer, de nous faire du tort ou de nous subjuguer ou d’étouffer ces 
messieurs...
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Q. Les auteurs, voulez-vous dire?—R. Oui, les associations, on emplirait 
immédiatement les cours de justice du pays de cas particuliers et on créerait un 
état de chaos chez les usagers de la musique.

Le président: Eh bien, monsieur Buck, je ne crois pas que l’on ait contesté, 
devant le Comité, le droit qu’ont les auteurs de s’associer pour protéger leurs 
intérêts. Personne, à mon avis, n’a suggéré devant ce Comité 1 idée qu’on ne 
doit pas protéger les auteurs quant à leurs œuvres.

Le témoin : Mais, monsieur le président, le désir qui a dominé toutes les 
délibérations de ce Comité, le désir qui m’amène ici, monsieur, c est celui d aider 
l’auteur,—nul cinéma ne s’ouvrirait ce soir en Amérique, nul appareil de T.S.F., 
ne fonctionnerait, nul cabaret ou nul dancing n’ouvrirait ses portes, et nulle 
foire régionale ne se tiendrait s’il n’y avait pas de musique militaire et d autre 
musique pour contribuer à en assurer le succès, monsieur.

Le président: Nous sommes tous d’accord sur ce point. Pourquoi perdrions- 
nous du temps? Il n’y a pas de doute là-dessus. Ce Bill se heurte sur deux 
points seulement aux questions que vous discutez. L’article qui vise les fra
ternelles et les associations d’éducation est le premier de ces points.

Le témoin : Puis-je rectifier cela?
Le président: Voilà pour l’un de ces points. Nous écouterons tout ce que 

l’on voudra suggérer à ce sujet. L’autre point, c’est que nous n avons pas de 
loi et n’en proposons pas contre les associations, les coalitions et les monopoles 
d’auteurs.

M. Ernst: J’aimerais autant écouter le témoin faire son exposé à sa façon. 
Je suis tout disposé à lui faire la politesse d’écouter son exposé de la façon qu’il 
entend le faire.

Le témoin : Je vous suis reconnaissant, monsieur, de votre courtoisie.
Le président : Je n’ai pas d’objection, mais il me semble que c’est pure 

Perte de temps, voilà tout.
Le témoin: Je ne crois pas, monsieur, que l’on puisse jamais perdre son 

temps à s’entretenir de choses intellectuelles. Je ne sache pas de plus grand 
don que Dieu puisse accorder à l’homme que celui de lui permettre d’écrire une 
Pensée qui peut vivre cent ans. Et c’est le motif de ma présence ici aujourd’hui, 
monsieur. J’ai consacré ma vie à défendre les intérêts des créateurs.

Le président: Il n’y a pas d’objection à cela. Toutefois, le Comité n’est 
Pas et ne sera vraisemblablement pas saisi de cette question. Nous sommes des 
gens très^ occupés et nous avons de nombreuses activités, et nous désirons 
entendre énoncer vos suggestions succinctement pour que le Comité les apprécie.

Le témoin : Si vous voulez me permettre de m’expliquer. Je le répète, je 
ne suis pas avocat, et au point de vue juridique, il se peut, monsieur, que je dise 
des choses qui peuvent vous paraître à côté de la question. Mais pour ceux 
dont j’ai l’honneur d’être l’interprète—et je ne parle pas au nom des seuls au
teurs américains...

Le président: Vous parlez de choses universellement approuvées.
Le témoin: Ma présence ici, je la dois à votre bienveillance comme prési

dent de ce Comité. Je viens de loin et je ne veux pas que l’on me mette dans 
e ca® de paraître manquer d’égards. Je ne veux pas manquer de civilité.

Le président: Personne n’émet l’idée que vous manquez de civilité.
Le témoin : Il semble que l’on cherche à m’empêcher de parler chaque fois 

que je veux exprimer une pensée ; il semble que l’on veuille me clore la bouche 
Pour que je ne puisse finir d’exprimer cette pensée.

M. Ernst: Dites ce que vous avez à dire à votre façon.
Le témoin : Merci beaucoup, monsieur. Il y a une question très importante 

Tm je voudrais offrir à vos délibérations, une question qui n’est pas encore venue 
suf Ie tapis. Un traité sur la question du droit d’auteur est intervenu en 1924 
entre le Canada et les Etats-Unis.

Le président: Voudriez-vous produire ce traité?
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Le témoin: Je produirai le traité, je l’ai, monsieur.
Le pkésident: Nous le verserons au dossier.
Le témoin: Je le produirai et je veux aussi en discuter, car c’est un point 

très important. Je désire déposer une copie du traité signé, le 26 décembre 1923, 
par Calvin Coolidge et Thomas A. Lowe, ministre de l’Industrie et du Com
merce pour le Dominion du Canada.

En ce qui touche ce traité, je voudrais faire ressortir qu’à l’époque où 
l'American Society of Composers, Authors and Publishers et la British Per
forming Right Society se sont formées, on croyait et on comprenait que nos 
droits étaient pleinement protégés au Canada par ce traité. Nul ne songeait 
alors à réglementer les prix existants. La réglementation des prix est une ques
tion des plus dangereuses et extraordinaires. Les usagers de nos œuvres, 
savoir: les propriétaires de cinémas, de postes émetteurs de T.S.F., de dancings, 
etc., ne sont assujettis à aucune réglementation, et il faut se torturer l’esprit 
pour concevoir que le créateur, qui leur permet de vivre, serait celui que l’on régle
menterait. Aucune réglementation ne fixe le tarif horaire du poste émetteur de 
T.S.F., ou le prix de la place au cinéma, ou le taux de location du film, et pour
tant, par un caprice singulier du destin engendré, à mon avis, par des gens à som
bres desseins, l’auteur dont ils utilisent tous les œuvres, est bon à exploiter. Je 
voudrais préciser cela, monsieur. Je ne suis pas ici pour demander au Canada 
des faveurs spéciales, mais pour défendre chaque auteur et chaque compositeur 
canadien. Et je vois dans cette salle un monsieur canadien qui a écrit l’une des 
meilleures chansons de la Grande Guerre : “Dear Old Pal of Mine”, M. Gitz Rice, 
lequel, sous l’égide de notre loi du droit d’auteur et sans aucune réglementation, est 
devenu un héros universel. Maintenant, monsieur, vous devez être au courant 
de cette question—et je crois que vous l’êtes—

Le président: Me permettriez-vous de vous interrompre un instant? Voulez- 
vous dire que cet accord prévoit autre chose que d’étendre aux Américains le 
bénéfice des droits que la loi canadienne peut conférer aux Canadiens?

Le témoin : C’est ce que je veux faire ressortir, monsieur.
Le président: Bien, c’est tout. Vous ne dites pas que l’accord nous défend 

d’apporter à notre loi des modifications applicables aussi bien aux Américains 
qu’aux Canadiens, n’est-ce pas?

M. Ernst: Après tout, cet homme n’est pas avocat.
Le président: Je lui demande simplement quelle est son opinion. Je vous 

le demande, est-ce là ce que vous prétendez?
Le témoin : J’ai avec moi M. Burkan pour répondre à toute question juri

dique.
M. Burkan : Je dis que vous n’avez pas le droit de réglementer les prix, 

car la proclamation, à l’époque où elle fut lancée, visait la loi canadienne d’alors. 
Si les statuts canadiens contenaient des dispositions comportant la peine de la 
confiscation, on peut affirmer sans se tromper que le gouvernement américain 
n’eût pas lancé sa proclamation. Elle ne visait que cet état de choses, et sans 
doute le traité...

Le président: Ce n’est pas un traité.
M. Burkan: Une proclamation est presque un traité.
Le président: Tout ce qu’elle prévoit, c’est qu’à partir du 1er janvier 1924, 

ledit pays (les Etats-Unis d’Amérique) jouira, en ce qui touche l’exercice des 
droits attribués par ladite loi, du traitement accordé au pays auquel ladite loi 
s’applique. En ce qui concerne ladite loi, cela vous a fait entrer dans la fra
ternité.

M. Burkan: Parlant d’une loi explicite qui ne renfermait aucune disposi
tion portant sur la réglementation des prix.

Le président: Voulez-vous dire que cette proclamation nous lie au point 
de ne pouvoir modifier notre loi?
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M. Burkan : Vous ne le pouvez pas. En ce qui touche les droits d’auteur 
ultérieurs, vous avez le droit de faire les modifications qu il vous plaira, lout 
comme les Etats-Unis ne pourraient aujourd’hui frustrer les Canadiens de leuib 
droits d’auteurs américains par une modification aux lois des droits d auteurs. 
Imaginons que les Etats-Unis modifient leur loi de façon à n assurer au citoyen 
canadien aucune protection ou à ne lui assurer qu’un moyen terme de protection 
équivalant à une privation ou une confiscation de droits existants. ^

M Ernst- En d’autres termes, vous dites que les droits sont dévolus.
M. Burkan: Droits dévolus. Seul l’avenir n’est pas engage.
Le président: Bien, je saisis votre point, mais je n’abonde nullement dans 

votre sens. J’estime que pour avoir du poids il faudrait qu une telle ai n mai ion 
fût formulée par la voie diplomatique américaine.

M. Burkan : Je ne suis qu’un avocat exprimant une opinion.
Le président: Continuez, s’il vous plaît.
Le témoin : Je voudrais insister, monsieur le président, sur un point dont 

on s’est beaucoup entretenu ici, le monopole. C’est l’épouvantail qu agitent con
tinuellement les usagers de musique; on fait valoir cet argument depuis que la 
Société s’est constituée pour se protéger. Dès l’instant que les auteurs se sont 
entendes pour empêcher la piraterie de se légaliser et pour prévenir le pillage de 
leurs œuvres, on a crié au monopole. Je sais quelque chose du droit d auteur, 
monsieur. J’y ai consacré toute ma vie, et le droit d’auteur est de 1 essence du 
monopole. C’est un monopole qui exclut tous les autres. Dès que je développe 
ma pensée, que je la mets en musique, en un livre, en une pièce ou en un brevet 
d’invention, dès l’instant que je la fais voir aux gens, le gouvernement est mon 
associé et prend le solennel engagement que mon œuvre sera exclusivement 
mienne pendant un certain nombre d'années. Cela seul tient du monopole.

Le président: C’est la conséquence d’une proclamation statutaire.
Le témoin : Justement, monsieur. Je suis d’accord avec vous, monsieur, 

lorsque vous dites que les auteurs ont un monopole. Us ont certainement un 
monopole. Voilà ce que cela signifie. La loi des Etats-Unis est calquée^ sur celle 
d’Angleterre qui remonte à l’époque de la reine Anne. On ne saurait 1 assimiler 
à une affaire imaginée en hâte. Les propriétaires de cinémas et de postes émet
teurs de T.S.F., qui sont ici en très grand nombre, monsieur, pour exercer sur 
vous une pression politique, voudraient vous faire approuver, messieurs, un Bill 
dui frustre quelqu’un des œuvres de son esprit. Voilà ce qui m’amène ici, mon
sieur, plaider pour ces créateurs. Quels autres auteurs y a-t-il dans cette salle? 
Quels autres auteurs y a-t-il ici? Quel est le public de cette salle? Le public 
n’est pas ici, monsieur. C’est vous, messieurs, qui représentez le public. Mais 
ee n’est pas le grand public de ce Dominion qui est ici dans cette salle pour vous 
dire, messieurs, de faire rapport sur ce Bill. Un seul groupe qui voudrait nous 
réglementer vous le demande. Voilà les faits sans verbiage et personne n’est ici 
Pour leur dire qu’ils devront demander tant l’heure, qu’ils devront demander 
tant la place. Et en supposant que l’on donne à ces messieurs le droit de régle
menter leur matière première, ils n’admettraient pas pour cela le public meilleur 
marché dans leurs théâtres. En ce qui regarde le public, toutefois, en ce jour 
Particulier du droit d’auteur—et si vous, messieurs, savez quelque chose du droit 
d’auteur ou de ses ramifications, c’est précisément l’usager du créateur qui exige 
ûu’on le réglemente. Je me présente devant vous, monsieur, et devant vous, 
messieurs, pour plaider chaudement en faveur du créateur, parce qu’à travers 
tous les temps, quatre-vingt-dix pour cent des auteurs sont morts de faim.

M. Irvine:
Q. De quelle façon ce Bill affecte-t-il l’auteur?—R. Parce qu’il le régle

mente sans réglementer l’usager.
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M. Ernst:
Q. Vous affirmez que si la réglementation des prix était enlevée du Bill, il 

répondrait en substance à votre attente; c’est exact, n’est-ce pas?—R. Je ne 
suis pas ici, messieurs, pour vous dire comment rédiger une loi du droit d’auteur. 
Je ne suis ici, monsieur, qu’à cause de certaines choses, d’une certaine disposition 
du Bill dont certaines gens ont vivement conscience et craignent qu’elle ne soit 
adoptée. En descendant du train, on m’a dit, certaines gens ont des idées précon
çues sur l’œuvre de vos législateurs, “que cela ne sert à rien de parler à ces mes
sieurs, qu’ils vont approuver ce Bill”...

M. Ernst: Ils n’avaient pas le droit de parler pour moi. Quant aux autres, 
je n’sn sais rien. Franchement, je cherche à me renseigner.

Le témoin : C’est ce que cherche à faire, monsieur. Je veux préciser ce 
point: il est très singulier que ce soit le créateur de la matière première qu’il 
faut à ces messieurs pour vivre, que l’on veuille réglementer ici, tandis que per
sonne n’est ici pour réglementer ces grandes sociétés; personne n’a suggéré à 
l’une quelconque de ces séances l’idée que vous devriez réglementer...

Le président : Nous n’avons pas encore entendu tous les témoignages. Si 
vous vouliez borner vos objections au présent Bill, vous vous en tiendriez à mon 
avis, à la question. Ce que vous dites en ce moment ne me fait pas le moindre 
effet.

Le témoin : Je m’incline avec grâce devant votre volonté, monsieur le 
président. Je ne puis qu’espérer, monsieur, pouvoir répondre à toute question 
que ce soit se rapportant à cet objet que vous ou qui que ce soit du Comité vou
drez bien me poser, et si c’est une question d’aspect juridique à laquelle je ne 
puis répondre, vous m’obligeriez en ayant les mêmes égards pour M. Burkan, et 
en lui permettant de répondre à ma place.

Le président:
Q. J’ai quelques questions à vous poser sur l’organisation de Y American 

Society of Composers, Authors and Publishers ; est-ce une société anonyme?—R- 
Non, c’est une organisation libre, une association. *

M. Burkan : Une association libre constituée conformément aux lois de 
l’Etat de New-York.

Le témoin : C’est un corps constitué.
M. Burkan : C’est une association libre ayant le caractère d’un syndicat 

ouvrier.
Le témoin : Nous avons une législation qui vise ce genre d’associations.
M. Burkan : Oui. Elle intente action au nom du président et peut être 

poursuivie en son nom. Tous les syndicats de travail sont organisés sur cette 
base aux Etats-Unis.

Le président:
Q. Elle se compose jusqu’à un certain point d’un grand nombre de sociétés 

d’édition?—R. D’éditeurs et de compositeurs.
Q. Ces éditeurs éditent surtout de la musique?—R. Oui. L’éditeur est l’agent 

du compositeur de musique.
Q. Editent-ils des livres?—R. Non, de la musique seulement. La Société 

américaine, du moins, n’édite que de la musique.
Q. De la musique?-—R. Oui, de la musique.
Q. Et l’on donne également ici un numéro aux compositeurs qui figurent 

sur la liste. Quel est le mode de répartition des bénéfices et de la recette de 
votre association?—R. La répartition s’effectue trimestriellement, quatre fois 
par an.

Q. Sur quelle base?—R. Les fonds sont répartis par un comité de classement. 
Il y a différentes sortes de—ceci, monsieur, va répondre à une question d’aujour
d’hui restée sans réponse. Il y a différentes sortes de musique. Il y a ce que 
nous appelons les œuvres musicales de grand style, et puis il y a des œuvres
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lyriques, comme les comédies musicales légères. Elles tombent dans la catégorie 
des pièces musicales. Ensuite, il y a les chansons populaires, qui ne vivent pas 
longtemps. Et puis les chanson mi-populaires. “I hear you Calling Me” sym
bolise, par exemple, la chanson mi-populaire.

Q. C’est une association américaine à laquelle la loi des associations de 
1 Etat de New-York reconnaît un certain statut juridique?—R. Oui, monsieur.

M. Burkan : Mais elle comprend aussi des étrangers. Des Canadiens en 
font également partie. M. Gitz Rice, Geoffry O’Hara et plusieurs autres Cana
diens en sont.

Le témoin : Ils habitent les Etats-Unis.
M. Burkan : C’est leur débouché. Ils y vont.
Le président : Les auteurs délèguent-ils à votre association des droits quel

conques?
M. Burkan : Je crois que l’on ferait mieux de m’assermenter.
Nathan Burkan appelé, prête serment.
Le témoin : J’habite New-York, Cinquième Avenue, 136. Je suis avocat 

près la Cour Suprême des Etats-Unis et tous les tribunaux de greffe de l’Etat de 
New-York, soit la Cour d’appel, la Cour Suprême et les tribunaux de l’Etat de 
New-York. Je fus admis au barreau en 1900. Je suis l’avocat et conseiller 
general de l’American Society of Composers, Authors and Publishers, j’ai mis 
cette société sur pied en 1914 et je suis son avocat consultant depuis.

Le président:
Q. Quand votre association fut-elle fondée?—R. En 1914.
Q- Quand la loi américaine du droit d’auteur est-elle entrée en vigueur? 

R. La dernière...
Q. Non, la première loi générale du droit d’auteur.—R. Notre première? 

Bien, notre première loi du droit d’auteur remonte à 1831. On protégea la 
musique pour la première fois en 1831, et la loi la plus récente date de 1909. 

‘■es premiers droits sur l’exécution publique d’œuvres lyriques furent protégés 
en 1^56, par une loi du droit d'auteur sur les représentations dramatiques. Les 
compositions lyriques, les opéras comiques et les chansons de caractère drama- 
^ique furent protégés par une loi de 1856. En 1897, on modifia la loi en étendant 
sa Protection aux œuvres musicales. De sorte que les droits d’exécution des 
œuvres purement musicales furent protégés depuis 1897. En 1909, il y eut codifi
cation, revision et modification de toutes les lois précédentes et le droit d’exécu- 
10n cn Public des œuvres musicales fut introduit dans la loi de 1909.

10 Q- C’est ce dont je discutais. J*c croyais que c’était en 1907?—R. Non, en 
J07 ce fut la codification.

18<m ’ ^ous diR® que les œuvres musicales bénéficient du droit d’auteur depuis 
1S.C~R- Les droits d’exécution sont protégés depuis 1897. C’est la loi de 
: °. ’ (1 octobre 1856, qui la première protégea les droits d’exécution des œuvres 
' ,lclu®s- La première loi de protection des droits d’exécution des œuvres musi- 
diAt c, .1897. Alors vint la revision de 1909 qui étendit la protection du 

01 o exécution aux œuvres musicales, lyriques et dramatiques, 
p H Res auteurs de votre association délèguent-ils à votre compagnie des

V0lls quelconques sur leurs droits d’exécution ou la perception de leurs rede
vances?—R. Qui.
délété ^Ue l°nt"HsJ—R. Us passent un traité de cinq ans aux termes duquel ils 
cnm^Uetl- cèdent à la société les droits d’exécution non dramatique de leurs 

positions musicales respectives.
rncr . . contrat vise toutes les exécutions de musique?—R. Les exécutions com- 
divpCla °8 en, PuRRc. Il ne vise pas les exécutions sur la scène, car nous avons 
d’nrv?eS C£d-ègories de compositeurs, comme M. Buck l’a dit: des compositeurs 

operas comiques tels que “Trial by Jury” et “The Mikado”. En ce qui touche
33539—5à
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ces droits de librettiste où le compositeur traite directement avec le “producer”, 
celui qui monte l’œuvre.

Q. Mais votre association ne s’occupe pas d’œuvres lyriques exécutées sur 
la scène?—R. Bien, après qu’une pièce a fait son temps, on en extrait des 
morceaux dont on permet l'exécution en général pour l’amusement du public.

M. Ernst:
Q. Comme, par exemple, les morceaux détachés de “Maid of Mountains’’ de 

Lonsdale?—R. Oui.

Le président:
Q. Je saisis votre distinction. Pouvez-vous me laisser voir la formule de 

traité que signent vos auteurs?—R. La formule? Oui, nous pouvons vous en faire 
parvenir une avec plaisir.

Q. Avez-vous un traité uniforme?—R. Oui, un traité uniforme absolument 
pour tous sans exception.

Q. Votre association perçoit-elle les honoraires, droits ou redevances d’exc- 
cution des œuvres dont elle a le contrôle?—R. Oui.

Q. Directement?—R. La Société les perçoit directement.
Q. La Société poursuit-elle devant les tribunaux ceux qui ne veulent pas 

s’exécuter?—R. La Société poursuit devant les tribunaux au nom du président 
M. Buck, et du titulaire du droit d’auteur.

Q. Et du titulaire du droit d’auteur. C’est-à-dire que le titulaire du droit 
d’auteur doit être une des parties, un copoursuivant?—R. Oui, monsieur; notre 
loi le veut ainsi.

Q. En d’autres termes, le président de votre société est lié en ce qui concerne 
l’intérêt de votre société, mais comme l’auteur n’a pas cédé son droit d’auteur ou 
les droits d’exécution y afférents, il est également lié?—R. En vertu de notre loi 
du droit d’auteur, nous avons l’indivisibilité. Tous les droits que confère le droit 
d’auteur sont attribués au titulaire de celui-ci.

Q. Existe-t-il un doute quelconque sur l’application de ceci dans chaque 
pays?—R. Sous la loi anglaise, les droits sont divisibles.

Q. Vous dites simplement qu'ils sont divisibles?—R. Non, ils ne le sont pas 
sous la loi américaine. Si l’auteur cède son droit d’auteur—supposons que j’écrive 
un roman et que j’en cède les droits cinématographiques à une société cinéma
tographique des Etats-Unis, celle-ci ne peut poursuivre pour violation qu’en se 
joignant à moi, le titulaire du droit d’auteur, parce que celui-ci est à mon nom et 
que le droit d’auteur du roman est à mon nom; par conséquent, lorsque la société 
cinématographique intente son action, elle doit s’unir au titulaire du droit d’au
teur, parce qu’elle ne détient que le titre de bénéfice équitable et parce que le titre 
légal reste au titulaire du droit d’auteur, et nous avons la Loi—et pour cette raison 
les deux parties s’unissent pour poursuivre.

Q. Alors, pratiquement, votre société aux Etats-Unis diffère quant à son orga
nisation, son statut juridique et ses attributions d’un organisme comme la 
Canadian Performing Right Society, Limited?—R. Je ne le pense pas, car dans 
notre cas l’auteur, le compositeur et l’éditeur passant avec la Société un traité 
distinct aux termes duquel chacun cède pour cinq ans à la Société les droits d’exé
cution non dramatique de leur œuvre.

Q. Cette formule de traité vaut-elle au Canada?—R. A son tour, la Société 
américaine a conclu avec la Société canadienne un traité aux termes duquel la 
Société américaine délègue à la Société canadienne le droit—elle transfère, cède ou 
afferme à la Société canadienne l’exercice de ces droits sur le territoire canadien, 
parce que ces droits nous délèguent—les droits que nous ont délégués nos membres 
ne s’exercent pas seulement aux Etats-Unis, mais aussi dans le Dominion du 
Canada et dans quelques pays étrangers, et nous confions le Canada à cette 
société canadienne.
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M. Ernst:
Q. Votre société passe des traités avec ces auteurs ou compositeurs—qui 

donc signe le traité pour votre société, son secrétaire ou son président. R. Lun 
et l’autre.

Q Passez-vous aussi des traités avec des compositeurs etrangers comme 
ceux qui font partie de la Société anglaise?—R. Oui, monsieur, nous avons un 
traité, un accord avec eux aux termes duquel il y a protection réciproque des
droits dans l’un et dans l’autre pays. , . .

Q. Vous êtes plus qu’une simple association d auteurs américains, a otre 
société s’occupe en outre de productions musicales d’autres pays. R,. Presque 
de la plupart des pays. Et je puis dire que la raison en est que, en traitant avec 
les usagers, ces derniers nous apprennent qu’il leur faut un programme interna
tional varié. Nous constatons que le dancing ou le cabaret ordinaire doit 
exécuter quatre-vingt-un numéros ou morceaux au cours d’une représentation. 
Un poste de radiodiffusion doit émettre vingt chansons à l’heure. Le programme 
doit être varié, agréable et attrayant avec, en sus, une réserve, je veux dire un 
fonds où puiser les œuvres dont ils ont besoin pour l’amusement de leurs auditoires, 
donc, si nous bornions notre répertoire aux œuvres américaines, nous ne pourrions 
répondre aux demandes des usagers de la musique. De 1914 à ce jour, je ne me 
rappelle pas une seule fois, où l’usager ait demandé un permis pour une seule 
chanson. Il traite en gros ou d’ensemble. Par ses traites il obtient le droit d utili
ser toutes les œuvres du répertoire de la société. Ceci veut dire les œuvres des 
sociétés des Etats-Unis, de Grande-Bretagne, de France, d’Italie, d’Autriche, 
d’Allemagne et de Suisse; de tous les pays où nous avons des traités et cela pour 
le même prix. Permettez-moi d’ajouter que, lors de notre organisation en société, 
nous avons traité avec- les propriétaires d’hôtels qui établirent les taux. Ces taux 
pour un hôtel de premier ordre furent de $360 par an, pour un hôtel de deuxième 
ordre de $160, et pour ceux de troisième ordre, de $90, je crois.

Le président:
Q. Pourriez-vous nous soumettre un tarif?—R. Certainement. Je poursuis. 

Quant aux théâtres, nous avons conclu avec eux un traité sur la base de dix cents 
par siège par an. C’est tout ce que ces gens nous ont versé de 1914 à aujour
d’hui.

Q. De qui parlez-vous?—R. Des propriétaires de théâtres, des proprictaii es 
de cinémas. Dix cents par siège par an, moyennant quoi ils ont les œuvres des 
auteurs américains et aussi celles des sociétés affiliées. Pour ce qui est des 
Canadiens, ils viennent aux Etats-Unis parce que c’est leur débouché: ils y 
Peuvent vendre à toutes les maisons d’édition. J’ai eu le plaisir, il y a quelques 
années, avant que nous avons des relations avec le ( anada, de protéger un 
auteur canadien, M. Gitz Rice. Il est ici aujourd’hui. Il écrivit “Dear Old Pal 
°f Mine”. Il s’engagea au Premier Contingent canadien pendant la guerre. 
U fut gazé et blessé en novembre 1916. La Columbia Gramophone Company 
Prétendit qu’elle avait le plein droit de faire des reproductions mécaniques de 
cette composition parce que Rice était Canadien, et que la loi américaine du 
droit d’auteur ne s’appliquait pas à ses compositions, puisque nous n avions pas 
de convention de droit d’auteur avec le Canada. Il était en mission de recrutement 
aux Etats-Unis. Il portait l’uniforme de l’armée canadienne, il aidait ou 
essayait d’aider au recrutement. Dans ces conditions, je poursuivis la Colum- 
bia Gramophone. Nos tribunaux décidèrent que notre protégé, étant 1 auteur de 

œuvre en question, avait droit à protection et avait droit à $11,000. ,
Q. Demeurait-il aux Etats-Unis?—R. Il s’y trouvait momentanément. Il 

y était à titre d’officier de recrutement. La compagnie prétendit... ,
, Q- Quelle année était-ce?—R. En 1918. Il avait été gazé et demobilise. La 
decision des tribunaux fut publiée en 1923. La compagnie interjeta appel. No*
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tribunaux décidèrent que le droit d’auteur de Gitz Rice était valide. La Grama- 
phone Company fut décidément battue à chaque pas de ce procès. Elle prit alors 
une autre attitude. Elle établit devant le tribunal que huit des procédés de 
fabrication des disques sur neuf étaient exécutés aux Etats-Unis et que le neu
vième, celui du “fini”, l’était à son usine du Canada, où les différentes parties, 
telles que les blancs de cire, les mères de cire, les matrices de cire, l’étampage, 
l’emboutissage étaient expédiés des Etats-Unis après fabrication. Le tribunal 
décida que la fabrication commença lorsque la chanson fut chantée par l’artiste 
et inscrite sur le disque original et que tous les procédés subséquents y compris 
la fabrication de l’étampeur de cuivre étaient exécutés aux Etats-Unis et que 
conséquemment la fabrication commerciale des disques devait être considérée 
comme exécutée dans les limites du territoire des Etats-Unis et que la redevance 
devait être payée sur ces disques. Des Canadiens sont membres de notre société. 
M. Geoff O’Hara, M. Hobart (maintenant décédés) en étaient membres—nous 
vous en donnerons la liste—tous ces hommes ont toute liberté d’adhérer à notre 
société, et tous sont protégés par elle. Voici comment nous procédons, l’argent 
perçu est réparti ainsi qu’il suit: dix pour cent restent à la Société pour sa peine 
et son bénéfice, et restent dans sa caisse. Le reste va aux éditeurs, aux auteurs 
et aux compositeurs. Les hommes sont classés. Ainsi il y a une catégorie de 
compositeurs et d’auteurs. Il est procédé au classement des auteurs et des com
positeurs appartenant à la Société, qui connaît le rang de chaque auteur et de 
chaque compositeur, comme celui de chaque catégorie de compositeurs. Notre 
société comprend des compositeurs de symphonies, de chansons à succès, d’opéras 
comiques, d’œuvres du répertoire, et chacune de ces catégories est représentée au 
conseil d’administration. Ce comité de classement procède à la répartition et la 
recette est répartie selon l’apport de chacun à la Société. U en est de même chez 
les éditeurs.

Q. Qu’est-ce que l’éditeur vient faire dans les droits d’exécution, à moins 
que le droit d’auteur ne lui soit d’abord cédé dans son intégrité?—R. Voici son 
rôle. Trois personnes collaborent à une chanson: le compositeur de la musique; 
le parolier, c’est-à-dire l’auteur; l’éditeur, c’est-à-dire l’exploitant de l’œuvre, 
celui qui voit à la faire connaître du public. L’éditeur a donc fait sa part de 
labeur, il a apporté son énergie et ses capitaux pour la lancer.

M. Ernst:
Q. Vous dites qu’il passe d’ordinaire un contrat?—R. Oui, dont il bénéficie 

avec les autres. Il y a partage.

Le président:
Q. Vos éditeurs n’exigent-ils pas d’ordinaire, avant de se mettre à l’œuvre, 

que le droit d’auteur leur soit cédé?—R. En effet, mais malgré cette cession.. •
Q. Au sens de la loi du droit d’auteur, l’œuvre leur appartient donc en 

propre?—R. Quoiqu’ils en soient véritablement propriétaires, la Société, malgré 
la cession du droit d’auteur à l’éditeur, a toujours reconnu l’auteur et le compo
siteur, qu’elle a toujours fait participer avec l’éditeur à la recette provenant de 
l’exécution publique des œuvres cédées à celui-ci.

Q, Parfaitement. J’envisageais l’aspect juridique de la question.—R. J’ai 
saisi les tribunaux de la question des droits des titulaires du droit d’auteur. 
Nos tribunaux d’appel régionaux de la deuxième circonscription ont statué à son 
égard. L’acceptation d’une chanson par l’éditeur institue pour ainsi dire des 
rapports de solidarité.

Q. A moins qu’il ne se fasse céder le droit d’auteur?—R. Parfaitement, mais 
il s’engage tacitement à se charger de la publication. Il lui incombe d’exploiter 
le droit d’auteur. Il ne peut détruire cette œuvre. Il lui incombe de s’en servir, 
de la pousser. Mais, quant à la Société, elle s’engage vis-à-vis de l’auteur, du 
compositeur et de l’éditeur, et ceux-ci, dans la crise que nous traversons, y voient
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leur unique planche de salut, en raison de la mévente aiguë de la musique en 
feuilles. Deux nouveaux genres de divertissement—la radiotéléphonie et la ciné
matographie—ont presque sonné le glas des disques de phonographe.

Q. Le contrat de cession de droits d’auteur que l’auteur passe avec l’cditeur, 
quoique conclu aux Etats-Unis, ne s’applique-t-il pas au Canada et au Mexique 
aussi bien qu’aux Etats-Unis?—R. De nombreux contrats s’appliquent non 
seulement aux Etats-Unis, mais au monde entier. L’auteur d’une chanson nou
velle cède par contrat tous ses droits à l’éditeur.

Q. A l’éditeur?—R. Il cède à l’éditeur tous ses droits contre une redevance 
unique aux Etats-Unis ainsi qu’ailleurs. Je crois que le chiffre en varie.

Q. Vous entendez la redevance sur les publications?—R. La redevance sur 
les publications comme celle sur l’exécution par les procédés mécaniques.

Q. Vraiment?—R. Ces droits dont il s’agit présentement, ces droits d’exé
cution, quoique l’on puisse prétendre qu’ils soient visés au contrat...

Q. Ils le sont, n’est-ce pas?—R. Non, et pour cette raison dont vous allez 
convenir. Quoiqu’il y ait lieu d’admettre qu’ils sont cédés à l’éditeur, en réalité 
celui-ci, sans interruption depuis 1914, a reconnu au compositeur comme à 
l’auteur le droit de conclure avec la Société américaine un contrat qui le fait 
participer à toute la recette provenant de ces exécutions publiques.

Q. N’en est-il pas ainsi: bien qu’il soit titulaire du droit d’auteur, mais en 
raison des avantages qu’il obtient en devenant membre permanent de votre 
société, l’éditeur accepte ses règlements de répartition des droits d’exécution et 
autres, de sorte que l’auteur conserve une participation à son œuvre et en retire 
des bénéfices?—R. Me permettriez-vous d’exposer l’affaire à ma façon?

Q. Soit.—R. Le plus grand bénéfice que l’auteur, à mon sens, retire aujour
d’hui, c’est de la Société, et il ne céderait pas ses droits à l’éditeur s’il estimait 
que celui-ci pourrait, aux termes du contrat, réclamer le bénéfice de ses droits 
d’exécution.

Q. Je l’ignore. Peut-être que non, mais j’ai vu un grand nombre de ces 
contrats.—R. Les contrats le leur interdisent. Nous avons des contrats limita
tifs. Chaque éditeur, chaque auteur, chaque compositeur s’engage pour cinq ans 
vis-à-vis de la Société. . ,

Q. Vraiment?—R. Et pendant toute la durée de ce contrat, il ne peut s y 
dérober ; sa signature est là.

Q. S’il le faisait, serait-il exclu de votre Société?—R. Oui, juridiquement.
Q. Il est lié par la loi en sa qualité de membre de votre société. En effet. 

Je ne doute pas que votre société soit d’un grand secours pour 1 auteur et qu elle 
ait rempli un but fort utile en répartissant, selon vos règlements, la recette de 
diverses provenances; mais voici la situation juridique, telle que je la vois et 
comme la voit, me dit-on, un juriste éminent: depuis nombre d’annees, 1 éditeur 
se fait céder le droit d’auteur dans son intégrité, dont il devient titulaire en 
vertu de votre législation; mais, en raison des avantages que lui confère la qua
lité de membre de votre Société, dont le champ d’action est universel, il se rallie 
à ses règlements de répartition?—R. Je suis désolé de dire que vous avez etc très 
mal informé à cet égard, car il n’existe rien de tel.

Q. A quel égard?—R. Rien de tel.
Q. A quel égard?—R. En ce que l’éditeur soit disposé, en raison des avan

tages que lui confère la cojouissance, à faire participer le compositeur et auteur 
aux émoluments ou aux redevances perçus par la Société. Cela n a rien a aire 
en l’espèce. Voici une société dont la création remonte à 1914. Le compositeur 
signe son contrat. C’est pour cinq ans. L’éditeur a parfaitement conscience e 
"existence d’un contrat entre la Société et ses quelque sept cents sociétaires, 
auteurs et compositeurs.
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Q. Un instant. Je puis faire erreur, mais on m’a dit qu’un grand nombre 
des contrats encore en vigueur conclus avec les éditeurs sont antérieurs à la 
formation de votre société?—R. Quelques-uns, probablement.

Q. Et que depuis la formation de votre société, un grand nombre sont con
clus avec l’éditeur avant l’admission de l’auteur dans votre société?—R. Il n’y a 
rien de tel.

Q. N’est-il pas vrai que votre société admet chaque année de nombreux 
auteurs qui sont auteurs depuis plusieurs années et qui ont déjà traité avec les 
éditeurs?—R. Oui, à l’origine de la Société, en 1914. Mais la question a son 
importance, car on a beaucoup parlé de cette combinaison, et j’estime que vous 
devrez savoir ce qu’on a dit, et je vais vous l’apprendre à l’instant. J’étais 
avocat des compositeurs de musique, et l’on s’aperçut que les droits des véritables 
compositeurs d’œuvres dramatiques et musicales telles que les opéras, etc., étaient 
violés. Un nouveau genre de divertissement se développait, le cabaret, où l’entrée 
était gratuite, mais où l’on exigeait deux, trois et jusqu’à cinq dollars pour le 
couvert ou le vestiaire. On y construisait une scène et avec les airs à succès 
d’un opéra comique en vogue, avec costumes et maquillage on y donnait des 
représentations. L’auteur cherchait à se protéger, mais il avait affaire à un 
avocat d’une certaine association et à des groupements d’usagers qui lui faisaient 
obstacle sur toute la ligne. Or, il arriva que, comme l’ouvrier forcé de se syndi
quer pour se protéger contre une combinaison de patrons, les compositeurs se 
liguèrent en disant: “Le problème n’est soluble qu’à condition de nous syndiquer 
pour nous protéger par tout le pays.” Les contrats furent passés. Ces éditeurs 
savaient que ces auteurs et ces compositeurs passaient des contrats. Us ne s’y 
sont jamais opposés jusqu’ici, et quoique pour la forme tous les droits soient 
dévolus à l’éditeur, il n’en reste pas moins que...

Q. Vous dites “pour la forme”. Vous entendez juridiquement?—R. Juri
diquement; ils sont frappés de fin de non recevoir vu qu’ils les ont tolérés dix- 
sept ans et qu’ils ont permis leur renouvellement.

M. Ernst:
Q. Quelle est la proportion de chansons modernes publiées aux Etats-Unis 

et que vous contrôlez?—R. Cette société, je dirais, contrôle à peu près 60 p. 100 
des chansons.

Q. Protégées quant au droit d’auteur?—R. Oui, je dirais 60 p. 100.
Q. Existe-t-il une autre société quelconque?—R. Il n’existe pas d’autre 

société de quelque espèce que ce soit, sauf celle que forment les éditeurs, et qui 
acquiert des droits quelconques et cherche à percevoir des redevances sur îeS 
poèmes symphoniques. Je ne sache pas qu’il y ait une autre société en opération. 
Je pourrais ajouter...

Le président:
Q. Voudriez-vous nous communiquer la copie de la convention en vertu de 

laquelle votre association est constituée et les règlements en vertu desquels elle 
fonctionne?—R. Assurément, avec plaisir.

Q. Et le traité que vous passez avec les auteurs.. .—R. Oui.
Q. ...est le même pour tous? Je pense que vous en avez déjà convenu?— 

R. En effet.
Q. Ensuite, je puis difficilement vous en prier, mais si vous étiez en mesure 

de le faire, vous nous obligeriez beaucoup, de nous communiquer quelques con
trats conclus entre des compositeurs de musique et des éditeurs.—R. Voici ce 
que je vais faire: j’irai plus loin; je vais vous communiquer le dossier d’un 
procès que j’ai plaidé en appel à la cour de district des Etats-Unis, et qui est 
allé jusqu’en cour d’appel. Vous aurez ainsi le jugement et le contrat. Le 
dossier renferme vingt-deux contrats. On ne saurait donc me soupçonner d’en 
avoir choisi un.
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Q. Ils visent tous l’espèce dont il s’agit?—R. Oui. Je vais vous en com
muniquer un qui forme le fond du litige pour...

Q. C’est parfait._R. ... qu’il n’y ait lieu au moindre doute. Je vais aller
plus loin, parce que je crois que c’est intéressant. Je vais exposer 1 affaire. Je 
ne prendrai que quelques instants. La Motion Picture Exhibitors Association 
demanda aux tribunaux de nous dissoudre pour la raison que nous formions une 
entrave au commerce. La cause fut entendue par un juge de la Cour suprême, 
et la demande fut déboutée. Le juge parcourut nos statuts et constata que nous 
étions organisés pour nous protéger contre la piraterie. Les exploitants expo
sèrent qu’avant la formation de notre société, ils avaient la gratuité de la 
musique, qu’ils exécutaient la musique sans verser de redevances, que personne 
ne saurait les en empêcher, et que nous étions à peine organisés qu’ils s’en trou
vèrent empêchés. Je réclamerais le privilège de déposer ce jugement sur le bureau 
du Comité.

Q. Nous serions très heureux de l’adjoindre à notre documentation.
M. Ernst:

Q. L’affaire ne dépassa pas le tribunal de première instance? R. Non. 
Puis, une autre action nous fut intentée par un monsieur 1 uttle pour nous dis
soudre pour la raison que nous contrevenions à la loi Sherman. Il représentait 
les postes de radiodiffusion—la loi Sherman contre les entraves au commerce...

Le président: Je crois que les avocats canadiens connaissent la loi Sherman.
M. Irvine:

Q. Ce que vous appelez un “anti-trust ’?—R. Oui. Les sociétés de radio
diffusion et M. Tuttle visaient à obtenir une certaine législation, à faire fixer les 
tarifs par le Congrès... ,

Le président: Dans son jugement, le juge de premiere instance dit-il autie 
chose que votre société ne constitue pas une coalition susceptible cl entr av er a 
liberté du commerce au sens précis de la loi Sherman.’ R. Non. Le juge Oo 
alla plus loin, il basa son jugement sur les principes du droit coutumier. 11 
déclara ne voir rien de répréhensible dans cette société, et.. ^

Q. Toujours est-il que votre société ne fut pas assimilée à une coalition.
R- Non, car retenez bien ceci: quand vous voulez une certaine chanson, vous 
l’achetez. Nous ne saurions vous en vendre une autre, car si vous voulez de 
l’Irving Berlin ou du... . v

Q. Nous sommes allés plus loin au Canada; nous sommes ailes jusque-là. 
Dans notre pays, la coutume exige que l’on s’abonne au répertoire tout entier.

M. Chevrier : Personne ne demande une chanson en particulier.
Le président: Avant d’énoncer cela comme un fait, vous feriez mieux e 

Parcourir quelques-unes des communications que nous avons reçues. K. Voua 
toute la différence, des communications de quelqu’un—une simple affirmation est 
quelque chose et une déclaration sous serment est autre chose. Or, nous témoi
gnons sous serment, et nous avons la responsabilité des erreurs que nous pouvons
commettre.

Q. D’autres témoigneront comme vous sous la foi du serment. R. Eh bien, 
on l’a fait dans le dessein d’intervenir ici et d’en tirer avantage. Voila pourquoi 
l’usager se voit forcé de se coaliser. Prise isolément, la chanson n’a pour 1 usager 
ne musique aucune valeur. S’il exploite un dancing ou un cabaret, il lui faut 
environ 81 chansons par soirée, et s’il exploite un poste de radiodiffusion, il lui 
faut 20 chansons par heure, sans compter les rappels.

M. Ernst:
Q. Prenons le cas de la ville que j’habite, dans le comté de Lunenburg. Nous 

y avons une musique militaire formée de volontaires, qui exécute en plein air 
ucs concerts qui peuvent comprendre une demi-douzaine de morceaux. Cette
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musique ne tomberait-elle pas dans la catégorie visée présentement?—R. L’ex
périence nous a enseigné ceci. En réalité...

Q. Voulez-vous répondre à cette question?—R. Oui. Or, voilà un cas unique, 
et je suis sûr, de prime abord...

Q. Le cas n’est pas unique; je puis vous en citer plusieurs autres.—R. Sup
posons que vous ayez une centaine de ces cas, il m’est plus facile de répondre: 
“Eh bien, cela ne tire pas à conséquence”. Somme toute, cette musique n’est 
pas exécutée pour des fins de lucre au sens où nous l’entendons. Aux Etats-Unis, 
nous n’exigerions pas de redevance. Nous n’en demandons pas. Nous voulons 
atteindre les propriétaires de cinémas, d’hôtels, de cabarets, de restaurants, de 
dancings et de postes de radiodiffusion. Les églises et les collèges ne payent pas.

Là président: En réalité, j’ai parcouru les témoignages.—R. On ne leur 
demande rien. Les musiques militaires n’ont rien à payer, et quant à moi, je 
vous dirai que la Performing Right Society va être priée de se saisir des cas de 
cette espèce, car ils n’ont aucune importance ; ils n’ont pas de place dans la 
combinaison.

Q. Un seul mot, s’il vous plaît. .T’ai parcouru les témoignages récents rendus 
au nom de votre société, et j’en conclus à la véracité de votre affirmation ; mais 
ce que je ne comprends pas, c’est que la Performing Right Society d’Angleterre 
ou la Performing Right Society du Canada se soient ralliées à cette même ligne 
particulière de conduite.—R. Mais elles le devaient.

M. Ernst:
Q. Me serait-il permis de donner simplement lecture de cet alinéa du livret 

que l’on a distribué ce matin? Voici le passage: “Les directeurs de musiques 
militaires et de fanfares sont priés de noter que les œuvres musicales dont le 
droit d’exécution publique est contrôlé par la Société ne peuvent légalement être 
exécutées en public par moyens mécaniques ou autrement, sans la licence ou 
l’autorisation de la Société”.—R. Je ne suis pas—et je parle au nom de la Société 
américaine—en faveur de l’idée d’imposer des redevances quelconques aux musi
ques militaires dans les cas que vous citez; et je déclare ceci pour la sténographie 
que nous n’avons rien demandé aux institutions d’enseignement ou de charité, 
ni aux églises, ni aux collèges et que nous ne leur demanderons rien parce que 
c’est sans importance et que ce n’est pas ce que nous cherchons. Ces institutions 
ne nous causent aucun dommage. Nous traitons avec les gens importants, les 
usagers.

Q. Puis-je déclarer que je sympathise avec l’auteur et le compositeur et que 
je ne suis pas indifférent à votre société, mais la question est de savoir si l’on 
doit vous permettre de dicter à ces petits intéressés, à ces petites fanfares, dans 
l’avenir.—R. Nous fonctionnons depuis 1914...

Le président: Un instant. Ai-je raison de croire que la perception de vos 
Jroits au Canada est actuellement dévolue à la Performing Right Society of 
Canada dont vous possédez la moitié des actions?—R. Oui, c’est exact.

Q. Et que la défense expresse que vous vous êtes imposée aux Etats-Unis 
ne s’applique pas au Canada, si ce n’est dans les limites où la Performing Right 
Society of Canada impose cette même défense expresse à sa propre administra
tion?—R. En ma qualité de copropriétaire de cette institution, si je puis m’ex
primer ainsi, la Société américaine, étant donné qu’elle comprend des Canadiens 
et d’autres nationalités, peut assurément faire voir à la Société canadienne l’inop
portunité d’imposer les musiques militaires ou les concerts de l’espèce citée. Je 
veux vous dire maintenant que nous n’avons jamais perçu un dollar—ils sont 
tous ici, les exploitants de poste de radiodiffusion et de cinéma, et ils sont libres 
de citer qui que ce soit ou de dire quoi que ce soit, voilà ceux qui sont ici et voilà 
ceux que nous voulons atteindre, et je les mets au défi de citer un seul cas où...

M. Ernst: .Je ne crois pas qu’il y ait intervention du gouvernement à moins 
que vous n’abusiez de vos privilèges. Par contre, je ne vois pas pourquoi vous



LOI DU DROIT D’AUTEUR 47

auriez objection à ce que le gouvernement, ou le Gouverneur en son conseil, soit 
mis en mesure, advenant le cas où vous en abuseriez, d’y porter remède et de 
protéger le public?—R. Qu’il me soit permis de répondre à cela. Vous avez une 
disposition ici pour la réglementation des tarifs.

Le président: Non, nous n’en avons pas.-—R. J’en ai vu une ce matin dans 
la loi.

Q. Pas moi.—R. Permettez-moi de raconter mon expérience. Prenons, par 
exemple, un petit poste émetteur de la \ irginie occidentale, disons, dont la re
cette sur la réclame atteint, disons, $100,000 par an et les frais d exploitation 
sont à peu près de $50.000 par an, et qui dessert une population de 200,000 âmes. 
Si un tel poste nous versait $1,000 ou $1,500 par année.. ' ;

Q. Il est en mesure de payer ses redevances.—R. Et de faire face aussi a 
ses autres dépenses, mais prenez les postes plus importants...

M. Ernst:
Q. WGY et WJZ?—R. Oui; ces postes desservent une population de dix 

millions d’âmes. Leur vice-président a déclaré à la Federal Radio Commission 
que la recette de la radio atteint chaque année le milliard...

Le président:
Q. Pas celle d’un seul poste ?—R. Non, mais de la radio en Amérique.
Q. Tous les postes?—R. Oui, un milliard par année. Voilà ce qui ressort 

des dossiers, un milliard par an et leur vice-président ajoute: N oubliez pas que 
la musique est à la base de l’industrie tout entière.” Puis viennent les postes 
commerciaux qui annoncent, comme vous savez, des dentifrices et d autres 
articles du commerce, et dont la- recette sur l’item reclame atteint un chiffre 
élevé, et ces postes versent $20,000 par année.

Le président : Le Bill dit simplement que ces usagers auront 1 occasion, 
le cas échéant, s’ils se croient pressurés, de réclamer auprès d un tribunal com
pétent une enquête.—R. Pourquoi nous créer ces embarras quand vous avez— 
on parle d’un monopole de la radio aux Etats-Unis, et le gouvernement a deman
dé aux tribunaux de le dissoudre. Nous savons que le monopole est titulaire e 
2,000 brevets d’invention et qu’il renouvelle auprès du Congrès des Etats-Unis 
ses efforts pour qu’il établisse des tarifs fixes. _ ^

M. Ernst: Je n’estime pas que le parlement doive établir des tards fixes.
R. On m’a dit que vous avez un monopole de la radio, pourquoi ne le visez- 

vous pas dans ce projet? .
Le président • Le monopole de la radio au Canada fait présentement 

l’objet d’une enquête, bien qu’il ne soit pas aussi puissant que le votre. Je suis 
d’avis que l’on approfondira le soi-disant monopole de la radio existant, au 
Canada, comme on approfondit présentement l’activité de la Canadian 1 erform- 
wg Right Society, qui a le contrôle exclusif de toutes vos œuvres dans ce pays l 
—R. Voici un monopole. Tout ce que le Canada a versé en droits d execution 
depuis l’entrée en vigueur de la première loi canadienne du droit d’auteur c est 
$35,000.

Q. Uniquement parce que vous n’avez jamais pu l’imposer en l’état actuel de 
notre législation?—R. Je vous demande pardon.

Q- Je vous demande moi-même pardon.—R. Chaque auteur pouvait recouru 
aux tribunaux.

Q. Chaque auteur, je le sais.—R. Il l’a pu pendant toutes ces années.
. Q. Mais il ne l’a jamais fait.—R. Je le sais, mais vous parlez de monopole. 
Cr, voilà votre monopole, une affaire de $35,000. Je serais aise de savoir com 
œen d’autres monopoles canadiens ont... . .

Q. Nous réclamons cette loi; nous réclamons ces restrictions pour que votre 
société, si elle traite au Canada, et n’importe quelle autre société exerçant son 
activité au Canada, y compris les sociétés canadiennes de perception de droits 
d exécution, lui soient imposées pour la perception de leurs redevances. R. 
Monsieur le Secrétaire, pour—j’opine, pour la protection des auteurs, que cette
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question présente un intérêt tout à fait secondaire. Les auteurs peuvent aller 
devant les tribunaux, nous poursuivre, invoquer la loi et se protéger.

Q. Parfaitement.—R. Car ce n’est qu’une démarche, un geste des sociétés 
de radiodiffusion et de leurs associés, et je me refuse...

Q. Ce n’est pas une démarche des sociétés de radiodiffusion ou de leurs 
associés; et permettez-moi d’ajouter que si ce projet empêche de quelque façon 
l’auteur isolé de percevoir son dû et de faire respecter ses droits au Canada, 
comme il a pu le faire jusqu’ici, je suis disposé à examiner l’opportunité de le 
modifier; mais je ne crois pas qu’il renferme rien en ce sens.—R. Monsieur le 
Secrétaire, je crois que ces messieurs pourchassent des fantômes, car si nos 
auteurs sont dépouillés de leurs œuvres, nous n’avons pas besoin de la Canadian 
Performing Right Society. Nous vivons sous le régime d’un traité de deux 
nations. Il nous est loisible de poursuivre au nom de nos auteurs, et ceux-ci 
peuvent invoquer la loi contre les intéressés de la radio de même que contre les 
autres usagers et les contraindre à respecter leurs droits. J’entends que s’il 
s’agit de fixer des tarifs, allons-y.

Le président: Nous ne fixons pas de tarifs pour des particuliers. Si l’on 
adopte cet amendement, j’entends l’article 10, rien dans la loi canadienne ni 
dans l’amendement proposé à celle-ci n’empêcherait l’auteur, américain ou cana
dien ou l’auteur étranger, ou encore l’auteur qui est ressortissant canadien do
micilié en ce pays, de poursuivre tout comme aux Etats-Unis, car on m’informe 
qu’aux Etats-Unis aujourd’hui il faut que l’auteur se constitue dans chaque cas 
copoursuivant.

Le témoin: Alors quelle est la différence? Examinons la question sous son 
aspect pratique ; à quoi visez-vous?

Le président: C’est là une autre question que je ne discute pas pour l’instant, 
mais je dis que rien dans ce Bill ne vous empêche de poursuivre au Canada tout 
comme on le fait aux Etats-Unis aujourd’hui.

Le témoin : Eh bien, voici l’objection que nous formulons contre le Bill: 
d’abord, les moyens de fixation du tarif de chaque œuvre, car nous n’en établissons 
pas le tarif. Nous ne l’avons jamais fait pendant les dix-sept années de notre 
existence. Nous ne savons comment nous y prendre.

Le président: Un instant. Répondez-moi: Quand vous poursuivez au nom de 
Thomas Jones, auteur, et de votre American Society of Composers, Authors and 
Publishers, en qualité de copoursuivants, n’appartient-il pas au tribunal de fixer 
le montant de l’amende dans chaque cas?—R. Non, car la loi fixe les dommages 
à un minimum de $250, et le tribunal nous accorde $250 pour cette exécution 
illicite.

Q. C’est là une sanction pénale?—R. Non, car la loi définit cette sentence: 
dommages-intérêts.

M, Ernst: Ici ce serait une sanction pénale; une sanction pénale selon le 
droit coutumier.

Le témoin: En d’autres termes, en vertu de votre législation, le tribunal 
établirait le montant des dommages subis par l’auteur.

Le président : C’est que votre législation ne fait pas la même distinction.
M. Ernst: Nous avons le droit coutumier.

M. Chevrier:
Q. Comment procéderiez-vous en vertu du paragraphe (b) ?—R. Nous 

n’avons pas de méthode qui nous permette d’établir la valeur et le prix de chaque 
œuvre, de chaque chanson. Nous avons des chansons à succès, nous avons des 
œuvres de toutes catégories; et puis, nous n’avons jamais octroyé de droits 
particuliers.

M. Ernst: Le pourriez-vous si vous classiez ces œuvres au lieu de les prendre 
individuellement?
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M. Chevrier: Si on les classait, qu’adviendrait-il de l’usager qui demanderait 
une unique chanson?

Le témoin : La chose est impossible. Pendant les .dix-sept années de notre 
existence, il ne s’est jamais présenté, à ma connaissance, et j’en fais le serment, de 
cas où un usager, j’entends un intéressé du cinéma ou de la radio...

Le président: Eh bien, passons à d’autres usagers, prenons les chœurs 
d’église.

Le témoin : Nous n’avons jamais rien exigé des chœurs d’église.
Le président: Vous avez déjà témoigné en ce sens, j’en conviens, devant le 

comité de votre Congrès, mais je ne vois pas que ce soit là l’attitude prise par la 
Société canadienne, et ce n’est sûrement pas celle prise par la Société britannique.

Le témoin : Parlant pour la Société américaine, nous devrons prendre cette 
attitude, car nous ne souffrirons pas, ni en principe ni en théorie, que des rede
vances soient exigées des chœurs d’église, des églises ou des musiques régimen
taires.

Le président :
Q. Mais n’avez-vous pas déjà suffisamment défini votre attitude à cet égard? 

—R. Oui. Un mot encore et je termine. Nous ne saurions nous conformer à la 
clause B. La clause A va nous coûter cher, mais la clause B dépasse nos forces, car 
nous n’avons aucun moyen de déterminer le prix de chaque œuvre :

(2) Le Gouverneur en son conseil, sur l’avis favorable du Ministre, 
peut à l’occasion remanier, réduire, augmenter ou déterminer de toute autre 
façon les droits, redevances ou tantièmes que toute société de ce genre, 
toute association ou compagnie, peut légalement percevoir sur l’émission ou 
l’octroi par elle de licence d’exécution de l’une quelconque de ces œuvres 
au Canada.

Nous sommes tout à fait convaincus que ce texte cache la réglementation des 
tarifs, et nous estimons que le gouvernement ne doit pas réglementer les tarifs, 
sauf pour tout le monde.

M. Ernst: On peut répondre à cela que la plupart du temps les usagers ne 
sont pas soumis au contrôle direct du parlement.

Le témoin : U existe des droits d’auteurs, et tout film est protégé par un droit 
d’auteur.

Le président: Oui, quant au droit d’auteur.
Le témoin: Oui chaque film foires et aux exposi-
Le president: Mais quant aux cnauis ,

tions, et le reste...
Le témoin : Parfait; quant aux films, si vous avez l’intention de les attein- 

( rc’ nous vous disons: que la réglementation atteigne tout le monde.
Le président : C’est peut-être ce que nous ferons. Nous nous y acheminons. 

e conclus de ce qu’on m’a appris que le public désire fort nous voir agir en ce 
sens au Canada.

Le témoin : Parfait, si la chose est universelle, car alors nous sommes du 
ombre et n’y pouvons rien. Mais nous nous refusons à être l’objet d’une

exception."
Le président: Eh bien, c’est un argument solide. ^ brevets d’invention, 
Le témoin: Nous disons donc: prenez le.t ~d’invention et les droits

les intéressés de la radio, ceux du cinema, et les b mettez-les tous sur le
d’auteurs ressortissant à la compétence de ce parlement, et mettez les tous sur
même pied, et nous applaudirons. . ips tarifs des

.M Ernst: Le parlement, à mon sens, ne saurait réglementer les tarifs des 
théâtres de cinéma.

Le témoin : Je crois avoir discuté ce point.
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Le président: A mon sens, ce que vous avez dit à cet égard est parfait et 
m’a documenté.

Le témoin : Vous m’avez témoigné beaucoup de courtoisie et je serai bref. 
Revenons pour un instant à l’article 5, que nous voudrions voir libellé comme 
dans la Convention de Rome.

Le président : Nous vous comprenons. Il en a déjà été question.
Le témoin : L’article 6 est emprunté de la loi américaine, tandis que pré

sentement les modifications sont déterminées par le droit coutumier. Or, la chose 
est laissée au tribunal, et comme il y a plusieurs juges, il n’y aura pas de règle 
unique, car chaque juge statuera de façon différente, et vous n’aboutirez jamais 
à rien.

Le président : Il en est ainsi de chaque procès en dommages-intérêts. Mais 
l’article 6 vous avantage en ce que le demandeur ne sera tenu d’établir que la 
preuve de la recette ou des revenus provenant de cette contravention, le fardeau 
de la preuve incombant par ailleurs au défendeur. Voilà qui avantage le titu
laire du droit d’auteur.

Le témoin : C’est parfait. La seule difficulté, à mon sens, c’est que “avec 
les profits que le tribunal peut juger justes et pertinents”, nous nous trouverons 
en face de plusieurs règles. Aux Etats-Unis, on fixe un tel montant uniforme qui 
vaut pour tous les cas.

Le président : Notre administration, voyez-vous, diffère quelque peu de la 
vôtre, et c’est pourquoi ce texte accorde une certaine juridiction concurrente à la 
cour d’Echiquier du Canada, juridiction qui, à mon sens, devrait être bornée à 
certains montants, car la cour d’Echiquier déterminera alors la procédure et la 
base de fixation du dommage.

M. Ernst: Je ne serais pas disposé à m’éloigner du droit coutumier pour la 
fixation du dommage.

Le témoin : Je crains que vous n’aboutissiez à de la confusion.
M. Ernst: Parfois vous obtenez trop, et parfois pas assez.
Le témoin: Puis, à propos de la clause 9, il importerait de fixer un délai de 

dépôt d’un acte. En vertu de notre loi, nous avons trois mois, je crois. Il devrait 
y avoir une limite. Nous devrions avoir une occasion.

Le président: S’il y a un doute, nous pouvons modifier cette clause. On 
m’a signalé que très souvent l’auteur, que je ne veux nullement accuser de mau
vaise foi, ne croyait céder son droit que pour les Etats-Unis, tandis qu’en réalité 
il le cédait aussi pour le Canada et le Mexique ainsi que pour d’autres pays. 
Puis, l’auteur est venu au Canada, où personne n’avait entendu parler de la 
cession qu’il avait faite, et y a fait une autre cession de ses droits sur la même 
œuvre et pour le même territoire ; or, il m’a semblé, après avoir ouï tous ces argu
ments, car j’ai déjà entendu tout cela, au cours de mes conversations à cet égard 
avec le Secrétaire d’Etat, qui représentait en l’occurrence le gouvernement, il m’a 
semblé, dis-je, que l’usager honnête qui s’efforce de se conformer à la loi, qui est 
disposé à acquitter droits, redevances et tantièmes et auquel on montre un acte 
de cession de ces œuvres particulières pour le Canada, qu’il est tenu d’accepter 
de bonne foi, ne devrait pas pouvoir être poursuivi de nouveau s’il s’acquitte 
envers le cessionnaire...

Le témoin : L’usager est protégé par l’article 22, car il ignore qu’il se trouve 
en contravention.

Le président: Eh bien, nos tribunaux font la part de la présomption.
Le témoin : L'unique difficulté gît en ce que dans le cas d’une cession effec

tuée, disons, en Angleterre, il s’écoulera au moins une semaine avant qu’elle ne 
parvienne ici. Dans l’intervalle, il se peut que l’auteur fasse une autre cession. 
Il n’existe aucun moyen d’abolir la cession.

Le président: Vous pouvez annuler la cession ici. Il en est de même pour 
les brevets d’invention de même que pour les actes de vente et nombre d’autres 
actes.
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Le témoin : Le libellé de cet article est de nature à causer de sérieux ennuis 
dans le cas de transactions conclues avec des auteurs canadiens. Comme je l’ai 
dit au début, M. Service et tous les autres auteurs canadiens viennent traiter 
leurs affaires à New-York, et cette loi est libellée de façon à compliquer les 
choses. Vous allez leur faire la vie dure.

Le président: Je me borne à lui imposer l’obligation de ne pas effectuer 
deux cessions contradictoires. S’il le fait, vous n’êtes pas plus à plaindre que le 
titulaire d’un contrat antérieur conclu à l’égard de quoi que ce soit que vous 
n’êtes pas astreint d’enregistrer.

, Le témoin : Sauf que dans le cas d’un contrat ordinaire, l’enregistrement 
n est pas obligatoire. Celui qui vient en premier lieu est protégé. Vous dites ici 
Que si le cessionnaire suivant enregistre sa cession, il jouit du droit antérieur.

Le président: Eli bien, si vous traitez avec des fraudeurs, il ne s’ensuit pas 
que le public doive en souffrir.

M. Ernst: Vous avez un recours, il va sans dire. Si vous perdez quelque 
chose, vous pouvez toujours vous en prendre à l’individu. Par exemple, si je 
vous fais une promesse de vente de ma propriété, que celle-ci soit située en 
Ontario ou en Nouvelle-Ecosse, où la loi est presque identique, il vous faut la 
aire enregistrer, la déposer aux archives. Si, avant que vous ne le fassiez, je 

'onne de bonne foi une autre promesse de vente à M. Caban, et que celui-ci, de 
onne foi également, l’enregistre avant vous, c’est lui qui est le titulaire légal.

Le témoin : Supposons, par exemple, que M. Service ait écrit un roman. 
Une société de cinématographie le lui prend et dépense $200,000 pour en tirer 
un hlm. M. Service ne le ferait pas, il va sans dire, mais s’il arrivait qu’il signât 
une cession en faveur d’un autre dans les huit jours, celui-c-i aurait perdu pen
dant ces huit jours $250,000.
vent^' Ernst: Le cas est le même, il va sans dire, que pour la promesse de

Le président : Permettez, monsieur Burkan, que je vous dise que l’amen- 
emcnt proposé à l’article 40 fait disparaître l’état de choses auquel il vous 

Parait difficile et même impossible de vous soumettre. Il vous confère donc cet 
avantage. L’enregistrement ne coûte jamais plus d’un dollar. Donc, si vous 
I assicz un marché important avec une société de cinématographie, vous enver- 

Gz ®ans tarder un dollar pour l’enregistrement de ce marché.
Le témoin : C’est parfait.

rj Ee président: Et tant que nous vous autorisons à le faire, et à vous enqué- 
L moyennant la dépense d’un autre dollar, s’il existe une autre cession, vous 

I ouvez vous protéger comme il convient.
Le témoin : C’est exact, mais supposons qu’aujourd’hui, le 18 mai, je m'aper

çoive que tout est en ordre et que je verse à qui de droit $10,000 pour le droit 
co +Ue ce^e transaction intervienne en Angleterre le lendemain. Le premier 
tr,n 1 a°tant au Canada cède ses droits à la société John Jones, qui fait enregis- 

er | a°te de cession.
clais e,fR^SID.ENT:. Alors, tout ce que vous réclamez, c’est l’adjonction à cette 
l’e se. ~.,une disposition vous permettant de parer à un autre enregistrement par 
n 01 c unc dépêche au Secrétaire d’Etat ou au bureau du droit d’auteur. Vous 
pouvez donner avis par télégramme.

e, témoin : Si vous nous en donnez le temps, c’est parfait. Qu’on nous 
uonne le temps d’employer la poste.
dans V PE^SIDENT: E ne s’agit pas de vous donner le temps d’écrire. Pourquoi, 
pi amendement à cette clause, ne pas stipuler que vous pouvez télégraphier et Pendre une exception.
que ° TEM0IN: Si vous le faites, je m’en déclarerai, quant à moi, satisfait tant 
c„„ iTous ?ous permettrez de déposer un acte ou de signifier un avis quelconque, 

envoi d’un acte exige du temps.
ra président: C’est une suggestion qui mérite considération.
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M. Chevrier: Lorsque M. Jamieson a témoigné à cet égard, j’ai fait obser
ver que son avocat soumettrait ou rédigerait un article convenable qui consti
tuerait une sorte de suggestion. Alors pourquoi ces intéressés ne feraient-ils pa; 
de même?

Le président: Je ne m’oppose aucunement à ce que l’on fasse des propo
sitions.

M. Chevrier: Alors, nous pourrions débattre la chose en comité.
Le président: Très bien. J
M. Ernst: Pourriez-vous rédiger une proposition alternative de nature a 

vous donner satisfaction et nous la soumettre?
.Le témoin: Oui, avec grand plaisir.
M. Buck: Monsieur le président, me serait-il permis d’expliquer un point 

de la permission spéciale du titulaire du droit d’auteur au sujet duquel M- 
Jamieson n’a pu répondre? Quand nous émettons une licence générale à une 
société de radiodiffusion, nous y insérons une clause qui nous autorise à lui 
retirer un ou plusieurs morceaux. Je vais vous en donner la raison.

Le président: Vous êtes disposé à nous communiquer cette formule d’en
gagement?

M. Buck : Je veux expliquer. On a demandé pourquoi cette phrase parti
culière revenait si souvent. Voici pourquoi: Quand nous retirons un numéro 
du poste émetteur,—j’ai, disons, une chanson des Ziegfeld Follies; or, M. Zieg" 
feld peut dire : “n’irradiez plus cette chanson, on l’assassine”. Ces appareils sont 
d’une telle force qu’ils peuvent assassiner un numéro dans l’espace de deux 
semaines. Les gens ne veulent plus l’entendre. Donc, advenant disons un pro
gramme spécial pour la soirée, nous pouvons retirer cette chanson de tous le? 
postes émetteurs. Or, ce soir, il se peut que la Palmolive Oil irradie à une cer
taine heure et désire exécuter ce numéro. Nous le lui permettons en lui faisant 
entendre que la permission spéciale du titulaire du droit d’auteur lui est accordée; 
de sorte que tous les autres postes ne pourraient la radiodiffuser, une fois retirée 
Voilà la raison. Je désire, monsieur, vous exprimer ma profonde gratitude pour 
votre bienveillance à mon endroit et pour la patience avec laquelle vous nous avef 
écoutés. Nos idées ne concordent pas toujours, mais nous parlons tous du même 
sujet, comme du ressort de la vie et du ressort d’une montre.

Le président: Vos propositions feront l’objet de l’étude la plus sérieuse et 
la plus approfondie du Comité. Et maintenant, comme il est presque six heures, 
nous allons ajourner à demain matin, à dix heures et demie.

Le Comité s’ajourne.

Salle 268,
Le mardi 19 mai 1931.

Le Comité spécial chargé d'étudier le Bill n° 4, tendant à modifier la Loi du 
droit d’auteur, se réunit à dix heures et demie du matin.

Présidence de l’honorable C. H. Caban.
Lecture et acceptation du procès-verbal de la précédente séance.
Le président: Le premier témoin, aujourd’hui, est un représentant de la 

Performing Right Society d’Angleterre.
M. Chevrier: Monsieur le président, avant de procéder à l’audition des 

témoignages, je désire exprimer un vœu au Comité. L’autre jour, j’ai nomifl6 
deux témoins éventuels. Pour l’instant je mentionne seulement M. de Montigny - 
Je sais qui il représente et je prends la responsabilité de prier le Comité de Ie 
citer à comparaître. C’est un auteur et il représente certains intérêts d’auteurs-

M. Ernst: Qui est M. de Montigny?
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M. Chevrier: Il est traducteur en chef de la législation au Sénat canadien. 
Il a déjà comparu devant d’autres comités du droit d’auteur et I on ne s est jamais 
élevé contre son attitude plus que contre le caractère de ses dépositions; je pro
pose donc qu’on l’invite à comparaître.

Le président : J’ai déjà dit clairement que je ne m’opposais nullement a ce 
que le Comité citât M. de Montigny ou tout autre. Le Comité est-il d’avis de 
citer M. de Montigny?

La proposition est adoptée.

Appel de M. Ralph Hawkes.
Je suis directeur de la Canadian Performing Right Society et directeur de 

! English Performing Right Society. J’habite Londres, Angleterre.
Le président:

Q. Avez-vous une adresse postale à Londres, Angleterre? R. Oui, 83, 
Piccadilly.

Q. Voulez-vous dire, à votre façon, ce que vous savez qui peut nous aider 
à résoudre les problèmes soulevés par le Bill que le Comité étudie présente
ment?—R. Dois-je comprendre, monsieur le président, que vous désirez entendre 
les objections que j’ai à formuler contre certaines clauses?

Q. Je vous en serais fort obligé.—R. Je m’oppose d’abord à la clause 5 dont 
d’autres témoins ont déjà parlé. Nous voudrions substituer au libellé restreint 
du Bill, le texte de la Convention revisée de Rome. Nous voudrions, soit rayer 
le mot “publication”, soit en étendre l’application aux représentations, exécutions, 
reproductions, etc., de toutes catégories.

M. Bury: A quel article?—R. A l’article 5.
Le président: On nous a déjà formulé cette objection.
M. Chevrier: Etes-vous en mesure de proposer une disposition? Je crois 

comprendre que vous êtes satisfait de l’article 6 bis de la Convention ou d une 
modification de cet article. Avez-vous un projet d’amendement?—R. Non, je 
n’en ai pas rédigé un, mais je puis en proposer un.
u Le président: La chose est assez facile. Vous désirez la radiation du mot 
“publication”, auquel on substituerait trois autres mots?—R. Oui.

M. Ernst: Exécutions imprimées, exploitation ou reproduction?—R. Oui.
Q. Ou toute défiguration, mutilation ou autre modification?—R. Oui, 

pourvu que chaque catégorie d’exécution soit visée.
M. Chevrier :

Q. Nous pourrions agir en ce sens.—R. Je crois que nous accepterons le 
libellé de la Convention. . . ,

Q. C’est ce que vous préféreriez?—R. Oui parce que la situation s en trouve 
éclairée. Quant à l’article 9 relatif à la faculté de l’enregistrement, je préférerais 
laisser à M. Anglin, qui va me succéder, le soin d’en exposer les aspects juridiques. 
Quant à l’antériorité de la cession, la clause telle quelle nous satisfait, la faculté 
de l’enregistrement est précisément ce que nous désirons.

M. Bury:
, Q. Comme le prévoit le Bill?—R. Oui, la dernière partie, qui traite de 

1 antériorité de la cession, s’assimile à un point juridique à débattre. Or, comme 
Ie ne suis pas avocat, je vais en laisser le soin à M. Anglin. j

L’article 10, à mon sens, nous crée de très graves embarras et s’avérera im
praticable non seulement pour la Société, mais encore moins pour 1 usager de 
musique, et si on me le permet, je désirerais faire quelques brèves citations à ce

33539—6
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Le dépôt de listes est inutile, car le nom de l’éditeur apparaît invariablement 
sur l’œuvre musicale, et la Canadian Performing Right Society publie à de nom
breux exemplaires la liste des éditeurs, dont elle contrôle les œuvres musicales, 
et l’on peut s’enquérir auprès de la Société canadienne au sujet de toute œuvre 
qui donne lieu à un doute quelconque. Cet état de choses a fait l’objet d’une 
étude approfondie de la part du comité permanent du parlement britannique, à 
l’occasion de l’examen, en 1930, du bill du droit d’auteur en matière musicale. 
Or, voici les conclusions de ce comité: “La Société a proposé de communiquer 
régulièrement à ses concessionnaires la liste complète des éditeurs qui lui sont 
affiliés. Comme le nom de l’éditeur apparaît toujours sur la feuille de musique 
et que la Société contrôle les droits d’exécution de toutes les œuvres musicale^ 
que publient les éditeurs qui lui sont affiliés, une telle liste tient lieu de guide 
à l’égard d’une bonne partie de la musique populaire, qui est la source de la 
plupart des difficultés. Lorsque l’œuvre porte le nom d’un éditeur qui n’appar
tient pas à la Société, le concessionnaire peut s’adresser à l’éditeur. La proposi
tion de la Société selon votre Comité, contribue beaucoup à satisfaire les mécon
tents.”

Telles sont les conclusions du comité spécial du bill du droit d’auteur sur 
la musique, et l’absence de moyens permettant de savoir .quelle musique était 
contrôlée et quelle musique ne l’était pas constituait l’une des principales objec
tions des usagers de musique.

M. Ernst: J'ignore la teneur du bill anglais. Y propose-t-on quelque 
chose de pareil à ce que l’on propose ici?

Le président : Pas cela, je dirais. On y proposait (1) de subordonner la 
réserve des droits d’exécution sur les œuvres musicales à l’obligation d’imprimer 
sur chaque exemplaire de l’œuvre, un avis à cet effet, et (2) de décréter l’obli
gation de la licence à l’égard des droits d’exécution réservés par le moyen de 
l’avis en question, en fixant la redevance maximum que le titulaire de ces droits 
peut exiger des usagers de musique.

Voilà les deux réclamations faites.—R. Au cours des dépositions on a 
fortement reproché à la Société de ne pas révéler les œuvres musicales dont elle 
avait le contrôle.

Q. Vous y avez répondu?—R. Si vous me le permettez, je vais poursuivre 
mon exposé. Ces considérations mises à part, les difficultés de fait que comporte 
l’apport de listes complètes sont insurmontables. L’apport des listes s’assimile
rait à une tâche prodigieuse, non seulement pour la Société canadienne, mais 
aussi pour les nombreuses autres sociétés qu'elle représente au Canada, dont 
l’ensemble du répertoire est estimé à trois millions d’œuvres à peu près. Il se 
peut qu’une forte partie des œuvres de ces répertoires ne soient jamais exécutées 
au Canada, et il en résulterait pour ces sociétés beaucoup de travail et de frais 
.inutiles, car pour que les listes soient complètes, il faut y faire entrer la totalité 
du répertoire.

On fait valoir que la proposition—
Le président: Un instant... Je proposerais de n’y faire entrer que le 

répertoire que votre société se propose d’exploiter. Vous pouvez en soustraire 
ce qu’il vous semble bon.—R. Il est possible que l’usager veuille une certaine 
œuvre non cataloguée; nous ne serions pas en contact avec lui, pour que la liste 
soit complète.

Q. En effet.—R. Pour fournir à l’usager une liste complète, il faut y faire 
tout entrer.

Le président : Nous examinerons cela plus tard.
L’honorable Fernand Rinfret: Je pourrais peut-être poser une question 

au président, en raison des interprétations différentes de la clause 10. J’imagine 
que cette clause, qui dit que la Société doit déposer des listes complètes, n’auto
rise celle-ci à imposer des redevances que sur les œuvres cataloguées.

Le président : C’est l’intention.
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L’honorable M. Fernand Rinfret: Il n’est pas possible qu’elle signifie cela, 
la Société ne peut exiger de redevances sur les œuvres qui ne lui sont cédées que 
,si elle en dépose la liste complète?

Le président : Non.
L’honorable Fernand Rinfret: Le sens de la clause ne fait pas l’ombre 

d’un doute.
Le président: S’il s’élève quelque doute, nous pouvons la rendre claire.
L’honorable Fernand Rinfret : Cela peut influer sur les témoignages. A 

mon sens, quelques-uns qui ont étudié ce Bill ont cru voir que la clause signifie 
qu a moins qu’une compagnie ne dépose son répertoire tout entier, elle n’aura pas 
Je droit d’exiger des redevances sur. une œuvre quelconque. Mon interprétation 
de la clause est, et j’estime que telle est l’intention du ministre—que des rede
vances peuvent être prélevées sur les seules œuvres déposées, sans égard à celles 
qui peuvent ne pas l’avoir été, quoique entre les mains de la Société.

M. Chevrier: Il vous est facile d’y parer. Est-ce là l’intention?
Le président : Je le crois. Toutefois vous trouvez la sanction à la clause 

suivante, paragraphe 3.
. L’honorable Fernand Rinfret: Il est manifeste que l’on peut interpréter 

ainsi la clause. J’ai vu que le témoin était sous l’impression que c’était là l’esprit 
de la clause. Il est possible qu’il soit le titulaire de milliers d’œuvres; il ne lui 
incombe pas de déposer toutes ces œuvres, mais il ne pourra exiger de redevances 
c*ue |ur celles qu’il aura déposées. Voilà le sens de la clause.

M. Bury: On objecte que l’on ne pourra imposer de redevances sur l’exécu- 
tion des œuvres non déposées.

L’honorable Fernand Rinfret: Voilà le sens de la clause.
, M. Anglin : Devons-nous entendre, monsieur, que -cette clause sera libellée 

c e façon à cadrer nettement avec ce que le Comité croit être l’objet du législa
teur. C’est-à-dire que l’on n’aura à déposer que la liste des œuvres que l’on veut 
exploiter, et que le dépôt d’une liste d’autres œuvres n’entravera pas la perce-p- 
10n des redevances sur les œuvres déposées. Cela sera clairement énoncé.

Le président : Et je conclus à l’inutilité de témoigner -de quelque façon que 
ce soit contre le -dépôt de la liste complète, car cet apport ne sera que facultatif.

M. Anglin : Le libellé de l’article s’y prête-t-il tel quel?
Le présent: J’abonde dans votre sens.
L honorable Fernand Rinfret: Voilà le sens que j’attache à cette clause.
æ président: Je me range à l’avis que vient d’exprimer l’avocat.

L honorable Fernand Rinfret: Enfin voilà ma pensée.
M. Anglin : Puis-je poser une autre question, toujours en vue de simplifier 

es choses? Selon l’intention du Comité, à laquelle le Bill, s’il est adopté, va 
miner suite, je suppose, il n’en resterait pas moins que la Société aurait à choisir 

cmtre les deux millions et demi d’œuvres qu’elle contrôle, celles dont elle voudrait 
sc reserver les droits?

M. Chevrier: Voilà ce qu’il m’a semblé.
' ^NGLIN: Ce Bill, tel quel, vise donc à dépouiller la Société de tout son

sauf.
Le président: Pas du tout.
M. Anglin : Pardon, monsieur, laissez-moi finir, sauf les œuvres qu’elledépose.
Le président : Pas du tout. . •
M. Anglin: Dans ce cas, je fais erreur Or, s'il en l,®®' ‘™!'de dépouiller la 
Le président : Il n’en est pas ainsi. Il ne s agit nullem

Société.
M. Chevrier: Nous tournons dans un cercle vicieux, 

droits Si la Société veut ses 
jU1 toutes ses œuvres, il lui faudra les déposer, sans quoi elle ne jouit que1, v-x, rv o 11 1U1 1 fctutuu.il,

11 ne 'demie -ou d?un tiers de protection.
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M. Anglin : Absolument. Donc nous revenons à ceci, et je veux qu’il soit 
bien entendu que...

Le président : Il ne s’agit nullement de droits de propriété. Il ne s’agit pas 
de vos titres de propriété. Il ne s’agit pas du droit de perception de l’auteur sur 
une œuvre quelconque...

L’honorable Fernand Rinfret: Je n’entends pas discuter en ce moment 
l’opportunité de la clause, et point n’est besoin d’entendre des témoignages qui 
ne s'imposent pas.

Le président: Inutile, je croi*, de discuter l’affaire plus à fond. Nous 
sommes tous d’accord sur l’intention du législateur.

M. Anglin : J’ai peur, monsieur, que nous ne donnions pas aux mots "droits 
de propriété” la même acception. Notre droit de propriété comporte à mon 
sens', le droit de perception, par voie légale si nécessaire.

M. Ernst: Il comporte le droit do perception, mais non pas le droit de 
propriété, tel quel.

M. Anglin : Oh! bien qu’il s’agisse ou non du droit de propriété...
Le président : Monsieur Anglin, je ne crois pas que ce soit le moment 

d’élever la discussion.
M. Anglin : Alors qu’il me soit permis, pour l’instant,—ne parlons pas pour 

le moment de propriété—de faire observer que le Bill ne nous autorise pas à ne 
percevoir des redevances que sur les œuvres que nous déposons, et qu’il nous l’in
terdit sur le reste.

Le président : Je vais poser la question sous une autre forme. Vos droits 
de perception, pour me servir de vos propres termes, ne seront pas applicables 
devant les tribunaux de ce pays sur les œuvres dont vous n’aurez pas déposé la 
liste au département.

M. Anglin : Je vois.
M. Chevrier: Cela signifie que pour conserver la totalité de votre propriété, 

vous devez tout enregistrer.
M. Bury : Vous avez vos droits de propriété et vos droits de perception, 

mais la loi ne vous donnera pas le pouvoir de faire valoir vos droits de percep
tion devant les tribunaux, sauf sur les œuvres dont vous déposerez la liste.

Le président: Selon le clair esprit de la loi vous n’aurez droit à percevoir 
au Canada des honoraires, des redevances, ou des tantièmes, ou des droits d’exé
cution, que sur les œuvres dont vous aurez déposé le titre. Maintenant que ce 
soit là une diminution de votre droit de propriété ou de perception, comprenons- 
nous sur l’esprit de l’article?

M. Anglin: J’argumenterai sur cela plus tard. Le témoin suppose donc 
qu’à moins de déposer nos deux millions et demi d’œuvres, nous ne pourrons 
faire valoir devant les tribunaux nos droits de perception sur les œuvres non 
déposées.

Le président : Vous allez par ailleurs comprendre l’autre alternative, si ie 
puis m’exprimer ainsi, pour dire les choses de la manière la plus juste possible! 
à savoir que vous ne serez autorisé à percevoir des droits, des redevances, e* 
des tantièmes que sur des œuvres que vous déposerez, le cas échéant, au Secré
tariat. J

M. Anglin : Donc si nous ne déposons pas la liste, nous perdons notre dro» 
de perception.

Le président : Je rappellerai au sténographe que le règlement de la Chambre 
ordonne de passer sous silence les arguments de cette espèce.

M. Chevrier: Je veux que toutes mes paroles soient consignées à la sténo
graphie.

L’honorable Fernand Rinfret: J’ai fait partie de nombreux comités et jf 
n’ai jamais vu le président supprimer les témoignages ou les débats. Qu’a donc a 
objecter le président? Craint-il de voir surgir quelque chose?

Le président: Je n’ai, quant à moi aucune objection à formuler, mais j’al 
reçu hier du greffier de la Chambre ces instructions supplémentaires: Les sténo-



LOI DU DROIT D’AUTEUR 57

graphes officiels des comités de la Chambre sont par les présentes prévenus que 
leur tâche se borne à la sténographie des dépositions faites devant ces comités. 
Ils doivent sténographier les objections formulées, la décision du president qu e es 
motivent et qui s’impose pour la clarté du compte rendu et non les discussions.

M. Chevrier: Eh bien, voici, “ pour la clarté du compte rendu ”, assurément 
il importe d’avoir l’opinion du président. Qu’on laisse le compte rendu tel quel.

Le président: Qu’on y laisse les questions de M. Anglin et les réponses don
nées aux autres commissaires ; mais je n’estime pas qu’il convienne dy laisser le 
simple dialogue qui a suivi.

M. Irvine : C’est une question de règlement de la Chambre, de reglement de 
ce Comité, selon moi. J’ai fait partie de plusieurs commissions, et à moins que la 
Chambre ne nous autorise à déposer une sténographie...

M. Chevrier: Nous sommes autorisés.
M. Irvine: Je ne le crois pas. Toutefois, le sténographe consigne tout. Dans 

d’autres comités semblables, dont j’ai fait partie on n’a jamais consigné la dis
cussion. de me suis souvent demandé qui faisait la rédaction, mais voilà ce qu on 
faisait.

Le président: Quand vous serez prêt à entendre le témoin, nous procéderons.
Le témoin : Qu’il me soit permis de poursuivre... Nous faisons valoir que 

la proposition à l’effet de publier la liste des œuvres contrôlées est faite non pas 
à cause de la difficulté de savoir quelles sont les œuvres qui sont contrôlées, et non 
pas non plus parce qu’elle aplanirait de façon pratique toute difficulté suscepti
ble de surgir, mais simplement pour embarrasser la Société en lui imposant une 
tâche ardue, tyrannique et onéreuse. Il est à noter que plus les frais d’exploita
tion de la Société seront élevés, plus il lui faudra augmenter ses redevances.

Si la justification de la disposition comportant 1 obligation de déposer les 
listes d’œuvres contrôlées .est l’affirmation qu’il est impossible, sans elle de savoir 
quand lies œuvres soumises au droit d’auteur sont exécutées, on doit se rappeler 
que la loi du droit d’auteur fixe d’ordinaire la durée de celui-ci à cinquante ans 
apres la mort de l’auteur. Il s’ensuit donc pour le moins que toute œuvre parue 
depuis cinquante ans est soumise au droit d’auteur dont quelqu’un^ est titulaire 
exclusif, et que sauf avec sa permission, personne n’efet autorisé à exécuter 
l’œuvre en public.

Donc la disposition proposée aurait l’effet, non pas d’avertir les gens du droit 
d’auteur, parce qu’ils savent déjà qu’il existe, mais de permettre au fraudeur 
d’exécuter les œuvres avec impunité et sans rien payer, pourvu qu’il assure que 
le titre de l’œuvre n’est pas dans la liste déposée au bureau du droit d’auteur. 
Ou, pour exprimer la chose en d’autres termes, le fraudeur saura qu il empiète 
sur les droits de quelqu’un, mais il saura aussi qu’il peut s’en tirer sans payer sa 
quote-part, parce que le titre de cette œuvre rue sera pas dans la liste déposée. Il 
saura très bien qu’il frustre quelqu’un du produit de son cerveau et de son indus
trie et qu’il en bénéficie à son détriment, sans crainte d’être pris, simplement 
parce que l’auteur n’aura pas rempli une formalité que la Convention de Berlin 
a eu pour objet d’abolir une fois pour toutes et ceci en dépit de l’ample protection 
accordée aux auteurs canadiens dans tous les pays et par tous les autres pays qui 
sont parties à la Convention. Nous prétendons qu’il est, de fait, impossible de 
déposer des listes complètes, parce que de nouvelles œuvres sont créées chaque 
jour dans le monde par les auteurs et les compositeurs représentés par la Société.

Il est soumis que cette exigence est contraire à la Convention de Berlin, 
impraticable, pas nécessaire et vise à embarrasser la Société.
Article (10) (1) (b):

On a prétendu que cette disposition serait aussi une “ formalité ^ et que 1 exer
cice de l’exclusivité du droit d’auteur paraît lui être subordonné ; d où elle est en 
conflit avec l’article 4 de la Convention, qui dispose que la jouissance et 1 exercice 
des droits de l’auteur ne seront subordonnés à l’exercice d’aucune formalité.
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Le président:
Q. Qu’est-ce qui vous empêche de les cataloguer dès qu’elles passent sous 

Le contrôle1 de votre compagnie?—R. Si nous nous y mettions, nous pourrions 
pratiquer un classement hebdomadaire ou mensuel, mais nous ne saurions entre
prendre de cataloguer un répertoire de deux millions d’œuvres; c’est une tâche 
qui exigerait des mois.

Q. La dactylographie exigerait un mois?—R. La dactylographie ou l’im
pression, l’une ou l’autre. j

Q. Bien, vous devez le savoir. Vos directeurs ont juré hier que l’on n’avait 
qu’à s’adresser à votre compagnie, à Toronto, pour savoir si une œuvre quel
conque était ou non soumise à son contrôle?—R. Oui.

,Q. Donc, il faut que votre compagnie connaisse les œuvres qu’elle contrôle! 
—R. Elle se sert d’un catalogue d’éditeur.

Q, Elle se sert d’un catalogue d’éditeur?—R. Oui.
Q. Bien, vous ne pouviez affirmer que les auteurs de toutes les œuvres au 

catalogue de l’éditeur avaient réservé leurs droits?—R. On y rencontre par-ci 
par là des œuvres...

Q. Je sais, et c’est pourquoi si vous voulez imposer des droits au peuple 
du Canada, êtes-vous moralement tenu de fournir une liste des œuvres su-r les
quelles vous réclamez le droit de percevoir des honoraires, des droits et des rede
vances.—R. Si l’on nous permet de déposer des catalogues d’œuvres, ce sera 
différent.

Q. Je ne gâche pas que votre catalogue contienne une liste des œuvres 
C’est une simple question de dactylographie, et s’il ne s’agit que d’épargner « 
votre compagnie des frais de dactylographie, alors, c’est une chose?—R. La 
compilation de ces listes constitue une tâche prodigieuse. I

Q. Leur compilation est un simple travail de dactylographie. Votre société 
m’a abordé à Londres en délégation imposante. Elle a fait valoir que la pré
sente clause d'enregistrement vous imposait l’obligation de déposer des cessions 
en double expédition. C’était là la première objection. Ensuite, qu’elle vous 
astreignait au versement d’un dollar par cession. Elle affirma que cette charge 
était si onéreuse qu’elle vous astreignait à un paiement- comptant de $2,500,000 
à $3,000,000?—R. Oui.

Q. Ce chiffre, il va sans dire, est exagéré, mais lorsque vous jouissez de 1* 
gratuité de l’enregistrement et que tous les frais vous sont épargnés, pourquoi 
refuseriez-vous do faire un simple travail de dactylographie?—R. Parce que je 
me hasarde à observer que nul usager ne consultera cette liste une fois déposée.

Q. Je lui ferai donner une forme telle qu’on la consultera, et si je reste Secré
taire d’Etat, elle sera compilée de façon que, au reçu d’un télégramme, d’une 
carte postale ou d’une lettre, nous pourrons aviser l’intéressé que sur l’œuvre 
dont il s’agit vous réclamez des redevances.

M. Chevrier:
Q. Combien de titres devriez-vous déposer?—R. Deux millions et demi pour 

commencer.
M. Chevrier: Le ministre peut-il dire combien de temps il faudrait an 

Secrétariat ou aux fonctionnaires du Secrétariat pour cataloguer convenablement 
deux millions et demi de titres, et combien de fonctionnaires il faudrait pour 
cela?

Le président: Je l’ignore, mais l’affaire .est si importante que je ne crois 
pas que le public canadien s’opposerait à la dépense.

M. Chevrier: Dans l’intervalle, et jusqu’à ce que le département ait cats' 
logué ou terminé la liste, tout reste alors en suspens?

Le président: Oh! pas nécessairement, rien ne restera en suspens.
M. Chevrier: Alors, naturellement, dans l’intervalle, toutes les œuvres qu* 

ne sont pas classées peuvent être pillées?
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M. Irvine:
Q. Le classement cesserait d’être onéreux après quelques^ années, n’est-ce 

pas? Ce n’est que le travail immédiat qui le serait?—R. La tâche de début est 
immense et très coûteuse, car il faudrait se procurer ,1a -liste des œuvres sou
mises au contrôle, de toutes lés sociétés européennes.

Le ■président:
Q. Prenons, par exemple, le cas de l’Angleterre, parce que la Société au 

Canada n’a pas fonctionné à cause de l’article 40 de la loi .existante que, nous 
abrogeons en ce moment. Mais la Société en Angleterre a fonctionne, et n avez- 
vous pas, ou quelqu’un au nom de votre société en Angleterre, cite le nombre 
d’œuvres», nombre (relativement modeste, sur lesquelles on avait concédé des 
droits d’exécution en Angleterre ; le. nombre se -réduirait à quelques milliers.— 
R. Nous avons en Angleterre un répertoire courant de quelque, deux ou trois 
cent mille œuvres. • Ce sont des œuvres d’exécution courante, mais cela ne tient 
pas compte dé l’exécution accidentelle.

Q. Parfaitement, et ce Bill, à mon sens, ne renferme rien qui vous empeche, 
au nom de l’auteur, ou qui empêche tout mandataire de l’auteur, de percevoir 
des redevances sur une œuvre quelconque figurant ou non à votre catalogue?— 
R. Oui, je m’en rends parfaitement compte, mais parallèlement...

Q. Voilà tout le droit que vous ayez jamais eu.—R. Supposons qu’une œuvre 
soit exécutée, et qu’elle ne le soit pas de nouveau d’ici deux ou trois ans, nous 
perdrions notre droit de perception?

Q. Vous, à titre de compagnie, perdriez votre droit, mais l’auteur et le titu
laire du droit d’auteur ne perdraient pas le leur.

M. Chevrier: Supposant que l’exécution ait lieu en Angleterre et que l’au
teur habite le Danemark, comment pourrait-il percevoir sa redevance?

Le président : Comment l’a-t-il jamais touchée?
M. Chevrier: Mais nous cherchons à améliorer les choses.
Le témoin : Rien dans cette loi n’empêche l’auteur de poursuivre en justice, 

mais s’il osait aller devant les tribunaux pour sauvegarder ses droits, il risque
rait fort de se voir mettre de côté.

Le président:
Q. Voulez-vous dire que nous n’appliquerons pas dans ce pays des lois 

équitables parce qu’un préjugé s’élèverait contre quiconque tenterait de faire 
Prévaloir ses droits?—R. Il ne s’agit pas de l’inapplîcation de la loi par un tri
bunal.

Q. Mais où est donc le préjugé?
M. Chevrier: Sont-ce là des témoignages?
Le président : Je contre-interroge le témoin sur une déclaration qu il a laite.
Le témoin : Le préjugé peut s’élever ainsi : si l’on exécutait une chanson 

qui ne figure pas au catalogue et que nous osions percevoir le droit que cette 
exécution comporte, nous ne pourrions le faire si l’œuvre n’apparaissait pas au 
catalogue.

Le président: J’espère bien que non. .
Le témoin : Si l’auteur faisait mine de s’adresser aux tribunaux pour faire 

respecter ses droits, l’usager de la chanson dirait: “nous allons mettre de côté 
Pour de bon l’œuvre de cet homme”, et l’on nous en a déjà menacés. Il existe 
un préjugé grandissant contre l’auteur qui ose s’adresser aux tribunaux.

Le président : Je ne crois pas que nous, à titre de membres d’une legisla
ture, pouvons traiter de cas exceptionnels de cette espèce.

Le témoin : J’en ,ai fini de 1-a communication des listes.
L’honorable Fernand Rinfret: Nous avons discuté surtout du dépôt 

de la liste, des titres des œuvres, mais l’objection principale n’est-elle pas plus 
importante même que la simple communication de la liste?
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Le témoin: J’en viens à présent à ce point. Article 10 (1) (b):
On fait valoir que cette disposition s’assimile également à une simple 

“formalité” et forme une condition à laquelle est subordonné l’exercice 
du droit exclusif de l’auteur.

Le président:
Q. Un auteur américain n’est pas astreint à la communication?—R. Non, 

pas en personne, mais son mandataire, la Société, l’est.
Q. Je dis que l’auteur n’est pas astreint à la communication, c’est tout.— 

R. Donc cet article ne cadre pas avec l’article 4 de la Convention, qui porte que 
la jouissance et l’exercice des droits de l'auteur ne seront subordonnés à aucune 
formalité.

Le président: Je sais, mais c’est un point à débattre.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Votre compagnie représente-t-elle l’auteur?—R. Quelquefois.
Q. Ou le titulaire du ;droit d’auteur, ou quelle est la position exacte de votre 

compagnie à l’égard de l’œuvre?
Le président: Nous avons vu tout cela hier.
Le témoin: Si je peux dire, monsieur le président...
L’honorable Fernand Rinfret: Je croyais que nous l’avions fait il y a dix 

ans, mais non. Je veux simplement connaître quelle est la position exacte de 
votre compagnie à l’égard de l’œuvre. Etes-vous titulaire du droit d’auteur ou 
mandataire de l’auteur?

M. Bury:
Q. Représentez-vous l’auteur ou celui-ci vous a-t-il cédé son droit d’auteur 

avec tous les droits que la possession de celui-ci comporte?—R. La Société cana
dienne détient les droits de la Société britannique.

M. Irvine: Il va falloir, messieurs, que vous lisiez les témoignages d’hier-
L’honorable Fernand Rinfret: Je vais préciser l’intention dans laquelle j’ai 

posé ma question.
Q. Même si votre société ne pouvait percevoir, l’auteur le pourrait de sa 

propre initiative, n’est-ce pas?
M. Anglin : Que non, monsieur.
Le président: Excusez-moi, monsieur Anglin, vous ne déposez pas en ce 

moment.
M. Bury : Monsieur le président, n’est-ce pas là un point de droit dont M- 

Anglin peut traiter en se levant?
M. Anglin : Je le croyais, monsieur.
Le président: Pour l’information de mon collègue, le ministre qui m’a pré

cédé, je crois comprendre qu’on a déposé hier que cette société représente l’au
teur dans la mesure ou celui-ci l’autorise par une suite de cessions, à céder les 
droits d’exécution de ses œuvres musicales au Canada.

L’honorable Fernand Rinfret: N’en déplaise au président, j’ai posé la ques
tion, et l’on m’a dit qu’on a déposé hier, et malgré tout il ressort des dépositions 
d’aujourd’hui que personne n’a bien saisi ce dont il s’agissait.

Le président: Bien, je ne me méprends pas sur le sens des dépositions d’hier-
M. Anglin : M. Hawke s, sans doute, tirera l’affaire au clair.

Le président:
Q. Etes-vous encore disposé à déposer ces documents, ceux que nous avons 

demandés hier?—R. Ceux relatifs à la Société anglaise?
Q. Et à la Société canadienne?—R. Je suis bien prêt à le faire, mais nous 

ne les avons pas avec nous.
Q. Sont-ils au Canada?—R. Peut-être aurons-nous à écrire à Londres pour 

certains d’entre eux.
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Q. Bien, nous vous demandons de les déposer.—R. Quant au compositeur 
en Angleterre, il cède, dans certains cas, la plénitude, et, dans d’autres cas, une 
partie seulement de ses droits, mais comme ils appartiennent l’un et l’autre à la 
Performing Right Society, ils sont astreints aux statuts de la Société quant à la 
répartition des redevances perçues.

M. Ernst:
Q. Vous dites que la cession dans certains cas est complète?—R. Oui.
Q. Et lorsqu’elle ne l’est pas, quelle partie de ses droits cède-t-il, le droit 

d’exécution?—R. Il peut réserver les droits d’exécution, qui lui sont exclusifs, et 
il fait partie de la Société. En d’autres termes, il ne désire pas que l’éditeur par
ticipe.

Q. Daps ce cas, il peut percevoir lui-même?—R. Oui.
Q. Mais s’il cède la plénitude de ses droits, c’est une autre affaire?—R. Oui.

M. Bury:
Q- Que cède à l’éditeur l’auteur qui se réserve les droits d’exécution de son 

œuvre?—R. Les droits commerciaux, les droits de reproduction mécanique.
Le président:

Q. Revenant aux témoignages d’hier, j’ai cité la déposition de M. Jamieson:
Q. Puis nous avons une Société anglaise à laquelle la Société alle

mande cède tous ses droits d’exécution?
Telle était ma question.

R. A donné le droit de licence.
Q. A donné le droit de licence, est-ce tout?—R. C’est un contrat 

d’affiliation entre les deux sociétés, contrat par lequel la Société britanni
que reçoit l’autorisation de percevoir les droits.

Q. Pourriez-vous déposer une copie?...
A présent, voilà la base de ma déclaration à mon confrère, M. Rinfret. On 

la trouvera à la page 23 des témoignages de lundi.
Le témoin : Vu que la Société n’a pas accoutumé d’accorder des licences 

d exécution d’œuvres distinctes, il est inutile de communiquer un relevé des 
droits d’exécution de chaque œuvre en particulier. Au surplus, il n’est pas pra
tique, lorsqu’une œuvre est éditée, de fixer un taux d’exécution susceptible de 
pouvoir s’appliquer à chaque catégorie et à quelque nombre d’exécutions que ce

Q. Quelle objection auriez-vous à communiquer vos barèmes tels quels.
R- Aucune. Nous les communiquons au Board of Trade, à Londres. ,

Q. Donc, vous vous opposez uniquement a communiquer un releve des i Grie
vances et des honoraires exigés sur œuvres distinctes? R. Oui, monsieur, il nous 
faudrait dans ce cas établir un million de prix.

Q. Votre objection se borne à la communication des tarifs que vous exigez sur 
l’un quelconque ou la totalité de vos droits d’exécution. Vous n’avez pas objec
tion a les communiquer?—R. Nous n’avons pas objection à communiquer les 
tarifs que nous imposons actuellement. Il ne nous est pas possible de fournir 
le tarif d’exécution d’une œuvre qui n’est exécutée qu’une fois dans 1 année.

Q. Vous n’avez pas objection à communiquer au Comité un relevé des taux 
tels quels?—R. Aucunement.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Je crois comprendre que vous soulignez en ce moment les difficultés d adop

ter semblable procédure?—R. Oui, relatives aux listes.
Q. Et alors même que la difficulté serait moindre, je crois comprendre que 

vous vous opposeriez tout de même en principe à la communication de vos tarifs, 
procédure que vous jugez contraire à la conception véritable du droit d’auteur?— 
R- Oui, je m’y oppose, car ce n’est pas conforme à la Convention et cette manière 
de voir est la plus rationnelle; personne n’y trouve son compte.
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Le président: Je proteste contre cette déclaration, car il ne vous appartient 
pas d’en décider.

Le témoin : Je ne puis que faire appel à mon expérience en Angleterre et à 
l'étranger: nous avons maintes fois offert ces listes à des personnes qui se sont 
présentées à notre bureau et qui nous ont dit ne s’en être jamais servi, pour la 
raison qu’il est infiniment plus facile de dire: “Je prends le tout; c’est plus 
facile et cela épargne beaucoup d’ennuis.”

Le président: Vous ne saisissez pas la question de M. Rinfret. Il parlait de 
la communication des tarifs — d’un relevé des tarifs, redevances ou honoraires 
dans la forme où vous les communiquez actuellement.

Le témoin : Nous n’avons pas d’objection à cela. Je l’ai dit.
Le président: Il vous a demandé si vous vous opposiez en principe à com

muniquer les barèmes que vous avez fait remettre à ce Comité.
Le témoin : La liste des œuvres.

L’honorable Fernand Rinjret:
Q. Puis-je poser cette question: votre compagnie opère-t-elle ailleurs qu’au 

Canada?^—R. Nous avons un traité dans chaque pays d’Europe et dans les 
Etats-Unis ainsi que dans quelques pays de l’Amérique du Sud.

Q. Vous oblige-t-on à communiquer de pareilles listes dans l’un quelconque 
des autres pays unionistes?—R. Non, monsieur.

Q. Voilà le point. Ce que je veux faire ressortir, c’est que c’est peut-être 
difficile de le faire, et même si c’était facile, ce n’est pas conforme à l’esprit du 
droit d’auteur des pays unionistes d’imposer cela à un pays quelconque, et vous 
ne trouverez cela nulle part dans aucun des autres pays unionistes.

M. Bury : Il me semble que quelques membres de notre Comité prennent 
parti dans cette question particulière. Pour ma part, j’aspire à dégager les faits. 
Je n’estime pas qu’il appartienne aux membres du Comité de plaider le pour ou 
le contre.

L’honorable Fernand Rinfret: L’objection est bien posée, à mon sens, mais 
d’autant qu’elle s’applique à ce que je viens de dire, je demandais au témoin 
si la compagnie est assujettie dans d’autres pays de l’Union à cette obligation 
particulière que nous voulons imposer au Canada.

Le président: On vous a répondu.
L’honorable Fernand Rinfret: Oui, on m’a répondu, en me donnant une 

leçon que je ne prendrai pas à cœur.
Le témoin: Dois-je comprendre qu’il y ait possibilité que l’article 10 soit 

modifié?
Le président: Je ne saurais vous dire. Avez-vous exposé votre cas?
Le témoin : J’ai déjà dit que nous étions prêts à déposer les taux tels qu’ils 

existent actuellement.

M. Bury:
Q. Le Comité peut-il jeter les yeux sur le tarif tel que vous l’avez mainte

nant?—R. Oui, il est imprimé.
Q. Vous parlez des listes que vous avez, des listes d’œuvres des éditeurs?— 

Pv. Oui.
Q. Pour le droit d’auteur?—R. Liste d’œuvres.
Q. Les listes d’œuvres des éditeurs?—R. Il existe une liste des membres édi

teurs, et nous avons aussi leurs catalogues.
Q. Voilà ce dont je parle, le catalogue. Ces catalogues, je suppose, sont con

fus. Il faut y chercher au hasard les œuvres auxquelles on s’intéresse, n’est-ce 
pas? Vous ne déposez pas le catalogue?—R. Nous le pourrions.

Q. Mais il renfermerait des œuvres que vous ne voulez pas déposer?—R- 
Nous voudrions déposer tout ce que ces barèmes renferment.

Q. Non, ces catalogues. Ne renferment-ils que des œuvres que vous voulez 
déposer?—R. Oui.
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Q. En d’autres termes, le catalogue, tant soit-il, ne renferme que des œuvres 
qui constituent les deux millions et demi?—R. Oui.

Q. Et si vous aviez tous vos catalogues, ceux-ci comprendraient les deux 
millions et demi d’œuvres?—R. Oui. Sauf qu’on y trouverait quelques œuvres 
tombées dans le domaine public et pour lesquelles il n’y a plus de droit d’auteur.

Q. Et que vous ne voudriez pas déposer?—R. Non.
Le président: Parcourez la liste et biffez les œuvres tombées dans le 

domaine public.
Le témoin : On pourrait rayer celles-ci.

M. Bury :
Q. Voilà où je veux en venir. En d’autres termes, les catalogues renferme

raient des œuvres que vous ne voudriez pas déposer, des œuvres qui ne sont pas 
comprises parmi les deux millions et demi?—R. Oui, ils comprendraient les 
œuvres que le public pourrait exécuter sans licence.

Q. On pourrait rayer celles-ci?—R. Oui.

Le président:
Q. Voulez-vous poursuivre? Je crois que vous en avez fini avec B , et vous 

pouvez à présent prendre les paragraphes 2 et 3, à votre choix?—R. Désire-t-on 
me poser d’autres questions?

Q. Veuillez faire votre exposé.—R. Je désire poursuivre ma lecture au sujet 
de cette question des taux. Je voudrais consigner ceci au compte rendu: par 
exemple, il serait injuste de prélever la même redevance sur une exécution dans un 
grand théâtre que sur une exécution par un ou deux musiciens dans une petite salle 
de province. Si l’on établissait la redevance en^se basant sur les grands établis- 
sements, on risquerait fort de décourager les executions dans les petits établisse- 
ments; tandis que si l’on agissait inversement, la redevance s’avérerait insuffisante 
dans les grands établissements. Encore, il serait irrationnel d’exiger pour une 
œuvre que le public pourrait ne pas priser et que Ton n’exécuterait qu une ou deux 
fois devant lui, la même redevance que pour une œuvre à succès qui serait exécutée 
des centaines de fois. De plus, il serait irrationnel d’imposer une redevance sans 
tenir compte du nombre des auditeurs, qui pourraient se compter par dizaines 
ou par milliers ou, dans le cas de la radio, atteindre des dizaines de milliers. Malgré 
ta possibilité de communiquer des barèmes, on ne saurait dans chaque cas y 
adhérer. Les spectacles musicaux publics accusent de nombreuses diversités de 
forme et de circonstance qui nécessitent la modification ciu l’inapplication des 
tarifs d’usage. Sous réserve de ces considérations, la Société ne s’opposerait pas 
a la libre communication des barèmes au Bureau du droit d’auteur. En réalité, 
on a communiqué au Board of Trade, à Londres, les tarifs de la Performing Right 
Society, avec les modifications qu’on y a apportées le cas échéant. De plus,^le 
Présent article comporte l’obligation de déposer un état des redevances imposées 
sur l’exécution de chaque œuvre. Trois millions d’œuvres sont soumises au con
trôle de la Société. Ce nombre s’accroît de jour en jour. Une telle obligation 
imposerait une tâche sans fin. Les mêmes objections, il va sans dire, surgissent 
dans le cas d’une œuvre littéraire ou dramatique. A l’origine des droits conférés 
aux titulaires de droits d’auteur par la Loi du droit d’auteur de 1911, on a étudié 
avec soin tous les moyens d’exercice des droits d’exécution, et l’on a rejeté comme 
impraticable l’idée que l’on pouvait percevoir des honoraires de droit d’exécution 
sur chaque œuvre distincte.

Q. Qui a trouvé cette idée impraticable?—R. Les propriétaires d’œuvres. 
On s’aperçut que la seule méthode rationnelle et pratique serait la formation 
d’une société analogue à la Société française, qui comptait alors presque soixante- 
dix années d’existence. La Société pratique depuis sa création une méthode qui con
siste à accorder des licences complètes comportant le paiement de droits annuels
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et englobant presque toute la musique assujettie aux droits d’exécution. De 
nombreuses années d’expérience ont démontré que cette méthode est la plus com
mode et la plus économique pour tous les intéressés.

Q. J’estime que vous avez assez creusé cette question. Nous comprenons cet 
exposé. A présent, avez-vous des objections à formuler contre les paragraphes 2 et 
3?—R. Contre le paragraphe 2. On fait valoir que ces dispositions iraient à l’en
contre de l’article 11 de la Convention.

Q. Passons là-dessus?—R. Ces dispositions se comparent à la malheureuse 
proposition du droit uniforme de deux pence prévu au Musical Copyright Bill de 
1930, et elles constituent, en réalité, une licence obligatoire à l’égard du droit 
d’exécution exclusif de l’auteur. Il est vrai que la loi canadienne du droit d’auteur 
de 1921 renferme une disposition, les articles 13, 14 et 15, relative aux licences 
obligatoires à l’égard des œuvres réservées quant au droit d’auteur, mais le para
graphe 8 de l’article 16 prévoit de façon explicite l’inapplication de ces articles à 
toute œuvre dont l’auteur est sujet britannique, non citoyen canadien, ou sujet ou 
citoyen d’un pays qui a adhéré à la Convention.

Q. De quoi parlez-vous en ce moment?—R. Des licences obligatoires.
Q. S’agit-il de la Loi canadienne du droit d’auteur?—R. Oui, de la loi de 1921. 

On fait valoir qu’il n’appartient pas au gouvernement canadien de légiférer à 
l’encontre des droits exclusifs de l’auteur et des stipulations de la Convention et, 
de plus, que le gouvernement commettrait une injustice en assujétissant à la 
réglementation de prix les œuvres réservées quant au droit d’auteur.

Q. Je saisis votre raisonnement, mais c’est un point de droit à débattre. Que 
préféreriez-vous: conviendrait-il d’instituer une surveillance quelconque ou de 
pratiquer la réglementation de prix, ou bien faudrait-il dénoncer à un an d’avis 
la Convention du droit d’auteur?—R. Ce n’est pas à moi à le dire.

Q. N’est-ce pas une question de compromis? Laissez-moi vous lire le rapport 
unanime de la Chambre des communes d’Angleterre que vous citez?—R. Je 
l’ai lu maintes fois.

Q. Moi aussi. Le dix-huitième paragraphe de ce rapport unanime d’un 
comité de la Chambre des communes d’Angleterre, imprimé le 3 juillet 1930, dit: 
" Votre comité estime qu’un tel supermonopole ” — il s’agit de votre compagnie — 
“ est à même d’abuser de ses pouvoirs en refusant d’accorder des licences à des 
conditions équitables, et d’entraver de cette façon le commerce ou l’industrie des 
gens d’affaires de ce pays et de porter atteinte à l’intérêt général, et qu’il convien
drait d’étendre à ces gens les moyens d’obtenir soulagement ” — c’est-à-dire, les 
usagers de musique — “qu’il conviendrait de permettre à ces gens d’obtenir répara
tion de ces abus par la voie de l’arbitrage ou en instituant un autre tribunal quel
conque. Une telle procédure ne serait autorisée qu’au cas où la propriété ou le 
contrôle du droit d’auteur aurait été cédé à une association.”

A présent, le bill adopté en deuxième lecture en Angleterre renfermait la 
disposition qui suit: “ (2) pour prévoir l’octroi d’une licence obligatoire à l’égard 
des droits d’exécution, dans la mesure où ils ont été réservés, en imprimant l’avis 
réglementaire, avec un maximum fixe applicable à la redevance que le titulaire des 
droits d’exécution est censé pouvoir exiger de l’usager.” Ce bill a passé en deuxiè
me lecture à la quasi-unanimité de la Chambre des communes. — R. Je vous 
demande pardon, monsieur, il n’a pas passé à la quasi-unanimité.

Q. Bien, il a passé à la Chambre des communes?—R. On l’a ensuite jeté 
au panier.

Q. Je vous demande pardon. La Chambre des communes l’a adopté en 
deuxième lecture et elle s’est ralliée au principe qui l’inspirait. Il n’y a pas de 
doute à cela?—R. Je ne suis pas de cet avis. La Chambre a rapporté sans amen
dement ce bill, comme totalement impossible.

Q. Je vous demande pardon. Après avoir adopté le bill en deuxième lecture, 
la Chambre des communes l’a soumis à l’examen d’un comité spécial?—R. Je 
dois y faire objection parce que certains membres s’y sont sérieusement opposés.
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Q. Je le sais. Nous avons le débat tout entier devant nous; mais le rapport 
unanime du comité de la Chambre des communes à l’examen duquel le bill a été 
soumis renfermait cette clause 18 que j’ai lue.—R. Pourrais-je vous demander de 
lire le reste de la clause.

Le président: Je lis en ce moment la clause 18.
M. Chevrier: Monsieur le président, je ne formulerai pas d’objection; mais 

si l’on consigne cela à la sténographie, je dis que ce ne sont pas là des témoignages.
Le président: Fort bien, je vais prier le sténographe de ne pas prendre ceci.
Le débat se poursuit.

Le 'président:
Q. A présent, vu cette opinion unanime d’un comité de la Chambre des com

munes d’Angleterre, êtes-vous en mesure d’offrir un compromis quelconque?— 
y; Je désire tout d’abord approfondir davantage ce rapport. J’estime qu’il ne 
désigne pas de façon explicite les protagonistes de ce bill.

. Q- Il n’est pas question des promoteurs du bill?—R. Je désire dégager avec 
som les origines de ce bill. Ce sont les hôteliers qui en sont les promoteurs, et 

un des personnages les plus influents du comité était un hôtelier qui dépense 
chaque année 120,000 livres pour de la musique et qui refusait de nous verser 
cinq ou six cents livres par année pour le droit de se servir de notre produit. 
Il était l’âme du bill—et des témoignages entendus—et c’est une longue histoire 
remplie de graves accusations contre notre société, auxquelles elle a fait face et 
Ou elle a complètement réfutées.

Q- C’est une question d’opinion?—R. Le bill fut ensuite rapporté sans amen
dement ; en d’autres termes, il était tel qu’ils ne purent l’utiliser.

Q- On l’a rapporté sans amendement? Je parle à présent du comité qui l’a 
rapporté, et voilà ce que ce comité a dit. Je vous demande à présent, vu le 
rapport unanime du comité parlementaire qui vous a entendu pendant des jours 
et des semaines, au parlement de Grande-Bretagne, si vous êtes actuellement en 
mesure de suggérer un compromis quelconque dans l’intérêt général sur cette 
objection patente que l’on formule contre les opérations de votre société de per
ception de droits d’exécution?—R. Le gouvernement britannique n’a pas légiféré 
SUr cette question.

Q. Ce n’est pas là répondre à ma question.—R. Je veux en venir au fait. 
k 1 a jugé bon de faire adopter une telle législation ou de saisir la prochaine 
assemblée des pays d’Union d’une disposition quelconque en ce sens, il ne nous 
appartient pas d’en discuter.

Q- Pourtant, c’est le sujet qui nous occupe?—R. Je vous fais respectueuse
ment observer, monsieur, que le Canada devrait s’y conformer.

. Q- Je n’y vois pas le moindre avantage.—R. On n’a pas découvert que nous 
avions péché autant qu’on l’avait d’abord supposé dans cette question de per
ception des droits d’exécution.

Q. Je ne dis pas que vous avez péché.—R, Vous présupposez que nous allons 
ie faire.

. Q; Je ne présuppose rien. Je vous demande, vu le rapport unanime, si votre 
société est prête, dans la mesure où le parlement du Canada est actuellement 
j>aisi yle cette question, à offrir un compromis quelconque qui protégerait vos 

terets tout en accordant au public ce qu’il exige : une protection quelconque 
e? usagers de musique au Canada?—R. Je ne crois pas monsieur, que le public 

H'i reclame cette protection soit celui qui va en jouir.
I Q- C’est au parlement qu’il appartient d’en décider?—R. Les grands usagers 

•c , musique sont ceux qu’une telle clause avantagerait: les propriétaires de 
t p*lli les. entreprises de films et de radiodiffusion, ainsi que l’industrie hô- 

lere\ Voilà d’où proviennent les quatre-cinquièmes de nos recettes. Ce sont 
x C1U1 vont tirer profit d’une telle réglementation, et non pas du tout les petites 

gens. Il ne restera plus à celles-ci qu’à crier dans le désert. Ce sont les grosses
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gens qui vont s’engraisser des droits de l’auteur. On se prévaudra de cette 
clause pour dire: “Dix cents la place, c’est trop; nous ne voulons payer que 
cinq cents.” Elles sont plus puissantes que nous ou que n’importe quel groupe 
d’auteurs ne saurait l’être. Voilà ceux qui cherchent à imposer cette réglemen
tation.

Q. J’ai fait examiner par le secrétaire cette question de la deuxième lecture 
du bill que j’ai sous les yeux. On lit ce qui suit au rapport de la Chambre des 
communes d’Angleterre: “Question posée et agréée. Bill adopté en deuxième 
lecture.” Personne n’a voté contre la deuxième lecture du bill.

Le témoin: Il y eut un long débat et l’on convint de soumettre le bill à 
l’examen d’un comité spécial, car très peu de gens étaient assez au courant de 
la question pour la discuter.

Le président:
Q. Nous en avons fini de cette question. Dites-moi, y a-t-il un compromis 

raisonnable que la Performing Right Society soit disposée à offrir?—R. On ne 
m’a pas autorisé à transiger.

Le président: Voilà qui répond à ma question.

M. Bury:
Q. Monsieur Hawkes, estimez-vous que les usagers publics de musique n’ont 

besoin d’aucune protection?—R. Je ne crois pas—et je parle uniquement d’après 
mon expérience de cette question en Angleterre—que nous ayons jamais abusé 
du petit musicien, de la petite fanfare, de la petite entreprise provinciale de 
spectacles, etc. Il importe avant tout que nous passions pour des gens raison
nables. Nous n’aspirons aucunement à exploiter les petites gens et à prélever 
des sommes importantes. Nous n’avons jamais eu recours à ce moyen de nous 
procurer de l’argent.

Q. Supposons que non. N’est-ce point là plutôt s’écarter du sujet? Que 
le besoin pratique de protection n’ait jamais surgi, ce n’est là qu’un point à 
débattre; mais en principe doit-on nier le droit de l’usager de musique à une 
mesure quelconque de protection?—R. Si vous pouviez protéger le petit usager 
et non pas le gros, qui n’a besoin de personne pour se défendre?

Q. Ne convient-il pas de protéger tout le monde?—R. Pourquoi protégerait- 
on les grandes sociétés commerciales contre un groupe d’auteurs? Les auteurs 
sont-ils si dangereux qu’ils vont les attaquer?

M. Chevrier: Vous allez tout simplement protéger le lion contre le nègre 
de l’Afrique du Sud.

M. Irvine: Les auteurs sont-ils les nègres?

M. Irvine:
Q. Voulez-vous me dire si le Bill tel que proposé, constitue, à votre sens, pour 

les auteurs et les éditeurs, un avantage sur la loi précédente?—R. La clause 
d’enregistrement constitue assurément un grand avantage, car le précédent Bill 
rendait impossible l’enregistrement d’une œuvre.

Le président: Etant donné qu’elle élargit la portée et l’application de notre 
loi du droit d’auteur, par définition elle doit constituer un avantage très grand.

M. Irvine:
Q. Affirmeriez-vous aussi que ce Bill, tel que proposé, confère aux lions de 

l’Afrique du Sud un pouvoir plus grand qu’auparavant sur... les chèvres?— 
R. Qu’entendez-vous par les lions?

Q. Je relevais simplement la phrase de mon honorable vis-à-vis. A votre 
sens, ce Bill, dans la forme proposée, donne-t-il aux grandes compagnies dont 
vous avez parlé, il y a un instant, plus de pouvoir sur les auteurs qu’elles n’eD
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avaient auparavant?—R. Il leur donne le droit de se plaindre que nous les 
imposons trop. Même si le taux n’était que de cinq cents, elles pourraient se 
plaindre que c’est encore trop.

Q. En supposant qu’elles se plaindraient, cela signifierait-il quelque chose? 
Le Gouverneur en son conseil n’aurait-il pas la sagesse de savoir que dix cents 
ne serait une redevance exorbitante?—R. Nous l’espérons.

M. Chevrier: Vous invitez la contradiction à chaque pas.

M. Bury :
Q. Monsieur Hawkes, la question ne se résume-t-elle pas à ceci que votre 

objection au principe repose sur le fait que les autorités qui fixent le taux se lais
seront influencer par les grands usagers de musique et qu’une influence indue sacri
fierait les titulaires de droits d’auteurs et de droits d’exécution? Cela revient à 
eeci, si je ja comprends,—rectifiez si je fais erreur—ce n’est pas du principe 
que vous avez peur, c’est plutôt de la menace que vous y voyez et de l’influence 
que l’on peut faire peser sur l’autorité de façon que le principe s’applique injuste
ment?—R. Le principe de la fixation du prix est contraire à la Convention.

Le président : C’est un point de droit.
Le témoin : Oui. Je fais observer qu’un groupe d’auteurs comme celui qui 

constitue cette société est bien faible en face de la multitude d’intérêts puissants 
comme ceux qui vivent ici, intérêts avant une grande influence politique, si je 
Puis dire.

M. Bury:
Q. Voilà où je veux en venir. En d’autres termes, vous craignez pour une 

raison quelconque que les autorités, si elles se mettent en irais de fixei les taux, 
ne subissent l’influence illégitime de l’une des parties contre l’autre?—R. Ce 
danger est toujours présent. . .

| Q. N’est-ce point là ce que vous craignez?—R. En partie; et je pretends que 
c est contraire à la Convention.

M. Bury: C’est un point de droit.
Le président : Nous devrions peut-être nous retirer de la Convention.
M. Chevrier: Ce serait peut-être à préférer.

M. Ernst:
Q. S’il vous fallait accepter un tribunal qui aurait un contrôle quelconque sur 

la fixation des prix, préféreriez-vous au Gouverneur en son conseil, c est-a-dire au 
gouvernement, un tribunal judiciaire?—R. Il faut que je répète que je n ai pas de 
Mandat à faire un compromis quelconque sur cette question. Je pourrais ottrii 
une opinion personnelle. On ne saurait la prendre comme étant celle de ma
société.

Q- Donnez-moi votre opinion personnelle.—R. Je ne crois pas que je de\rais 
e faire de ce siège.

Le président: Vous êtes le témoin.
Le témoin : Je refuse de donner une opinion personnelle, car on pouirai 

attribuer à la Société. Je ne suis pas en mesure de faire un compromis quelcon
que sans consulter mes collègues.

M. Ernst: . ; préférer parce qu’il
Q. Vous pouvez dire que je tribunal P1 j^Tpiipg Questions. Voilà pourquoi 

serait convenablement constitué pour traiter ( ^ „ irauoi il devrait y avoir un
■lai posé la question.—R. Nous ne voyons pa P Jemander pour cela, mais 
tribunal constitué pour juger ce que nous •
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comme le témoin l’a dit hier, il y en a d’autres qu’il conviendrait de réglementer 
avant nous. Nous ne sommes qu’un faible groupement, et nous avons vraiment 
beaucoup de difficulté à obtenir où que ce soit de la protection.

M. Chevrier:
Q. Ai-je raison de supposer que bien que vous puissiez avoir certaines 

craintes elles ne vont pas jusqu’à penser que le Gouverneur en son conseil pour
rait se laisser influencer par ces grandes compagnies—car personne n’a le droit 
de supposer cela—mais vous vous opposez au principe de la réglementation des 
taux; voilà le sens que j’attache à vos paroles.—R. Il en est ainsi. C’est cela. 
C’est absolument certain.

M. Bury:
Q. Vous vous objectez à ce principe?—R. La loi donne à l’auteur certains 

droits; pourquoi lui limiterait-on le contrôle des produits de son cerveau?
Q. En d’autres termes, monsieur Hawkes, le même principe, même si le 

rapport du lion au noir, n’existait pas, et s’il y avait deux lions?—R. J’en suis 
toujours pour le principe que le produit du cerveau de l’auteur devrait être à lui 
pour en faire ce qu’il veut.

Q. Personne ne s’objecte au principe. Vous parliez du danger qu’offraient ■ 
ces grandes sociétés d’exécution et ces gros hôteliers et tous ces grands épouvan
tails, avec toute l’influence qu’ils peuvent exercer et les vastes ressources dont ils 
disposent, et je ne pouvais m’empêcher de penser que vous craigniez qu’ils ne 
parvinssent de quelque façon à influencer la réglementation des taux?—R, J’ai 
deux objections. D’abord, il ne convient pas de réglementer de façon quelconque 
le produit du cerveau du créateur, il ne convient pas d’en fixer de quelque façon 
le prix non plus; c’est à lui qu’il appartient d’en disposer aux conditions les plus 
avantageuses. Ensuite, si un tel contrôle lui est imposé et si le gouvernement du 
Canada l’impose, alors nous craindrions certainement que les gros intérêts du 
pays n’aient sur nous l’avantage.

M. Chevrier: Soyons francs.

M. Irvine:
Q. Cette restriction ne se justifie-t-elle pas à ce point de vue: vous êtes 

réellement des gens qui ne contrôlez vos œuvres que par une loi, sans laquelle 
vous seriez pratiquement perdus? Dans ce cas, en notre qualité de représentants 
du peuple, avons-nous le droit de vous accorder ce pouvoir sans exiger de sauve
garde ; vous n’en abuseriez peut-être jamais, mais si vous vouliez le faire, elle 
serait là pour vous en empêcher. Dans un siècle, les auteurs seront peut-être les 
maîtres de la situation, alors quelqu’un me maudira de n’avoir pas su défendre 
les intérêts du public pendant que je siégeais à ce Comité.—R. Si l’occasion 
surgit d’abuser du droit que cette loi nous donne, je fais observer qu’il serait 
alors temps d’y remédier.

Q. Je crois que c’est le temps de le faire.

Le président:
Q. Je voudrais attirer votre attention sur ceci. Votre Performing Right 

Society était représentée, n’est-ce pas, à la Convention de Rome?—R. Oui.
Q. Et vous avez adhéré à la Convention de Rome, n’est-ce pas?—R. La 

Grande-Bretagne n’a pas...
Q. J’imagine qu’elle attend pour la ratifier que le Canada et les autres 

dominions s’en soient saisis. La Grande-Bretagne y a apposé sa signature?—- 
R. Je n’en suis pas sûr.

Q. Vous étiez là ou votre société était représentée?—R. Nous y avions 
délégué deux représentants.
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Q. Vous avez accepté certains compromis à cette convention, n’est-ce pas?— 
R. Je ne crois pas pouvoir répondre à cette question, monsieur.

Q. Laissez-moi attirer votre attention sur l’article 11 bis : “(1) Les auteurs 
d’œuvres littéraires et artistiques jouiront du droit exclusif d’autoriser la com
munication de leurs œuvres au public par la radiodiffusion.” Ce Bill ne porte 
aucunement atteinte à ce droit?—R. Non.

Q. Vous pouvez retirer vos œuvres du public n'importe quand. (2) “Les lois 
nationales des pays de l’Union peuvent réglementer les conditions dans les
quelles le droit mentionné à l’alinéa précédent, sera exercé mais l’effet de ces 
conditions sera strictement limité aux pays qui les ont appliquées. Elles ne 
pourront en aucun cas ni porter atteinte au droit moral de l’auteur, ni au droit 
qui appartient à l’auteur d’obtenir une rémunération équitable qui sera fixée, à 
défaut d’accord, par l’autorité compétente.”

Le paragraphe 2 de l’article 6 bis dispose: “La détermination des conditions 
dans lesquelles ces droits”—c’est-à-dire les droits moraux—“seront exercés, est 
réservée aux lois nationales des pays de l’Union. Les moyens de recours pour 
sauvegarder ces droits seront réglementés par la loi du pays où la protection est 
réclamée.”

A présent, en vertu de ces deux paragraphes, le principe n’est-il pas reconnu 
que les lois nationales peuvent mettre en application certaines mesures de régle
mentation de la radiodiffusion?—R. J’estime que voilà un point de droit que je 
préférerais laisser traiter par M. Anglin.

M. Bury:
Q. Puis-je poser une seule question? Je ne connais pas autant cette qnes- 

P°n que les autres membres du Comité. Les restrictions prévues au paragraphe 
2 ne visent que les droits d’exécution?—R. Oui.

Q. Elles ne visent pas le titulaire du droit d’auteur? Elles n’ont pas pour 
°bjet de fixer ou de réglementer la rémunération que les sociétés de perception 
Je droits d’exécution exigeront des exécutants?

M. Chevrier: Ces droits d’exécution sont des droits musicaux?—R. De 
Petits droits.

Q. Des droits musicaux?—R. Uniquement.

M. Bury:
_ Q. Dans la mesure où ils sont intéressés?—R. Dans la mesure où notre pays 

est intéressé.
Le président : J’aimerais attirer votre attention sur un autre paragraphe très 

important pour votre société. La Société française et quelques-unes des autres 
sociétés étrangères en ont reconnu l’extrême importance. Je veux parler du 
Paragraphe 4 de l’article 7 de ce Bill: “(4) L’auteur, ou un autre détenteur d’un 
Jjoit d’auteur quelconque ou quiconque possédant un droit, un titre ou un inté- 
rut acquis par cession ou concession consentie par écrit d’un auteur ou d’un 
autre détenteur comme susdit, peut, individuellement pour son propre compte, 

son propre nom, comme partie à une poursuite, action ou procédure, soutenir 
et faire valoir les droits qu'il peut détenir, et il peut exercer les recours prescrits 
Par la présente loi dans toute l’étendue de son droit, de son titre et de son
intérêt.”

Ce paragraphe vous confère, à titre de cessionnaire du droit d’exécution, la 
mculté _ de poursuivre devant nos tribunaux pour faire respecter vos droits 
r exécution, indépendamment de l’auteur et sans avoir à vous occuper si celui-ci 
intervient dans la poursuite. Cette disposition, n’est-ce pas, importe beaucoup 
a votre société?—R. Eh bien, n’import© quel cessionnaire pourrait—je ne suis pas
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avocat, monsieur, je préférerais m’en remettre à M. Anglin. Je suis certain que 
n’importe quel cessionnaire pourrait poursuivre. En matière de droit d’auteur, un 
cessionnaire pourrait. .

Q. Votre société s’est-elle jamais demandé sérieusement si elle pouvait 
faire valoir une cession distincte du droit d’exécution sans avoir à se joindre à 
l’auteur?—R. Devant les tribunaux anglais?

Q. Oui?—R. Je ne crois pas que nous ayons eu de difficulté là. Il s’est pré
senté, je crois, un cas où un—je ne crois pas que cela soit visé par le...

Q. Tout ce que je puis dire, c’est que l’on m’a proposé d’insérer cette clause, 
ce qui fut fait, si j’ai bonne mémoire, à la demande de ceux qui voulaient faire 
valoir des droits distincts de cette espèce.

M. Chevrier: Si les Etats-Unis adhéraient à la Convention, ce serait très 
utile.

L’honorable Fernand Rinfret: Relativement à l’article 7, je pourrais peut- 
être poser cette question au président plutôt qu’au témoin, si c’est dans l’ordre. 
Dois-je entendre que l’article 7 permet à l’auteur qui a vendu son droit, qui l’a 
cédé à une société commerciale qui ne s’est pas conformée à ce Bill en déposant 
une liste de certaines œuvres, y compris celle-ci en particulier, de faire encore 
valoir son droit?

Le président : S’il l’a cédé à une société?
L’honorable Fernand Rinfret: S’il l’a cédé à une société qui ne l’a pas 

déposé convenablement.
M. Chevrier: Il n’a aucun recours auprès des tribunaux.
M. Bury: Supposons une cession au propriétaire d’une compagnie et que le 

transport n’a pas été enregistré.
M. Chevrier: Pas déposé.
M. Bury: Il n’a pas été déposé.
L’honorable Fernand Rinfret: Conformément à l’article 10.
M. Bury: Oui.
L’honorable Fernand Rinfret: Le gouvernement ou le département recon

naîtrait-il la réclamation de l’auteur?
Le président : Le département n’a rien à y voir. Il incombe au plaignant 

d établir son titre, sans quoi, malgré les fortes présomptions que notre loi établit 
en sa faveur, il n’appartient pas aux tribunaux de juger s’il a ou non des droits.

L’honorable Fernand Rinfret: Je voudrais saisir le sens de l’article 7 
auquel on a fait allusion.

M. Chevrier : Je crois saisir le point que mon honorable ami soulève et je 
vais tâcher de l’élucider. Supposons que l’auteur ait cédé ses droits d’exécution 
à la Performing Right Society, et que pour une raison ou pour une autre, celle-ci 
ne dépose pas la totalité de son répertoire, qu’elle omet deux ou trois des œuvres 
qu’il lui a cédées. Elle n’enregistre pas les droits d’exécution. L’auteur se 
trouve-t-il dans l’impossibilité de poursuivre en justice? Il s’est déjà départi 
de ses droits en faveur de la Société, qui ne les a pas fait enregistrer.

Le président: Vous pourriez dire, si vous étiez le juge, que l’auteur n’y a 
plus aucun intérêt.

M. Chevrier: Voici ce que j'entends: Si la Performing Right Society enre
gistre la totalité de ceux-ci, l’auteur se trouve alors protégé, car il peut se 
constituer copoursuivant; mais si l’enregistrement n’en a pas eu lieu, il n’a aucun 
recours auprès des tribunaux.

Le président: Il n’y a pas de nécessité d’enregistrement en l’espèce...
M. Chevrier: Mais si, monsieur le président. L’auteur s’est départi en 

faveur de la Société, qui manque à le protéger.
Le président: Je ne discuterai pas ce point pour l’instant, mais on m’infor

me—je puis faire erreur—que l’élaboration du Bill a procédé du principe.
M. Chevrier: Je m’en déclare satisfait, monsieur le président.
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Le président : Que l’accord que la Performing Right Society d’Angleterre 
conclut avec l’auteur et l’accord de la Performing Right Society du Canada avec 
lui ne comporte pas la cession de la totalité des droits de l’auteur à la Société.

M. Chevrier : C’est parfaitement vrai.
Le président : Il autorise simplement la Société à émettre des autorisations 

contre des redevances, dont le chiffre ne peut être connu qu’au moment du dépôt 
des pièces qu’elle s’est engagée à déposer.

M. Chevrier: Remettons cela jusqu’au moment de la discussion.
Le président : Voulez-vous poursuivre à présent, monsieur Hawkcs. Avez- 

vous quelque chose à ajouter?—R. Oui, à propos de vos dernières paroles, je 
dois faire observer que la Performing Right Society est cessionnaire de la totalité 
des droits de l’auteur...

Q. Elle est cessionnaire de la totalité des droits?—R. Oui.
Q. Cela sera établi par les instruments.

M. Chevrier:
Q. Il nous faudra les consulter. Ou vous êtes titulaire de la totalité des

droits, ou uniquement des droits d’exécution.—R. Uniquement des droits d’exécu
tion.

Q- A tout événement, les documents indiqueront.
Le président: Ma méprise, si méprise il y a, procède en partie de l’exposé 

°u de mon interprétation de l’exposé fait devant moi par M. Jamieson aux 
audiences qu’à nécessitées l’élaboration de ce Bill, ainsi que l’exposé catégorique 
ue M. Jamieson au cours de sa déposition.

M- Jamieson: Qu’il me soit permis, monsieur, de dire que mon exposé a 
Passé sous silence le contrat entre la Société britannique et ses sociétaires britan
niques. J’ai parlé en particulier du document entre la Société britannique et 
a Société canadienne, qui nous assurait l’exclusivité du droit de licence; mais, si je 

comprends bien les paroles de M. Hawkes, il existe de nombreuses cessions de 
membres de la Société britannique à la Société britannique et le titre légal est 
c*e.v°lu à la Société britannique comme aux auteurs, et ceux-ci ne peuvent pour
suivre eux-mêmes.
t , président: Vous venez de dire ce que vous avez déjà dit, c’est-à-dire que,
] qu’il s’agit de la Société canadienne, vous avez le droit d’émettre au Canada. 
es autorisations contre des redevances. Voilà ce que la Société britannique vous

concède.
Le témoin : Oui.
M. Jamieson: Il s’agit de...
Le président: En est-il ou non ainsi?
M. Jamieson: Oui.

j Q; C’est tout. Avez-vous quelque chose à ajouter, monsieur Hawkes?—R.
désirerais poursuivre ma lecture Cette proposition et...

P M- Chevrier: De quelle clause s’agit-il?—R. Des paragraphes 2 et 3 de 
pr-r "uc 10. Cette proposition et celle de l’article 11 dont il est question plus loin 
San'0,-?11011'" !’auteur du droit d’énoncer les conditions d’exploitation de son bien 
de V t mi* d’appel. Ceci constituerait une grave atteinte à la liberté d’engagement 
Co au*®ur ainsi qu’à “la jouissance et à l’exercice des droits” que lui assure la

Le président: , „„ réserver le droit
Q. Ces dispositions empêcheraient-e es ^ j l’auteur qui a conservé 

d’exécution publique de son œuvre, empecheraient-e 1?__qR L-artlcle 11
tes droits sur son œuvre de poursuivre les fraudeurs au crmu 
prive l’auteur de l’intégralité de son droit.
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Q. Qu’entendez-vous par là?—R. Parce que vous accordez à certaines gens 
la gratuité de l’exécution.

Q. Par l’article 11?—R. Oui.
Q. Je m’y perds.
M. Chevrier: Il est question à l’article 11 d’églises, etc.—R. Et autres. Le 

culte y occupe trop de place; il n’y est pas seulement question d’exécutions dans 
les églises dans cet article.

Q. Vous parlez de l’article 11?—R. Oui, et j’affirme que l’article 11 dépouille 
l’auteur de tous ses droits.

Le président: Je croyais que vous parliez de l’article 10.
M. Chevrier: Il traite de l’article 10.
Le président: Occupons-nous de l’article 10 alors.—R. Nous faisons obser

ver que le paragraphe 2 autorise le Gouverneur en son conseil à fixer le coût de 
la licence de la classe de titulaires de droits d’auteur comprise dans le paragra
phe 1. “Chaque association, société ou compagnie qui exerce au Canada, soit 
comme mandant soit comme mandataire, des opérations qui consistent à acqué
rir, à céder, à accorder ou à concéder par licence des droits d’auteur ou des 
intérêts distincts dans des droits d’auteur, ou qui s’occupe de l’émission de 
licences pour l’exécution au Canada d’œuvres littéraires, dramatiques, musicales 
ou artistiques protégées en vertu de la Loi du droit d’auteur telle que modifiée 
par la présente loi.”

Q. Parlez-vous à présent de l’article 10?—R. Oui. De deux choses l’une, ou 
cette catégorie de titulaires doit refuser la licence ou elle doit l’accorder. Or, 
comme la liberté du titulaire du droit d’auteur d’autoriser l’exercice de ses droits 
ou, en d’autres termes, d’accorder des licences, constitue l’un des droits indivis 
qu’accorde explicitement à l’auteur la loi canadienne du droit d’auteur, nous 
croyons que ce droit comporte de toute nécessité pour l’auteur la liberté absolue 
d’autoriser l’exécution à ses conditions. Ce n’est pas lui, mais un autre, qui 
autorise l'exécution à des conditions dont il n’a jamais convenu.

Q. C’est en raison de l’interprétation que vous y attachez; reste à voir qui 
de nous a raison. Mais ves observations, il me semble, ne s’appliquent pas au 
cas de l’auteur qui n’a pas cédé son droit d’exécution à la Canadian Performing 
Right Society.—R. En réalité, l’article assimile le droit d’exécution publique, 
dans les cas où celui-ci est dévolu à une classe particulière, au droit de repro- 

. duction mécanique, qui comporte, après l’autorisation initiale, l’obligation de la 
license aux tarifs légaux. Mais il convient d’observer que si la Convention 
autorise une telle atteinte aux droits indivis de l’auteur dans le cas du droit de 
reproduction mécanique, elle n’en souffre aucune dans le cas du droit d'exécution 
publique. Nous prétendons que l’article 10 du Bill est une violation de la Con
vention de Berlin, sans qu’il y ait lieu de rechercher si son application restreint 
le droit indivis ou en subordonne l’exercice à une formalité quelconque.

Le président:
Q. C’est un point de droit et, au surplus, le gouvernement canadien est libre 

d’y souscrire en adhérant à la Convention de Rome.
Q. A présent, voulez-vous passer à l’article 11?—R. Oui, monsieur.
M. Bury : Monsieur le président, avant d’aborder l’article 11, vous ai-ie 

entendu dire que cette modification comportait l’obligation de la licence à l’oc
casion de l’exécution initiale?—R. Oui.

Q. Où cela est-il énoncé?—R. A...
Le président : Il songe à l’original, dont il n’est pas du tout question a« 

Bill.—R. Article 11. Quoique la société de perception accueillerait favorable
ment, sans doute, les exécutions pour les objets énoncés dans cet article, no«s 
estimons qu’une loi qui priverait l’auteur de son droit d’autoriser ou d’interdire, 
dans des cas de cette espèce, l’exécution de son œuvre, constituerait une viola
tion de la Convention, et les observations qui précèdent s’appliquent également 
à cet article.
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De même, les divertissements donnés pour des fins de charité jouissent de la 
gratuité du répertoire de la Société, à condition de ne pas rémunérer les exécutants, 
ha Société ne taxe pas la musique exécutée dans les églises ou d’autres locaux 
affectés au culte pendant les services religieux ou à l’occasion de fêtes musicales 
comportant un concours.

Q- Alors, qu’avez-vous à objecter?—R. A tout prendre, il me paraît fort 
difficile de tirer la ligne. Voilà qui ouvre la porte à toutes sortes d’abus. Rien 
ne servirait de rester indifférents en face de tels abus. Nous en avons fait 
1 expérience en Angleterre. On veut ceci et cela pour des représentations données 
dans un but de charité, et si nous allons au fond de la chose, nous nous aperce
vons qu’on paye toutes sortes de gens, et la Performing Right Society est censée 
donner le bien de l’auteur.

Q. C’est là l’unique objection?—R. Nous n’avons jamais songé à compter 
quelque chose aux églises.

, Q- C’est là l’unique objection à l’article 11?—R. Nous objectons que nulle 
loi ne doit priver l’auteur de ses droits à la protection. Nous serions disposés...

Q- Parce qu’il s’agit de vous réglementer, vous qui avez le contrôle de la 
production de 30,000 auteurs, soit de deux millions et demi à trois millions 
d œuvres, vous supposez que c’est là réglementer l’individu?—R. Le priver de 
quelque chose.

Q- C’est possible. Voilà ce que vous supposez?—R. Vous le lui enlevez.
Q- Vous supposez que c’est là réglementer l’individu?—R. C’est le dépouiller 

d’un droit acquis.
R tv’ ^'ou* ce 0ue je puis dire, c’est qu’à mon sens, la distinction est nette.— 

■ V Rien plus, s’il m’est permis de le dire, cette société n’a rien à voir à la 
majeure partie de la musique exécutée dans les églises.

M. Bury:
Q- Mais alors, où est le préjudice?—R. Quant à la musique sacrée, le Bill 

ue renferme rien de préjudiciable en matière de perception des droits d’exécution 
c ans les églises. Dans certains cas...

. Q- M. Chevrier a fait l’autre jour une observation qui m’a semblé fort au 
Point. Quant à la musique sacrée composée depuis cinquante ans, du moins 
uiquante ans après la mort de l’auteur, ou de l’auteur associé...

R' ‘ Chevrier: Monsieur le président, il va sans dire que cette Performing 
I l.3ht^Society n’a rien à voir à la musique sacrée, mais il reste que l’auteur y est 

'-meme grandement intéressé.
,, he président: Je comprends, à présent, que la liste d’auteurs et d’éditeurs 
5Pnse comprenne des éditeurs de musique moderne.—R. Oui, en particulier du 

- ovello, nom connu de tous, surtout en matière de musique sacrée.
R tv ^6S socmtés françaises, allemandes et italiennes ne sont pas visées?— 
çj ‘ ^°us nous élevons contre toute proposition de loi tendant à priver l’auteur 
ch Sv^ro'*S| ^ le dépouiller automatiquement de ses droits. Les associations de 
cprt • d’entre’aide jouissent de la gratuité d’exécution de ses œuvres. Il est 

«S* V16 cela peut donner lieu à une multitude d’abus, 
l’ob' - ^finition plus précise est peut-être ce qu’il lui faut. Revenons à 
droiterVa^°n fiue M- Irvine vient de faire. Si vous êtes titulaire, dans ce pays, de 
au nS ?Uremcnt légaux, et si des droits légaux vous sont conférés, il appartient 

6men* Ce pays du moins, d’en réglementer l’exercice, 
val Chevrier: Monsieur le président, j’apprécie vos paroles à leur pleine 
m eur> mais je ne m’estime pas pour l’instant en mesure de vous faire connaître 

a manière de voir. Je fais le plus grand cas de la distinction, ou de l’idée. Sauf 
qucnr? vous dites, avec M. Irvine, qu’il faudrait une réglementation quelconque, 
imn S1 6 Par^ement est autorisé à octroyer un droit légal d’auteur, il l’est aussi à 
d’étkr certames restrictions. Mais j’estime qu’il importerait en l’occurrence 

abhr une distinction quelconque d’accord avec l’auteur même. Rien dans la
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Loi du droit d’auteur ni dans le Bill n’empêche l’exécution de quelque œuvre 
musicale que ce soit réservée quant au droit d’auteur. Il faudrait donc établir 
clairement que l’auteur ne serait pas visé. Il est possible qu’il importe de régle
menter certaines sociétés de perception de droits d’exécution, mais cette régle
mentation est assurément trop étendue.

Le président: J’abonde dans votre sens.
L’honorable Fernand Rinfret: Ne pourrait-elle pas former un paragraphe 

de l’article 10? Ce serait une autre façon de résoudre le problème.
Le président: Parfaitement. C’est affaire au Comité.
Le témoin: Je désirerais faire observer que nous avons pris l’attitude que 

si nous n’exigeons aucune redevance, alors que d’autres se font rémunérer pour 
leurs services...

Le président:
Q. Ce que vous voudriez faire insérer, en supposant que cette disposition 

demeure, c’est l’insertion du mot gratuit, en somme ceci ou à peu près: “rien dans 
la Loi du droit d’auteur ou dans cette loi n’aura pour effet d’interdire l’exécution 
gratuite d’une œuvre musicale quelconque.”—R. Nous concédons la gratuité du 
droit d’exécution, à la condition que ceux qui donnent le divertissement n’exigent 
rien de leurs services.

M. Bury: Dans le cas de la gratuité de la représentation tout entière, vous 
estimez qu’il vous incombe, de votre côté, de ne rien exiger, mais vous avez objec
tion à ne rien exiger lorsque d’autres sont rémunérés?—R. Oui, lorsque d’autres 
sont rémunérés.

Le témoin: Dois-je comprendre, monsieur, que vous proposez la modification 
de l’article 11?

Le président: Nous essayons simplement d’obtenir votre opinion.
Le témoin: Vous allez convenir, il me semble, que le terme “bienfaisance”, 

a une très large acception.
M. Bury: Ainsi que le mot “charité”.
Le président: Je dirais que cette clause s’inspire d’une clause d’un bill déposé 

récemment au Congrès des Etats-Unis, que la Chambre basse a adopté et qui a 
subi à la Chambre haute toutes les lectures, sauf la troisième, celle-ci ayant été 
retardée par la clôture soudaine du Congrès, et les conseillers légistes des Etats- 
Unis m’ont appris que la clause du projet de loi du Congrès des Etats-Unis ne 
constituait pas une violation de la Convention. Mais ce n’est là qu’une simple 
opinion.

Le témoin: L’unique point en matière de tarif ou choses de cette espèce..-
Le président: Le problème nous sera soumis plus tard. Y a-t-il des mena' 

bres du Comité qui désirent poser d’autres questions?
M. Irvine: Monsieur Jamieson, avez-vous quelque chose à ajouter?
M. Jamieson: A propos de ce qu’a dit M. Hawkes, je voulais simplement 

faire observer que tout usager de musique, toute société exploitant notre réper
toire pourrait tomber dans la catégorie de société de bienfaisance ou de charité, 
ce que montre bien que le terme a un sens trop vaste.

M. Thompson: Si nous avons fini en l’espèce, je propose de citer le colonel 
Cooper.

M. Rice: Il faut que je parte pour New-York tout de suite après le déjeûner.
Le président: Très bien nous allons vous entendre sans délai.
Le témoin est congédié.
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M. Gitz Rice, appelé, prête serment.

Le président:
Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, décliner vos noms, profession, et adresse?— 

R. Je suis le lieutenant Gitz Rice, du 1er contingent canadien; j habite Montreal 
et je suis compositeur canadien. J’ai débuté au Canada comme chansonnier avant 
la guerre, puis j’ai continué en France et enfin ici même après les hostillites.

Q. Eh bien, nous serons fort aise de vous entendre.—R. Depuis que je me 
suis fait chansonnier, il m’a été donné de composer quelques-unes des chansons les 
plus populaires sur la guerre mondiale. Or, j’attends encore de mon propre pay s, 
le Canada, le premier sou de ces chansons. Je représente ici la piece A et la 
victime n° 1. Je crois comprendre monsieur, que vous allez introduire certaines 
modifications dans ce Bill. On a beaucoup parlé des églises, et j en ai ete 
souvent fort amusé. Le compositeur est toujours le dernier servi, ou 
que vous alliez. Le présent Bill met le compositeur à même de poursuivre en 
justice. Or, j’ai plaidé contre la Columbia Gramophone Company, le plus grand 
procès qui se soit jamais vu, en vue d’en obtenir le versement d’une redevance 
sur la chanson “Dear Old Pal of Mine”. A la même époque, la Victor Berliner 
Company, de Montréal, lançait dans le public 250,000 disques de la chanson 
“Dear Old Pal of Mine” chantée par McCormack, et ne m’a jamais verse un 
sou. En fait, la compagnie Victor des Etats-Unis a refusé de me payer, attendant 
1 issue du procès que j’intentais à la Columbia Gramophone Company. Et j eus 
gain de cause, en première instance. Mais la compagnie interjeta appel, avec 
l’appui des autres compagnies de gramophones et leur avocat. J allai donc en 
cour d’appel où je perdis, parce que cette assistance supplémentaire contribua a 
venir à bout de moi en tant qu’individu isolé. L’American Society of Composers, 
Authors and Publishers me promit de nouveau son concours, que je fusse Cana
dien ou non, habitant à l’époque les Etats-Unis. Nous allâmes donc devant la 
Cour suprême, et après une attente de plusieurs mois, je me vis adjuger $11,000, 
dont il ne me resta rien une fois les frais de justice payés. Je perdis monsieur, 
plus de six mois de mon temps. Bref, s’il me fallait poursuivre pour percevoir 
tout ce que vous voulez bien que je perçoive au Canada, il me faudrait y rester 
le reste de mes jours. Je n’aime pas ce système de poursuite individuelle.

Le président: Il conviendrait peut-être de vous garder au Canada. Nous 
aimons toujours garder les nôtres au pays.

Le témoin : Je vais vous expliquer pourquoi je ne l’aime pas: Une importante 
compagnie de cinéma de New-York viola mes droits sur l’une de mes œuvres. Je 
consultai un homme de loi qui, après quelques semaines, me dit: “Ne croyez-vous 
Pas préférable de ne pas ennuyer cette compagnie si vous comptez jamais traiter 
avec elle?”. Je me désistai. Je n’en veux à personne, mais je voudrais bien pou- 
yoir en ma qualité de Canadien, fixer le prix de mon travail. 11 ne ni a jamais 
été donné de pouvoir le faire jusqu’ici, et tout ce que j’ai jamais pu obtenir, je 
1 ai obtenu grâce à VAmerican Society of Composers, Authors and Publishers. 
Cette société fonctionne admirablement, et nous, compositeurs, n’avons rien à 
dire contre la façon dont notre conseil d’administration a administré nos affaires. 
Nous lui avons donné un vote de confiance, et tout va admirablement. Quant aux 
grandes sociétés commerciales, elles sont loin de nous rémunérer comme elles le 
devraient. Mais nous tâtons le terrain. Nous aboutissons quelque part et nous 
tâchons de faire obtenir à l’auteur quelque chose. La situation est à ce point 
mauvaise que l’auteur est trop mal rémunéré. Je n’ai pas ces quinze dernières
années, vécu sur mes œuvres. Il m’a fallu monter sur la scène pour joindre les 
deux bouts.
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Le président:
Q. Ne croyez-vous pas que vous pourriez compter sur le Gouverneur en son 

conseil, après un plaidoyer comme celui que vous venez de faire?—R. Je me suis 
déjà présenté ici, monsieur, il y a dix ans.

Q. Pour déterminer aux termes de cet article, les droits, redevances, tantièmes 
qui constitueraient la rémunération raisonnable de votre travail?—R. Je ne 
sache pas que dans aucune autre profession l'homme doive recourir à son gou
vernement pour savoir combien vendre le produit de son cerveau. Pourquoi un 
compositeur y serait-il astreint?

M. Ernst: Je vous répondrais: pourquoi l’avocat ne l’y est-il pas?
Le témoin: Pourquoi personne d’autre? Nous n’avons jamais rien obtenu, 

monsieur.
M. IrviNe: Je ne vois quant à moi, qu’une participation : les efforts que 

vous déployez ici.
Le témoin : Je n’ai jamais rien obtenu, monsieur.
M. Irvine : Nous tâchons de faire une loi qui vous permettra d’obtenir quel

que chose.
Le témoin : Pourquoi m’enlever mon privilège? Je répète que je n’en ai 

jamais rien retiré. Pourquoi autoriser ces gens à me dire: “prenez ceci ou rien”.
Le président: Je ne crois pas que ce soit là l’objet du Bill.
M. Chevrier : Il est possible que ce n’en soit pas l’objet, mais c’en sera 

sûrement l’effet.
Le témoin: Certes, monsieur. Vous me dépouillez de mon autorité de com

positeur canadien.
M. Chevrier:

Q. Si vous la déléguiez à une Performing Right Society... —R. Je ne peux 
faire valoir mes droits individuellement.

M. Bury:
Q. Il ressort que les redevances que va déterminer le Gouverneur en son 

conseil ne sont pas celles que vous allez exiger de la Performing Right Society.— 
R. Je peux répondre à cela, monsieur. J’ignore, quand j’écris une œuvre, ce que 
va être son succès. De but en blanc, monsieur, “Dear Old Pal of Mine” fut 
exécuté, et je me trouvais sans droit d’auteur...

Le président: Aviez-vous fait réserver votre droit d’auteur?
Le témoin : Non, monsieur, je la fis entendre aux Etats-Unis et John Mc

Cormack la chanta. J’ignorais qu’elle allait avoir du succès. Je n’aurais jamais 
songé à la faire enregistrer au Canada.

Le président:
Q. Si les Etats-Unis eussent adhéré à la Convention, le droit d’auteur eut 

existé dès l’instant que vous l’écrivîtes.—R. Parfait, et supposons, monsieur, que 
je vende un manuscrit un prix déterminé et que du jour au lendemain mon 
manuscrit ait la vogue.

M. Bury:
Q. A qui le vendez-vous?—R. Aux grandes sociétés.
Q. A la Performing Right Society?—R. Non, non. Je ne vends pas à la 

Performing Right Society. Nous nous réunissons quatre fois par année, alors 
qu’on nous classe. Si, aujourd’hui, j’ai la vogue, je suis classé A. * Si ma vogue 
date d’hier, je deviens B, et si elle date d’avant-hier, je deviens C, et si ma 
vogue est ancienne, je deviens D. Vous comprenez, c’est le classement de notre 
société.

Le président: Le procès-verbal ainsi que les pièces déposées nous ont mis 
au courant de l’organisation et des méthodes de Y American Society of Authors 
and Publishers.
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Le témoin : Et la Société canadienne qui va fonctionner est appelée à me 
représenter ici. Il m’est impossible de rester à me défendre contre ces grandes 
sociétés commerciales, et je lui délègue l’autorité d’accorder la gratuité de ma 
musique aux églises, mais d’exiger une redevance de grandes sociétés commer
ciales, si c’est là ce que vous voulez savoir.

-R. Je ne sais pas, elles
M. Irvine:

t Q. Pourquoi donner votre musique aux églises... 
s’y attendent toujours. , , ,T

Q. Je leur imposerais une redevance. R. Je suis de a ou\ ’
monsieur; or, dans cette province nous avions accoutume de donner des conce 
dans les églises et de tout avoir gratuitement. Je suis ne a Ne\v-Glasgo\\, ou 1 .
Père était maître de chapelle. J’envoie à ce bon vieux chœur de la Nouvelle- 
Ecosse tous mes manuscrits, tout ce que j’écris. •

M. Chevrier: Il y a quelque chose que je désirerais savoir II peut Y avoir 
quelque mérite, en fait il peut y avoir beaucoup de mente a réglementer ou con 
frôler de quelque façon les sociétés de perception de droits d exe^tion cepen- 
dant ma grande raison de m’y opposer vient justement de ce que M Rice a cm, 
et si je puis trouver une solution quelconque, j’en serai aise. Il écrit u ‘
■son sans savoir si le public l’aimera. Il la remet a une société de perception, 
de droits d’exécution, qui satisfait aux exigences de la loi canadienne. El 
dépose une liste complète ou sélectionnée, qui renferme sa chanson. En lace 
de celle-ci elle stipule un tarif, un droit d’exécution. J ignore si ce sera d 
cents, cinquante cents, un dollar ou cinq dollars. De deux choses 1 une ou la 
chanson aura du succès ou elle n’en aura pas. Or, comment la Performing Right 
Society peut-elle savoir si elle aura du succès?

. Le président: Quant à la Performing Right Society lorsqu elle publie un 
frrif, celui-ci comprend la chanson de M. Rice ainsi que 25,000 autres.

M. Chevrier: Voilà où gît la difficulté, monsieur le president.
Le témoin : Il est possible que ma chanson ne s’y trouve pas, monsieur, car 

en France, en 1915, je composai “Mademoiselle From Armentieres Vous savez 
—“Hinky Pinky Perley Voo”. Elle fit fureur par tout le pays. J étais au front, 
Je faisais de mon mieux à la batterie. Je ne pouvais réserver mon droit d auteur, 
vous pouvez le comprendre. Or, depuis on l’a chantée aux quatre coins du pays, 
et cependant j’en suis encore à attendre le premier sou de cette chanson. Je ne 
savais pas quand je la composai qu’elle allait avoir du succès.
, Le président: Notre loi ne vous obligerait pas à demander l’enregistrement 
du droit d’auteur. Ce droit serait né dès l’instant que vous auriez compose la 
chanson.

M. Chevrier: C’est vrai mais il n’en retire rien. _ . .
Le président: Voici ce que je veux dire: Je saisis clairement a ( n me îo 

que vous faites, mais le tarif publié par la Canadian Performing Right Society 
u établit pas une telle distinction. ... , .

M. Chevrier: Je dis que personne ne peut prévoir si la chanson plaira ou 
non.

Le président: Nous comprenons le point et il est réservé pour la discussion.
Le témoin: Puis-je ajouter, monsieur, que j’ai, un jour, cédé pour $25 a 

grande société commerciale, le manuscrit d’un lever de rideau musica , qui eyal 
servir d’entr’acte. Je le répète, je le vendis $25, persuadé que c était la sa valeur 
rcelle; un an après, je vis le même lever de rideau et constatai que ma muuq 
formait le thème de cet acte. Si j’avais prévu que ma musique allait devenir 
heme de cet acte, je ne l’aurais sûrement pas cédée pour $25.

M. Chevrier: Voilià la difficulté à laquelle je me heurte.
M. Bury: N’est-ce pas là affaire de bonne ou de mauvaise fortune?
M. Chevrier: Non il s’agit de fixer le prix.
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M. Bury: Les redevances imposées n’ont rien à y voir. Quelqu’un achète un 
morceau de musique, qu’il revend au prix qu’il croit être le plus avantageux. Il 
vend une bonne marchandise, bien meilleure qu’il ne l’avait cru.

Le témoin: Nous ne la vendons jamais.
M. Irvine:

Q. Imaginons qu'une redevance nominale soit exigée d’une chanson ; au 
moment où vous la composez, vous ignorez le sort qui lui est réservé. Suppo
sons que vous la modifiez, c’est une chose populaire. Je voudrais savoir si l’au
teur peut modifier sa redevance.

Le président : Certainement.
M. Bury: La Société de perception de droits d’exécution peut mettre une 

redevance minimum sur une chanson et si elle constate que c’est un gros succès, 
comme “Dear Old Pal of Mine”, elle peut immédiatement l’enregistrer de 
nouveau.

Le témoin : Peut-elle avoir une échelle mobile et relever la redevance?
M. Chevrier: Dans l’intervalle, supposons que la Performing Right Society 

ait accordé une licence d'un an, j’entends à ce prix nominal, alors qu’elle ignorait 
si la chanson allait plaire au public, et que six mois plus tard, la chanson acquiert 
de la vogue, le titulaire n’en continue pas moins à utiliser la chanson pendant 
six autres mois au prix faible.

Le président: Non, non.
M. Chevrier: C’est ce que dit la loi.
Le président: Je ne le crois pas.
M. Bury: On pourrait en tenir compte.
Le témoin : Si j’en suis encore le titulaire, je désire la vendre plus cher.
Le président: Le Bill stipule : “devra à l’occasion déposer chez le ministre”. 

C’est-à-dire qu’elle peut reviser ses tarifs.
M. Chevrier : Elle peut à l’occasion en déposer de nouveaux.
Le président: Je ne m’oppose pas à ce qu’elle relève ou modifie ses tarifs.
Le témoin: Vous opposez-vous à ce que je me réserve mon droit d’auteur, 

que j'en reste le titulaire?...
Le président: Pas du tout.
Le témoin: Et que je le vende pour ce que je puis en obtenir?
Le président: Pas du tout.
Le témoin : Parfait, mais pourquoi s’oppose-t-on à ce que le gouvernement 

établisse un prix?
L’honorable Fernand Rinfret: Nous paraissons prendre pour acquis que ce 

Bill va être adopté intégralement. On dit: le Bill dit ceci et cela mais il dira ce 
que nous lui ferons dire. Nous avons eu recours aux témoignages pour nous aider 
à modifier le Bill.

Le président: Nous écoutons tout ce qu’on nous dit dans le dessein d’appor
ter au Bill toutes les modifications qui nous paraissent nécessaires.

Le témoin : L’unique moyen de tirer quelque avantage de son travail est de 
s’affilier à la Canadian Performing Right Society ou à toute autre société du 
genre affiliée à d’autres sociétés anglaises, américaines, ou autre du droit d’exé
cution.

Le président:
Q. Vous avez exposé assez à fond votre point de vue.—R. Oui, mais chaque 

fois que vous fendez les cheveux en quatre avec moi, vous avez affaire à la 
Société.

M. Bury: Voici la situation: vous vous opposez à la clause autorisant le Gou
verneur général à fixer le tarif des sociétés de perception de droits d’exécution, 
vous vous y opposez parce que ce sont là les seules redevances que vous retirez- 
—R. Je m’oppose absolument à cela. La Société est une coopération, un bien 
commun.
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L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Avez-vous pu constater par vous-même l’impossibilité absolue pour l’au

teur de percevoir lui-même ses droits d’exécution?—R. Oui.
Q. Et que l’unique moyen de rentrer dans ses droits est de s’affilier à la 

société?—R. Absolument.
Q. Et de rechercher son concours?—R. Certes. Isolément, nous ne pouvons 

rien; il nous reste à nous affilier à une société de perception de droits d’exécu
tion. La Société est en mesure d’employer de bons avocats, ce que nous ne sau
rions faire isolément, et mon droit est protégé dans le monde entier. La Société 
me prend sous son égide.

Le président: Il me semble que vous avez en vérité, fort bien exposé votre 
affaire.

Le témoin : En vérité je vous remercie beaucoup de cette occasion. 'Je 
compte bien revenir. Quand je me présentai, il y a huit ans, on me promit un 
tas de choses, mais je n’ai jamais rien eu.

Le témoin est congédié.
Le Comité lève la séance, à midi et cinquante minutes pour la reprendre à 

quatre heures de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
Le président : Messieurs, nous sommes en nombre et nous allons mainte

nant commencer.
M. John A. Cooper appelé, prête serment.

Le président:
, .Q- Donnez-nous, s’il vous plaît, vos noms, adresse et qualité?—R. Je suis 

President de la Motion Picture Distributors and Exhibitors’ Association du Ca
nada. Mon adresse : 53, Binscarth Road, Toronto. Je suis encore, monsieur, 
au.lourd’hui, le mandataire de l’Association des propriétaires de théâtres de la 
Province de Québec, qui englobe la majorité des propriétaires de théâtres de cette 
Province, les propriétaires indépendants de théâtres de la province d’Ontario, 
ae m Motion Picture Association du Manitoba, et de la Saskatchewan Inde
pendent Theatre Owners, ainsi que d’un certain nombre de propriétaires de théâ- 
res dans les autres provinces qui ne sont pas syndiqués. Si vous me le permet- 
,ez’ ie noterai, monsieur, que ceux que je représente ont placé en ce pays près 

cle.cent millions de dollars et qu’ils emploient environ quinze mille personnes, ce 
Pi11} m’oblige, comme mandataire d’intérêts aussi considérables, à beaucoup de 
Precaution. Sera-t-il nécessaire de dire un mot de la Motion Picture Association, 
a Principale association que je représente?

, Q. Nous allons laisser cela à votre discrétion.—R. Je me ferai un grand 
Plaisir de dire ce que cette association représente. Elle représente dix des douze 
distributeurs de films au Canada : Le Famous Lasky Film Service, les Regai 
} Urps, Lted, la Fox Films Corporation, la Canadian Universal Film Company, 
,es Canadian Educational Films, la United Artists Association, R.K.O. (Radio), 
es I' arner Brothers Pictures, la First National, et les Columbia Pictures. Ces 
°rnpagnies distribuent presque tous les films au Canada, qu’ils soient de fabri- 

ch ° v, an^aise) allemande, française ou américaine. Notre association ne re- 
, erche pas des bénéfices, c’est simplement une association comme l’Association 
es manufacturiers canadiens qui ne s’occupe que des questions d’intérêt géné- 
• a toutes ces compagnies. De fait, elles sont des compétiteurs très bien orga- 
'ses pour le commerce de distribution de films cinématographiques aux mille 
neutres d’un océan à l’autre. Puis-je ajouter que ces dix compagnies, en tant 

Ti elles manipulent des films, contribuent directement ou indirectement au sou- 
ç6n des compositeurs et des auteurs. Le paragraphe 1 de l’article 13 de la 

°nvention de Berne s’énonce ainsi:
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Les auteurs d’œuvres musicales ont le droit exclusif d’autoriser: 1° 
l’adaptation de ces œuvres à des instruments pouvant les reproduire mé
caniquement.

Ce paragraphe atteint les producteurs de cinématographie. Le paragra
phe 2 dit: “l’exécution publique des mêmes œuvres au moyen de ces instru
ments”, et ne nous atteint pas. C’est le premier qui nous atteint. Et à Elstree, 
quand l’Anglais monte un film—le producteur anglais en fabrique—il doit payer 
l’éditeur de musique—j’ignore le nom de l’association, M. Hawkes pourrait peut- 
être le donner, mais peu importe—il doit payer les éditeurs de musique d’Angle
terre et, par eux, aux compositeurs, je présume, leurs droits d’enregistrement. 
Je ne sais pas au juste quel est en Angleterre le prix du permis, mais je sais très 
bien que d’après une entente conclue en juillet dernier, vers le moment où je m’v 
trouvais, une. certaine redevance est payée pour ces droits d’enregistrement de 
la musique pourvu que le film ne sorte pas des cinémas anglais. S’il est expédié 
au Canada—on doit payer quatre ou cinq livres de plus. Je ne saurais être très 
précis sur la somme, mais ceci indique le principe. S’il est expédié en Australie 
il faut ajouter deux ou trois livres pour l’enregistrement en Australie...

Q. Je voudrais mentionner ce fait que les conseillers juridiques du Board oj 
Trade d’Angleterre ont exprimé l’opinion que d’après la loi anglaise existante 
l’exécution comprend l’exécution mécanique aussi bien que la radiodiffusion, les 
disques de gramophone et les films sonores. Ainsi, je suppose qu’en Grande- 
Bretagne la loi actuelle' du droit d’auteur de ce pays vous atteint?—R. Nous ne 
tombons pas sous l’exécution publique telle que je la comprends. Les produc
teurs que nous représentons y échappent. Ils ne s’intéressent qu’aux droits d’en
registrement, et non aux droits d’exécution. A Hollywood, les producteurs de 
cinématographies payent une licence annuelle aux éditeurs de musique des Etats- 
Unis. Cette licence fut fixée à l’origine à environ cent mille dollars par an par 
compagnie. A présent, je pense qu’elle est d’environ $150,000. Je mentionne 
ceci, monsieur, pour indiquer que les compagnies de cinématographie paient 
réellement la musique qu’elles enregistrent et sur leur films, ou sur les disques 
qui les accompagnent. De cette manière elles paient les compositeurs de musique 
de l’univers. Lorsque ces films passent aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne ou 
viennent au Canada, on les distribue aux théâtres ; on leur permet de les pro
jeter, et dans tous ces pays on a accoutumé de laisser aux propriétaires de théâ
tres l’acquit des droits d’exécution. Les propriétaires de théâtres ont toujours 
acquitté les droits d’exécution, et c’est pourquoi les propriétaires de théâtres 
s’intéressent spécialement aux droits d’exécution, et pourquoi nous ne nous y 
intéressons pas. Mais nous payons, si je puis parler ainsi au nom de l’industrie 
du cinéma—nous payons notre part, une juste part, et tout ce qu’on nous de
mande pour le seul enregistrement de la musique, ce qui s’élève au cours de 
l’année à une somme très considérable. J’imagine que du simple enregistrement 
de la musique, les auteurs et les compositeurs touchent, aux Etats-Unis, considé
rablement plus qu’un million de dollars. Où va l'argent, je ne saurais le dire- 
J’ignore comment il est distribué, mais je sais que l’industrie cinématographique 
le verse. J’imagine qu’en Angleterre elle acquitte les droits, plusieurs centaines 
de mille dollars par an, bien qu’elle n’ait pas produit, naturellement, autant de 
films que celle des Etats-Unis.

M. Chevrier:
Q. Vous ne parlez que par ouï-dire ; vous ne savez pas?—R. Je ne sais pas, 

quoi?
Q. Exactement ce qu’elle paie?—R. Je ne peux vous donner les sommes 

exactes. A mon bureau j’ai les honoraires, mais je n’ai pas cru qu’il était nécessaire 
de les apporter. Mais je sais qu’elle paye. Nous l’avons appris d’une associa
tion qui ressemble beaucoup à la nôtre et qui nous transmet ses renseignements.
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M. Ernst:
Q. Dans votre bureau avez-vous aussi les chiffres de Hollywood?—R. Non. 

Je puis les avoir si vous les voulez.
, Q- Je ne dis pas qu’ils seraient utiles, pourvu que nous sachions qu’ils sont 
a peu près exacts?—R. Je pense que je puis vous l’assurer. Mieux que moi 
peut-être M. Hawkes pourrait vous donner ces chiffres. Mais avant d’en arriver 
au Bill je voudrais, si je le puis, faire une déclaration. Vous avez dit ce matin 
qu.e lors de votre séjour en Angleterre vous aviez reçu une députation de la 
British Performing Eight Society.

Le président: Une députation s’était présentée à moi, et j’ai cru comprendre 
que cette société s’y trouvait représentée.

Le témoin : Vous avez ajouté qu’avant la rédaction du Bill vous aviez con
sulté M. Jamieson.

he président: Je n’aime pas cette déclaration. Je n’ai pas consulté M. 
jumeson.^ Avis fut transmis que nous préparions un Bill, et plusieurs délégations 
56 Présentèrent au Secrétariat d’Etat pour faire des représentations.

he témoin: Monsieur, la raison pour laquelle je fais cette déclaration n’a 
nen d’important...

Le président: Si j’ai bonne mémoire, à une occasion M. Cooper était présent. 
I Le témoin: C’est comme un bruit que l’on a répandu—je n’accuse personne 

s e ? dire—mais ce projet de loi, a-t-on laissé entendre, est en partie dû à mon 
aspiration.

Le président: Je puis tirer les choses au clair sur ce point: pour ce que j’en 
-‘iis, vous n’en avez certainement inspiré aucune partie.

Le témoin: Merci, monsieur. Je n’ai vu le projet de loi qu’une fois imprimé 
nous n’avons échangé aucune correspondance.

M. Chevrier:
iv Q- Quelqu’un en a-t-il eu en votre nom?—R. Personne en mon nom, ni pour 

n du cinéma du Canada, autant que je sache.
Quell d)ers°une n’a agi comme le mandataire d’aucune des corporations aux- 
n-on ,6S Vous ctes associé et n’a fait de représentations à aucun fonctionnaire du 

finement au sujet de ce Bill?—R. Autant que je sache, monsieur.
, e président: Ils étaient si nombreux que j’ai pensé que presque tous étaient 

lepresentés. Je ne prétends pas dire...
Le témoin : Ce n’est pas important.
jC president: ... que des représentations ont été faites par presque tous. 

r .71 honorable Fernand Rinfret: Je sais d’expérience que le Secrétaire d’Etat 
d’un Bp °kservahons sur le droit d’auteur avant, pendant et après l’impression

Le président: J’ai certainement trouvé une liasse de pièces, le 7 août dernier, 
autr témoin : Mais il n’y en avait aucune de notre association, ni d’aucune 

e association que je représente, que je sache.

M. Irvine:
Q. Etes -vous prêt à étudier les clauses?—R. Oui. _ , ,

D Q- Avant de le faire, puis-je vous demander si vous connaissez un cas ou a 
f erforming Right Society de ce pays ou des Etats-Unis a, selon vous, rançonne 
‘CS théâtres de cinéma?—R. Si monsieur Irvine veut laisser cette questi , J - 
intention de la traiter plus tard. . ., .

. Q- Si cela vous convient mieux, remettons-la.—R. Monsieur, j ai sur 
sujet des notes relatives au Bill. Nous aimerions faire quelques observations 
second ordre. Je puis dire, de mon point de vue personnel que ce Bill approc e 
plus que tout autre bill antérieur la solution des problèmes que nous avons a
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résoudre. Et puisque j’en suis à ses divers articles je dirai qu’il nous paraît 
être, d’une manière, une tentative digne d’éloge de tirer au clair la situation. Je 
commencerai par le deuxième article.

M. Bury:
Q. Du Bill modificateur?—R. Du Bill modificateur, paragraphe (v): 

“ œuvre ” comprend le titre de l’œuvre lorsque ce titre a une signification autre 
qu’une signification générale, géographique, descriptive ou commune.” Dans 
l’industrie du cinéma, le problème des titres est hérissé de difficultés, et je vou
drais laisser entendre qu’il pourrait être plutôt embarrassant pour l’indûstrie du 
cinéma de respecter ce titre.

M. Chevrier:
Q. De quelle façon?—R. Bien, je voudrais proposer l’adjonction des mots 

suivants—qùi expliqueront sans doute ma pensée—; au lieu de signification 
géographique, descriptive ou commune, je proposerais les mots: “Lorsque ce 
titre est original et distinctif”.

Q. Qui va juger de cela?—R. Ce n’est qu’une suggestion, monsieur. Je n’in
sisterai pas, si le Comité y trouve son compte.

L’honorable Fernand Rinjret:
Q. Quelle est la différence réelle entre votre proposition et le texte du Bill 

modificateur? Il semble que dans les deux cas il y ait matière à débat?—R. Nous 
trouvons un peu trop général le paragraphe (v) actuel. Les titres nous donnent 
beaucoup de mal.

Q. Cela se peut, mais je ne vois pas comment votre texte pourra le rendre 
plus précis?—R. Je suis les instructions de nos avocats.

M. Bury: Que signifient les mots “lorsque ce titre est original et distinctif?’ 
Si quelqu’un croit qu’il n’y a aucune justification à cela, il le dira. Je suppose 
qu’à M. Jamieson, quand il viendra développer son argumentation, on pourra de
mander s’il croit qu’ils valent mieux.

M. Ernst:
Q. Croyez-vous sage d’accorder le droit d'auteur aux titres?—R. Non. 

L’industrie du cinéma est en général d’opinion qu’il est très dangereux de donner 
le droit d’auteur aux titres.

Q. J’ai lieu de croire que les auteurs pensent que cela leur nuirait. Sans Ie 
vouloir, ils contreferaient des titres dont ils ne savent rien?—R. Si c’est là leur 
opinion, je l’admets.

M. Chevrier: Je ne voudrais pas partager pareille opinion, à cause des 
renseignements et des cas d’espèce que j’ai eus depuis dix-neuf ans. La question 
est vitale.

M. Bury:
Q. Ne croyez-vous pas que s’il y a une objection à cela, nous devrions 

posséder sur l’objection des renseignements de première valeur?—R. Absolu' 
ment, monsieur. Nous verrons à vous procurer des renseignements.

Q. Je ne suggère pas que vous le devriez, mais je dis que si vous considère* 
l’objection, nous devrions les avoir?—R. Très bien, monsieur.

M. Ernst:
Q. Puisque vous y êtes, j’aimerais vous poser une autre question dont 1® 

réponse est encore confuse pour moi. Comment déterminerez-vous les titres qui 
jouissent du droit d’auteur?

M. Chevrier: Toute l’œuvre, titre et tout, jouit du droit d’auteur. C’est très 
important. Des auteurs témoigneront quant à la valeur de l’enregistrement du 
titre de leur œuvre, par exemple quant à ses mutilations. Il y a des cas où l’œuvre 
a été prise et le titre seul gardé. J’en connais plusieurs. Je ne puis en donner 1»
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preuve, mais je connais personnellement un grand nombre de ^ mif^était 
réelle a été supprimée et le titre seul retenu, et la piece cinématographique eta 
absolument différente de ce qu’était l’œuvre du meme titre. „ „ , n. ?

M. Bury: Que dites-vous du cas de “Arms and the Man , de Bernard Shaw 
Son titre avait été enregistré. Vous ne pouvez enregistrer ce titre, O est aussi
vieux oue Virgile. . • >*iM. Chevrier: Entendons quelques auteurs sur ce point pour savoir ce quils

Le président : Le témoin a parfaitement le droit de faire cette proposition. 
Continuez, monsieur Cooper. . ,Le témoin: Maintenant, les industriels du cinema voudraien P
Proposition au sujet de l’article 5, et la faire etudier par votre Comité. Ils 
disent, monsieur, qu’il faut faire à un film un bon nombre d adaptations pour 
qu’il devienne une bonne cinématographie, et nos avocats se demandent prcc s - 
ment si cet article ne nuira pas à la production cinematrographique au omi. 
du Canada. A l’heure actuelle, nous ne produisons pas ici de films, mais nous 
sommes sur le point de le faire, et dans un an ou deux, il est certain que nous 
en aurons.

Tjp. président *

Q. Il me semble qu’il faut laisser le tribunal décider si les changements 
que nous apportons à une œuvre dans son montage cinématographique impliquent 
la destruction, la mutilation ou quelque autre modification de la meme œuvre, au 
détriment de l’honneur ou de la réputation de l’auteur.—R. Nous nous contentons 
de dire que la cinématographie comporte nécessairement des changements, et nous 
Proposons l’adoption des mots suivants. ,
,, Q. Nous allons les accepter en vue de les étudier ?-R. “Attendu que ces 
déformations, modifications, altérations et additions, devenues necessaires a 
1 adaptation de l’œuvre littéraire ou d’autre sorte à la reproduction cinémato
graphique ne soient pas censées prohibées par cet article.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Croyez-vous qu’une compagnie de cinéma doive produire, monter ou 

Preparer un film d’après une œuvre littéraire sans le consentement de 1 auteur.
' R- Pas du tout, monsieur.

Q. Vous ne prendriez pas ce droit?—R. Non, monsieur.
Q- Je ne saurais vous suivre—R. Supposons qu un auteur vende e roi 

de monter un film, disons le “Seats of the Mighty , de Gilbert Parker Les 
industriels du cinéma devront nécessairement modifier en plusieurs, endroits cet 
ouvrage bien connu pour reproduire convenablement les grands événements qui 
^ sont décrits, et il pourrait arriver qu’après la production de ce film, sir Gi bert 
Parker, se prévalant de cet article, en poursuive les producteurs devant les
tribunaux.

M. Chevrier: Et avec raison, aussi. . , . ^ ,
M. Bury- Pourquoi pas? Pourquoi permettriez-vous a un producteur de 

hlm de s’emparer de l’œuvre de quelqu’un, et d’y ajouter pour des fins d ajuste
ment ou d’adaptation cinématographique, quelque chose de prejudiciable a 1 hon- 
hem ou à la réputation de l’auteur? Vous ne pouvez faire qu un film échappé a 
a mi) à cette même loi qui atteint tout autre. .

,, Le témoin : Non, probablement, monsieur; mais s il y a entente, entre 
auteur et nous, et s’il nous remet son œuvre pour en faire un film cinémato

graphique?
Le président: . „„„

Q. Dans votre contrat, ne devnez-vo 
monts, l’auteur sera frappé de fin de no 
les affaires, cela devient très difficile.

Lio stipuler qu’au cas de change 
i-recevoir?—R. Oui, monsieur. Dans
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M. Chevrier: Faites votre marché avec l’auteur, mais si vous acceptez son 
ouvrage vous avez le devoir de le respecter. Faites votre marché au moment 
de l’achat.

Le témoin : Si des lois ou quelque autre chose devaient multiplier les obsta
cles, l’industrie du cinéma aurait toute la misère du monde à acheter des œuvres 
au Canada. Je ne dis pas que ce serait impossible.

M. Bury: Monsieur le président, je voudrais ajouter ceci: En toute justice 
vous devez protéger l’auteur, vous ne pouvez pas accorder carte blanche au 
producteur de films, parce que producteur de films, pour l’autoriser à faire ce 
qui est refusé à tous.

Le témoin: Non, mais il peut prier l’auteur d’en tenir compte dans son 
contrat, avant de vendre.

M. Chevrier: Cela vous regarde.
Le témoin: Non, pas. Vous ajoutez cet article qui est embarrassant. Nous 

vous demandons de biffer l’article 5, ou de nous en exempter.
M. Ernst: Cela vous libère?
Le témoin : Non, cela place la responsabilité sur l’auteur.

M. Ernst:
Q. Pourquoi vous accorderions-nous des droits statutaires au préjudice de 

l’auteur?—R. Non, vous prenez un auteur, et vous rendant compte qu’il n’est 
pas un enfant et qu’il peut passer contrat, vous dites: “Peu importe ce que 
vous abandonnez de vos droits, nous allons vous protéger.”

Q. Etes-vous avocat?—R. Non, monsieur.
Q. En réalité vous constaterez, en rédigeant un contrat, que vous pourrez 

faire n’importe quelle rectification?—R. Je n’irai pas plus loin que cela.
M. Bury:

Q. Supposons que je produise un tableau, que je vous le vende et qu’il porte 
mon nom, auriez-vous le droit d’entreprendre de travestir, avec de la peinture 
et un pinceau, ce tableau, et de dire: “Voici un Bury”? Non, certainement non. 
La réputation du peintre n’est pas chose à laisser dans vos mains.—R. Vous ne 
pourriez placer sur l’écran un roman tel qu’écrit pour la publication.

M. Chevrier: Laissez-le alors et prenez-en un autre.
Le témoin : Si c’est votre désir d’empêcher les auteurs canadiens de vendre 

leurs œuvres, très bien.
Le président : Si j’étais juge et qu’on vous eut simplement concédé des 

droits de cinématographe, je soutiendrais que vous ne pourriez pas vous 
autoriser de cette cession pour détruire, par le ridicule ou autrement, l’honneur 
et la réputation de celui qui était à la fois auteur et mandataire.

Le témoin: Nous ne demandons rien autre chose, monsieur, que les change
ments, multiplications ou altérations qui paraissent raisonnables et nécessaires.

Le président:
Q. Mais, trouveriez-vous raisonnable et nécessaire une modification qui 

vous permettrait de détruire la réputation et l’honneur d'un auteur?—R. Je vous 
entends. J’ai appartenu à l’Association des auteurs pendant vingt-trois ans, et 
je sais combien il est facile d’ébrécher leur honneur. J’en arrive à l’article 9 du 
projet de loi. Les propriétaires de théâtres m’ont prié de protester contre la 
révocation de l'enregistrement. Je crois, monsieur, que cette protestation...

Le président : Nous supprimons l’article 40 simplement parce que l’on est 
généralement d’opinion que cet article a imposé des conditions impossibles à 
respecter, et plutôt que de chercher des objections à sa suppression, ne vaudrait- 
il pas mieux faire des suggestions relatives à la clause qui doit le remplacer?

M. Chevrier: Oui, cela vaudrait bien mieux.
Le témoin : Bien, alors, parlant au nom des propriétaires de théâtres, je 

dirai que nous préférerions l’expression “doit” enregistrer à “peut” enregistrer.
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M. Bury: Bien, l’ancien texte porte “peut”.
Le témoin : Oui, mais voici notre objection: dans l’ancien article, l’enregis

trement doit avoir lieu avant la poursuite devant les tribunaux.
M. Bury: Non, il ne doit pas l’être. L’ancien article dit ceci...
Le témoin: Bien, d’après l’interprétation générale, le nouvel article 40 

dispense les éditeurs de musique d’enregistrer leurs transports. Aujourd’hui, les 
transports sont enregistrés mensuellement au Bureau du droit d’auteur, à 
Ottawa. Je possède un dossier que l’on n’a pas tenu à jour depuis une dizaine 
d’années, mais j’en ai un autre pour les deux années écoulées, et je pense pouvoir 
affirmer sans crainte d’erreur que durant ces deux années plusieurs transports 
ont été enregistrés chaque semaine. On a prétendu qu’il n’était pas possible de 
se conformer à cet article, quand dans la pratique—je n’en ai pas les fiches—les 
transports ont été depuis deux ans enregistrés chaque semaine.

Le président: L’objection ne porte pas tant sur l’impossibilité de se procurer 
actuellement des transports en double, mais sur le fait qu’en 1921, année de 
l’adoption de cet article, des milliers de transports n’étaient pas faits en double.

Le témoin: Nous supprimerions volontiers les mots “en double”. Cette 
expression ne nous atteint pas, parce qu’elle n’est qu’un règlement administratif. 
Le fait de les avoir en double ne nous aide en rien. Nous laisserions volontiers 
aller aux dossiers les copies notariées. Les résultats seuls nous intéressent, on 
veut connaître le propriétaire d’une pièce de musique en particulier, nous voulons 
pouvoir y parvenir.

M. Bury:
Q. Et c’est pour cela que vous voudriez l’enregistrement obligatoire, n’est-ce 

pas?—R. Exactement.
Q. Maintenant, que suggéreriez-vous comme amendes? Supposons que vous 

rendiez l’enregistrement obligatoire, que vous remplaciez “peut” par “doit”, 
quelle serait la pénalité pour les violateurs?—R. Au gouvernement d’y voir.

Q. La sanction n’est rien de plus, d’après le projet de loi, que le risque que 
courrait l’intéressé de voir quelqu’un enregistrer l’œuvre avant lui. Quelle serait 

pénalité du défaut d’enregistrement, advenant l’enregistrement obligatoire?— 
L- Je ne puis répondre à cette question, monsieur.

M. Chevrier: Oh! vous vous en empareriez. Si l’œuvre n’était pas enre
gistrée, vous vous en empareriez sans acquitter ces redevances.

M. Bury:
Q. Pour les cessions de contrats, se trouve-t-il quelque motif d’empêcher les 

mêmes conditions de s’y appliquer, comme il arrive pour les autres cessions qu’il 
faut enregistrer—c’est-à-dire qu’elles valent absolument entre les parties, et ne 
cessent de valoir qu’entre le premier cessionnaire et le suivant pour valeur sans 
avis, ce qui est un principe d’équité?

Le président: Entre-temps, l'enregistrement qui a lieu protège le public 
dans une certaine mesure.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Puis-je attirer votre attention sur ceci. Si vous vous reportez à l’article 

40 de la loi principale, vous trouverez, à la dernière ligne du troisième paragraphe, 
ceci: “Nul concessionnaire ne maintiendra... ” et les tribunaux se sont déjà 
occupés de cela. La cause est allée au Conseil privé, et le Conseil privé a décidé— 
d se peut que je ne me serve pas de mots juridiques—que sans enregistrement il 
11 était pas possible de citer quelqu’un devant les tribunaux. Ainsi la loi, dans sa 
redaction actuelle, n’est pas assez sévère. Il se peut qu’un autre fasse l’enregistre
ment à votre place, et s'il le fait vous ne pouvez pas vous en plaindre devant les 
tribunaux.—R. J’aimerais mieux ne pas m’occuper de ce point.

33539—s



86 COMITÉ SPÉCIAL

Q. Nous insistons pour que cette partie soit modifiée.—R. Je laisserai à M. 
Thomson le soin de discuter ce point avec vous, mais je voudrais faire remarquer 
que j’affirme ceci, que si l’un de nos théâtres exécute un morceau de musique, et que 
ce morceau jouit de la protection du droit d’auteur, une fois le morceau exécuté 
et en présence de témoins qui sont les personnes intéressées au droit d’auteur, ces 
dernières peuvent alors enregistrer leur cession puis se plaindre devant les tribu
naux. Pas n’est besoin d’enregistrer la cession avant la violation du droit d’auteur.

M. Chevrier: Votre avocat est mieux au fait que cela.
Le témoin ; Bien, ne discutons pas ce point. Mais je vous dirai que c’est 

ce qu’on m’a appris.
M. Chevrier : Voilà de l’amélioration, mais n’allez pas aggraver les choses.
Le TÉxioiN : J’ajouterai, après avoir discuté ce point et avoir fait mon 

devoir à ce sujet, que les propriétaires de théâtre sont d’avis que l’article 10, que 
nous proposons maintenant d’étudier....

Le président:
Q. C’est le nouvel article?—R. Oui, le nouvel article. Nous nous y opposons 

tout comme à l’article 9. Il se peut qu’on ait autant de protection qu’aupara- 
vant sous l’ancienne loi du droit d’auteur. Mais, à mon sens, les industriels du 
théâtre, qui sont au fait de ce projet de loi, craignent que l’article 9 soit adopté 
par la Chambre sans que l’article 10 le soit. Dans cette éventualité, ils per
draient toute la protection qu’ils retiraient de l’enregistrement, et tout espoir 
de pouvoir y remédier.

M. Chevrier: Il n’en est pas ainsi.
Le témoin : Pour me justifier sur ce point, permettez-moi de lire un télé

gramme que j’ai reçu aujourd’hui. Je pense qu’on pourrait le déposer. Il vient 
de M. N. L. Nathanson. M. Nathanson est celui dont la compagnie a porté 
l’affaire au Conseil privé. J’aimerais, monsieur, lire son télégramme. Il m’était 
adressé au Château-Laurier :

Regrette de ne pouvoir me rendre à Ottawa au sujet du droit d’auteur, 
attendu que je dois retourner à New-York cette semaine. Convaincu que 
le présent Bill est injuste, qu’il faudrait le combattre-de toute façon.

M. Chevrier:
Q. Tout le Bill est inéquitable?—R. Je crois que le reste du télégramme 

l’expliquera. M. Nathanson n’est plus propriétaire de théâtre.
Le président: Recommencez donc votre lecture.
Le témoin :

Regrette de ne pouvoir me rendre à Ottawa au sujet du droit d’auteur, 
attendu que je dois retourner à New-York cette semaine. Convaincu 
que le présent Bill est injuste, qu’il faudrait le combattre de toute façon. Ne 
peux voir aucun motif valide pour le rappel ou la revision de la loi actuelle 
que prévoit l’enregistrement, parce qu’elle protège les usagers de musique 
et certainement n’est pas injuste pour les détenteurs de droit d’auteur et 
la soi-disant Canadian Performing Right Society. Espère que vous réus
sirez à faire maintenir la partie de la présente loi qui porte sur l’enre
gistrement.

(Signé) N. L. Nathanson.
Le président:

Q. Est-ce tout?—R. Oui, monsieur, c’est tout. M. Nathanson n’est pas 
propriétaire de théâtre, mais c’est lui qui poursuit cette lutte.

Le président: Votre lecture est faite, et votre aviseur se chargera du côte 
juridique de la question.
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L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Dois-je comprendre, monsieur Cooper, que l'article 9 du Bill est inaccep

table, à cause de la crainte que nous puissions ne pas adopter l’article 10?— 
R-Oui. Je crois que c’est là la crainte principale. Je voudrais encore lire un 
télégramme du secrétaire-trésorier des propriétaires de théâtres indépendants de 
l’Ontario. Il est très court:

Les propriétaires de théâtres indépendants de l’Ontario désirent signi
fier leur opposition au rappel de l’article 40 de la Loi du droit d’auteur de 
1921.

(Signé) William Yates,

Je voudrais aussi lire cette délibération de la Motion Picture Association du 
Manitoba, datée de Winnipeg, le 7 mai 1931:

Décidé que le conseil de la Motion Picture Association du Manitoba 
signifie son opposition au rappel de l’article 40 de la Loi du droit d’auteur 
de 1921, qui exige l’enregistrement des transports de droits d’auteur sur 
la musique et qui se trouve être une grande protection pour les usagers 
de musique, à moins que ce rappel ne soit accompagné de mesures législa
tives accordant protection égale, comme le contrôle du taux de redevances 
par le gouvernement.

L honorable Fernand Rinfret: Je ne veux pas ajouter de commentaires à 
Ceci> niais il me semble qu’elle est contre cette clause.

Le président: Entendons les objections.
M. Irvine:

Q. Comment cette clause agirait-elle à votre détriment?—R. Parce qu’on 
nc Peut trouver les propriétaires de certaines pièces de musique. Supposons 
fiue vous montiez un film à Montréal ou à Québec, il vous faut y mettre une 
certaine quantité de musique. Vous en trouvez qui irait bien avec votre film, 
et vous devez en rechercher les propriétaires. Or, nous avons pour unique 
source d’information le Bureau du droit d’auteur d’Ottawa.

M. Chevrier:
Q. Ne connaissez-vous pas le titre de la musique, le propriétaire de la 

musique, le nom de l’éditeur ou si ce dernier n’est pas décédé depuis sept ans?— 
R- D’après l’expérience de ceux qui voient aux dossiers, cette information ne 
vous conduit pas toujours au véritable propriétaire, et on nous cite des cas où 
fies redevances furent payées à des gens auxquels, on l’a constaté dans la suite, 
dies n’étaient pas dues. Sur ce point, M. Robertson, quand il se présentera, 
Pourra donner un meilleur témoignage que le mien.

M. Irvine:
Q. Je pensais que la Performing Right Society vous autorisait à vous servir 

de n’importe quelle pièce de musique?—R. Elle ne nous vend aucun droit d’en- 
rcgistrement ; elle ne vend que des droits d’exécution aux propriétaires de thcatie, 
d n’accorde jamais de permis d’enregistrement.

M. Bury:
. Q- En d’autres termes, vous n’avez presque rien à faire avec les membres 

Ce a Performing Right Society?—K. Rien.
Q- Excepté si vous désirez une chanson dont les droits de reproduction 

PPartiennent à la Performing Right Society, alors c’est à elle que vous devez 
°Us adresser pour les obtenir?—R. Les membres de la Performing Right Society 
? Possèdent pas les droits d’enregistrement. L’enregistrement, fait à Ottawa, 
aide pas seulement celui qui est en quête des droits d’exécution, mais aussi
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celui qui veut des droits d’enregistrement, et dans peu de temps les droits d’enre
gistrement obtiendront une très grande importance, en ce pays. Depuis quelques 
mois, nous avons importé des voitures pour films sonores, pour l’enregistrement 
sonore d’informations au pays. On a enregistré l’autre jour le discours du pre
mier ministre sur le nouvel emprunt de conversion, et autres choses du même 
genre. Un temps viendra où nous enregistrerons sur nos voitures pour films 
sonores des films d’information qui contiendront de la musique. Maintenant, 
la Performing Right Society ne nous est d’aucune "utilité sur ce point, parce que 
nous devons tout d’abord obtenir les droits d’enregistrement. Le droit d’exécu
tion et le droit d’enregistrement sont deux choses totalement différentes.

. Chevrier:
Q. A présent, supposons que vous voyez incontinent où vous avez besoin 

de ceci—et si vous pouvez m’y aider, tant mieux. La Performing Right Society 
détient les droits sur la musique. Or, vous désirez un endroit où enregistrer le 
droit d’enregistrement, ce qui veut dire qu’il y aura enregistrement pour toute 
sorte de droit, est-ce exact?

Le président: Actuellement, il y a enregistrement, oui.
M. Chevrier : La Performing Right Society devra déposer des listes com

plètes de ses titres. Vous voulez ceci, que les cessions de droit d’enregistrement 
soient aussi enregistrées, non pas sulement déposées, mais encore enregistrées?

Le président : Comme présentement.
M. Chevrier: Oui. Maintenant vous voyez où cela conduit. Il vous faut 

faire en double et enregistrer toutes les sortes de droits.
Le président: Sous le régime actuel n’importe qui au Canada peut s’adres

ser au Bureau du droit d’auteur d’Ottawa et savoir en moins d’une demi-heure 
ou d’une heure, qu’il s’adresse par télégramme, téléphone ou carte postale, qui 
peut accorder au Canada les droits d’enregistrement, tout comme n’importe quels 
autres droits découlant du droit d’auteur.

M. Robertson : Monsieur le président, avez-vous dit sous le régime actuel?
Le président: Oui. Si le droit d’auteur n’est pas enregistré, vous vous plain

drez inutilement devant les tribunaux canadiens au sujet des droits d’enregistre
ment ou de n’importe quels autres droits. Il ne reste plus de doute sur ce point, 
je crois.

Le témoin : Bien, je regrette de ne pas avoir ici la liste hebdomadaire pu
bliée par le Bureau du droit d’auteur. M. Robertson en avait une ce matin, et 
vous y verriez, consignés, les noms des éditeurs, de l’auteur ainsi que le titre, 
donnés pour chacun de ces enregistrements des publications.

Le président: Exactement.
Le témoin : Maintenant, nous savons que si l’éditeur est une firme de NeW- 

York, cette firme appartient à VAmerican Publishers’ Association, et qu’il nous 
faut obtenir son autorisation. Et il y en a d’autres.

M. Chevrier:
Q. Il se peut qu’il y ait du mérite en tout ceci, et je suis disposé à me laisser 

convaincre. Mais si vous rendez l’enregistrement obligatoire de tous les titres 
que vous avez, il comportera des honoraires?

Le témoin: Le parlement a essayé de le rendre obligatoire en 1921.
M. Bury: Il ne l’a pas rendu obligatoire en 1921. On a dit que toute con

cession d’une participation à un droit d’auteur, par cession ou par licence, peut 
être enregistrée. Or, d’après la décision du Conseil privé, apparemment du moinSi 
la première partie de cet article est parfaitement claire et logique, mais Partiel6 
se termine ainsi: “Et nul concessionnaire ne maintiendra une action.” On n’s 
pas dit une poursuite contre le cessionnaire subséquent, contre le propriétair6 
suivant. En d’autres termes, c’était la dernière partie de cet article qui se trou
vait plus large que la première.
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Le témoin : Bien, il a été question pendant longtemps que l’enregisti-ement 
était obligatoire.

M. Bury: Il ne l’est pas.
Le témoin : Je suis content de l’apprendre.
M. Bury: Excepté toutefois que celui qui omet l’enregistrement s’expose à la 

pénalité fixée.
L’honorable Fernand Rinfret: Il n’est pas obligatoire et je ne pense pas 

qu’on ait eu l’idée de le rendre obligatoire. Il s’agit plutôt, je crois, d’une erreur 
dans le texte de la loi, et quand le Conseil privé s’en est occupé, les lords du 
Conseil privé ont incliné à croire qu’il y avait erreur dans le texte, mais ils 
Prirent l’attitude qu’il ne leur incombait pas de la corriger.

Le président: Pourquoi nous attarder à des hypothèses? L’article porte ces 
mots: “Et nul concessionnaire ne maintiendra une poursuite en vertu de cette loi 
a moins que la concession qui lui a été faite et que chaque concession antérieure 
a son intérêt n’aient été enregistrées.” Vous voulez maintenir ce texte?

Le témoin: Bien, naturellement ceux qui ont porté l’affaire au Conseil privé, 
ont dépensé $40,000 ou $50,000...

Le president:
Q. Maintenant, vous désirez maintenir ce texte, et M. Bury vous a fait 

remarquer que si le cessionnaire d’un droit d’auteur peut, comme il le juge à 
Propos, faire l’enregistrement, toutefois la pénalité imposée est telle qu’elle 
obligera le cessionnaire d’un auteur à s’enregistrer, pour que son droit d’auteur soit 
efficacement protégé contre ceux qui l’attaquent.—R. Bien, vous constatez qu’il 
s est agi de l’impossibilité d’enregistrer une cession. Je vous signale que les 
éditeurs de New-York ont enregistré les cessions depuis deux ans.

Q. Je veux vous dire bien clairement ce qui m’a paru hors de tout doute, que 
dans bien des cas de cessions de droits d’auteur faites du vivant de l’auteur mais 
!'°n en double, il est devenu impossible, après la mort de l’auteur, de se procurer 
e double de la cession de l’auteur décédé. Voici l’une des objections à l’article 

Proposé.—R. Je dirais, au nom de ceux que je représente, qu’ils rendraient 
V olontiers l’enregistrement de la cession aussi peu compliqué et aussi facile que 
Possible.

Q. Voici la deuxième objection; qui n’est peut-être pas aussi forte: pour 
endre l’enregistrement presque obligatoire, comme le présent article le demande, 

faudrait exiger des honoraires d’un dollar pour l’enregistrement de chaque 
essiom Naturellement, on pourrait remédier à cela en faisant la remise des 
rais d’enregistrement.—R. Bien, je crois aussi, monsieur, que nous modifie- 

rion,s.volontiers l’article 40 original de façon qu’il n’atteigne pas les cessions 
anterieures à 1921. Je ne veux pas dire qu’on insiste pour avoir sa livre de chair, 
Pas du tout, monsieur, et nous n’avons aucune intention pareille, mais nous 
°nlons à Ottawa quelque enregistrement.

9; Cette idée a ma sympathie, en ce sens que lorsqu’il s’agit d’un droit de 
opnété comme celui-ci, il devrait être possible d’en trouver le propriétaire, celui 

]' 1 ?n est investi.—R, Bien, monsieur, je discute l’article 40, le rappel de tout 
Vicie 40, et non ses relations à d’autres articles, parce que d’après ce télégramme 

^ e rlUes propriétaires de théâtres pensent que probablement le nouvel article serait 
meilleur substitut. Toutefois, j’ai le devoir de vous présenter les arguments 

s miens sur l’article 40, indépendamment de ce que vous entreprenez dans le 
nouvel article.
6 Q- Bien, il nous fait plaisir de vous entendre faire cette déclaration. Nous ne 
(j, on.s si nous allons accepter votre suggestion, ou non.—R. Je suis heureux 
^avoir le privilège de la faire. J’en viens ensuite à l’article 10, qui est nouveau, 
thé^f11 susc^e tant de controverse. Si, comme je le crois, les propriétaires de 

atres du Canada, dont je suis le mandataire, tombent d’accord sur le principe



90 COMITÉ SPÉCIAL

général de cet article, de leur côté les producteurs de films—et je pense qu’ils n’y 
trouveraient aucunement faute, je veux dire les propriétaires de théâtres—je crois 
que la grande majorité d’entre eux trouveraient une amélioration excellente dans 
l’article 10, à condition toutefois que vous décidiez de biffer le vieil article 40 de 
la loi. Mais surgit une autre difficulté, monsieur, et les producteurs de films...

Q. Me permettriez-vous une question? Cet article 10 porte sur l’émission ou 
l’octroi d’une licence d’exécution. Est-ce que la fabrication d’un film tombe sous 
le mot “exécution”? J’ai cru comprendre que vous avez affirmé le contraire.— 
R. Bien, notre avocat m’avertit qu’il ne le pense pas, et les avocats de New- 
York. ..

Q. En d’autres termes, le droit d’enregistrement et le droit d’exécution sont- 
ils deux choses séparées et distinctes?—R. Oui, monsieur.

Q. C’est ce que vous prétendez?—R. Oui.
Q. Maintenant, si le droit d’enregistrement est distinct du droit d’exécution, 

je doute fortement que le droit d’enregistrement vienne sous le titre d’“exécution”. 
—R. A la page deux se trouve la définition d’“exécution”:

“Représentation” ou “exécution” ou “audition” désigne toute repro
duction sonore d’une œuvre, ou toute représentation visuelle de l’action 
dramatique qui est tracée dans une œuvre, y compris la représentation à 
l’aide de quelque instrument mécanique ou par communication radio
phonique.

M. Bury:
Q. Est-ce que ce n’est pas plutôt une question juridique?—R. Oui. J’aime 

mieux laisser ce point à notre avocat, si vous le prérérez. Mais je voudrais ajouter 
ceci que quand on nous a mis au fait de l'article 10 nous avons pensé qu’il ne 
s’agissait que de droits d’exécution musicale, et s’il ne s’agissait que des droits 
d’exécution musicale nous n’y aurions pas d’objection. Mais si œuvre littéraire 
et artistique veut dire aussi cinématographie au sens de cet article, nous devenons 
obligés de protester publiquement.

Le président: Bien, je vous remercie beaucoup de cette suggestion, parce 
qu’utile.

Le témoin: Monsieur je dirai que nous avons pris l’avis des éditeurs de 
livres et reçu d’eux .un mémoire que l’on a déjà, je crois, déposé devant ce Comité, 
monsieur.

Le président:
Q. Seriez-vous satisfaits si l’article 10 était modifié comme il suit: “Licence 

d’exécution au Canada de toute œuvre musicale.” L’enregistrement mécanique 
s’en trouverait exclus clairement, n’est-ce pas?—R. Cela limiterait certainement 
la portée de l’article, et je crois qu’il serait acceptable.

M. Bury: Mais l’amendement vous exclurait, vous, qui faites de l’enregistre
ment; il exclurait en même temps les personnes qui font de la reproduction. Je 
veux dire que lorsque l’exécution inclut la création, la fabrication d’une reproduc
tion mécanique, que votre exécution comprenne ou non votre œuvre, elle com
prend certainement l’œuvre des producteurs. Or, si vous excluez les œuvres litté
raires, dramatiques ou artistiques, vous les excluez non pas simplement pour vous 
mais pour eux.—R. Nous préférerions certainement l’insertion d’une clause 
quelque part, disant que les principes de cette clause ne s’appliqueront pas aux 
productions cinématographiques.

Le président:
Q. Ou aux productions mécaniques?—R. Je ne parle que du cinématographe'
M. Bury: Je pense que le mieux serait de modifier votre définition de 

“exécution”.



LOI DU DROIT D’AUTEUR 91

Le président : Comme le mot “exécution” ne comprend pas la fabrication de 
disques mais uniquement la représentation de l’œuvre en particulier, c’est là une 
question que nous allons étudier à cause de votre représentation.—R. Puis-je 
soulever cette question, et si le conseil croit devoir faire des suggestions qui parais
sant utiles, il pourra les faire quand il...

Q. Nous allons entendre ce qui reste du témoignage?—R. Je voudrais dire 
un mot de la justice de notre proposition. Ayant exprimé notre attitude géné
rale sur le Bill je voudrais dire un mot des raisons pour lesquelles les cinémas 
se sont montrés peu empressés et quelque peu hostiles a traiter avec les sociétés 
du droit d’exécution. Ce point a été soulevé et je pense qu’autant vaut que je le 
tire au clair. Il se peut que mon explication ne donne pas satisfaction au Comité, 
mais je vais faire de mon mieux.

Je vais expliquer quelques-unes des différences qui existent entre les pro
priétaires de cinémas et les autres usagers de musique avec qui je suis en contact. 
Us se sont montrés peu empressés à traiter avec la Performing Right Society du 
Canada et les autres associations de droit d’exécution. Il n’est que juste pour 
ceux dont je suis le mandataire de donner cette explication, et je présume que 
personne d’autre n’est intéressé à ce bout d’histoire, mais il ne me faudra qu’une 
minute ou deux, et par là je répondrai à la question de M. Irvine.

Vers 1924 ou 1925 la Société britannique a fondé ici une filiale connue sous 
le nom de Canadian Performing Right Society. Nous en fûmes plutôt saisis 
Parce que nous ne connaissions pas grand’chose en droit d’exécution. Nous 
constatâmes qu’on nous adressait une réclamation nouvelle et, naturellement, 
nous avons cherché, à titre d’hommes d’affaires, à en connaître la nature. Nous 
avons pu causer avec la Canadian Performing Right Society, ainsi qu’avec M. 
Woodhouse, venu au Canada, et qui a eu la bonté de venir à mon bureau m’expli- 
ffuer la situation.

Le président:
Q- Représente-t-il la British Performing Right Society?—R. A ce moment- 

a’ d était administrateur-directeur de la British Performing Right Society.
M. Hawkes: Il en était le contrôleur.—R. Contrôleur était son titre officiel, 

,Ce qui reviendrait au même, ou peu s’en faut. Nous examinâmes la réclamation de 
,a Société et nous constatâmes que les redevances exigées par la British Perform
ed Right Society étaient égales, et dans quelques cas, plus élevées que celles que 
a Société britannique comptait en Angleterre. Nous avons naturellement pensé 
quil y avait là matière à explication. Nous avons voulu l’avoir, et alors—je ne 

rappelle plus au juste ce qu’elle fut, mais on nous a tenus occupés quelque 
temPS. Alors nous avons dit qu’on nous plaçait dans une situation embarras- 
^ante: environ 75 p. 100 de la musique qu’utilisaient au Canada ceux que je 
^présentais étaient de la musique américaine—nous avions alors des orchestres, 

, ® était avant l’introduction des films sonores. Une revue de notre répertoire 
révéla que 75 p. 100 de notre musique était américaine. Naturellement, cette 
proportion variait avec les théâtres. Quelques-uns pouvaient jouer plus de 
Musique anglaise et moins de musique américaine, et d’autres, plus de musique 
américaine et moins de musique anglaise, mais généralement parlant, nous 
constatâmes que nous utilisions environ 75 p. 100 de musique américaine et 

. P- 100 environ de musique de Grande-Bretagne, y compris la musique fran- 
Ç^ise et la musique allemande, dont disposent les sociétés anglaises du droit 

execution. Ainsi, nous avons dit ceci: “Maintenant, si nous vous payons 
no redevance pour un théâtre, disons $100 par an, nous devons en payer une 

c . re trois fois plus importante pour la musique américaine. La Société améri- 
„ai1^ clos auteurs, des compositeurs et des éditeurs vint à Ottawa et se présenta 
u Comité du droit d’auteur en 1925 au sujet du Bill présenté par un membre 
e ce Comité, et elle exigerait de nous l’acquittement d’une redevance triple 
e ceüe que vous demandez parce que nous utilisons trois fois plus de sa
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musique. Or, si nous acceptions de vous payer $100, nous nous trouverions, et 
par notre faute, dans la malheureuse obligation de constater que nous devons $300 
à la Société américaine des auteurs, des compositeurs et des éditeurs.” Nous 
nous sentions glisser sur un terrain très dangereux. Lors d’une réunion qui eut 
lieu dans mon bureau, à laquelle assistait M. Boozey, membre du conseil d’ad
ministration de la British Performing Right Society, nous avons proposé une 
entente entre les deux sociétés. Alors, M. Mills...

Q. Les deux Sociétés, l’américaine et l’anglaise?—R. Oui. M. Mills repré
sentait Y American Society of Composers, Authors and Publishers, et M. Boozey, 
la Société britannique, tandis que M. Arthur Cohen et moi, représentions les 
usagers de musique au Canada. Ainsi, à l’issue de cette conférence, nous avons 
suggéré le permis unique, autrement nous nous trouverions entre la meule supé
rieure et fa meule inférieure. Tout en voulant rester juste envers tout le monde 
nous ne voulions pas payer trop cher, pas plus que nous le devions. On a 
accueilli notre proposition avec beaucoup de bienveillance. Je pourrais ajouter 
aussi que M. Jamieson nous a accueillis avec beaucoup de courtoisie et a pris notre 
proposition en considération. C’est pourquoi, en juin dernier, les Sociétés 
américaine, canadienne et anglaise se sont amalgamées sous le nom de Canadian 
Performing Right Society, et ont offert un permis aux auteurs, aux propriétaires et 
aux radiodiffuseurs du Canada. Je voudrais faire insérer au compte rendu, 
monsieur, que cette Performing Right Society a droit à toute notre gratitude pour 
s’être ainsi entendue pour nous donner un permis d’un prix raisonnable. J’ai 
eu mailles à partir avec plusieurs propriétaires, de sorte qu’un bon mot en sa 
faveur, dit en ce moment, ne me nuira pas trop. Son intervention nous a été 
d’un grand secours. Les choses allèrent ainsi jusque vers octobre de l’an dernier. 
Je pensais que tout allait très bien, mais pas aussi bien cependant qu’il nous était 
possible. Je crois que nous étions assez près de la solution du problème. Le 
10 octobre, j’adressai la lettre suivante à M. Jamieson, de la Canadian Performing 
Right Society :

Mon cher Jamieson, Le 10 octobre 1930'
Il y a quelque temps nous avons échangé, vous et moi, des lettres 

où nous proposions la tenue d’une conférence sur les permis de droit 
d’exécution, une fois que la Musical Protective Society aurait pris une 
attitude définie. Je pense que le moment est venu de tenir cette confé
rence, si vous êtes toujours dans la même disposition.

Bien vôtre,
(Signé) John A. Cooper,

J’écrivais cela au nom de la Musical Protective Society et au nom des inté
rêts dont j’étais le mandataire.

Q. Voulez-vous me dire ce qu’est la Musical Protective Society?—R. Cette 
société se composait de radiodiffuseurs, d’hôtels, d’académies de danse, de pro
priétaire de théâtres, etc. Nous devions avoir une association qui s’intéressât à 
notre travail.

Q. Les combinaisons paraissent nécessaires dans le monde d’aujourd’hui.— 
R. Je reçus cette réponse :

Colonel John A. Cooper,
Motion Picture Distributors,
Edifice Metropolitan, ' Le 14 octobre 1931.

Toronto, Ont.
Cher colonel Cooper, J’ai reçu votre lettre du 10 courant, mais 

je ne puis accepter votre offre. Il nous faudra dorénavant poursuivre nos 
pourparlers avec les établissements qui exigent notre licence.

Bien vôtre,
(Signé) Le président,

H. T. Jamieson.
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En refusant de me rencontrer, il était parfaitement dans son droit. Je ne 
veux que souligner quelques-unes des difficultés que nous avons eues.

Q. Il refusa de traiter avec vous comme représentant de plusieurs...— 
R- • • .usagers de musique. Il était dans son droit, monsieur, et je ne fais qu’in
diquer quelques-unes de nos difficultés.

Q- Insista-t-il pour ne traiter qu’avec les usagers de musique individuelle
ment?—R. Oui, monsieur, c’est exact.

Et puis, un peu plus tard, nous avons eu M. Rosenthal, qui acceptait volon- 
hers, je puis dire, de négocier avec nous. M. Rosenthal vint de New-York et— 
M- Rosenthal est membre du conseil d'administration de VAmerican Society of 
Composers, Authors and Publishers. Il vint à Toronto et, en compagnie de M. 
Jamieson et en dépit de la lettre de M. Jamieson, rencontra M. Cohen, M. 
Atkinson, du Toronto Star, mandataires des radiodiffuseurs, M. Watters, de 
Exposition nationale canadienne, mandataire des théâtres et des expositions 

Ti Canada, et moi-même. Nous avons causé longuement, et j’ai un mémoire 
ae °e qui s’y est passé. Le seul point litigieux qui subsista alors, après cette 
conférence, ce fut une suggestion de nous accorder dans leurs licences canadiennes 
^clause d’arbitrage. Nous avons des clauses arbitrales dans toutes les licences 
1 e Elms et nous avons proposé d’en avoir aussi dans toutes les licences d’exécution.

Q- Pourquoi? Pous fixer vos taux?—R. Quand le moment du renouvelle
ment de la licence sera venu, si l’intéressé trouve qu’on lui demande trop pour ce 
renouvellement, il pourra recourir à l’arbitrage pour savoir si l’augmentation 
est Juste ou non.

M. Bury:
Q. Ne s’agit-il que des cas de renouvellement, et non pas du premier con- 

rat.-_R Non, il ne s’agit pas de premier contrat.. Considération faite, on a 
Se a propos de nous refuser l’arbitrage, de ne pas l’insérer au contrat, mais on 

0Us a fait une concession. On nous a proposé des contrats, je veux dire aux 
I ropriétaires de théâtres, bons pour cinq ans, et je ne sais si la proposition vaut 
P°ur les radiodiffuseurs.'

Q- Je voudrais vous poser une question. En Angleterre, les contrats sont 
in°t na*re cln(l £ms?—R- Avec les théâtres. Je voudrais vous entretenir un 

stant sur les craintes qu’ont les théâtres qu’il se produise des difficultés, lors 
s renouvellements, même s’il s’agit de contrats de cinq ans. Je veux ajouter, 
aiement que la corporation canadienne des Famous Players, les plus impor- 

ants propriétaires de théâtres du Canada, a accepté l’offre du contrat de cinq 
j 8 “e la Canadian Performing Right, et a présentement un permis, à dix sous 

Place, je crois, pour tous ses théâtres du Canada, et je voudrais faire remar- 
mer que ces dix sous la place sont un prix plus bas, bien qu’il embrasse la musique 
mericaine, toute autre musique, tous les droits qu’elle possède sur la musique 
ançaise et la musique allemande, et tout en embrassant plus de musique le 

o x est encore inférieur à celui que demande la British Performing Right

Le président:
Q- Elle a demandé dix sous la place?—R. Par année. ,,, ?_t> tt„
Q- Dix sous pour chacune des places que contient un nioutcr nue

matre de mille places paierait cent dollars par année. Je vo , . ^
quelques-uns de nos propriétaires de théâtres—si les petits P P ... t
encore un peu timides, les plus gros se sont guéris de cette timidité et acquittent 
';es redevances. Je ne voudrais pas de méprises, monsieur, mais. si on 
Permet cette audace, je crois, que quelques-uns nous ont appelés des p a .
11 ne faudrait pas, je pense, attacher de sens trop vüain a ee mot, mais 
Personnes qui s’en sont servi ont, je crois, jeté inutilement du discredit sur h
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réputation des usagers de musique du Canada, ceux qui payent les redevances, 
et j’ai plutôt ressenti comme un affront de ce mot “pirate”. Je suis content 
d’avoir oublié qui est l’auteur de cette remarque.

M. Chevrier: C’est de l’esprit chrétien.
Le témoin: Oui, monsieur, c’est ce qui me caractérise. Un seul mot de plus 

sur ce sujet, monsieur. A propos de ce contrat de cinq ans en Angleterre, 1» 
British Performing Right Society avait un contrat de cinq ans avec la Cinema- 
tograph Exhibitors Association de Grande-Bretagne. L’entente a pris fin, je 
crois—l’entente de cinq ans a pris fin le 6 avril 1930. Lorsqu’il s’est agi de renou
vellement—tous mes renseignements, ou la plus grande partie, je les ai puisés 
dans la presse anglaise. J’ai ici dans mon dossier le “Cinematographic Weekly 
—une cquple du numéro de 20 mars du “Cinematographic Weekly”—qui donne 
les rapports des Cinematograph Exhibitors, du comité de la C.E.A., sur leurs 
négociations avec la British Performing Right Society, si vous me le permettez, 
monsieur, je vais vous en lire le premier paragraphe:

Votre comité a rencontré la P.R.S. et a longuement discuté avec elle 
une nouvelle convention. La P.R.S. nous a fait remarquer que depuis les 
négociations de la dernière convention tous les éditeurs de musique popu
laire avaient rallié la Société, et que pour des fins pratiques elle se trouvait 
cent pour cent plus puissante. Elle a demandé de nouvelles redevances 
qui, calcul fait, réaliseraient, en tout, une augmentation de 600 p. cent 
Votre comité a nettement refusé de les acquitter.

Maintenant, je ne dis pas que la demande de la P.R.S. de Grande-Bretagne 
n’était pas fondée. Je l’ignore. Mais je fais remarquer simplement que si ks 
propriétaires de théâtre du Canada et d’autres intéressés se sont montrés peu 
empressés à acquitter ces droits d’exécution, il ne s’ensuit pas nécessairement 
que nous devions être accusés d’être des pirates. Leur timidité est motivée. Je 
voudrais encore lire un éditorial du même journal, feuille bien connue publiée 
là-bas, le premier hebdomadaire d’Angleterre, je crois...

Le président: Je me demande à présent si nous devrions nous occuper de ces 
choses, parce que tout intéressé peut consulter les débats de la Chambre des 
communes d’Angleterre, du 22 novembre 1929 et trouver ces sujets discutés. 
Les commentaires de la presse sont à peine des témoignages.

Le témoin: Très bien, monsieur. A présent, je voudrais étayer un seul autre 
point. A la quatrième page du mémoire “A” déposé par la Performing Right 
Society, il est dit, je crois, que l’on ne demande des théâtres que trois ou quatre 
dollars par semaine. Est-ce exact?

M. Ernst: Oui, pour les grands théâtres.
Le témoin: Il se peut bien.
M. Ernst: Cela se trouve environ sept lignes avant la fin de la page.
Le témoin : J’ai dans la main une liste des redevances pour licences vendues 

en Angleterre. J’aimerais la déposer comme pièce.
Le président: Je voudrais que vous la déposiez, parce qu’elle peut être 

importante.
Le témoin: Oui, monsieur. Sur ce sujet je voudrais dire que pour un théâtre 

de la grandeur décrite à la quatrième page, les redevances sont, en Angleterre, de 
£312 par année, soit quinze cents dollars par année, soit encore trente dollars par 
semaine.

M. Bury:
Q. C'est la redevance annuelle?—R. Oui, ce qui ne veut pas dire qu’ils paient 

cela au Canada.
M. Chevrier:

Q. Quelle est la redevance canadienne?—R. Je l’ignore, monsieur. Je ne fids 
qu’indiquer les raisons de notre timidité.
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Q. Quelle somme avez-vous payée jusqu’ici?—R. Au Canada, nous avons 
Payé autant que les Etats-Unis ont payé à la Grande-Bretagne en droits d’exécu
tion pour les dix dernières années, bien que les Etats-Unis nous valent dix fois, 
même douze.

Q. Et vous pensez trouver dans l’alinéa (v) de l’article premier remède 
à tout mal?—R. Oui.

_ Q. Vous prétendez que l’alinéa (b) paragraphe 1, de l’article 10—s’il était 
inséré dans la loi vous protégerait, que vous seriez au terme de vos difficultés?— 
it- Je veux vous prouver que cette question se présenta sous un autre aspect.

Q. Est-ce là le remède que vous proposez?—R. Je ne propose aucun remède.
Q. Que dites-vous de l’alinéa (b) ? Le voulez-vous, oui ou non?—R. Je 

croyais en avoir fini, de cette affaire.
Q. Mais maintenant vous agitez la question.

M. Ernst:
Q. Je voudrais connaître l’opinion du témoin, qui est de sens pratique, 

parce qu’on nous a exprimé une opinion contraire sur ce qui fut fait, afin de 
savoir si, selon lui, l’alinéa (b) est pratique. Je demande son opinion franche 
sur ce sujet?—R. S’agit-il de l’alinéa qui commence ainsi: “Un état de tous 
honoraires, redevances ou tantièmes... ?”

Q. Oui.—R. Je dirais à ce propos que nous devrions avoir une déclaration 
de leurs taux.

Q. Vous voulez dire des taux généraux, et non pas des taux individuels?— 
y-- A°n, des taux individuels. Us ont déjà déposé ici le taux des redevances. 
Jc crois qu’ils pourraient faire cela, ce qui nous donnerait satisfaction. Je pense 
fine 1 idée de demander—ce n’est pas mon opinion à moi, que j’exprime—l’idée 
( e leur demander de déposer une redevance pour chaque morceau de musique 
manque de sagesse.

Q. Je vous suis très reconnaissant de cette franche opinion. Faisons main
tenant un pas de plus, et passons au deuxième paragraphe. Si vous ne pouvez 
Parler au nom de ceux que vous représentez, pouvez-vous nous faire part de 
j otre opinion personnelle sur le paragraphe 2 de l’article 10?—R. Qui porte sur 
es droits du Gouverneur en son conseil?

t, Q- Pensez-vous que le Gouverneur en son conseil doive être le tribunal?— 
R- Comme Canadien, on m’a appris à avoir confiance au gouvernement du jour, 
et Je n’ai aucune raison d’y trouver à redire.

Q. C’est là une réponse de principe plutôt que de pratique. Voici ma 
question : Croyez-vous, à la lumière de votre expérience en la matière, que le 

ouverneur en son conseil soit un tribunal constitué de façon à pouvoir s’occuper 
°uvenablement de ces questions?

Le président : Tout dépend de la façon dont le conseil les traite.
, M- Ernst: Je pense que cela revient à l’établissement au Secrétariat d’Etat 
cc quelque chose comme une commission d’experts du tarif. Je ne vois pas 
eminent on pourrait les traiter d’autre manière.

Le président: Le témoin l’ignore. Mais on nommera probablement un 
j, mrnissaire indépendant qui les traitera, entendra les témoignages et fera 

PPort au Gouverneur en son conseil qui, lui, rendra la décision.
M. Ernst : Je vous suis très obligé de cela.
M. Chevrier: Je voudrais entendre la réponse.

M. Ernst:
Q- Moi de même. Je ne veux pas savoir ce que l’on fait ailleurs, je veux 

°tre opinion personnelle?—R. Je ne puis vous donner mon opinion personnelle. 
°mme le dit le ministre, je n’en sais rien.

Q- Je ne pense pas que l’idée du ministre était de vous empêcher de donner
votre opinion personnelle. Nous l’accepterons pour ce qu’elle vaut.—R. Je vais
me placer entre le ministre et vous, en disant que j’ai aune la 
nant du ministre de la Justice de l’Afrique du Sud. Je crois lavoir dans mon
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dossier. On ne lui a jamais donné la forme de loi, mais le bons sens de cette 
proposition m’a frappé. Elle portait qu’au mois de novembre de chaque année, 
la Performing Right Society devrait déposer une liste des taux qu’elle imposerait 
durant l’année suivante, et qu’on donnerait à ces taux assez de publicité pour 
permettre aux personnes qui ont des redevances à acquitter de savoir ce qu’elles 
seront et de faire les protestations qu’elles désirent contre ces taux. Et au terme 
de cette période, une période de trente jours, trois messieurs, dont l’un est fonc
tionnaire du gouvernement, le deuxième représentant de la Performing Right 
Society, je crois, et un troisième, qui devra être un avocat...

Le président: Un troisième arbitre, nommé par le gouvernement.
Le témoin: Un arbitre nommé par le gouvernement, devra fixer les rede

vances, qui,seront promulguées par arrêté du conseil, et ces redevances devien
dront celles de l’année suivante. J’ai été frappé de l’équité de cette façon de 
régler la question parce qu’elle donnait chance égale à tous et que les taux ne 
duraient qu’une année.

M. Chevrier:
Q. Maintenant, allons jusqu’au bout. Permettcz-moi de vous poser cette 

question: tant que les films auront la protection du droit d’auteur, consentez- 
vous, au nom des distributeurs que vous représentez, à abandonner au Gouver
neur en son conseil ou à toute autre personne morale contrôlée par le gouverne
ment, le soin de vous ordonner de déposer les taux des redevances de votre 
droit d’auteur sur les films aux exposants de films?—R. Personnellement, je ne 
saurais dire.

Q. Ce qui est bon à prendre doit être bon à rendre.—R. Je ne suis pas 
disposé à admettre que nous sommes dupes. Au comité de Grande-Bretagne, où 
il a été question de taux, il y a ceci, clause 18 de la page 5. Puis-je en donner 
lecture, monsieur? Vous l’avez lu, je crois, ce matin.

Q. Est-ce une réponse à la question que je vous ai posée?—R. Oui, je le 
crois. “Votre comité estime qu’un monopole d’une telle envergure est à même 
d’abuser de ses pouvoirs en refusant d’accorder des licences à des conditions 
équitables, et d’entraver de cette façon le commerce ou l’industrie des gens d’af
faires de ce pays et de porter atteinte à l’intérêt général, et qu’il conviendrait 
d’étendre à ces gens les moyens d’obtenir réparation de ces abus par la voie de 
l’arbitrage ou en instituant un autre tribunal quelconque. Une telle procédure 
ne serait autorisée qu’au cas où la propriété ou le contrôle du droit d’auteur 
aurait été cédé à une association.” Voilà ma réponse.

Q. Mais ma question est—et vous y pouvez répondre par un oui ou par un 
non—celle-ci: Vous avez des films que protège le droit d’auteur. Comme distri
buteurs, consentez-vous à abandonner au Gouverneur en son conseil ou à toute 
autre personne morale sous le contrôle du gouvernement—j’allais dire le soin de 
régulariser les prix, mais nous nous sommes ravisés-—consentez-vous à leur 
abandonner le soin de vous ordonner de déposer les taux des redevances de votre 
droit d’auteur sur les films aux exposants de films? Je veux savoir par oui ou 
par non?—R. Monsieur le président, il y a actuellement devant le ministère du 
Travail un rapport sur ce sujet.

Le président: Je l’admets, la question est actuellement devant le gouver
nement.

Le témoin: Je crois qu’on ne devrait pas me demander...
Le président: Il y eut enquête sous l’empire de la Loi des enquêtes sur les 

coalitions, et un ministère s’en occupe présentement en vue de faire rapport au 
Gouverneur en son conseil, pour savoir quelle attitude il conviendra d’avoir à 
l’endroit de la prétendue coalition. Et comme le témoin s’occupe de cette 
enquête, je ne crois pas qu’on puisse exiger de lui, sur une matière qui n’intéresse 
pas ce projet de loi, excepté par accident, de donner une opinion sur une question 
dont les résultats l’intéressent.



LOI DU DROIT D’AUTEUR 97

M. Chevrier: Il n’en souffrira aucun préjudice. Les témoignages de cette 
enquête sont tous terminés, monsieur le président. Je crois même qu’on les 
déposera sous peu. C’est une question très juste.

Le président: J’ai toujours hésité à contraindre ceux qui sont exposés à 
des poursuites criminelles à faire sous serment des réponses qui pourraient 
entraîner leur condamnation.

M. Chevrier: Je lui demande maintenant si, au nom des reproducteurs, il 
consentirait à s’astreindre à la même épreuve qu’il cherche à imposer à autrui.

Le président: Ce qui suppose qu’ils sont exactement dans la même situa
tion, alors qu’ils n’y sont certainement pas.

M. Chevrier: Il se peut qu’il y ait quelque chose de spécial, mais je sou
tiens que la question posée est très juste.

Le président: A moins que les producteurs de films ne soient une coalition 
comme celle qu’est, d’après les témoignages, la Canadian Performing Right 
Society, je ne puis vraiment comprendre comment vous pouvez exiger que l’on 
reponde oui ou non à cette question, et j’ajoute qu’il n’appartient pas au Comité, 
de dire qu’il y a coalition ou qu’il n’y en a pas.

M. Chevrier: Je ne dis pas qu’il y en ait une. Je ne fais que lui demander 
s il consentirait à déposer ces mêmes taux pour les faire régulariser par le 
Gouverneur en son conseil, conditionnellement aux autres procédures que le 
Président vient d’énoncer.

Le président: Je décide que la question n’a pas sa raison d’être. Je ne 
Pense pas que le témoin soit obligé d’y répondre sous serment.

M. Chevrier : Je soutiens que cette question est très acceptable, et vous 
me paraissez manquer de justice en la déclarant hors d’ordre.

Le témoin: Puis-je ajouter que M. Chevrier ignore sans doute que le rapport 
actuellement soumis au gouvernement n’est qu’un rapport préliminaire.

M. Chevrier: Ceci ne fait absolument rien à l’affaire. Toutefois, le prési
dent a déclaré ma question hors d’ordre.

Le témoin : Je le regrette. Mais, sans repondre à M. Chevrier, je pourrais 
ajouter, au sujet des taux, qu’il n’y en a pas parmi les distributeurs de films. 
Il se peut qu’il y en ait un...

M. Bury:
Q. Vous voulez dire qu’il n’y a pas de taux déterminé et général ?—R. Aucun 

faux déterminé.
M. Chevrier : Le même principe vaut pour le droit d’exécution. Votre film 

Peut plaire dans une agglomération, sans plaire dans une autre, tout comme 
Unc chanson peut avoir de la vogue ici sans en avoir là.

M. Irvine:
Q. Combien d’organisations ou de compagnies y a-t-il dans l’association 

aPpelée la Motion Picture Distributors and Exhibitors Association of Canada? 
~~R. Une dizaine de compagnies, monsieur. En outre, nous avions aussi quel
ques exposants, mais nous les avons laissés tomber, et nous ne sommes qu’une 
association de distributeurs.

M. Ernst:
Q. Combien de ceux-ci opèrent-ils au Canada?-—R. Quatre-vingt-dix-neuf 

P°ur cent, c’est-à-dire qu’ils manipulent 99 p. 100 des produits, la presque tota
lité.

Le président:
Q. Mais je crois comprendre que les témoignages indiquent que les membres 

cette association sont des compétiteurs?—R. C’est exact, monsieur.de
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M. Bury:
Q. Y a-t-il des difficultés à déposer des redevances, ou des barèmes de rede

vances telles qu’elles existent présentement?—R. Il n’y en aurait pas si vous 
nous demandiez de ne déposer que la liste des redevances. Par exemple, à 
Ottawa l’écart des redevances irait de $25 et au delà, jusqu’à $3,000 ou $4,000.

M. Chevrier:
Q. Pour combien de temps?—R. Pour une représentation.
Y. Ce qui revient à une journée?—R. Selon le théâtre. Pour certains théâ

tres, cela revient à trois jours, et pour d’autres, à six jours. Pour le théâtre Keith, 
par exemple, ce serait six jours.

Q. Six jours pour $3,000?—R. Oui, selon le film.

M. Bury:
Q. Ce que je veux savoir est ceci: Avez-vous quelque crainte à déposer les 

taux tels que vous les avez présentement, vos taux actuels?—R. Nous pourrions 
déposer les redevances que nous avons demandées pour le dernier semestre, mais 
nous ne saurions les déposer à l’avance.

Q. Mais ces redevances sont celles que vous exigez à l’avance?—R. Par 
exemple, nous pourrions agir ainsi : Nous pourrions montrer au gouvernement, 
s’il le désire, que la première projection d’un film a lieu dans un grand théâtre 
de chacune des grandes villes et que les redevances de cette première représenta
tion seront de $1,000 à $5,000. Je sais un cas où la redevance a été de $8,000 
ou $9,000. Le théâtre Capitol, de Montréal, a payé, pour le film “Rio Rita”...

Le président : A mon avis, cette enquête dépasse l’objet de ce projet de loi.
M. Bury: J’en veux arriver à ceci, et voici l’alinéa (b) : un état de tous 

les honoraires, redevances ou tantièmes.
Q. Qui ne s’appliquent pas du tout à cette compagnie.
M. Chevrier: Mais, monsieur le président, il s’objecte au principe.
Le témoin : Nous n’avons pas dit cela. Nous n’avons pas dit que nous 

nous objections au principe.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Vous venez de mentionner “Rio Rita”? Je ne pense pas que vous puissiez 

nier que la musique constitue la majeure partie de cette cinématographie.—R. 
Je n’ai jamais assisté à la représentation de ce film.

Q. Le public s’est surtout intéressé à la musique de ce film.

M. Chevrier:
Q. Votre compagnie ne pourrait-elle pas, pour un film de ce genre, dire à 

l’avance quelle redevance elle demandera?—R. Non, tant qu’il n’aura pas été 
projeté dans les plus grandes villes.

Q. Pourquoi vous attendriez-vous que le compositeur le sache à l’avance?
Le président : La loi ne fixe pas la redevance qu’un compositeur peut de

mander, et la présente loi n’a pas l’intention de le faire.
M. Chevrier: Nous jouons sur les mots, rien de plus.
Le témoin : J’ai déjà dit dans mon témoignage...
L’honorable Fernand Rinfret: Ce matin, un témoin a déclaré positivement 

que le compositeur ne pouvait pas percevoir ses redevances et devait s’adresser à 
une compagnie et lui demander de le faire pour lui.

Le président : Je sais, mais j’ai accepté cette déclaration avec réserve.
M. Chevrier: Quelle est la différence, aux yeux de M. Cooper, entre une 

compagnie et une association qui donne un état de tous honoraires, redevances 
ou tantièmes que telle société, association ou compagnie se propose de percevoir
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en retour de l’émission ou de l’octroi d’un permis d’exécution d’un ouvrage donné, 
quelle en est la différence? M. Cooper nous dit qu’on ne peut donner à l’avance 
le taux des redevances exigibles.

M. Bury: Si le président a raison et si tout cela n’a rien de commun avec 
les affaires de M. Cooper, pourquoi s’en occupe-t-il dans son témoignage?

L’honorable Fernand Rinfret: Excepté par comparaison, monsieur Bury. 
Nous demandons à la Performing Right Society ce qui est impossible à tout le 
monde.

Le président : Ceci sera discuté ultérieurement.
M. Chevrier : Toute distinction dans le principe m’échappe. Si vous com

mencez par A ou B, cela ne fait aucune différence que X Y Z soient en premier 
lieu ou A B en deuxième lieu; si ceux que représente M. Cooper ne peuvent 
mdiquer à l’avance les taux des redevances sur les films, personne d’autre ne le 
peut.

Le président : M. Cooper a dit que tout d’abord il fixe un taux, et qu’à 
mesure que le film est plus utilisé la redevance baisse. Il n’a pas dit qu’il ne pou
vait fixer un taux. Il a déclaré qu’on en fixait un dans tous les cas.

M. Bury: Et je l’ai entendu dire qu’il pouvait déposer ses taux.
Le témoin : Les compagnies pourraient déposer les taux qu’elles ont impo

ses à certains films. Cette question est tout au plus académique parce que, si 
Je comprends bien, cette loi n’atteint pas les films.

Le président:
Q. Monsieur Cooper, avez-vous autre chose à dire?—R. Ma cause est finie, 

monsieur. Je voudrais toutefois, avec votre permission, déposer une pièce.
Q. Quelle est la nature de cette pièce?—R. C’est quelque chose de personnel, 

une enquête qui fut faite sur les compositeurs canadiens quand j’étais membre 
u un comité de l'Association des auteurs canadiens.

Q. Je ne pense pas que vous puissiez déposer cela comme une pièce. En 
avez-vous des copies pour l’information des membres?—R. J’ai pensé que cela 
v°us intéresserait.

Q. Bien, je ne pense pas que nous devions prendre la responsabilité de 
Publier cela de nouveau dans nos témoignages.—R. Bien, est-ce que je puis le 
1 omettre au président, pour son information personnelle?

Q. Distribuez-en une copie à tous, si vous en avez.—R. Il s’agit d’une liste 
ue compositeurs canadiens, qui indiquera qu'il existe au Canada des intérêts 
musicaux importants non encore reconnus, et qui, je pense, pourraient bien 
1 etre.

Q. Voulez-vous dire que cette liste de compositeurs canadiens comprend des 
compositeurs qui ne sont pas de la combinaison représentée par la Canadian 
1 frf arming Right Society?—R. Oui, à une ou deux exceptions près. J’ai com- 
Pué» il y a trois ou quatre ans, cette liste de compositeurs canadiens qui avaient 
'mjà publié de la musique, des deux cents noms qu’elle porte on n’en compterait 
Pus plus qu’un ou deux qui aient jamais été sur la liste d’une association quel
conque de droit d’exécution.

Le président: Je suppose que ceci importe.
Le témoin : Et j’allais faire remarquer que cette liste pourrait être main

tenant allongée considérablement.
M. Ernst: En réalité, ils ont leur propre mandataire, qui a l’intention de 

témoigner devant ce Comité.

M. Bury:
Q. Les auteurs ont-ils fondé une association qui leur est propre? R. Je 

Pense que récemment ils en ont fondé une, quelques-uns d entie eux. Je ne 
crois pas qu’elle ait encore pris corps. Mais depuis de nombreuses années, je 
m intéresse au progrès de la littérature canadienne et de lait canadien. J ai
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autrefois été éditeur du Canadian Magazine. J’étais aussi directeur artistique 
de l’Exposition nationale canadienne. Je me suis intéressé aussi aux progrès 
de la musique canadienne, et je crois qu’on devrait aider les compositeurs cana
diens à se tirer d’affaire. L’artiste canadien s’est tiré d’affaire. Le littéra
teur canadien est aussi en bonne posture, et il faudrait, je crois, donner mainte
nant son attention au compositeur canadien. J’ignore si ce devoir incombe ou 
non à votre Comité, mais la proposition que je vous fais, ie vous la fais en mon 
nom personnel, comme citoyen, et non comme mandataire de la Motion Picture 
Association.

Le témoin se retire.

M. Gordon V. Thomson, appelé, prête serment.
M. Irvine:

Q. Qui représentez-vous ici, monsieur Thomson?—R. On m’a demandé de 
venir parler au nom de Y Authors and Composers Association oj Canada. Voici 
le conseil de cette société: M. Hector Charlesworth, du Saturday Night, de 
Toronto, président honoraire; Albert H am, docteur en musique, vice-président 
honoraire ; Ernest MacMillan, principal du conservatoire de musique de Toronto, 
président ; Donald Heins, ancien directeur de conservatoire de musique d’Ottawa, 
je crois, vice-présidentj Peter C. Kennedy, 65, Boulevard Lascelles, Toronto, 
secrétaire-trésorier. Puis viennent sur la liste le comité administratif et plusieurs 
musiciens et compositeurs.

Le président:
Q. Votre déclaration est-elle imprimée?—R. Oui, monsieur. Malheureuse

ment, messieurs, on ne m’a demandé de venir représenter cette association qu’une 
heure avant le départ du train, et je n’ai pu préparer de déclaration, au nom de 
cette société, autre que ce mémoire imprimé, qui est la seule déclaration officielle 
que je devrais réellement faire au nom de cette association. Nous l’avons 
adressée à plusieurs membres du comité.

J'ajouterai que je fus en 1919, le premier président et l’organisateur de 
Y Authors and Composers Association. J’ai écrit plusieurs chansons de guerre 
dont la popularité a été très grande. Mon expérience, au sujet de plusieurs de 
mes droits, a été celle du lieutenant Gitz Rice. Cependant, à un moment de ma 
vie, j’ai réalisé des revenus importants en écrivant des chansons populaires 
comme les suivantes: “When we wind up the Watch on the Rhine” et “When 
your Boy comes back to you” et plusieurs autres chansons de guerre, qui se sont 
vendues à un million d’exemplaires près. Je n’ai pu obtenir de protection aux 
Etats-Unis à cause du manque de clauses réciproques de la loi américaine, qui 
ne me protégeait pas parce que j’étais Canadien et que nous ne protégions pas 
les Américains au Canada. Quelques membres de ce Comité se rappelleront cet 
incident. Après avoir essayé de vendre mes chansons de guerre canadiennes aux 
Etats-Unis, je revins assez marri et de mauvaise humeur parce que je me voyais 
dans la position particulière d’être chassé de mon propre pays pour obtenir la 
protection de mes droits, et d’élire domicile aux Etats-Unis. Mais je m’y refusai 
carrément. Je revins et organisai une association au Canada. Comme je l’ai 
dit, j’en fus le premier président. Ensuite je me suis mis à éditer pour une 
maison américaine, et je résignai la présidence de l’association et de nouveaux 
officiers furent élus. Pendant quelque temps, on a tenu des réunions, puis elle 
tomba dans le coma pendant plusieurs années. Dans ces statuts, on avait 
pourvu à son maintien jusqu’à l’élection de nouveaux officiers. Monsieur, 
nous avons récemment tenu une assemblée de réorganisation et avons élu des 
officiers. Nous avons constitué un comité du droit d’auteur. Nous avons étudié 
ce problème du droit d’auteur. Le mémoire que nous déposons l’est au nom de 
ces Canadiens qui n’ont probablement pas, en matière de droit d’auteur, autant
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d’expérience, du moins pour les questions de détail, que .les madataires de la 
Canadian Performing Right Society qui sont ici. Mais, généralement parlant, 
nous sommes d’opinion que l’auteur canadien jouit, sous l’empire de la présente 
loi, de la protection de son droit d’exécution. Il jouit ici de la même protection 
que l’auteur anglais chez lui. Il est même mieux protégé que l’auteur américain 
aux Etats-Unis. Il ne veut rien perdre de son droit.

Le président: Un instant. Vous nous acheminez vers un long débat. Mais 
vous dites ici, si je puis citer l’alinéa 17:

On s’est attaqué à la Canadian Performing Right Society. Nous 
n’avons aucune relation avec elle, ni avec aucune autre société, mais nous 
admettons qu’il devrait exister quelque association de protection des 
droits des auteurs dans tout le pays. Si l’un de nos membres de Montréal 
compose une chanson, qui s’occupe à Winnipeg ou à Vancouver des viola
tions de ses droits, si ce n’est un agent local ou le représentant d’une telle 
société? De même, il est nécessaire d’avoir des mandataires pour protéger 
ces droits d’auteur en Angleterre et à l’étranger. Donc, tout ce qui peut 
multiplier les difficultés qui attendent ces associations, estropie et embar- 
rassse dans la même mesure nos auteurs et nos compositeurs canadiens.

Vous ne vous opposez pas à cela?—R. Non.
Q. Mais vous n’assumez pas la responsabilité, autrement que comme Asso

ciation des auteurs et des compositeurs du Canada, de percevoir les cessions 
de droits d’exécution. Et à moins que vous-mêmes, à titre d’association, n’ac
cordiez les licences de droits d’exécution et ne perceviez les redevances qui en 
dérivent, je ne crois pas que ce projet de loi vous vise, et si ce projet de loi vous 
atteint, je suis bien disposé vu les circonstances, à considérer favorablement, 
avec mes collègues du comité, l’insertion dans le projet de loi des mots qui vous 
ei} exempteraient tant que vous ne vous engagerez pas dans les affaires en 
général. Je crois, que vous avez parfaitement raison de vous organiser pour 
|a protection de vos droits.—R. Nous cherchons à protéger les auteurs cana
diens. Nous voulons produire des œuvres, et nous désirons qu’elles soient 
Protégées.

Q. Très bien. Je ne parle pas de votre association, et tant que vous limi- 
Çrez le travail de votre association à ce mémoire, je suis d’avis que ce projet 

de loi ne vous visera pas, et nous n’avons pas l’intention de vous atteindre par 
°et article.

M. Bury:
Q. Vous ne recevez pas de cessions de droit d’auteur? Votre association ne 

reÇoit pas de cessions de droit d’auteur?—R. Elle ne l’a pas encore fait.
Q. En a-t-elle l’intention?—R. Oui, d’une manière, s’il est posssible de pro- 

ccger les Canadiens et de leur faire toucher une portion raisonnable des revenus 
dérivant des redevances du droit d’exécution. Cela nous intéresse grandement, 
Monsieur.

Le président:
Q- Nous ne croyons pas avoir à intervenir à ce sujet.—R. Je veux simple

ment dire qu’au Canada les droits d’exécution nous permettent d’obtenir des 
evenus pour les compositeurs canadiens.

Q. C’est cela, et nous pensons que votre mémoire, au lieu d’être imprimé 
dans nos délibérations, doit être laissé aux membres du Comité pour les diriger 
dans leur propre discussion sur les modifications à apporter au Bill.—R. Nous 
comprenons, monsieur, qu’en nous en remettant au Comité, que vous êtes, mes- 
®jeurs, des Canadiens qui s’intéresseront au progrès de l’art et de la chanson au 
Canada, et qui auront à cœur nos intérêts. Nous ne demandons qu’une chose, que
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nos droits ne soient pas amoindris tant que la pratique ne démontrera pas que 
pareille attitude s’impose.

Q. Nous ne diminuerons en rien vos droits actuels, en tout cas.—R. Vous 
avez par devers vous notre déclaration, et nous aimerions l’avoir imprimée au 
compte rendu.

Q. Distribution en a été faite à chacun des députés de la Chambre, et si 
nous ne la faisons pas imprimer, c’est par mesure d’économie, pour ne pas dépas
ser les allocations du Comité.

M. Bury:
Q. Du moment que les auteurs et les compositeurs s’occupent d’acquérir des 

cessions et d’accorder des licences d’exploitation du droit d’auteur, ce projet de 
loi vous atteint?—R. Certainement, monsieur, et nos droits en pourraient être 
amoindris. C’est l’objet de nos craintes.

Q. C’est votre propre affaire.

M. Irvine:
Q. Ils ne le seront que si vous tombez sous l’empire de cette loi. Tout 

dépendra de vous si la loi vous atteint ou ne vous atteint pas.—R. Elle nous 
atteindrait si nos droits devaient relever des sociétés du droit d’exécution. Je 
puis vous en donner un exemple.

Le président : Vous avez parfaitement raison.—R. Voici ma propre expé
rience, monsieur. J’ai vendu une de mes chansons, au plus important éditeur 
des Etats-Unis, M. Leo Feist: “ When we Wind up the Watch on the Rhine 
Il l’a acceptée et m’a dit qu’il allait en faire un succès, qu’il allait la pousser 
de tous ses efforts, et dans la suite on a constaté que moi, comme Canadien, je 
ne jouissais pas des mêmes droits qu’un Américain, que je n’avais pas de droits 
mécaniques sur cette chanson, et on a abandonné le projet. Mes tantièmes 
ont été de $1,000, au lieu de $10,000 ou de $20,000, probablement. Je suis 
donc fortement intéressé, comme auteur de chansons, aux droits de ceux à 
qui je fais cession de mes chansons, parce qu’ils n’ont pas -d’autres droits que 
ceux que je leur cède.

M. Ernst:
Q. Etes-vous d’avis que comme individu vous pourriez continuer et les con

currencer?—R. Non, monsieur.
Q. Trouvez-vous nécessaire de vous allier de quelque façon à vos confrères, 

compositeurs comme vous?—R. Oui, monsieur. Je pourrais céder mes droits à 
la Canadian Performing Right Society, et je veux pour mes droits les mêmes 
avantages que l’auteur anglais obtient en Grande-Bretagne sous la loi anglaise. 
Je suis citoyen britannique et, à ce titre, je réclame un droit sous la loi britanni
que analogue à celui dont jouit le compositeur britannique sous l’empire de la loi 
du droit d’exécution ici.

Q. Maintenant, avançons d’un pas. Croyez-vous que votre association 
peut travailler efficacement à l’avantage de ses membres si elle n’élargit pas ses 
activités dans le sens proposé?—R. Je pense qu’en définitive nous serons acculés 
à de tels arrangements.

Le président : C’est problématique.
M. Ernst: Je demande ce qu’il en sait par expérience.
Le président: Il fait simplement une supposition.—R. Nous devons l’en

visager de cette manière. C’est la difficulté, au Canada, nous avons manqué 
de clairvoyance.



LOI DU DROIT D’AUTEUR 103

Q. Maintenant nous en avons.—R. Si votre clairvoyance s’exerce à l’avan
tage des auteurs canadiens, nous sommes heureux de nous en remettre à vous, 
monsieur.

Le président: Le Comité va maintenant interrompre ses travaux.
Il y a discussion et, la discussion terminée, le Comité lève la séance à six 

heures dix minutes du soir, pour la reprendre mercredi à dix heures et demie du 
matin.

Chambre des communes, Salle 268,
Le mercredi 20 mai 1931.

Le Comité spécial chargé d’étudier le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi du 
droit d’auteur se réunit à dix heures et demie du matin.

Présidence intérimaire de M. Bury :
Le président intérimaire: Messieurs, comme nous sommes en nombre, nous 

allons commencer. Le Secrétaire d’Etat, appelé à une séance du Conseil ce matin, 
m’a prié de faire l’intérim.

Lecture et adoption du procès-verbal.
Le président intérimaire: Quel est notre premier témoin?
M. Chevrier : On avait dit que M. Kennedy et M. Sandwell seraient ici ce 

matin, mais ces messieurs alléguant qu'ils ne sont pas assistés par un avocat, 
demandent au Comité de vouloir bien leur permettre d’entendre d’autres déposi
tions. Ils sont disposés à attendre quelque temps. M. Robertson qui est ici, est 
prêt à témoigner.

Le président intérimaire: Ces deux messieurs devaient-ils passer les pre
miers?

M. Chevrier: Oui, c’est ce que l’on avait proposé.

M. E. Blake Robertson, appelé, prête serment.
Le président intérimaire:

Q. Veuillez décliner vos noms et adresse.—R. Je me nomme E. Blake Robert- 
son, et je demeure 305, Victoria Building, Ottawa. Je me présente devant ce 
Comité pour les associations de foires et expositions du Canada, qui demandent 
le droit d’utilisation gratuite de la musique protégée ou non par le droit d’auteur, 

a ce sujet je vous soumettrai...
L’honorable Fernand Rinfret: Nous attendons de vous un témoignage 

loyal.
Le président intérimaire: Vous allez traiter surtout de l’article 11?
Le témoin : Oui.

M. Ernst:
Q. Vous demandez que l’on étende la portée de l’article 11, pour qu’il s’ap

plique aux foires et expositions?—R. Précisément. On compte au Canada envi
ron 800 foires et, à ce que l’on me dit, aucune n’est exploitée dans un but de 
lucre.

M. Chevrier:
Q. Aucune?—R. Oui, d’après mes instructions.
Q- Cela comprend-il la foire d’Ottawa et l’exposition de Toronto?—R. Oui.

11 me dit qu’aucune exposition au Canada, y compris celle de Toronto, n’a 
versé de dividende à ses actionnaires. Certaines, naturellement, viennent plus 
Près que d’autres d’équilibrer leur budget, mais enfin on m’a assuré qu’elles ne 
*°ut aucun bénéfice.
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M. Cowan:
Q. Par expositions, entendez-vous les foires agricoles ordinaires qui se 

tiennent dans les petites villes?—R. Oui.
M. Ernst: Vous entendez plus que cela.
Le témoin: Les grandes et les petites.
M. Ernst: L’Exposition nationale canadienne de Toronto tout comme la 

petite foire agricole qui se tient dans une petite ville comme North-Queens dans 
mon comté?—R. Certainement.

Le président intérimaire: Et il y en a plus de 800?
Le témoin : On en compte plus de 800 au Canada. Avant-hier dans son 

témoignage, ,M. Nathan Burkan a déclaré qu’aux Etats-Unis VAmerican Society 
of Authors, Composers and Publishers ne demandait rien pour la musique exécu
tée aux foires des Etats-Unis. Or, nous estimons que si l’on n’en demande rien 
aux Etats-Unis, il devrait en être de même au Canada.

M. Chevrier: Ce qui revient à dire que dès qu’aux Etats-Lmis l’on fait 
quelque chose qui tourne en votre faveur, vous voulez que l’on fasse de même au 
Canada, mais quand ce que l’on fait aux Etats-Unis tourne à l’avantage d’un 
autre...

Le témoin : Je ne l’ai pas dit. Si aux Etats-Unis on ne demande rien, il 
devrait en être de même ici.

L’honorable Fernand Rinfret: M. Chevrier cherche à établir que l’on est 
mal venu à prendre les Etats-Unis comme exemple dans certains cas si on 
refuse de le faire dans d’autres. Je pourrais même ajouter que dans un pays ou 
les auteurs ont leurs recours légal pour le recouvrement de leurs droits, on peut 
se montrer plus généreux et bien accueillir une proposition comme celle que 
fait M. Robertson, ce matin, pour les foires. Si je sais que la loi me soutient 
envers et contre tous dans certaines circonstances, je peux bien donner ma musi
que aux foires.

Le témoin: C’est là un argument nouveau.
L’honorable Fernand Rinfret: J’estime que l’on peut fort bien permettre 

au témoin de parler de ces choses, quitte pour nous à dicuter le point ensuite.
M. Ernst: Si le Comité se montrait disposé à composer avec vous, pourriez- 

vous tirer une ligne de démarcation bien définie entre les diverses catégories de 
foires?

Le témoin: Le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux et mu
nicipaux subventionnent les foires selon la classe à laquelle elles appartiennent.

M. Ernst: On les divise en foires de la classe A et de la classe B, n’est-ce
pas?

Le témoin : Oui, mais je ne vois pas le rapport en l’occurrence. Ces foires 
doivent leur existence aux subventions qu’elles reçoivent et, dans une certaine 
mesure, à des dons particuliers. Elles ne recherchent pas de profit. Ce serait 
tout autre si elles visaient à des bénéfices ou promettaient des dividendes à leurs 
actionnaires.

M. Chevrier: Comment arrivez-vous à comprendre les foires dans cet 
article?

Le président intérimaire: Il ne les y fait pas entrer ; il veut faire étendre la 
portée de l’article et demande que l’amendement soit modifié de façon à s’ap
pliquer aux foires.

L’honorable Fernand Rinfret: J’ai déduit de vos paroles qu’aux Etats-Unis 
les foires étaient comprises, c’est-à-dire qu’on n’y interdit pas le travail des 
exécutants, pouvez-vous nous en dire davantage?

Le témoin : Quand M. Nathan Burkan, avocat général de Y American Society 
of Authors, Publishers...

L’honorable Fernand Rinfret: Pourriez-vous, par exemple, nous fournir le 
texte de l’article de la loi des Etats-Unis qui se rapporte à cela?
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Le président intérimaire: Est-ce une disposition du statut américain ou 
une concession volontaire de la Société des auteurs?

Le témoin : Présentement il s'agit d’une concession volontaire, mais, le 28 
février, il fut propose un amendement au bill du droit d’auteur, lequel bill ne fut 
pas adopté par le congrès américain.

M. Chevrier: On ne l’a pas encore sanctionné.
Le témoin: On ne l’a pas sanctionné.
Le président intérimaire: Le Congrès s’ajourna avant d’adopter le bill.
Le témoin : On a introduit une clause établissant la gratuité de la musique 

exécutée aux foires.
Le président intérimaire: Mais'ce bill n’est pas encore devenu une loi des 

Etats-Unis.
M. Ernst: Comme l’a dit le président l’autre jour, le bill passa à la Chambre 

des représentants et, si je saisis bien, devait subir sa dernière lecture, quand le 
temps expira.

Le témoin : Il a passé aussi bien que n’importe quelle autre chose.
Le président intérimaire: Les législatures l’ont approuvé en fait, mais, 

comme le dit M. Ernst, il fut biffé de l’agenda par l’expiration des pouvoirs de la 
Chambre.

Le témoin: Quoiqu’il en soit, toutes les foires jouissent en fait de la gratuité 
d exécution de la musique.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Par statut, voulez-vous dire?—R. Non, pas par statut.

Le président, intérimaire:
Q. Dans la pratique aux Etats-Unis, la Performing Right Society accorde 

aux foires la gratuité d’exécution.—R. L’American Society of Composers, Authors 
Mid Publishers.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Mais si cet état de choses n’est pas l’effet d’un statut, de quelle autorité 

emane-t-il?—R. La Société détient les droits et les cède.
Q. Mais la pratique ne s’établit pas de cette façon.

M. Irvine:
, Q. Ne vaudrait-il pas mieux, monsieur Robertson, que les foires s’adressent 

lu Canadian Performing Right Society pour en obtenir l’autorisation d’exécu- 
“°n gratuite?—R. Mes mandants m’informent que les réponses de VAmerican 
Society of Authors, Composers and Publishers aux demandes qui lui sont adres
sées indiquent que la cession de droits relève de la Canadian Performing Right 
Society.

Le président intérimaire:
Q. Autrement dit on essuie un refus. ..—R. Oui, c’est un refus.

M. Chevrier:
Q- Vous opposez-vous à ce que l’on refuse de céder l’usage de ses biens sans une 

Liste rémunération?—R. En matière de droit d’auteur, monsieur Chevrier, le droit 
entier repose sur le statut et peut être limité. Il l’est dans d’autres domaines.

Q- Vous faut-il nécessairement procéder selon le statut? C’est un statut et 
°1} Peut le limiter, mais si vous persistez à empiéter par statut sur le peu que vous 
Cedez à titre gratuit, il ne restera rien.—R. Avant que la chose arrive, le parle
ment y aura mis un frein.

, Le président intérimaire: Ce n’est pas une objection au principe de la 
urnitation. Il s’agit de savoir jusqu’où votre principe doit valoir, et M. Chevrier 
Prétend que ce serait pousser trop loin l’application du principe que de l’étendre 
aux foires. Il n’attaque nullement le principe que le droit d’auteur est né d’un
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statut, et que le statut, ou le parlement qui a créé le droit peut lui imposer une 
limitation. Il se contente de dire ou de faire entendre que c’est aller trop loin que 
de le limiter jusqu’au point de l’accorder aux foires.

Le témoin : Je soutiens que ce n’est pas aller trop loin que d’accorder le droit 
aux organisations ne cherchant aucun profit.

M. Chevrier:
Q. Elles sont 800, dites-vous, les organisations sans esprit de lucre?—R. J’ai 

dit que mes mandants...
Q. Tenez-vous en à vos intructions. Vous venez de dire qu’on compte au 

Canada 800 foires, toutes exploitées sans bénéfices, et maintenant vous prétendez 
que l’on devrait étendre ce privilège statutaire à toutes les foires qui ne réalisent 
pas de bénéfices.- Vous avez commencé par dire qu’il existait 800 foires ou 
expositions qui fonctionnent sans gain.—R. Mes mandants m’informent que, de 
l'Atlantique au Pacifique, aucune foire ou exposition n’a payé de dividende.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Ces expositions ont-elles d’autres frais?-—R. Certainement. Elles rému

nèrent les femmes de ménage...
Q. Elles payent les diverses choses qu’elles utilisent?—R. Comme M. Cahan 

l’a dit hier...
Q. Ne payent-elles pas les instruments dont se servent les musiciens? Où 

se trouve la ligne de démarcation entre ces choses et les droits d’auteur?—R. 
Voici, monsieur Rinfret, vous donnez le monopole à un homme qui compose un 
morceau de musique.

M. Chevrier:
Q. Vous voulez parler de son droit d’auteur.—R. La propriété. Mais en la 

lui accordant et en l’étayant d’un statut, vous restez absolument dans votre 
juridiction en en limitant la portée.

Le président intérimaire: A votre question—et elle est pertinente—par 
laquelle vous demandez pourquoi, étant donné que les expositions ou foires 
rémunèrent les fanfares, les femmes de ménage, les gardes-barrières, les con
trôleurs et tout le reste de leur personnel, ainsi que les artistes et les troupes qui 
y donnent des représentations, elles ne devraient pas payer la musique qui y est 
jouée et dont les droits appartiennent à la Performing Right Society, M. Ro
bertson répond, et il me semble que nous devrions savoir reconnaître ce qu’il 
y a de logique dans sa réponse : les femmes de ménage ne possèdent pas de droit 
statutaire, non plus que les troupes qui donnent des représentations aux exposi
tions ou les contrôleurs ou tout le reste du personnel. Les membres de la 
Performing Right Society sont à l’égard des expositions, protégés par un droit 
statutaire—droit d’auteur ou droit d’exécution émanant d’un statut; par consé
quent, dit le témoin, ils n’entrent pas tout à fait dans la même catégorie que les 
femmes de ménage. Est-ce bien cela, monsieur Robertson?

Le témoin : C’est ce que je soutiens.
L’honorable Fernand Rinfret: Ces institutions ne sont pas des entreprises 

lucratives. A cela je réponds que, malgré cela, elles payent un grand nombre 
de choses. Le fait quelles ne réalisent pas de bénéfices ne constitue pas un 
argument valable en faveur de leur exemption du paiement de droits d’auteur. 
On pourrait appliquer le même argument aux théâtres ou à toute autre institu
tion qui utilise les droits. L’argument que ces institutions ne réalisent pas de 
bénéfices ne vaut rien pour les exempter du payement de droits d’auteur, étant 
donné qu’elles acquittent d’autres dépenses.

Le président intérimaire: Vous avez raison, je ne faisais qu’indiquer que 
vous lui avez demandé en quoi la position de la femme de ménage se distinguait 
de celle de la Performing Right Society. La réponse toute naturelle a été que la
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femme de ménage n’émane pas d’un statut comme c’est le cas de la Performing 
Right Society. Tout ce que je suggère est que, en tant que membre du Comité, 
nous devons tenir compte de cette considération pour ce qu’elle vaut.

L’honorable Fernand Rtnfret: D’accord; mais le fait que ces foires ou 
sociétés fraternelles, quelque nom qu’elles portent, ne réalisent pas de bénéfices 
ne constitue pas un argument valable; parce qu’elles dépensent de l’argent pour 
d’autres choses, elles cherchent à obtenir ces droits sans bourse délier.

Le témoin: Elles ne réalisent aucun bénéfice. Si elles se trouvaient en 
déficit elles cesseraient d’exister.

L’honorable Fernand Rinfret: Mais le propriétaire de théâtre qui ne 
réalise pas de bénéfice doit tout de même acquitter les droits de représentation.

AI. Ernst:
Q. Monsieur Robertson, n’y a-t-il pas une distinction fondamentale non 

pas entre le fait que les expositions fassent ou ne fassent pas de bénéfices, mais 
entre celui de savoir si leur but est d’en faire ou ne de n’en pas faire? Si vous 
Pouvez nous fournir une liste des foires canadiennes qui ne visent pas aux divi
dendes, votre cause me paraîtrait beaucoup plus sympathique—R. Mes rensei
gnements sont à l’effet qu’aucune foire de l’Atlantique au Pacifique, n’a jamais 
fuit de bénéfices ; bien plus, à maintes reprises il leur a fallu faire appel à leurs 
actionnaires et à des gens comme vous, comme M. Bury et M. Rinfret pour 
combler le déficit.

( Q. Pour ma part et par malheur, j’ai acheté des actions de compagnies qui 
u’ont jamais versé de dividendes ou qui n’en ont jamais gagné, mais dont l’objet, 
cependant, était bel et bien de faire des bénéfices. Vous dites qu’il y a 800 
foires. Leurs statuts doivent varier considérablement Si l'on pouvait nous 
fournir ce renseignement cela nous aiderait beaucoup à distinguer entre celles 
fini visent à des bénéfices et celles qui ont plus ou moins pour objet l’avantage 
collectif.—R. Toutes les grandes expositions sont des sociétés par actions. Elles 
émettent des actions. Mais vous êtes plus au courant de ces choses que moi, 
monsieur Bury ; je crois que vous êtes actionnaire de l’une d’elles.

) Le président intérimaire: J’ai eu une action d’une association de foire 
d’Edmonton.

Le témoin : Avez-vous jamais reçu un dividende?
Le président intérimaire: Oh! non, je n’en ai jamais attendu.
Le témoin : Voilà mon argument.

Le président intérimaire:
Q. Ce que M. Ernst vous demande est de dire au Comité si, parmi les 

quelques 800 foires du Canada, il s’en trouve qui sont constituées pour faire des 
bénéfices pour leurs actionnaires—R. Mes renseignements sont a l effet qu U 
n’en existe pas. Elles cherchent plutôt à augmenter leurs recompenses ou a 
diminuer leurs prix d’admission, et en même temps, à équilibrer leur budget.

M. Chevrier:
Tâchons d’aller un peu plus vite. Vous connaissez la Performing Right 

; vous savez que c’est elle qui détient les droits?—R. Oui.
Q. Or, pourquoi ces associations ne lui donneraient-elles pas l’autorisation 

u utiliser sa musique? Supposons qu’elle réponde : A cette petite foire, dans ce 
jj^mté éloigné, nous ne demanderons rien; mais lorsqu’il s’agit de l’exposition de 

oronto, de l’exposition d’Ottawa, de celle d’FIamilton ou d’une autre grosse 
a fi aire, où il se fait des dépenses considérables, c’est autre chose. Pourquoi 
fi admettriez-vous pas qu’en pareils cas la Performing Right Society, à laquelle 
mus avez affaire, réclame des honoraires?—R. La preuve jusqu’ici indique que 

tV P- 100 de la recette de la Canadian Performing Right Society va aux Etats- 
1118 el 50 p. 100 à l’Angleterre. Rien au Canada.

Q.
Society
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M. Ernst: Mais si l’auteur de la musique réside en Angleterre ou aux Etats- 
Unis, pourquoi sa nationalité l’empêeherait-il de se faire payer son droit?

Le président intérimaire:
Peu importe où va l’argent, il s’agit de savoir si les auteurs doivent être 

privés ou non de leur droit de se faire indemniser.
Le témoin: M. Gene Buck, au cours de son témoignage devant le Comité, a 

donné un exemple très juste lorsqu’il a fait remarquer que le parlement ne 
légifère pas au sujet de cette chaise, qu’un fabricant fabrique et vend. Il se 
peut quelle porte un enregistrement industriel, mais cet enregistrement ne 
serait valable que pour cinq ans et renouvelable que pour une nouvelle période de 
cinq ans; après dix ans la chaise tombe dans le domaine public. M. Gene Buck 
a également parlé de brevets d’invention.

M. Chevrier:
Q. Qu’en concluez-vous?—R. Je ne conteste pas l’à-propos.
Q. Dans quelle proportion la musique entre-t-elle dans le programme de ces 

foires?—R. On me dit que c’est en très grande partie de la musique américaine.
Q. Quel est le pourcentage de musique qui entre dans le programme des 

foires? Avez-vous visité une foire où l’on ne faisait pas de la musique conti
nuellement du matin jusqu’au soir?—R. La musique y est continuelle, en effet.

Q. Alors quel pourcentage du programme la musique constitue-t-elle?—R. Je 
l’ignore.

Q. La musique ne constitue-t-elle pas le principal attrait?—R. Sans la 
musique il n’y aurait pas de foire.

M. Irvine:
Q. Je désirerais demander au témoin ou à l’avocat sur quoi s’appuient les 

compagnies d’expositions ou de foires, quel que soit le nom qu’on leur donne, 
pour demander au parlement d’empccher la Performing Right Society de se 
faire indemniser? Quelles sont les raisons sur lesquelles elles s’appuient pour 
attendre du parlement une telle législation?—R. M. Irvine, grâce à votre vote ou 
celui de vos prédécesseurs, la Performing Right Society a reçu le droit de 
percevoir quelque chose qu'elle n’aurait pu percevoir autrement.

Q. Oui.—R. Vous avez une foire à Wetaskiwin. Selon toutes probabilités la 
fanfare y joue à titre gratuit.

Q. Poursuivez, monsieur Robertson, je crois que vous dites vrai.—R. Si les 
musiciens donnent gratuitement leurs services, ne serait-il pas juste que le 
parlement, qui a accordé un monopole à ceux qui tirent leurs œuvres de leur 
cerveau, d’excepter les foires de l’application de la loi et leur assurer la gratuité 
de la musique? Il l’a déjà fait, du reste. Plusieurs pays l’ont fait. Le parle
ment anglais l’a fait. Si l’on consulte l’article 17 de la loi canadienne, lequel 
correspond à un article de la loi anglaise, on constatera qu’il m’est parfaitement loi
sible, en rédigeant un manuel, d’y incorporer des extraits de divers auteurs, et 
cela sans paiement. Si j’étais diseur, je pourrais parfaitement réciter des 
extraits de vingt œuvres différentes: les lois anglaise, autrichienne, néo-zélandaise 
et canadienne me permettraient de réciter “Gunga Din” sans avoir à payer quoi 
que ce soit.

M. Chevrier:
Q. Tout cela est fort bien, monsieur Robertson, mais il ne s’agit que d’un 

extrait d’un livre. Mais comment arrivez-vous à établir une comparaison entre 
la musique, qui constitue une partie importante du programme d’une foire, et 
un extrait d’un livre?—R. C’est un extrait du répertoire d’un éditeur quelconque.

Q. Non, c’est un extrait... La loi vous permet d’extraire une partie d’une 
œuvre pour l’incorporer à un livre d’enseignement, et le principe en est excellent; 
mais lorsque l’on met de la musique au programme de la journée ou de la semaine,
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elle n’est plus, par rapport au programme de la foire, dans la même proportion 
que l’extrait par rapport au livre que l’on écrit.—R. Supposons que je joue une 
sélection des opéras de Gilbert et Sullivan et une douzaine d’autres auteurs; 
supposons encore que je récite au théâtre une pièce extraite de vingt ou trente 
auteurs canadiens ou étrangers...

M. Irvine: Votre auditoire se révolterait. Si je saisis bien, monsieur 
Robertson, le principe que vous invoquez en demandant que la clause accorde 
aux foires’ la gratuité de la musique est que la Performing Right Society, en 
retour des droits statutaires qu’elle possède de se faire indemniser, devrait accor
der aux expositions et foires le droit d'exécuter sa musique gratuitement. Or, 
11 est-il pas vrai que nous avons déjà, par la même loi, fait en sorte que le 
Gouverneur en son conseil puisse protéger le public contre tout tarif excessif 
que pourrait imposer la Performing Right Society?

Le président intérimaire: A condition que cet article soit adopté.
M. Irvine: Oui. Le droit statutaire leur permet de se faire indemniser, et 

vous voulez que par l’article 11 nous les en empêchions.
Le témoin : Précisément .

M. Irvine:
. . Q- Ce qui revient à leur retirer ce que nous leur avons accordé, pour les 
foires?—R. Oui.

Q- -le ne vois pas pourquoi nous devrions faire cela. Le Pacifique-Canadien 
Possédé des droits statutaires en ce pays et j’imagine qu’il faut payer le trans
it'd de chaque taureau et de chaque vache que l’on envoie à une foire.—R. 
lonsieur Irvine, les compagnies de chemin de fer ne peuvent plus, comme 

autrefois, exiger les tarifs qui leur plaisent, mais aujourd’hui la Commission des 
'ennns de fer réglemente les tarifs de transport.

M. Chevrier: C’est une compagnie d’utilité publique, c’est une tout autre 
°10se- La musique, vous êtes libre de la prendre ou de la laisser.

L’honorable Fernand Rinfret:
, Q- A ce propos, monsieur Robertson, la tournure qu’a prise l’argument sem- 
] #e indiquer que l’article 11 traite de la Performing Right Society, mais en 
j, 'té, le Bill ne fait aucune distinction. Seriez-vous en faveur de restreindre 
s "Implication de l’article 11 à la musique dont la disposition revient à certaines 
pietés de droit d’exécution?—R. Mon sentiment personnel est que cet article 11 
\ ,e mal rédigé. Comme il constitue une modification de l’article 17 de la Loi du 
r°R d’auteur, il me semble que nous devrions commencer par modifier l’article 17.

Le président intérimaire: C’est la forme que l’on a donnée à la loi, et ces 
p des 10,11 et 12 sont tous mal rédigés à cet égard. Cela ne nous a pas échappé. 

e fini importe c’est l’essence de la chose.
Le témoin : Eh bien, l’essence de ma demande est que l’on accorde la gra- 

lte de la musique aux foires agricoles: expositions agricoles et horticoles et 
°ncours d’animaux de ferme.

M. Chevrier:
n Q-x Cela ne s’appliquerait pas, alors aux 800 foires du début?—R. Certaine- 
L j’. a environ 800. Les concours d’animaux de ferme ne sont pas nombreux. 
"c cmffre de 808 vaudrait pour tout l’ensemble des foires, y compris les concours, 

t G- Je vois du bon dans ce que vous dites, mais je voudrais connaître le chif- 
e exact des foires. Vous le limitez maintenant. Vous avez commencé par dire 

cat i ^ .en ayait 800. Vouliez-vous dire 800 foires agricoles ou foires de toutes 
tories?—R. Mes renseignements me donnent 808 foires agricoles; mais ce 
.n . s’élève légèrement si l’on fait entrer les expositions horticoles et les concours 
° a"miaux de ferme.
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Q. Il en est sans doute dans les petites agglomérations qui sont peu considé
rables. Or, partant de là, il faut sûrement distinguer entre les grandes expositions 
et les petites foires?—R. Eh bien, il y a d’un côté l’Exposition nationale cana
dienne et de l’autre la foire de Wetaskiwin.

Q. Celle-ci doit être une très petite foire. Je dis cela sans vouloir critiquer. 
—R. Il s’agit de principe.

Q. Ce que vous dites peut valoir beaucoup pour les foires de petites villes, 
et si vous réussissez à me convaincre je m’y prêterai volontiers ; mais je ne suis 
pas encore convaincu, et je persiste à dire qu’il faut sûrement distinguer entre les 
grandes expositions et les petites foires.—R. En tant que grandes expositions, 
nous avons la Centrale du Canada et la Nationale canadienne.

Q. Pourquoi ne feraient-elles pas de bénéfices?—R. Quoi qu’il en soit, elles 
n’ont jamais réparti de dividendes.

M. Ernst:
Q. Supposons qu’elles affectent leurs bénéfices à l’agrandissement de leur 

installation?—R. C’est ce qu’elles font. En outre, elles accordent des prix de 
plus grande valeur, et ainsi de suite. Ce sont des institutions éducatives.

Le président intérimaire: Voici l’argument de M. Robertson: Même si 
les foires affectent leurs bénéfices à leur installation et décernent des prix de plu® 
grande valeur, elles n’en rendent pas moins un service au public. Si ce sont des 
foires agricoles elles servent l’agriculture; elles servent l’élevage; enfin elles 
servent le pays en général. Voilà toute l’essence de son argument.

M. Irvine:
Q. Puisqu’il leur faut de la musique et puisqu’elles affectent leurs profits » 

l’augmentation de la valeur des prix qu’elles décernent, les foires ne devraient' 
elles pas affecter une partie de ces bénéfices à payer les compositeurs?—R. Ne 
trouvez-vous pas, monsieur Irvine, que les prix ne soient déjà assez modestes. 
Les bureaux de direction ont déjà assez de peine à faire marcher leur entreprise.

Q. Très bien, mais je prétends qu’un compositeur et sa musique constituent 
pour la nation une valeur aussi grande que n’importe quel gagnant d’un prix a 
une foire.—R. Parfait, mais il n’a d’autres droits que ceux que vous lui octroyez-

Q. Il ne convient pas de lui retirer un droit que nous lui avons conféré.-" 
R. A tous égards, une foire est affaire d’Etat.

M. Ernst:
Q. Il me semble qu’il y a du bon dans l’argument du témoin ; toutefois, je ne 

suis pas convaincu que l’on doive exempter les grandes foires. Ne serait-il paS 
possible de tirer une ligne de démarcation en se basant sur le chiffre de l’assistance, 
et de permettre aux foires dont l’assistance n’atteindrait pas un chiffre donne 
d’obtenir leur musique gratuitement? Cela protégerait les petites foires rurales. 
—R. Toutes les expositions ou foires, comme du reste le gouvernement et le publie, 
désirent voir les assistances aussi considérables que possible afin que les leçons 
de choses qu'elles offrent atteignent le plus grand nombre, et- je serais très fâché de 
voir limiter l’assistance dans le but de se dérober à quelque payement.

Q. Je ne propose pas que l’on limite l’assistance, je dis simplement qu’n 
serait peut-être possible de tirer une ligne de démarcation en prenant le chiffre de 
l’assistance comme point de départ.

M. Chevrier: Ces foires reçoivent l’aide tant fédérale que provinciale et 
municipale. Il me semble fort raisonnable de dire que l’on devrait limiter ce 
droit dans la mesure où la musique serait gratuite pour toutes les catégories d6 
foires.

M. Irvine:
Q. J’allais justement demander à M. Robertson s’il n’estimait pas que cef' 

taines de nos grandes expositions seraient bien inspirées d’offrir tous les ans
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Pnx important à la meilleure composition musicale canadienne?—R. Je ne saurais 
repondre à cette question. On ne l’a jamais fait.

Q. Voici: Si les foires espèrent avoir la musique gratuitement, il serait rai
sonnable d’attendre d’elles en retour une reconnaissance de cette sorte.—R. La 
categorie de gens qui soutient les foires a fait de semblables offres pour des 
œuvres musicales, littéraires, et dramatiques.

Le -président intérimaire:
, Q. Avez-vous quelque idée de la quantité de musique qui s’exécute à une 

mire quelconque sur laquelle vous êtes renseigné, une des grandes foires, et de 
a redevance normale à en attendre?—R. Le champ est si vaste, monsieur Bury.

M. Chevrier:
,, Q- Avez-vous jamais demandé l’autorisation d’exécuter de la musique à 

l>ne des grandes foires?—R. J’ai demandé des suggestions à plusieurs reprises. 
Q- Quelle réponse vous a-t-on faite?—R. Rien à faire.
Q. Pourquoi?—R. Il sera...
Q- Combien vous a-t-on demandé?—R. J’avais en vue 150 morceaux.
Q- De quelle foire s’agissait-il?—R. La liste entière.
Q- Pour quelle foire était-ce?—R. Il ne s’agissait pas de foire. 

in p: V<)Uf’5 êtes-vous jamais adressé pour le compte d’une foire à la Perform- 
Right Society pour en obtenir l’autorisation d'exécuter sa musique?—R. Je 

ai ■!nniais eu de relations avec une foire sauf...
. Q- Avez-vous jamais fait cela?—R. Sauf en qualité de modeste action- 

naire d’une foire.
Q- Votre refus de répondre à ma question pourra bien tourner à votre désa

vantage. Je vous demande si jamais vous avez au nom d’une foire quelconque, 
œrtandé à la Performing Right Society l’autorisation d’exécuter de sa musique?
R- Monsieur Chevrier, mes relations avec les foires sont celles d’un action

naire.
. M. Chevrier: Cela ne nous intéresse pas.—R. J’assiste aux foires; je m’y 
interesse au point de vue éducatif. Les directeurs de foires sont venus me dire 
an ils étaient trop pauvres pour aller passer à Ottawa des quatre ou cinq 
cniaines (je cite leurs propres paroles) à suivre les délibérations du Comité du 
J01* d’auteur, et me demander de m’occuper de leurs intérêts, je leur ai répondu : 
D ne suis pas au courant des foires mais je ferai de mon mieux.”

Q- Pourquoi n’avcz-vous pas délégué quelqu’un qui était au courant? Je 
v°us pose cette question : Vous rappeliez-vous quelque circonstance, quelque 
occasion où vous-même ou un autre de votre part, ou pour le compte d’une foire, 
nyez sollicité de la Performing Right Society l’autorisation d’exécuter gratuite
ment sa musique? Répondez par un oui ou par un non. Si vous dites non, que 
ppUS n’en avez pas connaissance, c’en sera fini.—R. Chaque année, me dit-on, 
Exposition nationale canadienne écrit à M. Jamieson lui demandant formelle- 
icnt: “ quels sont les numéros dont vous disposez, dites-le, afin que nous 
' ehions ce que nous pouvons ou ne pouvons pas exécuter sans empiéter sur

votre répertoire.”
, Q- Savez-vous quelle a été la réponse à cela?—R. Elle a été, m’informe-t-on, 

1 011 nc fournirait aucune liste des œuvres du répertoire.

Le président intérimaire:
j, ,Q- A-t-on jamais, que vous sachiez, demandé à la Société si elle permettrait 

execution gratuite aux foires ou à une foire quelconque, d’œuvres dont elle 
reposait?—R. On m’a informé qu’à une réunion tenue à Régina, il y a en- 
i'°n cinq ans, M. Woodhouse, ou quelqu’auire fonctionnaire de la Performing 
gtlt Society, a déclaré très positivement que les droits de la Société...
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M. Chevrier: Je suis disposé à accorder au témoin toute la latitude pos
sible, mais il est sous serment et il dit qu’il a reçu instruction.

M. Ernst: Sa déposition ne vaut que dans cette mesure.
Le président intérimaire: Il dit la vérité. !'S
M. Chevrier: Je ne conteste pas cela. Le premier jour, monsieur Bury, le 

président a décidé, et avec raison, que l’on n’admettrait comme preuve que les 
faits dont les témoins auront connaissance directe et absolue. Tenons-nous- 
en à cette règle—R. Ce que j’affirme, c’est que l’on compte au Canada approxi
mativement 808 foires agricoles et que toutes veulent l’usage gratuit de la musi
que.

Q. Cela n’est guère au point.

Le président intérimaire:
Q. Pouvez-vous, de science personnelle, nous dire si les foires, ou l’une 

quelconque d’entre elles, ont jamais sollicité de la Performing Right Society l’au
torisation d’exécuter gratuitement ses œuvres musicales ou quelques-unes d’entre 
elles?—R. Je sais qu’on s’est adressé à elle, et vous savez...

Q. Je n’en sais rien.—R. Pardon.
Q. Voilà ce que je veux découvrir.—R. La ville d’Edmonton, à ce que l’on 

m’a affirmé...
M. Ernst: C’est tout du ouï-dire.
M. Chevrier: Nous l’admettons sous réserve de cette objection.
Le témoin : Naturellement, je ne puis parler pour chaque foire. On m’affir

me, monsieur Bury, que la ville d’Edmonton a demandé à VAmerican Society o] 
Composers, Authors and Publishers la permission d’utiliser son répertoire à 1* 
foire d’Edmonton. On lui a répondu que c’était entièrement l’affaire de la Cana
dian Performing Right Society.

Le président intérimaire: S’est-elle alors adressée à la Canadian Perform
ing Right Society, à laquelle on l’avait renvoyée?—R. Dans un discours public, 
M. Woodhouse, ou quelque autre officier de la Performing Right Society, a dé
claré à Régina...

Q. Permettez. Y a-t-il ici des représentants de la Canadian Performing 
Right Society?

M. Jamieson: Oui.
Le président intérimaire: Nous devrions alors obtenir leur témoignage- 

—R. M. Woodhouse a déclaré à Régina...
Q. Si vous n’en avez pas une connaissance directe, vous n’êtes pas tenu 

d’en parler.—R. ... que toute foire faisant usage de sa musique devait acquit
ter la redevance d’une licence, faute de quoi elle serait passible de poursuites, be 
ministre de l’Agriculture d’alors rentra à Ottawa et soumit la question au minis
tère de la Justice, qui, m’informe-t-on,—je crois que quelqu’un a demandé 1® 
production des documents—exprima l’avis que les foires pouvaient utiliser 1® 
musique sans payer la redevance. Or la plupart des foires avec lesquelles je 
me mis en relations ont été avisées par leurs avocats que cette opinion du ministère 
de la Justice n’était pas bien fondée. J’admets volontiers qu’à mon avis elle ne 
l’est pas.

Le président intérimaire:
Q. Avez-vous quelque chose à ajouter à l’appui de votre suggestion?—R- 

Rien, si ce n’est de prier le Comité d’amender le Bill de façon à assurer 1® 
gratuité de la musique aux expositions et foires agricoles et horticoles et au* 
concours d’animaux de ferme.

M. Irvine:
Q. Puis-je demander, monsieur Robertson, avant que vous vous retiriez, 

si vous ne croyez pas que l’article 11 prévoit le cas?—R. A mon sens, non.
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M. Chevrier: C’est une question de loi.—R. En effet, en grande partie.
Le président intérimaire: M. Robertson n’aurait pas qualité pour le dire. 

^ a-t-il d’autres questions?

M. Chevrier:
Q. M. Robertson, êtes-vous responsable de la distribution, pour le compte 

des foires canadiennes, de ces circulaires? Celle-ci est-elle l’une de vos circulaires? 
—R. Oui, quand les grandes expositions m’ont demande de m occuper de la 
question, je leur ai toutes demandé par lettre si, à leur avis, il était juste de faire 
cette demande au parlement. Or, je n’ai encore rien reçu d’autre que 1 affirmation 
qu’à leur avis la demande était parfaitement légitime.

Q. Cette circulaire m’a valu des demandes de faire tomber le Bill—R. C est 
que, voyez-vous, cette affaire de droit d’auteur est très compliquée et il se peut 
que certaines gens s’y méprennent. En l’état actuel de la loi du droit d’auteur, il 
est possible d’en déduire qu’il est permis à une foire d’exécuter la musique de 
u importe quel répertoire, étant donné qu’il n’existe aucune juridiction pouvant 
les autoriser à prendre...

L’honorable Fernand Rinfret:
Q- Je suppose que vous faites votre possible pour tirer la chose au clair? 

O est pourquoi vous avez répandu des circulaires?—R. Naturellement.
Q- Quel est, en somme, le texte exact de l’amendement que vous suggérez à 

article 11 de ce Bill. Comment estimez-vous qu’il faudrait modifier le Bill pour 
exprimer vos désirs?
, Le président intérimaire: Il a répondu à cela. Il a dit: “foires agricoles et 
1Qrticoles et concours d’animaux de ferme”.

-R

L’honorable Fernand Rinjret:
Q-_ Etes-vous certain que cela répondrait à tout ce que vous avez à l’esprit?

■ Si on m’accorde cela, je me tiendrai pour satisfait.
Le témoin se retire.
L’honorable C. H. Cahan reprend la présidence.
Le président: Qui vient ensuite?

M. Howard Angus Kennedy, appelé, prête serment.

t. Le président: Veuillez donner vos nom et adresse?—R. Howard Angus 
ennedy, de Montréal, secrétaire du...

.. . Q' Parlez plus haut afin que nous puissions tous vous comprendre.—R. Vous 
( Ct,lrcz connaître ma profession?

Q- Peu importe. Vous déposez en qualité de secrétaire de quelque société? 
y L J’allais dire que je me présente tant comme cultivateur que comme auteur. 

°Us Pouvez inscrire cela, c’est la vérité. Pour le présent, n’ayant pas à compter 
r tUa ferme pour vivre, je suis secrétaire national de l’Association des auteurs 

‘Oiadiens, société qui compte 850 adhérents dans ses 12 succursales se repartis- 
çJp de la Nouvelle-Ecosse à la Colombie-Britannique, en sus d’une section 

torement française dans la province de Québec, 
obi ■ °^re société a été fondée il y a dix ans en grande mesure pour chercher à 
fin 6nir >aU Canada une loi de droit d’auteur équitable, mais aussi pour d’autres 
m-8' Parlant pour moi-même, je suis en effet cultivateur, dans le comté de 
’’a» ' *W*n’ rePrésenté par M. Irvine, et ne suis pas entièrement indépendant de
eu^11CU^Ure" ^ars îe suis aussi auteur. J’écris surtout pour le Canada. Il y a 
PenH sema^ne dernière, cinquante ans que je suis devenu écrivain au Canada et 
sacré* °6 *emPs—je n’en cherche ni rémunération ni gloire—je me suis con
et en grande partie à des sujets canadiens et me suis attaché à faire connaître

ainaer le Canada à l’étranger,—surtout en Grande-Bretagne et en Irlande.
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Q. Voulez-vous, maintenant, nous parler du Bill?—R. Oui, monsieur, je 
désire vous remercier au nom de notre société de ce que, dès l’ouverture des délibé
rations, vous vous êtes montrés disposés à étudier la question de modifier ce Bill; 
autrement, il est évident que nous perdrions notre temps à venir ici. Il me semble 
qu’il serait à propos de signaler les défauts du Bill, défauts d’omission aussi bien 
que de commission.

Q. Nous préférons ne pas traiter des omissions pour l’instant;un autre Confite 
s’en occupera sans doute à un autre moment.—R. Parfait, monsieur, le Bill ne 
touche qu’à une partie de la question du droit d’auteur, et nous avons été satis
faits de l’accepter pour autant, bien que, tous les ans, nous ayons protesté contre 
le manque du parlement de nous donner une meilleure loi sur les points auxquels 
le Bill nè touche pas. Cette fois-ci, nous avons évité de protester parce que nous 
sommes aussi désireux que l’est le président du Comité d’aller vite en besogne et 
de faire adopter ce Bill qui assurera notre entière adhésion à la Convention de 
Rome. Nous voulons surtout que notre pays adhère à l'esprit aussi bien qu’à l* 
lettre de la Convention de Rome. Une de nos objections au Bill est que, même s’il 
se conforme à la lettre de la Convention de Rome, nous croyons qu’il en enfreint 
l’esprit. Qu’il en enfreigne ou non la lettre, c’est évidemment chose malaisée à 
décider, mais vous ou quelqu’autre corps trouverez bientôt moyen de le dire- 
On a eu recours à des moyens de corruption (il faut bien dire le mot) auprès du 
président de notre société, afin d’obtenir que nous cessions notre opposition à 
certains articles.

Q. Avez-vous dit corruption?—R. Oui, corruption en vue d’obtenir...
Q. Dites-vous bien c-o-r-r-u-p-t-i-o-n?—R. Je dis corruption au moyeu 

d’une disposition tendant à imposer les compositeurs étrangers au profit de no? 
compositeurs canadiens, afin d’obtenir que nous retirions notre opposition, b8 
discussion se poursuit à peu près exclusivement sur les compositions musicales. 
Je me contente de mentionner le fait. On comprendra que nous n’avons seule
ment pas pris la peine de répondre à pareille proposition. Elle est par trop 
malhonnête. Et comme auteur, je la trouve absolument malhonnête.

Le président:
Q. D’où est venue cette proposition?—R. Je fais allusion à la lettre adressée 

par le colonel Cooper au docteur Lighthall président de l’Association.
Q. N’amenez pas, si vous voulez bien, de correspondance privée dans cette 

question.—R. Elle était adressée au président.
Q. Monsieur Kennedy, ce Comité est présentement occupé à étudier certain8 

articles de la loi; vous voudrez donc bien vous abstenir de toute allusion à b» 
correspondance privée ou à des ouvrages privés.—R. Si vous jugez que cette lettre 
a un caractère privé, je n’en parlerai plus.

Il me semble, monsieur, que les modifications à la loi surtout celles qU® 
contiennent les articles 10 et 11 dont on a tant parlé, permettraient à ceux qul 
n’ont aucun respect pour la Convention de Berne, comme vous en avez, monsieur, 
et s’en soucient fort peu, de la transpercer de part en part. Nous tenons abso
lument à empêcher cela. Mais nous voulons autre chose aussi. Nous somme8 
des gens du pays, nous sommes des Canadiens; j’ai ici un livre de moi, auquel 
je viens d’écrire une suite dont j’ai les premières épreuves. C’est un livre d’hi8' 
toires. On m’a prié de faire, de quelques-unes de ces histoires, des comédie8 
musicales à l’usage des enfants. Or, deux des articles du Bill s’appliqueront sur- 
le-champ à mon cas. Je me verrai à peu près dans l’obligation, si je veux en 
retirer quelque chose, de confier mes intérêts soit à la Performing Right Society/ 
à la nouvelle société de M. Thompson, ou à notre propre société, qui pourrai! 
parfaitement ajouter ce champ à ses activités et assumer les intérêts de ses 
membres musiciens, devenant de ce fait et immédiatement, l’une de ces associa
tions que vise votre article 10. M. B. K. Sandwell, qui sera notre principal té
moin, est ici à présent; il traitera plus à fond la question et toutes les autres
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questions sur lesquelles vous désirez l’interroger en détail. Mais notre société, 
en pareil cas, et la Performing Right Society, dans le cas actuel, si elles ne cons
tituent pas un monopole (on a employé ce mot) ne sont pas loin d’en être à cet 
egard, étant donné qu’elles ont la haute main sur les neuf-dixièmes de la musique 
Populaire moderne. Nous aussi nous deviendrions un monopole, et alors surgit 
'a question de savoir si le parlement devrait fixer les prix dans le cas d’un tel 
monopole. Vous avez hier, fait allusion, monsieur, en votre qualité de président, 
aux chemins de fer, aux médecins et aux avocats. Je suppose que la différence 
entre une compagnie de chemin de fer, avec ses privilèges spéciaux et tout le 
•'este, et notre société ou un organisme comme la Performing Right Society, est 
assez évidente, mais quant aux médecins et avocats, prétend-on que leurs hono- 
1 aires soient limités?

, Le président: Je n’ai pas parlé d’avocats, je n’ai pas non plus parlé de 
médecins.

Le témoin : Vous avez fait allusion aux médecins, monsieur.
Le président : L’ai-je fait?—R. Vous avez mentionné les médecins et les 

avocats et à ce propos me semble-t-il. Toutefois, monsieur, bien que les méde- 
mns soient sujets à des restrictions de quelque sorte et que les avocats—je sup- 
et ”e C*UG vous en conviendrez—voient leurs honoraires limités dans certains cas

pour certains services, il est évident qu’ils n’en constituent pas moins des 
onopoles. Point n’est besoin d’aller dans les détails pour démontrer que les 
Means et les avocats constituent essentiellement une classe qui jouit d’un 
onopole. En effet, il n’est permis à personne en dehors d’eux de jouer leur rôle.

Nous avons un autre monopole dans l’organisation qu’un témoin précédent 
a représenté. Je veux parler de mon ami le colonel Cooper, s’il veut bien que je 
appelle mon ami en dépit de ce que je viens de dire de lui. Il a la haute main, 
u son association a la haute main, sur quatre-vingt-dix-neuf pour cent des 
matres du Canada. On ne peut guère...

■ Q- L me semble qu’il fut peu disposé à admettre qu’il avait cette haute 
ain—R- Je ne dis pas qu’il l’a lui-même, mais son association.

. NL Ernst: Je crois qu’il s’agit de quatre-vingt-dix-neuf pour cent des films 
Projetés en Canada.

Le témoin : Je crois que les auteurs, ou du moins une très grande partie 
1 ontre eux je dirai.. .
auteu6 f°*one^ Cooper : C’est à peu près aussi exact que l’est d’ordinaire un

dey’ t^moin : On entend parler de théâtres indépendants, mais même ceux-ci
tonnent membres d’association lorsqu’il s’agit d’obtenir quelque chose pour 

en ou à peu de frais.
Le président: Nous pouvons tous, être mis dans le même sac. 

de '™M0IN : Je donnerai tout à l’heure, monsieur le président, un exemple 
ess.^6-18 nc s’y laissent pas mettre. En tous cas, les gens du théâtre ont 
drwe- (*e se faire placer dans cette catégorie, de même d’ailleurs que les gens 

e® mires.
_P Q- Veuillez être bref, notre temps est limité. Nous avons beaucoup à faire.

• Estimez-vous, monsieur, que ce que je dis est oiseux?
Un 'N,on-—R- Comme nous n’avons pas d’avocats, je vous fais en général
desdq0^ ^ ia situation, je compte sur le professeur Sandwell pour l’exposé 
tinct 6 'S’ s* vous l’y autorisez. On veut fixer nos tarifs. Or, pourquoi cette dis-
boup1011 a notre préjudice? Pourquoi ne fixe-t-on pas les prix au boucher, au 
le monjCr’ au Propriétaire de théâtre, au marchand de chandelles, bref à tout

rev- ai dit que je suis cultivateur. Je vends du blé. Or la fixation des prix 
qu’il >'SanS cesse en matière de blé. Pendant la guerre, on a fixé un maximum 

n était pas permis de dépasser.
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Q. Monsieur Kennedy, cela ne nous concerne pas. Nous en avons eu les 
oreilles rebattues jour après jour. Tenez-vous-en à ce qui est de nature à ren
seigner le Comité sur les aspects que les témoins précédents n’ont pas envisagés. 
—R. Je suppose que je ne vous donne pas le renseignement que vous cherchez 
lorsque je pose une question, mais je vais tout de même la répéter: Pourquoi cette 
distinction à notre préjudice? et je vais en poser une autre: Qui demande qu’on 
en agisse ainsi envers nous?

Q. Les questions oratoires sont toujours de mise mais on n’y répond jamais. 
—R. Les propriétaires de théâtre, vous savez, qui constituent le monopole et 
pour le bénéfice de qui on demande ceci y ont répondu.

Q. Je tiens à affirmer devant tous et sur ma parole d’honneur qu’une telle 
demande ne m’à jamais été faite au sujet de ce Bill. Il n’a été rédigé à la 
demande d’aucun individu, d’aucune société, d’aucune compagnie.—R. Je n’ai 
pas eu l’impertinence, monsieur, de vous le demander, mais si personne ne vous a 
demandé ce Bill, ceux qui auraient pu le faire, qui ont travaillé pour l’obtenir et 
qui le demandent à présent sont ceux-là qui s’opposent le plus aux efforts des 
auteurs pour obtenir justice.

Q. C’est affaire d’opinion.—R. Naturellement. Bien que l’article 11 se prête 
aux objections les plus sérieuses, il est difficile de s’y opposer à cause des bonnes 
dispositions que nous nourrissons à l’égard des objets des institutions dont il y est 
question. Toutefois je tiens à dire (et vous me permettrez, il le faut, de faire 
entrer cet argument dans mon exposé) que toutes les analogies se refusent absolu
ment à ce que nous favorisions l’octroi d’un privilège aussi nuisible à nos intérêts. 
Si je suis cultivateur, comme je le suis d’ailleurs, et qu’un chemineau vienne 
frapper à ma porte, je puis parfaitement lui donner à manger, et je le ferai pro
bablement, mais la loi va-t-elle m’en faire une obligation? Or c’est ce que vous 
faites, à propos des églises, qui sont censées avoir besoin d’argent. Les églises 
viennent à moi et si cela me plaît je peux leur donner de l’argent. Mais par ce 
Bill vous voulez me forcer à le faire. Retour aux prêts forcés du passé. En effet, 
il s’agit d’un don forcé, et nous nous y opposons fortement, monsieur. Je crois 
avoir dit tout ce que j’avais à dire, mais je désirerais savoir qui a demandé ce 
privilège spécial. Vous avez parlé, monsieur, très pathétiquement de cette salle 
publique de petit village.

Q. Eh bien, je vais vous le dire puisque vous y tenez. Sauf quelques excep
tions, je crois que les députés de districts agricoles ont proposé un amendement 
de cette sorte, de plus, le Secrétariat d’Etat avant mon accession ici et depuis, a 
reçu bon nombre de lettres, dont j’ai pris connaissance lui demandant cet amende
ment. Il n’existe personne en particulier à qui l’on puisse attribuer l’origine de 
cet article.—R. Je n’ai pas l’intention de chercher l’origine de cet article, mais je 
sais que nous avons...

Q. L’origine n’y fait rien. En ce qui vous regarde, cet article provient du 
Secrétaire d’Etat et de son département.—R. Parfait; mais il est pertinent de 
demander qui l’appuie? Cette demande étant venue d’églises, d’institutions fra
ternelles et d’enseignement...

Q. Vous êtes ici pour témoigner et non pour infliger un contre-interrogatoire 
au Comité. Si vous voulez bien vous restreindre à des questions oratoires aux
quelles vous n’attendez pas de réponse, parfait.—R. Vous me comprenez mal, 
monsieur, si vous me permettez de parler ainsi. Il nous fallait absolument dé
couvrir qui demandait cette modification. Or nous avons pris les moyens de le 
savoir, nous avons adressé, il y a quelques semaines, des lettres à 300 des gens 
d’église, de tous les cultes, aux maisons d’enseignement et ainsi de suite au pays. 
Les réponses continuent à nous arriver.

Le président:
Q. Estimez-vous que cela porte atteinte au mérite du Bill? Veuillez donc 

vous restreindre à votre objection au Bill, et à la preuve que vous désirez présenter
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à l’encontre de l’article dont il s’agit, ou aux suggestions ou modifications que 
vous voulez y proposer.—R. Nous vous demandons de le supprimer. Je dis que 
non seulement nousfeomme société, nous nous y opposons mais aussi qu’il est 
généralement mal vu. J’ai déjà reçu les réponses de soixante-deux des principaux 
évêques et membres du clergé.

Q. Si vous avez cette preuve à soumettre, nous l’accepterons. Mais ces 
déclarations que vous faites n’ont que la valeur orale; nous devons avoir les 
pièces.—R. Je vous les donnerai. J’ai inclus une carte-postale dans chaque 
lettre et j’ai ces cartes dans mon sac de voyage. J’en ai conservé plusieurs et je 
vous remettrai volontiers les documents originaux.

Q. Si vous voulez bien nous les remettre nous les accepterons.—R. L’un 
d’eux, l’évêque de Pembroke, trouve L’article “injuste au plus haut degré”, tandis 
que le surintendant de l’hôpital de l’Université d’Edmonton l’assimile à “un vé
ritable vol de grand chemin”.

Q. Voulez-vous nous remettre ces lettres?—R. Je le ferai plus tard, mon
sieur.

Q. Avant de discuter ce que ces personnes ont dit, veuillez nous remettre 
les documents, qui parleront eux-mêmes.—R. Certainement, monsieur. Ces mes
sieurs ayant dit tout cela, ce n’est pas la peine que je dise un mot de plus.

M. Cowan:
Q. Avez-vous dit que vous désiriez voir l’article 11 biffé du Bill?—R. C’est 

ma suggestion, monsieur. On a fait la remarque que cet article était copié 
sur un article de la loi américaine. Or j’ai fait une enquête spéciale à ce sujet 
et j’ai appris—vous pouvez vérifier—que cet article du bill, tel qu’il fut présenté 
au Congrès, contenait une disposition spéciale. Je suis, bien entendu, au courant 
de la situation aux Etats-Unis. Ces pauvres gens combattent depuis des années 
pour obtenir une loi de droit d’auteur convenable. Us ont dû se prêter à bien 
des tolérances, dont l’une était le privilège spécial octroyé à ces institutions, à 
la condition, toutefois, qu’elles n’exigent pas de prix d’admission.

Le président : Nous allons pouvoir retracer cet article. Nous avons ici 
tout l’ensemble des délibérations dont vous avez parlé. Il est exact que cet 
article est l’article américain, bien que sous un forme légèrement modifiée.

Le témoin: Tout d’abord j’avais cru nécessaire...

M. Ernst:
Q. Bref, vous ne voulez pas du Bill pour deux raisons: premièrement à cause 

de la fixation des prix, et secondement à cause de l’article 11?—R. C’est exact.
Q. Avez-vous quelque chose à dire au sujet de l’enregistrement?—R. 

J’avais cru comprendre que ce point était réglé en ce qui concerne le Bill.

M. Bury:
Q. Il n’atteint pas les titulaires du droit d’auteur?—R. On a aboli l’enre

gistrement. C’est une des choses dont nous sommes reconnaissants.

M. Ernst:
Q. Comme je vois la chose, vous êtes convaincu que les auteurs devront se 

coaliser pour sauvegarder leurs droits?—R. Certainement. Les auteurs ont senti 
la nécessité de se liguer et ils ne sont ligués. De là est sortie notre association. 
Comme je viens de le dire, si je produis, ainsi que je me le propose, une comédie 
musicale tirée d’un de mes livres, il me faudra entrer dans quelque association 
de ce genre à laquelle s’appliquera l’article 10.

Q. Vous voulez dire qu’il vous faudra en céder les droits de représentation 
à quelque société?—R. Exactement.

33539-10
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M. Bury:
Q. Vous représentez la Canadian Authors and Composers Association, qui 

existe depuis comparativement peu de temps?—R. Non, l’Association des auteurs 
canadiens fondée en 1921.

Q. Il y a deux associations distinctes?—R. La première est plus ancienne 
que la nôtre. Longtemps inactive, elle est redevenue active dernièrement.

M. Irvine:
Q. Je déduis de vos paroles que le Bill ne plaît pas aux auteurs. Vous 

avez signalé les articles 10 et 11. Or, à votre avis, même si on y laisse ces 
deux articles tels quels, le Bill tend-il ou non à améliorer sensiblement la situa
tion des auteurs en ce pays?—R. La comparaison est tellement difficile que je 
ne saurais la faire aü pied levé ; M. Sandwell a peut-être les données voulues.

M. Ernst:
Q. Avez-vous des données à offrir concernant l’application.du droit d’auteur 

aux titres?—R. Des preuves, quant aux faits? On ne me permet pas de donner 
mon opinion. Je ne demanderais pas que le droit d’auteur s’applique aux titres. 
Je parle ici surtout de livres imprimés. Je ne crois pas qu’il existe de droit 
d’auteur sur les titres, soit au Canada ou en Grande-Bretagne.

M. Bury: Le titre est compris.
M. Chevrier: A titre documentaire, monsieur Kennedy—dites-moi si j’ai 

tort ou raison, je me souviens, monsieur Kennedy, d’un livre paru sous un titre 
séduisant. Dès la vente des droits, l’acquéreur adapta l’œuvre à l’écran, conser
vant le titre, mais modifiant du tout au tout l’intrigue, à tel point que le livre ne 
se reconnaissait plus. Vous opposeriez-vous à ce que l’on traitât vos œuvres de 
cette façon?

Le témoin : Je dis que cela passe les bornes. Tout le monde en dira autant.
M. Ernst: L’article 5 ne protège-t-il pas l’auteur contre cela?
M. Chevrier: C’est une mutilation. Le titre est partie intégrante de l’œu

vre, car on ne peut publier un ouvrage sans en publier le titre. Le titre se 
trouve par conséquent pleinement enregistré, toute partie de l’œuvre est enre
gistrée. Il constitue une des parties essentielles de l’œuvre.

Le témoin : J’allais justement le dire. Je vous prierais de demander cela 
à M. Sandwell lorsqu’il témoignera.

M. Chevrier: Je ne puis rendre témoignage moi-même, mais il y a quel
qu’un qui peut témoigner là-dessus.

Le témoin: Des choses semblables se produisent à propos de titres...
Le président : Voudriez-vous parler de l’article 2, alinéa (v) ?
M. Bury: Du Bill, pas de la loi.
Le témoin : “Œuvre comprend le titre, lorsque ce titre a une signification 

qui n’est pas générale, géographique, descriptive ou banale.

M. Bury:
Q. Avez-vous des objections à cela?—R. Je n’ai pas étudié la question 

monsieur, je n’y vois pas d’objection pour l’instant.
Q. Le titre y devient partie de l’œuvre.—R. J’allais citer des titres auxquels 

on s’est opposé comme n’étant pas propres à faire l’objet d’un droit d’auteur, 
mais qui présentaient un caractère plus ou moins géographique. Voici un de 
mes propres livres paru il y a trente-quatre ans. Il avait pour titre “The Story 
of Canada”. Or il y a deux ans un éditeur de Toronto lança un livre sous le 
même titre. Je dois reconnaître qu’il s’en excusa auprès de moi. Il avait bien 
déjà vu ce titre mais il l’avait complètement oublié. Toutefois, je n’ai pas 
prétendu, je ne le pouvais pas, qu’un tel titre put constituer une propriété 
exclusive. Mais presque jamais un éditeur honnête ne publierait un livre sous 
un titre déjà employé.
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L’honorable Fernand Rinjret:
Q. Si vous en avez fini avec les titres, je désirerais vous ramener à l’article 

11, où il s’agit d’églises, de collèges, et le reste. Je tiens à bien connaître votre 
point de vue. Je suppose que vous ne vous opposez pas à ce que les églises, 
écoles et autres associations aient l’usage gratuit de la musique, mais que vous 
tenez à ce que les compositeurs eux-mêmes le leur accordent de leur plein gré, 
sans que la loi les y contraigne.—R. Parfaitement. Autant que je sache, tous 
les auteurs et les compositeurs accordent habituellement l’usage gratuit de leurs 
ouvrages aux églises, œuvres charitables, etc., et les exécutants donnent de la 
même manière leurs services. Ce que je n’admets pas, c’est que la loi me force 
la main.

M. Bury: Voici la difficulté que j’y vois: prenons pour acquis qu’une société 
est une entité unique, possède tous les droits d’exécution. Dans ce cas l’église 
ne traita pas avec un individu au cœur charitable, un auteur ou compositeur 
qui lui dirait: “Certainement, je suis heureux de vous permettre d’utiliser ceci”. 
Au contraire, elle traite avec une société à laquelle l’auteur a cédé ses droits, et 
ce dernier ne pourrait plus, quels que fussent ses dispositions charitables ou 
ses bons sentiments à l’égard de l’église, lui donner son œuvre gratuitement. Ce 
droit appartiendrait à l’association.

M. Chevrier: Je vois la difficulté. Cela peut s’arranger. L’auteur pour
rait donner des directives. C'est affaire de contrat, en somme, et il serait peut- 
être bon, maintenant que M. Bury a présenté cet aspect de la chose, que l’auteur 
qui cède des droits de cette nature stipule que, lorsqu’il s’agit de représentations 
aux profits de la religion ou de l’enseignement, l’Association fît ce qu’il aurait 
fait lui-même.

Le témoin : Ce serait très intéressant, et pour ma part, je serais heureux de 
le faire. Reste à savoir...

M. Chevrier: Il s’agit d’un contrat.
Le témoin : Reste à savoir si la Performing Right Society accepterait une 

cession ainsi limitée. D’ailleurs, je crois que c’est M. Jamieson qui nous a dit 
l’autre jour, qu’habituellement la Société ne demande rien.

M. Bury: Ce n’est pas répondre à une thèse que de dire qu’il s’agit d’un 
contrat et que l’association pourrait le faire. Nous ne savons pas si elle le 
forait Si les auteurs peuvent faire comme bon leur semble, on sait bien ce que 
feraient 50, 60 et même 70 p. 100 d’entre eux relativement à leurs propres œuvres, 
•nais lorsqu’ils se sont désistés de tous leurs droits, c’est autre chose.

M. Irvine:
Q. Les églises ne sont-elles pas tout comme la Performing Right Society, 

des organismes constitués par charte du gouvernement, et ne s’agit-il pas d’une 
société traitant avec une autre? Qu’elles se débrouillent !—R. Permettez-moi de 
signaler, monsieur, qu’il s’agit de “représentations”. Bien que censément au 
Profit d’œuvres religieuses, charitables ou fraternelles, elles profitent aussi à ceux 
qui les organisent. Souvent des gens du métier vont trouver un pasteur ou un 
directeur d’œuvre de charité et lui proposent: “Laisscz-nous monter une repré
sentation à votre bénéfice ; vous avez besoin d’argent. Nous allons encaisser 
l’argent et vous en remettrons tant pour cent”. Dans leur publicité, ils ne 
Parlent pas d’eux-mêmes, mais seulement du côté charitable de l’affaire.

Le président:
Q. Si l’on rédigeait l’article de façon à exclure les représentations de cette 

sorte qui visent à l’avantage des organisateurs, votre objection tomberait?—R. 
Oui, en partie, en très grande partie. Je ne cesserais pas cependant de m’oppo- 
Ser en principe à ce que l’on nous force à donner ce que nous sommes générale
ment disposés à -donner volontairement. C’est fort dangereux. Toutefois, mon
teur, vous n’ête-s pas incapable de rédiger une pareille modification.

33539—101
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Q. Le Comité devra examiner toutes les suggestions.—R. Je me refuserais 
certainement à accepter une telle proposition à moins qu’il ne fût parfaitement 
établi que ceux qui contribuent du produit de leur cerveau, qui contribuent de 
leurs compositions musicales soient placés sur le même pied que ceux qui les 
exécutent devant le public.

M. Bernard K. Sandwell, appelé, prête serment.

Le président:
Q. Vos noms et adresse?—R. Bernard K. Sandwell, de Montréal, né en 

Angleterre, mais domicilié sans interruption au Canada depuis quarante-deux 
ans. Je suis président du comité du droit d’auteur de la Canadian Authors’ 
Association. Je suis l’un des fondateurs de cette association et j’en ai été le pre
mier secrétaire pendant plusieurs années.

Q. Quand fut-elle fondée, monsieur Sandwell?—R. Immédiatement avant 
la promulgation de la première 'loi canadienne du droit d’auteur, après 1921. 
Je crois qu’on l’a fondée en 1921 pour qu’elle s’occupe des intérêts des auteurs 
canadiens en matières législatives. Je devrais expliquer, je crois, que l’associa
tion est purement professionnelle; elle ne fait aucunement le commerce de la 
propriété littéraire. De plus, elle est très pauvre. Elle subsiste des cinq dollars 
de contribution annuelle de chacun de ses membres. Elle en compte environ 
850, ainsi ses revenus sont assez maigres. Nous n’avons jamais eu assez d’argent 
pour retenir les services d’un avocat. Nous n’avons pas assez d’argent pour le 
faire en cette occasion. Il est possible que pour cette raison il me faille discuter 
moi-même ce qui pourrait être considéré comme des points de loi. Je compte, 
monsieur le président, que si mon argumentation juridique est par trop fantai
siste, vous me remettrez au point.

Le président: Je vous ai déjà entendu débattre des points de loi et le faire 
très bien.

Le témoin : En tous cas, le Comité n’aura pas à écouter de plaidoirie pour 
notre compte, une fois que nous aurons déposé. Notre association est analogue â 
celle que représentait hier, en fin de séance, M. Gordon Thompson. Son 
association, je crois, s’appelle The Authors and Composers Association of Can
ada. Toutes deux, par leur constitution, visent à réunir des auteurs d’œuvres 
littéraires et musicales, mais, en pratique, nous avons trouvé difficile de nous 
adjoindre beaucoup d’auteurs d’œuvres musicales. A nos réunions, nous discu
tons des questions qui ne les intéressent pas et ceux-ci se sont portes vers l’asso
ciation de M. Thompson. Cependant sur les questions du genre de celle qui 
nous occupe, l’association de M. Thompson et la nôtre sont en parfait accord. 
Je suis sûr que nous appuyons toutes ses revendications et j’ai la conviction 
qu’elle endossera toutes les nôtres. Notre société compte fort peu de composi
teurs; ses membres sont presque tous des auteurs d’œuvres susceptibles de faire 
l’objet d’un droit d’auteur. En effet, je crois qu’ils sont titulaires des quatre 
cinquièmes aux neuf dixièmes—de quatre-vingts à quatre-vingt-dix pour cent des 
tantièmes revenant à des auteurs canadiens. Parmi nos membres se trouvent 
presque tous les écrivains en vue du Canada. Vous vous demandez peut-être 
pourquoi notre Association, composée presque entièrement de littérateurs, s’inté
resse tant à un bill qui, en dehors des questions non litigieuses, porte presque 
exclusivement sur des droits d’exécution de musique. En vérité, nous n’avons 
pas grand’chose à dire ou à faire au sujet des droits d’exécution de musique. 
Nous laissons cela volontiers à la société de M. Thompson. Mais un aspect du 
Bill nous intéresse essentiellement. Au moins cinquante, peut-être une centaine 
de nos membres sont titulaires, en pays étrangers, de droits d’auteur de valeur, 
auxquels ils ajoutent sans cesse par de nouvelles œuvres. Leur droit de les obte
nir repose entièrement, dans la plupart des pays, sur les traités avec ces pays 

■ que nous valent la Convention de Berlin ou que nous vaudra celle de Rome, 
'orsque nous y aurons adhéré. En outre, tous nos jeunes membres, j’en suis sûr,
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comptent produire un jour des œuvres de valeur du point de vue du droit d’au- 
ceur dans ces pays étrangers. Je ne dis pas qu’ils verront toutes leurs espérances 
réalisées. Ces droits d’auteurs ne portent pas que sur des livres, monsieur, mais 
aussi sur les droits de représentation et particulièrement le plus précieux des droits 
internationaux, celui de l’adaptation cinématographique. Pour qu’elle ait une 
valeur pour le cinéma, une œuvre doit être susceptible de faire l’objet d’un droit 
d’auteur dans tous pays, par conséquent, s’il arrivait quoi que ce soit de nature 
à empêcher les auteurs canadiens de telles œuvres, de conserver leurs droits d’au
teur dans les pays de l’Union internationale du droit d’auteur, cela les mettrait 
dans l’impossibilité de vendre leurs œuvres au cinéma. Il existe bien d’autres 
droits internationaux d’importance, mais ceux-ci sont les principaux. Je 
crois savoir qu’aujourd’hui les monteurs de films exigent la livraison des droits 
d’auteur pour le monde entier avant même de songer à filmer une œuvre.

Le président:
Q. Exigent-ils, comme le font généralement les éditeurs, la cession de la 

totalité des droits d’auteurs?—R. Je n’affirme pas, monsieur, qu’ils insistent sur 
cette cession intégrale, mais je sais qu’ils exigent l’assurance que le film sera 
susceptible de faire l’objet d’un droit d’auteur, pas nécessairement sous le nom 
de l’auteur, bien que la chose soit possible, mais du moins lorsqu’il s’agit d’un 
contrat.

Q. N’est-il pas d’usage universel de ne pas le laisser au nom de l’auteur? 
—R. A peu près. Je me demande si je devrais prendre le temps du Comité 
pour lui rappeler qu’il existe un grand nombre d’auteurs canadiens titulaires de 
droits d’auteur internationaux de grande valeur. On n’en a pas encore parlé au 
cours des présentes délibérations. Nous avons toujours eu au Canada des au
teurs qui possédaient des droits internationaux de grande valeur. Ils n’ont pas 
toujours pu les faire valoir. Le juge Haliburton a écrit un ouvrage c[ue l’on a 
traduit dans presque toutes les langues européennes. Vu l’état de la loi du droit 
d’auteur à l’époque, j’imagine que la plupart de ces droits ne lui ont rien rap
porté.

Q. La plus grande partie de ces traductions n’étaient pas même protégées 
par le droit d’auteur.—R. Non, je suppose que non. Heureusement que, avocat 
et juge, il était indépendant. M. de Mille, plus tard, détenait un droit d’auteur 
international de grande valeur. A l’époque, nos membres...

Q. C’est mon confrère. Il n’a pu obtenir un droit d’auteur à l’étranger?— 
R. Je crois que non; toutefois ses livres avaient de la valeur à l’étranger.

Q. Indubitablement.—R. Les œuvres actuelles du professeur Leacock, de 
Ralph Connor, de M. Packard, de Miss Marshall Saunders et de plusieurs autres 
de nos membres sont beaucoup lues à l’étranger. En fait, tous ces droits d’auteur 
constituent un élément de nos importantes exportations invisibles et grossissent 
quelque peu notre balance favorable du commerce. J’ai dit que c’est en notre 
qualité de membre de l’Union internationale du droit d’auteur que nous jouissons 
de ces droits. Si nous cessions d’y appartenir, il nous faudrait, ce me semble, 
négocier nous-mêmes des traités avec chacun de ces pays, pour que les Cana
diens continuent à acquérir ces droits au fur et à mesure qu’ils publient des 
ouvrages. Ce serait une affaire extrêmement difficile et, je le crains, très longue. 
R s’ensuit donc que l’une ou l’autre de deux choses peut nous empêcher d’obtenir 
a l’avenir des droits d’auteur dans ces pays étrangers. Je ne dis pas que l’on peut 
nous enlever les droits d’auteur que nous possédons déjà dans un pays de 
l’Union, car même si nous nous retirions de l’Union, aucun pays n’annulerait ni 
même ne retiendrait nos droits existants. Je répète donc que deux choses pour
raient nous faire perdre ces droits que nous estimons beaucoup. L’une d’elles 
serait notre sortie de l’Union, l’autre notre expulsion de l’Union.
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Le président:
Q. Que voulez-vous dire?—R. Il n’existe aucune autorité par laquelle on 

puisse expulser une nation de l’Union.
Q. Permettez-moi de suggérer que seule la Haute Cour de Justice interna

tionale est compétente pour connaître de nos actes.—R. La Haute Cour de 
Justice internationale.

Q. La Haute Cour de Justice internationale. C’est du moins ce que m’as
surent les avocats de la Couronne en Grande-Bretagne.-—R. Je vous remercie. 
Si nous avions le droit de déterminer quels sont les actes qui constituent ou ne 
constituent pas une adhésion à la Convention, de décider nous-mêmes si l’on y 
adhère ou non, n’importe quelle autre nation de l'Union aurait à titre égal le 
droit de déterminer...

Q. Oh! non, aucune autre nation ne peut soulever devant la Haute Cour 
internationale la question de savoir si nous violons une convention interna
tionale.

M. Ernst ; Ce qui est plus, monsieur le président, n’importe quelle autre 
nation aurait le droit de recourir à de semblables mesures législatives sur son 
propre territoire.

Le président : Mais seulement après jugement rendu par la Cour inter
nationale.

M. Chevrier: Je ne veux pas discuter la chose pour l’instant.
Le président: Je dis simplement que c’est l’avis qu’on m’a donné, et généra

lement parlant, je préfère l’accepter qu’écouter une opinion, à moins toutefois 
que cette opinion ne soit le résultat d’une étude approndie par le témoin.

Le témoin : Je suis très reconnaissant au Comité de m’avoir écouté jusqu’à 
présent sur cette question, comme je ne puis la discuter avec autorité, n’étant 
pas avocat, je vais passer à autre chose. Cependant, monsieur le président, 
vous avez parlé, hier, de la possibilité que nous soyons obligés de nous retirer de 
la Convention de Berne ou de l’Union internationale du droit d’auteur, au cas 
où les opérations des supermonopoles deviendraient trop ruineuses. C’est une 
possibilité fort légitime à envisager, mais elle nous alarme grandement et nous 
pousse à faire de vives représentations au Comité.

Le président:
Q. Fort bien, mais ne devrait-on pas viser à un compromis qu’accepterait 

l’opinion publique du pays? Je veux simplement indiquer qu’il se dessine au 
pays un mouvement d’opinion tellement prononcé, contre ce que l’on considère 
comme des abus, qu’il faudra peut-être en venir un jour à considérer cette 
alternative. Je l’estime fort malheureuse, par conséquent le Comité cherche à 
rester dans les limites de ce qu’il croit être ou de ce qu’il jugera être le devoir 
du pays aux termes de la Convention de Berne, telle qu’elle a été modifiée à 
Berlin et qu’elle l’est maintenant par la Convention de Rome. Dans ces limites, 
cependant, nous voudrions effectuer un compromis entre ces intérêts opposés 
représentés devant le Comité et qui, chacun, ont fait des représentations au gou
vernement.—R. Sur ce point nous sommes tout à fait d’accord. Cependant, 
quelle que soit votre décision, il vous faudra être certain qu’elle est conforme 
aux prescriptions de la Convention de Berne. Autrement, vous feriez courir à 
nos droits, ou plutôt aux droits que nous pourrions acquérir, de très graves 
risques.

Q. Vos observations sont justes; nous aurons l’occasion de les étudier.-— 
R. Si vous voulez bien me permettre d’en venir maintenant à un ou deux de nos 
sujets d’alarme en ce qui touche la question de conformité aux dispositions de la 
Convention de Berne, je dirai que le premier et le plus important—il n’en a pas été 
beaucoup question devant le Comité—est le caractère rétroactif de votre projet 
de loi. Non seulement vous limitez les octrois futurs de droits d’auteur, mais vous
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diminuez la partie des droits d’auteur "existants lesquels, à notre avis, comme à 
celui de l’Union internationale du droit d’auteur, croyons-nous, constituent un 
droit acquis.

Q. Voudriez-vous développer votre pensée?—R. Par exemple, tandis qu’au- 
jourd’hui nous enregistrons un morceau de musique conformément à votre loi 
au Canada, nous avons le droit de céder le droit d’exécution de cette musique à 
une quelconque des organisations désignées à la nouvelle clause 11. Si cette 
clause est en vigueur, nous cessons automatiquement d’avoir ce droit.

Q. Voudriez-vous expliquer cela de manière que nous puissions comprendre. 
Vous êtes très intelligent, mais je ne saisis rien du tout.—R. J’en suis 
bien fâché, monsieur. Il n’y a rien que je sache dans la loi actuelle du droit 
d’auteur qui nous empêcherait de refuser à une église, à un collège, à une école ou 
à une institution de charité le droit d’exécuter une composition enregistrée si nous 
en possédons le droit d’exécution.

Q. C’est l’exemple que vous donnez?—R. Absolument, c’est un des exemples.
Q. Je saisis maintenant.—R. Si vous aviez été ici plus tôt ce matin, monsieur 

le président, vous auriez écouté avec intérêt l’explication possible du principe 
qu’on a soutenu et qui donnerait à la loi un effet rétroactif. C’est une chose que 
d’affirmer que cette loi ne vaut que pour les droits d’auteur à octroyer dans l’avenir 
en conformité de la convention. C’en est une autre de dire qu’elle s’applique aux 
droits d’auteur existants qui sont transmis de main à main sous le régime de la 
Convention de Berne.

M. Bury : Et qui auraient pu être acquis en vue des privilèges qu’elle com
portait lors de l’achat, lesquels n’admettaient aucune restriction.

Le témoin : Puis-je, à ce propos, attirer votre attention sur la clause qui 
nous autorise en tout temps à restreindre la diffusion radiophonique d’une œuvre 
enregistrée? Il s’agit de l’article 13, qui traite de la reproduction mécanique et per
met qu’on y mette des réserves et des conditions, mais stipule que l’on ne doit pas 
restreindre les dispositions de l’alinéa 1.

Le président:
Q. Vous parlez du troisième alinéa?—R. Oui, monsieur, “et, par suite, n’est 

Pas applicable, dans un pays de l’Union, aux œuvres qui, dans ce pays, auront 
été adoptées licitement... ” C’est la rétroactivité -à laquelle je fais allusion.

Q. L’alinéa 3 de l’article 13.—R. Oui. Lorsqu’une nation modifie les con
ditions relatives, à des droits d’auteur futurs, lorsqu’elle se met à les limiter, elle 
s’abstient soigneusement de permettre la restriction d’un droit existant. Les 
mêmes remarques s’appliquent à l’article 6, on l’a tiré du protocole et en voici la 
teneur :

Q. Parlez-vous de l’article 6 ou de l’article 6 bis?—R. De l’article 6, que 
voici:

“ Aucune restriction établie en vertu de l’alinéa précédent ne devra 
porter préjudice aux droits qu’un auteur aura acquis sur une œuvre publiée 
dans un pays de l’Union avant la mise à exécution de cette restriction.”

Je dis que ces deux exemples indiquent que c’est un principe établi de la 
Convention de ne pas restreindre l’étendue ou l’application d’un droit existant et 
fiu’on n’a pas soigneusement sauvegardé ce principe dans la rédaction de la pré
sente loi.

Q. Je pense que cette suggestion est très convenable.-—R. Je n’ai pas le moin
dre doute, monsieur le président, que vous et votre département ayez obtenu de 
Juristes compétents l’avis que les dispositions de ce Bill sont en conformité de la 
Convention de Rome. Je suis sûr qu’autrement vous n’auriez pas présenté un 
Projet de loi tendant à autoriser le Gouverneur général à adhérer à la Convention 
de Rome.
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Le président: Je dis simplement aü sujet de certains articles du Bill que 
l’on consulte fréquemment, parmi lesquels sont les définitions, qu’ils ont pour objet 
de conformer notre loi à la Convention de Rome. Quant à l’article 10, on nous 
informe que rien dans le texte ou dans l’esprit de la Convention de Berne n’em
pêche une nation de prendre les mesures qu’elle juge convenables pour pro
téger ses nationaux contre un monopole agressif. La chose s’entend en matière de 
conventions tarifaires et de conventions commerciales, comme elle s’entend de la 
Convention dont il s’agit présentement. Voilà tout l’avis que nous avons regu.

L’honorable Fernand Rinfret: Le président voudra-t-il bien nous dire qui 
lui a donné les avis dont il parle?

Le président: Les meilleurs juristes que nous ayons pu consulter, au 
Canada ou en. Angleterre. Je n’en parle que comme d’une question à vider lorsque 
nous en débattrons au long les divers aspects.

L’honorable Fernand Rinfret: C’est tout a fait satisfaisant. Je suis bien 
convaincu qu’aux termes de la Convention de Rome—ce que vous avez dit est 
absolument exact, à savoir que nous pouvons imposer à nos propres nationaux 
le régime que nous voulons, mais que nous ne pouvons pas, par nos propres lois, 
traiter les Unionistes de ce pays d’une manière autre que le demande la Conven
tion de Berne.

Le président: Je ne vais pas discuter la chose, car ce n’en est pas le moment. 
Je dis simplement que l’on m’informe que rien dans la Convention de Berne ne 
nous empêche de prendre les mesures voulues à l’égard d’un monopole établi par 
nos propres nationaux, ou par des nationaux étrangers, dans la mesure où il 
fonctionne dans notre pays.

M. Chevrier: Je crois qu’il en est ainsi.
Le président: C’est tout, je ne dis pas que le Comité va l’accepter, je ne dis 

pas que le parlement va l’accepter, mais je fais simplement observer que c’est l’une 
des questions que nous devons étudier.

Le témoin : Dans ce cas, monsieur le président, puis-je suggérer la possibilité 
de libeller cette clause de façon à établir clairement qu’elle ne s’applique qu’aux 
compagnies et aux agences assimilables à un monopole.

Le président: Je conviens avec vous qu’il incombera au Comité, en temps 
opportun, de tenir compte de cet aspect de la question ; et nous l’avons déjà 
suggéré.

M. Bury:
Q. C’est l’article 10 que vous avez à l’esprit quand vous parlez de mono

poles?—R. Oui, monsieur.
Q. Y a-t-il autre chose à l’article 11, que l’élément ou facteur rétroactif 

auquel vous vous opposez?—R. C’est une question d’opinion juridique; or, com
me je vous l’ai dit, nous n’avons rien déboursé pour notre opinion légale, et je 
ne saurais donc vous en dire la valeur.

Le président:
Q. Expliquez simplement votre opinion clairement.—R. Voici, des gens de loi 

nous ont confié qu’on pourrait fort bien y voir une violation de la Convention 
dans la mesure où il restreint les droits d’auteur.

M. Bury:
Q. Vous traitez maintenant de son aspect rétroactif?—R. Non, j’ai abandon

né ce terrain. Il me semble que le Comité incline vers mon opinion.
Q. Mais vous faites allusion au futur droit d’auteur.—R. C’est que, à mon 

sens, il existe de très fortes probabilités. Nous demandons dans notre mémoire, 
que je prie le Comité de bien vouloir consigner au compte rendu, de sou
mettre, avant l’adoption de la loi, cette question et d’autres de même nature à 
l’examen de la Cour Suprême du Canada.
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Le président: Vous avez toute liberté de faire cette demande.
Le témoin: G’est tout ce que nous voulons, monsieur.
Le président : Comme le dit mon ami M. Ernst, un tel avis, une fois enten

du, ne conduirait nulle part.
M. Bury: Le Conseil privé pourrait s’y ranger.
M. Ernst: Ce n’est simplement qu’une opinion juridique.
Le témoin : Je dois avouer, monsieur, que j’ignorais qu’on en avait appelé à 

la Haute Cour de Justice internationale. Le fait ne ressort pas des termes de la 
Convention de Berne, mais, s’il en est ainsi, est-il possible d’obtenir auparavant 
une opinion de la Haute Cour de Justice internationale?.

Le président: Bien, nous en obtenons une décision, non une opinion. Il est 
acquis, je crois, que la Cour Suprême du Canada rend un avis non obligatoire 
qui ne vaut pas en justice.

Le témoin: C’est simplement ce que nous inclinons à penser que ce serait 
une bonne opinion. Et à ce propos, monsieur, puis-je obtenir de faire consigner 
au compte rendu les conclusions de ce très précieux rapport spécial du Comité 
permanent du bill du droit d’auteur sur la musique, de Grande-Bretagne, dont on 
a consigné une partie hier?

Le président: Vous pouvez consigner le rapport tout entier, si bon vous 
semble.

M. Ernst : J’aimerais entendre lire cette partie en particulier.
M. Chevrier: S’il ne s’agit que de quelques alinéas, lisez-les.
Le témoin: On a lu hier l’article 18, relatif au supermonopole. L’article 19 

dit:
“ On a représenté à votre comité que toute mesure tendant à donner 

effet à cette proposition serait contraire aux stipulations de la Convention 
revisée de Berne de 1908. Toutefois, les avis en l’espèce semblent très 
divergents et votre comité recommande au gouvernement de Sa Majesté 
de rechercher si une telle mesure serait contraire aux obligations du Traité 
de ce pays, et dans l’affirmative, de faire des réserves ou une déclaration 
permettant une mesure de cette nature avant de ratifier la Convention de 
Rome du droit d’auteur de 1928.

20. Si l’on conclut à l’impossibilité d’une telle mesure pour le moment, 
votre comité recommande au Board of Trade de se tenir au courant des 
faits en vue de rédiger, pour l’examen du prochain congrès de l’Union 
Internationale du droit d’auteur, en 1935, un programme susceptible de 
permettre au gouvernement de Sa Majesté de statuer sur tout abus de 
droits exclusifs de l’espèce citée.”.

Le président : Eh bien, il nous faut étudier la question.
M. Bury : Pourrions-nous faire consigner tous ces articles, pour ne pas avoir 

à les chercher ici et là.
Le président : Si vous n’êtes pas disposé à vous dessaisir de votre exem

plaire, nous nous contenterons de déposer un exemplaire de ce rapport à titre 
documentaire, mais non pas nécessairement aux fins de publication de tous ses 
articles : ainsi donc, si vous déposez le rapport spécial du comité permanent du 
Bill du droit d’auteur sur la musique, dont la Chambre des communes a ordonné 
l’impression le 3 juillet 1930, nous le consignerons au dossier à titre documentaire.

M. Bury: Il ne sera pas imprimé.
Le président: Non.
M. Bury : Il serait fort à propos, pour les membres du comité, que l’on con

signe au compte rendu les alinéas dont M. Sandwell a parlé.
Le président : Eh bien, il les a cités.
M. Bury: Pardon, il en a retranché parce qu’on l’avait, déjà cité.
Le président: Il est déjà deux fois au compte rendu. Je n’ai aucune objec

tion à le consigner en entier.
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M. Bury: Consignez-les ensemble.
Le président : Le sténographe en consignant la citation du témoin, citera 

textuellement les articles 18, 19 et 20 du rapport.

Articles 18, 19 et 20 du rapport spécial du Comité permanent du Bill du
droit d’auteur sur la musique.
18. Votre comité estime qu’un tel supermonopole peut abuser de 

ses prérogatives en refusant d’accorder des licences à des conditions 
équitables et d’entraver ainsi le commerce et l’industrie de gens d’affaires 
en ce pays, et de porter atteinte à l'intérêt général, et qu’il conviendrait 
d’étendre à ces gens les moyens d’obtenir réparation de ces abus par 
l’arbitrage ou par un autre tribunal quelconque. Ceci ne s’appliquerait 
qu’au cas où la' propriété ou le contrôle du droit d’auteur aurait été cédé 
à une association.

19. On a représenté à votre comité que toute mesure tendant à donner 
effet à cette proposition serait contraire aux stipulations de la Convention 
revisée de Berne de 1908. Toutefois, les avis en l’espèce semblent très 
divergents, et votre comité recommande au gouvernement de Sa Majesté 
de rechercher si une telle mesure serait contraire aux obligations du 
Traité de ce pays, et dans l’affirmative, de faire des réserves ou ufte 
déclaration permettant une mesure de cette nature, avant de ratifier la 
Convention de Rome du droit d’auteur de 1928.

20. Si l’on conclut à l’impossibilité d’une telle mesure, pour le 
moment, votre comité recommande au Board of Trade de se tenir au 
courant des faits en vue de rédiger, pour l’examen du prochain congrès 
de l’Union Internationale du droit d’auteur, en 1935, un programme sus
ceptible de permettre au gouvernement de Sa Majesté de statuer sur tout 
abus de droits exclusifs de l’espèce citée.

M. Bury: Nous les trouverons maintenant sans avoir à les chercher.
Le président: Puis-je appeler un instant, votre attention sur ceci: Avant 

la rédaction de la Convention de Rome, le délégué du gouvernement britannique 
y réclama l’adjonction d’une clause qu’acceptaient un certain nombre des pays 
représentés, mais sur lequel l’unanimité n’existait pas. Un ou deux pays se 
demandèrent et la question a surgi en Angleterre, celle-ci n’avant pas encore 
ratifié la Convention de Rome, s’il convenait d’inscrire cette clause à titre de 
réserve dans l’acceptation de la Convention de Rome; et pour qu’elle soit portée 
à la connaissance du Comité, j’aimerais qu’on me permît d’en faire la lecture. 
On a proposé de l’adjoindre à l’article 11 de la Convention de Rome:

Est réservée toutefois à la législation intérieure de chaque pays, la 
faculté de régler l’exercice du droit d’exécution publique de façon à 
prévenir l’abus des droits de monopole surgissant du refus de l’auteur 
d'autoriser à des conditions équitables l’exécution publique de son œuvre, 
ce qui porterait préjudice au commerce ou à l’industrie de toute personne 
ou catégorie de personnes engagée dans les affaires dans tout pays ayant 
adhéré à la Convention, et serait contraire à l’intérêt public.

Voilà l’une des réserves que l’on a conseillées au gouvernement britannique, 
et que le Comité aura à étudier avant de tirer des conclusions. Voici l’une de 
ces réserves et peut-être y en a-t-il d’autres, que nous devrons étudier.

L’honorable Fernand Rinfret: Le président se soucierait-il de donner son 
avis sur ceci: que vaudrait une adhésion entravée d’une telle réserve?

Le président: Eh bien, autant que celle que la Chambre des communes, a 
donnée il y a quelques jours à la loi visant. ..
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L’honorable Fernand Rinfret: J’admettrais sans embages que mon grand 
souci, quand j’avais à m’occuper du droit d’auteur au pays, consistait à recher
cher quelle était la sanction ou l’autorité dernière qui devait dominer ces ques
tions.

Le président : Je dirai simplement que si nous adhérons à la Convention 
de Rome en faisant des réserves, il se peut que tous les autres adhérents à la 
Convention de Rome refusent d’accepter nos réserves, ce qui nous rejetterait 
hors de la Convention de Rome et nous renverrait à celle de Berne. Voilà ce 
que j'en pense.

L’honorable Fernand Rinfret: Je n’estime pas que nous puissions consi
dérer la Convention de Berne comme quelque chose de différent. A mon sens, 
il y a eu modification et non scission.

Le président : La Convention qui nous occupe est bien la Convention de 
Berne revisée à Berlin.

L’honorable Fernand Rinfret: Nous nous trouverions hors de toutes les 
Conventions.

Le président: Oh! non. Nous ne serions pas hors de la Convention de Berne 
si nous n’adhérions pas à la Convention de Rome.

Le témoin: Il est parfaitement loisible à un pays de s’en tenir indéfiniment 
à l’ancienne Convention de Berlin. Le fait d’adhérer à la Convention de Rome 
implique le passage de l’une à l’autre.

M. Bury: Voilà la réponse à votre question, monsieur Rinfret.
L’honorable Fernand Rinfret: Il a fallu batailler ferme pour aboutir à 

quelque chose de précis sur cette question.
Le témoin : Je crois, monsieur, avoir le temps "de passer rapidement sur les 

parties encore pertinentes de ce mémoire que vous avez tous entre les mains, je 
crois. Je ne veux pas vous faire perdre votre temps à le lire en entier.

Le président: Vous avez fait remettre ce mémoire à chaque député, n’est- 
ce pas?—R. Oui, je crois.

“La Canadian Authors Association désire exprimer au gouvernement 
du Canada sa gratitude d’avoir adhéré à la Convention revisée de Rome 
de 1928, et de son intention d’adopter la clause 14 de ce Bill à cet effet, 
ainsi que de s’être rallié aux dispositions modifiées et complémentaires 
énoncées aux clauses 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, dans la mesure où elles rendent 
la loi canadienne du droit d’auteur plus conforme aux stipulations et aux 
principes de cette Convention ”.

Je tiens à faire observer que cela ne s’applique pas au paragraphe du titre. 
Nous ne visons pas à mieux adapter notre loi à la Convention de Rome. Je ne 
crois pas qu’il y soit question de titre et notre association ne donne pas une 
opinion sur l’enregistrement des titres.

Le président: Quant à moi, je n’en suis pas entiché, mais on peut faire 
observer qu’il est très douteux que le titre forme partie du droit d’auteur...

M. Chevrier: Il faut que je signifie mon approbation de l’article du Bill, 
qui concerne les titres.

Le témoin : Il y a beaucoup à dire en sa faveur. Mais il comporte certains 
aspects qui, de notre point de vue, sont préjudiciables. Notre association n’a pas 
d’opinion sur cette clause.

M. Bury :
Q. Tout en acceptant la clause 2, vous en exceptez délibérément la ques

tion des titres.—R. Nous nous y rallions dans la mesure où ils rendent notre 
loi conforme aux -stipulations et aux principes de la Convention. D’autres témoins 
ont traité de la clause 2, et je crois que le Comité penche vers une modification 
quelconque de cette clause.
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Le président: Quant au droit moral, le Comité, en raison des opinions 
émises ici, se prêterait volontiers, je crois, à une modifications quelconque de 
cette clause.

Le témoin : Nous laisserons cette clause à la discrétion du Comité:
“ L’Association approuve la révocation de l’article 40 de la loi exis

tante, comme le prévoit la clause 9 du Bill, mais elle désire faire observer 
qu’à son sens, la première clause dn nouvel article 40 aura l’effet d’invali
der un droit d’auteur par ailleurs légal chaque fois qu’une réclamation 
censément mais non légalement valable du même droit d’auteur sera enre
gistrée au bureau du droit d’auteur. Il ressortirait des huit dernières lignes 
de la clause, qu’à compter de l’enregistrement de la réclamation illégale 
jusqu’à celui de la réclamation légale, le réclamant illégal mais enregistré 
est titulaire de tous les droits énoncés dans la réclamation et n’encourt 
envers le réclamant légal aucune responsabilité à l’égard de l’usage qu’il 
en peut faire.

Ceci nous amène à un long débat juridique que je ne devrais peut-être pas 
soulever. Un autre avocat le soulèvera peut-être. Nous ne saurions nous faire 
à l’idée que l’enregistrement du droit d’auteur, qui n’a pas en soi de valeur en 
justice, puisse avoir l’effet d’empêcher le titulaire du droit légal d’ester en justice.

Le président:
Q. Citez-nous un exemple.—R. Le cas le plus topique est celui de l’auteur 

qui cède à deux reprises son droit sur sa propriété. Le second cessionnaire fait 
l’enregistrement, mais le titre légal appartient déjà au cessionnaire primitif.

Q. Oh non, le cessionnaire primitif qui fait enregistrer son droit est censé 
en rester le titulaire jusqu’à preuve légale de son illégalité par le deuxième ces
sionnaire, ou une autre personne ou société quelconque.—R. Nous en sommes 
très satisfaits, monsieur. L’enregistrement est facultatif. Nous ne nous y 
opposons nullement, mais ce que nous ne prisons pas, c’est qu’il ne reste au titu
laire véritable deuxième cessionnaire qui n’a pas procédé à l’enregistrement qu’à 
y avoir recours pour ester en justice.

Le président : Je n’ai pas l’intention, pour l’instant, d’émettre d’opinion. 
Le Comité aura à étudier la chose. Toutefois, il est toujours possible que le 
cessionnaire primitif d’un brevet, par exemple ou d’une marque de commerce 
s’il en fait faire l’enregistrement frauduleusement ou au préjudice du titulaire 
du droit véritable, voie contester devant les tribunaux cet enregistrement anté
rieur par le titulaire réel de ce brevet ou de cette marque.

M. Chevrier: Monsieur le président, ceci est parfaitement vrai. Dans 
l’exemple que vous citez, il ne serait pas nécessaire que le deuxième cessionnaire 
fasse enregistrer son transfert pour pouvoir poursuivre. Mais, si je saisis bien le 
cas que l’on cite présentement, c’est-à-dire que si la cession primitive est enre
gistrée et qu’un autre cessionnaire se présente, celui-ci ne peut poursuivre sans 
avoir fait enregistrer sa cession.

Le témoin : Précisément, monsieur. Mais rien ne nous dit que le présent 
Bill lui donne accès à un tribunal.

M. Chevrier: C’est là un article qui devrait être précisé. A mon sens, ce 
serait agir avec trop de rigueur que d’interdire au deuxième cessionnaire d’ester 
en justice à moins et avant d’avoir procédé à l’enregistrement de son titre. En 
d’autres termes, si l’on ne subordonnait pas le droit de poursuivre à l’obligation de 
faire enregistrer la cession ultérieure, vous seriez alors satisfaits. Toutefois, je 
prends note de la chose.

Le président: Je vois le point et nous en tiendrons compte.
Le témoin : Si le Comité doit se saisir de la question, je n’ajoute rien. Et 

si l'on s’en tient au caractère facultatif de l’enregistrement, nous nous soucions fort 
peu des conditions de celui-ci pas plus que de ses modalités, etc. Mais si l’atteinte 
au droit qu’un autre a enregistré à mon préjudice est subordonnée à l’enregistre
ment, nous réclamerions alors une étude plus approfondie de la question.
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Le président: Si vous lisez le jugement du Conseil privé de l’appel de la 
Performing Right Society, vous en remarquerez l’extrême clarté quant à l’enre
gistrement.

Le témoin: Il est toujours possible de modifier ces règlements à l’occasion.

M. Bury:
Q. Qu’avez-vous à dire sur l’article 40 (1) du Bill, clause 9? Qu’avez-vous à 

reprocher au libellé de cet article, dont l’interprétation me paraît difficile?
Le témoin : A commencer à la quarante et unième ligne.
Q. Oui.—R. Pourvu que l’omission de l’enregistrement ne porte pas atteinte 

à la validité de tout instrument de cette espèce; l’instrument est valide, mais 
peut-on le faire appliquer par les tribunaux?

M. Bury : On peut le produire en justice à l’encontre des instruments dûment 
enregistrés, voilà tout.

Le président: Uniquement, contre la tierce partie.

M. Bury:
Q. Continuez, monsieur Sandwell.—R. Pourvu également que nulle cession, 

concession, licence ou nul autre acte n’ait de validité ou d’effet contre toute ces
sion enregistrée antérieurement...

M. Chevrier: Voilà justement le point soulevé par M. Sandwell. Ne 
devrions-nous pas l’élucider davantage?

Le président: Si cette objection tient, nous nous y arrêterons.
L’honorable Fernand Rinfret: Ce n’est pas là l’objet du Bill.
M. Bury: Il m’est absolument impossible de suivre l’argument; je cherche 

à dégager les objections de M. Sandwell.
M. Ciieviuer: Ce n’est pas là le point que soulève M. Sandwell; car une 

cession non enregistrée ne saurait prévaloir contre une enregistrée, ce qui revient 
à dire que le recours aux tribunaux est subordonné à l’enregistrement.

Le président: Ce n’est pas là votre opinion.
M. Chevrier: Ne conviendrait-il pas d’en tenir compte. C’est écrit en toutes 

lettres.
Le président : Cette objection est valable, et nous nous y arrêterons.
L’honorable Fernand Rinfret: Le président a dit, je crois, que l’objet du 

Bill ne consistait pas à...
M. Bury: Je ne saurais du tout suivre le débat si une demi-douzaine parlent 

à la fois. Je demandais à M. Sandwell quelles objections il formulait contre 
l’article tel quel, ainsi conçu: “ pourvu également que nulle cession, concession, 
licence, hypothèque ou autre acte non enregistré n’ait de validité ni d’effet 
contre toute cession, concession, licence, hypothèque ou autre acte déjà 
enregistré conclu avec un cessionnaire, concessionnaire, détenteur de permis ou un 
autre cessionnaire quelconque moyennant considération et sans avis formel.” Ce 
qui veut dire simplement, il me semble, que la première cession enregistrée l’em
porte sur toute cession ultérieure.

Le témoin: Je maintiens, monsieur, que la cession ultérieure, je veux dire 
plutôt la cession antérieure non enregistrée doit l’être pour que les tribunaux 
puissent en être saisis et pour pouvoir en réclamer la priorité.

Le président : Cela vaut-il qu’on s’y arrête? Je n’abonde pas dans le sens 
du témoin.

M. Bury: J’aimerais, pour ma propre satisfaction, en avoir le cœur net.— 
R. Je ne tiens aucunement, monsieur, à discuter un point de droit.

Q. Je vous serais obligé de m’éclairer sur ceci. Vous dites qu'une cession 
antérieure non enregistrée... R. Oui.

Q. ...suivie d’une autre cession cette fois enregistrée n’est pas valable à 
moins d’être enregistrée, n’a aucune valeur quelconque?—R. Je ne vois pas du 
tout, comment on pourrait en saisir les tribunaux.
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Le président: L’article 40 vous le permet.
M. Bury : Permettez que je termine.
Le président: Soit.
Le témoin : Quand une cession de cette espèce n’est pas enregistrée et qu’une 

cession ultérieure l'est—en d’autres termes, que celle-ci soit enregistrée ultérieu
rement ou non, la chose est la même.

Le président : Donc, elle est valable.

M. Bury:
Q. Qu’entend-on par “enregistrée ultérieurement ou non”? Je fais enregis

trer ma cession pour qu’elle l’emporte sur celles enregistrées antérieurement. Il 
me semble que l’article ne pèche en rien?—R. Je m’incline devant votre façon 
de voir.

Le président: Je sais que dans les provinces Maritimes, d’où je viens, on 
fait enregistrer les contrats de constitution de biens mobiliers...

M. Ernst: Ainsi que les actes.
Le président : Le contrat de constitution de biens mobiliers n’est pas en soi 

valable, mais je sais que les tribunaux sont autorisés à en annuler l’enregistre
ment.

M. Ernst: En Nouvelle-Ecosse, par exemple, où existe l’obligation de l’en
registrement du contrat de constitution de biens mobiliers, l’antécédent de l’en
registrement donne priorité de titre. S’il arrive qu’un contrat ultérieur, ou 
qu’un acte de vente ait été donné à deux personnes et que le premier de ces 
actes ait été enregistré, et que la seconde personne veuille faire valoir ses droits, 
elle peut s’adresser aux tribunaux et, selon le droit coutumier, déclarer que le 
premier contrat constitue une violation et le faire annuler et, par ordonnance du 
tribunal, faire enregistrer le sien. J’ignore si tout tribunal a compétence en la 
matière ; c’est affaire de droit coutumier.

M. Chevrier: Ce n’est pas là où il veut en venir.
Le témoin: Je saisis votre façon de voir, monsieur Ernst. Le droit d’auteur 

a-t-il le même statut, en droit coutumier, qu’un bien?
Le président: Non, mais une fois que le droit coutumier l’a assimilé à un 

bien, il relève de la compétence des tribunaux.
M. Chevrier:

Q. En vertu de la loi.—R. Il incombe au Comité seul d’en juger.
M. Ernst: Naturellement, nous pouvons régler cela facilement.
M. Chevrier: Son objection procède de ce qu’il croit à l’obligation de faire 

enregistrer les deux.
Le témoin: Notre association estime que la clause 10 du Bill, qui impose des 

formalités à certaines catégories de titulaires de droits d’auteur et réglemente 
les redevances de droits d’auteur, constitue une violation de la Convention 
revisée de Berlin, à laquelle le Canada a adhéré, ainsi que de la Convention 
revisée de Rome, à laquelle il se propose d’adhérer, et qu’elle ne doit pas pour 
cette raison, s’appliquer aux œuvres dont la protection au Canada est garantie 
par ces conventions. Mais cette clause comporte un aspect particulier dont 
nous n’avons pas tenu compte lors de la rédaction de ce mémoire. Autant que 
je puis voir, l’intention du Comité est de n’appliquer cette clause qu’à l’exécution 
de la musique.

Le président : J’estime, en réalité, qu’il n’existe pas au Canada, à l’heure 
actuelle, de société qui s’occupe des autres phases relatives aux œuvres musicales, 
et nous ne perdons pas cela de vue.

Le témoin : Qu’on me permette de dire, monsieur le président, que pres
que tous les droits d’exécution des œuvres dramatiques, c’est-à-dire les droits 
que le premier venu peut se faire concéder, ne sont pas détenus exclusivement 
par les troupes de tournée et ne sont pas la propriété exclusive des titulaires 
du droit d’auteur de la pièce, en l’espèce toujours une société civile...
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Q. Si elle forme une coalition?—R. Oh! non. Mais votre Bill garde le 
silence à propos des monopoles ou des coalitions.

Q. Je crois que oui, en substance.
M. Bury: Le president a proposé d’y ajouter quelque chose.
Le témoin: Il va sans dire, car je ne crois pas que nous songions à consti

tuer un monopole de droits dramatiques, pas plus de droits dramatiques que de 
toute autre forme de création littéraire.

Le président : Qu’on me permette de dire que le Comité, à mon sens, estime 
et a pratiquement décidé que la clause telle quelle n’atteindra directement le 
droit de propriété d’aucun auteur, dramatique ou non.

Le témoin: Je crains que cette décision n’atteigne pas à nos exigences. Il est 
probable que l’article 10 n’atteigne pas l’individu; mais, pour faire un usage con
venable et réel de notre bien, il nous faut pouvoir le vendre à une société com
merciale.

Q. Certes.—R. Dès que nous le cédons à une société commerciale, il tombe 
sous la clause 10.

Q. Croyez-vous?—R. Je ne vois pas d’autre interprétation.
M. Bury: Pouvez-vous le vendre à une société de perception de droits 

d’exécution?
Le président : Si c’est une société d’édition qui publie votre œuvre, elle 

ne tombe pas sous l’application de cet article. Celui-ci ne vise que la société 
qui fait le commerce en gros de l’achat et de la vente ou l’achat et la concession 
de droits d’auteur.—R. Les corporations propriétaires de toutes les pièces qu’elles 
sont les premières à monter, les cèdent ensuite à d’autres troupes lorsqu’elles 
ont fait la première tournée. Le droit d’auteur est dévolu à la société civile.

Q. En effet.—R. Et tomberait sûrement sous cette clause.
Q. Je ne le crois pas.—R. Il me semble également que la vente entière du 

droit d’auteur sur un livre, si ce droit comprend le droit d’adaptation à la scène, 
tombe aussi sous votre clause.

Q. Alors vous avez formulé votre objection?-—R. Oui, je n’ai rien à ajouter.
Q. C’est une question de précision.—R. On vous a fait hier une suggestion 

intéressante à laquelle je veux revenir: de n’appliquer la réglementation de prix 
prévue à l’article 10 qu’aux droits de reproduction du son, non seulement par le 
phonographe, mais aussi par le film sonore. Cette proposition est vraiment inté
ressante.

Q. C’est une extension.—R. Ce serait en effet étendre la portée du Bill. La 
proposition fut faite hier. J’ignore les sentiments du Comité, mais je tiendrais à 
vous faire observer que l’Union du droit d’auteur vous autorise parfaitement à 
réglementer les conditions d’enregistrement du son.

Q. Oui.—R. Mais le colonel Cooper a suggéré qu’il en résulterait une indus
trie mondiale du film sonore. Or, en l’espèce, l’article de la Convention qui auto
rise le pays à réglementer les tarifs d’enregistrement du son, dit expressément, à 
l’alinéa 4 de l’article 13: “ adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du pré
sent article ” — ces alinéas réservent les droits de votre parlement à fixer le prix 
— “ Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article et im
portées, sans autorisation des parties intéressées, dans un pays où elles ne seraient 
pas licites, pourront y être passibles de saisie dans ce pays ”.

Le président : Parfaitement.
Le témoin : Ainsi la perspective de création au Canada d’une industrie mon

diale du film sonore basée sur la réglementation de prix me paraît donc plutôt 
éloignée.

Q. Je suis d’un autre avis. Il ne saurait y avoir d’exportation sans... 
R. Autorisation.
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Q. Vu que le pays étranger pourrait saisir et détruire le film.—R. L’importa
tion doit être subordonnée à l’autorisation du véritable titulaire des droits, qui 
ne la donnera vraisemblablement pas, si le Canada l’en a dépouillé. Nous n’avons 
rien à ajouter au mémoire.

Q. Ne nous laissons pas trop aller à des généralités. L’alinéa 4 de l’article 13 
dit:

“ Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article 
et importées, sans autorisation des parties intéressées, dans un pays où 
elles ne seraient pas licites, seront passibles de saisie en ce pays ”.

La sanction tomberait sur la Société canadienne fonctionnant au Canada 
sous le régime de la réglementation de prix. Elle ne saurait exporter sans éviter 
la possibilité de saisie en ce pays.—R. En effet.

Q. Est-ce tout?—R. C'est tout ce que je veux faire observer au Comité, 
monsieur.

Le président : Messieurs, je crois qu’il conviendrait d’ajourner à présent. 
Le Comité est désireux de ne pas prolonger indéfiniment ces audiences. Demain, 
nous entendrons, entre autres, M. de Montigny. D’autres désirent-ils se faire 
entendre?

M. Guy : .T’ai demandé à être entendu sur deux clauses de la loi.
Le président: Qui représentez-vous?
M. Guy : Moi seul. Je ne représente aucune société, mais il y a deux clauses 

qu’il importerait d’examiner soigneusement. L’une a trait à l’enregistrement ; 
l’autre à l’empiétement.

Le président : Nous allons à présent ajourner à quatre heures, mais il est 
convenu que nous entendrons cet après-midi d’autres témoins que M. de Montigny, 
qui sera cité demain matin, après quoi nous entendrons les plaidoiries.

La séance est levée pour être reprise à quatre heures de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
La séance est reprise à quatre heures de l’après-midi.
Luise Sillcox, domiciliée à 242, avenue Calhoun, à New-York, appelée, 

prête serment.
Le témoin : Je suis secrétaire de Y Authors’ League of America et secrétaire 

du bureau de Y Authors’ Guild et de celui de la Dramatists’ Guild. Ces trois orga
nismes sont américains. Notre tâche aux Etats-Unis s’assimile à celle de la 
l’Association des auteurs canadiens. Le sentiment général des auteurs sur le Bill 
vous a été exposé ce matin par M. Sandwell. Je dirai que les avis qu’il a expri
més au nom de l’Association des auteurs canadiens, les auteurs américains les 
partagent. Je ne me propose pas de répéter ses paroles.

Toutefois, je veux témoigner sur quelques points. U y a eu une discussion 
ce matin sur l’enregistrement des cessions et une question sur la suppression 
des cessions d’enregistrement qui peuvent n’être pas valables. Croyant vous 
intéresser, qu’on me permette, à ce propos, de donner lecture d’un article d’un bill 
déposé l’année dernière au Congrès de notre pays, que l’on a proposé pour faire 
face à cette éventualité.

M. Bury:
Q. C’est le bill qui n’a pas passé?—R. Oui, le bill qui n’a pas passé.
Q. On l’a déposé à la Chambre, mais le fait est-qu’il n’a pas passé.—R. La 

Chambre l’a adopté et le Sénat s’y est rallié à l’unanimité, sans toutefois l’adop
ter.
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“Article 45. Sous réserve des dispositions de la loi, la Cour suprême 
du district de Columbia, ou un magistrat de ladite Cour, peut, à la requête 
de toute personne lésée, par voie de mandat ou de mandamus et pour 
raison valable démontrée, ordonner la résiliation, l’annulation et la radia
tion de toute inscription ou de tout enregistrement effectué en vertu de la 
loi, ou de même ordonner la rectification de toute omission, erreur ou de 
tout vice que ce soit dans tout enregistrement ou toute inscription ou 
tentative d’enregistrement ou d’inscription que ce soit. Appel de toute 
ordonnance définitive rendue aux termes du présent article pourra être 
interjeté auprès de la Cour d’appel du district de Columbia”.

Je ne saurais dire, vu mon ignorance de la procédure canadienne, si une telle 
clause est nécessaire, mais au cas où vous en voudriez, j’ai songé qu’elle pourrait 
vous servir.

M. Robertson, de son côté, a déclaré ce matin que le 28 février, le Congrès 
de notre pays a ajouté les foires et les expositions à la clause, qui ressemble 
à votre clause 11. Une proposition en ce sens fut rejetée. A preuve, dans ce 
même bill que je verse au compte rendu, vous constaterez que le bill adopté par 
la Chambre et approuvé à l’unanimité par le Sénat ne vise ni les foires ni les 
expositions, et que l’article est identique à votre article 11.

Q. Le texte en est identique?—R. Oui. A présent, j’ignore si M. Sandwell 
a précisé que son Association est opposée en principe à la réglementation de prix, 
mais je tiens à affirmer que la nôtre l’est. Je tiendrais aussi à vous faire voir, du 
point de vue de l’auteur, les difficultés que comporte l’article 10, tel quel. Je ne 
vous dirai pas ce qu’en pense la Performing Right Society des Etats-Unis, car 
on vous l’a déjà dit. Je vous ferai connaître le sentiment de l’auteur isolé titu
laire d’un droit non encore cédé. Remarquez, tout d’abord, qu’au début de 
cette définition, puis plus loin à l’article 10 (2), que le Gouverneur en son conseil 
“est autorisé à remanier, réduire, augmenter ou par d’autres moyens détermi
ner.” Je tiens à vous signaler ces mots “ou par d’autres moyens”. Dans l’indus
trie des spectacles, pour conserver nos droits ou en tirer un bénéfice convenable, 
il nous faut parfois retarder l’émission des licences. Nous craignons fort que 
ces mots ne nous imposent l’obligation de la licence.

Q. Le texte dit: “ou par d’autres moyens déterminer”.—R. Après les mots 
“remanier, réduire ou augmenter”, les mots “ou par d’autres moyens” ne peu
vent que permettre la fixation d’un tarif, si vous n’en fixez pas un vous-même.

Q. Le Gouverneur en son conseil “est autorisé, à l’occasion, à remanier, 
réduire, augmenter ou par d’autres moyens déterminer les droits, redevances ou 
tantièmes”—R. “Ou par d’autres moyens déterminer”. Cela signifierait-il que si 
vous ne fixez pas de redevance...

Q. Il peut en fixer une.—R. Si vous signifiez votre intention de ne pas exiger 
de redevance—permettez que je vous cite un cas spécifique. Le cas le plus fré
quent est celui de la pièce musicale.

Q. Avant d’aborder ce sujet, le paragraphe 2 ne vise que le remaniement, la 
réduction ou l’augmentation des redevances ou des tantièmes imposés par une 
société, une association ou une compagnie, non pas par un auteur isolé.—R. 
Permettez-moi un mot d’explication. Disons qu’il s’agit d’une comédie musicale. 
M. Buck, l’autre jour, a cité l’exemple des Zeigfeld Follies. D’habitude, il traite 
lui-même avec M. Zeigfeld, avec lequel il conclut un contrat particulier.

Q. Avec qui?—R. Avec un impresario, une société civile. Le contrat de 
théâtre ordinaire attribue les droits d’exécution au directeur tant que la pièce 
tient l’affiche et qu’il paye redevance à l’auteur. Ainsi donc, les droits d’exécu
tion de l’auteur sont dévolus à la Florenz Zeigfeld Incorporated pour un certain 
délai, pour la durée de la cession. L’auteur ne s’est pas départi de son droit 
d’auteur, mais momentanément de ses droits d’exécution. Il s’agit en l’espèce 
d’un auteur isolé cédant à une société isolée le droit de donner sa pièce.
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Q. C’est-à-dire que c’est l’auteur de la pièce qui cède à l’imprésario.—R. Le 
droit de représentation de la pièce contre le versement d’une redevance. Il lui 
consent un bail.

Q. Les droits de représentation?—R. Oui, les droits de représentation. Mais 
où aboutit-on avec cette clause? L’impresario et l’auteur prennent grand soin, 
pendant que la pièce est jouée à New-York, à Chicago ou dans une autre grande 
ville, qu’elle ne soit pas radiodiffusée ou jouée dans les cabarets ou ailleurs. 
Si une personne peut aller au cabaret et entendre toutes les chansons, elle n’ira 
pas les entendre au théâtre. Or, l’ennui vient de ce que si l’on nous impose la 
licence obligatoire; si nous ne faisons pas connaître notre prix ou le prix auquel 
nous sommes disposés à laisser chanter cette chanson au Canada, on peut la 
chanter et cette fclause nous laisse sans défense contre le transgresseur.

Q. Nous parlons de la redevance.—R. Si nous ne faisons pas connaître la 
redevance que nous voulons imposer, on peut s’en servir sans notre autorisa
tion ...

Q. Où cela se trouve-t-il dans la loi? La perception vous est interdite.— 
R. C’est tout comme. Nous aurions un droit, mais nul recours. Or, la musique 
lyrique est ce qui nous préoccupe le plus. Pour empêcher qu’on s’en serve, sauf 
en certains lieux pour un certain nombre de mois dans la suite, nous sommes 
prêts à en permettre la diffusion, et nous craignons de ne pouvoir en interdire 
l’usage en vertu de cette clause. C’est là le point que M. Sandwell a omis de 
dégager à propos des ennuis que suscite la réglementation de prix.

Un autre ennui que nous éprouvons, c’est que les auteurs qui habitent le 
Canada ou l’Angleterre, ou une campagne éloignée aux Etats-Unis, ont accou
tumé de recourir aux services d'un intermédiaire habitant la ville. Il arrivera, 
par exemple, que l’auteur canadien recourra assez fréquemment à un intermé
diaire habitant Londres ou New-York, ordinairement une société de défense des 
intérêts pécuniaires de l’auteur. Nous estimons que le simple fait d’employer 
un agent littéraire, nous rangerait sous cet article, en dépit du fait que c’est 
réellement un auteur isolé et un agent littéraire ne vendant qu’à commission. 
Au surplus, si l’auteur est jeune, l’imprésario qui monte l’œuvre exige presque 
toujours une participation aux bénéfices, lorsque l’œuvre donne lieu à d’autres 
adaptations. S’il arrive que celui-ci a pour mandataire une société, un impre
sario ou un éditeur, etc., cet article s’applique. Ainsi donc, nous estimons à zéro 
ou à 10 p. 100 à peu près le nombre de cas où l’auteur isolé qui recherche les 
droits d’exécution ne serait pas tenu à la déclaration de son prix. L’obligation 
de la déclaration du prix existerait dans la plupart des cas.

Or, quant aux œuvres dramatiques, nous pourrions exiger ce que nous vou
drions des amateurs ou des troupes. Nous n’y voyons pas de raison particulière, 
mais la chose est possible. Nous ignorons comment nous pourrions faire con
naître dans le cas d’une œuvre littéraire, dramatique ou musicale le prix que 
nous demandons de l’adaptation à l’écran, car il n’existe de nos jours aucune 
société, soit en France, soit en Allemagne, soit en Angleterre, soit aux Etats- 
Unis, qui achète les droits cinématographiques territoriaux. Toutes les sociétés 
insistent pour acheter les droits cinématographiques mondiaux. A moins de se 
montrer arbitraires et d’exiger un prix tellement exorbitant que nous ne pour
rions dire sur quoi nous l’avons basé, l’auteur ne saurait honnêtement faire con
naître ce qu’il demande des droits cinématographiques pour le Canada. Notre 
plus grande difficulté consiste en ce qu’il faudrait nous montrer arbitraires, je 
veux dire en notre qualité d’auteurs isolés. Notre société, il va sans dire, ne se 
préoccupe pas de droits, quels qu’ils soient. Jamais on ne s’est plaint à moi de 
l’exigence des auteurs, et nous ne croyons pas que le système soit pratique. La 
seule autre chose sur laquelle je sois en mesure de dire mon avis serait...

Q. Vous êtes sûre que vous voulez parler des redevances ou des droits de 
reproduction imposés par la société, l’association ou la compagnie, et non pas 
de ceux que demande l’auteur?-—R. Monsieur, aucune société ou association ne
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possède de droits de représentation dramatique au Canada, aux Etats-Unis, 
ou en Angleterre, sauf les petits droits. Ces droits de représentation et d’adap
tation à l’écran appartiennent à l’auteur.

Q. A qui?—R. A l’auteur.
Q. Dites, apparttiennent-il à l’Association des auteurs ou à l’auteur lui- 

même?—R. A l’auteur lui-même, monsieur, mais en vertu du présent article, si 
l’auteur a recours à un agent littéraire, pour en disposer, celui-ci serait, à mon 
sens, un homme d’affaires, une société civile, une compagnie.

Q. Il le serait à condition de constituer une association ou une compagnie.— 
R. Mais l’agent est toujours une compagnie. Quant à moi, je ne donnerais pas 
mes droits a vendre à un agent qui ne serait pas une société. Les deux premiers 
mots ne s’appliquent pas aux cas que je vous ai cités, mais le dernier s’y applique.

Q. C’est-à-dire, du moment qu’il s’agit d’une association, d’une compagnie 
ou d’une société.—R. Et aussi il est habituel que dans toutes les pièces le directeur 
ait sur toutes les pièces de théâtre une part des droits d’amateurs ou de tournées, 
vous voyez qu’elles tombent sous l’application de l’article. Le seul autre témoi
gnage qui pourrait vous être utile, si vous êtes d’accord, consisterait à vous énon
cer les conditions générales des différents contrats conclus entre nous que viserait 
l’article 10.

Q. Oui.—R. Chaque fois qu’un auteur passe un contrat avec un agent litté
raire, les parties stipulent ou conviennent verbablement, que l’agent pourra 
vendre le droit, soit aux Etats-Unis d’Amérique et au Canada, soit aux Etats- 
Unis, soit au Canada et en Angleterre ; d’ordinaire, ces contrats valent pour les 
Pays de langue anglaise, et l’agent est la plupart du temps une société civile aux 
Etats-Unis, de même qu’à Londres. Ainsi donc, dans tous ces cas, vu que la 
compagnie tomberait dans la première catégorie, il incomberait à l’intermédiaire 
de déposer le prix, ou dans le cas d’un droit de représentation qu’il est chargé de 
vendre, le prix serait sujet à la réglementation. Ces contrats fixent à l’intermé
diaire un délai de vente, quelquefois six mois, d’autres fois un an, quelques fois 
deux ans, trois ans. L’agent touche 10 p. 100, et nul contrat n’est valable à 
moins d’être revêtu de la signature de l’auteur. Dans la moitié à peu près des 
contrats conclus avec les revues, aux Etats-Unis comme en Angleterre, l’auteur 
pède ses droits initiaux de publication par tranches, et dans ce cas la clause ne 
Joue pas. Il ne se départit pas de son droit d’auteur, et la clause 10 ne s’applique 
Pas. Quant à la plupart des revues de second ordre, des revues de pâte de bois, 
l’auteur cède ses droits à la revue, qui est donc tenue de déclarer ses tarifs en 
vertu de l’article 10. Quant aux contrats d’œuvres littéraires, l’auteur qui a déjà 
vendu deux ou trois livres, vend d’habitucle à tant pour cent de redevance et ne 
cède à l’éditeur ni les droits dramatiques ni ceux de représentation ; ils ne tombent 
donc pas sous l’application de la clause 10; mais pour le premier livre, l’éditeur 
exige très fréquemment une part, de 25 à 50 p. 100, de ce que vous appelez les 
droits d’adaptation à l’écran ou les droits dramatiques, d’autres droits. Dans ce 
cas, vu que tous les éditeurs sont des sociétés civiles, l’auteur—ou l’éditeur— 
l’auteur ayant la priorité de droit y serait tenu—aurait à faire connaître le prix 
qu’il demande des droits d’adaptation à l’écran pour le Canada, et s’il estimait 
que son livre pourrait être adapté à la scène, il lui faudrait encore faire connaître 
ce qu’il exige pour la représentation initiale, pour les tournées théâtrales, les 
troupes fixes, les amateurs ; mais il lui arrive plus souvent de céder les droits dra
matiques sur un livre que les droits cinématographiques.

Quant aux contrats d’œuvres dramatiques, la clause s’appliquerait plus 
souvent. Les pièces de théâtre se rangent en deux catégories: les pièces musicales 
Çt les non musicales. Le contrat de la pièce non musicale impose au directeur 
l’obligation de donner la pièce dans un certain délai. Si la pièce tient l’affiche 
Pendant trois semaines, le directeur et l’auteur, à toutes fins utiles, deviennent 
cotitulaires de tous les autres droits dans le territoire désigné, car c’est la
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coutume aux Etats-Unis comme au Canada (en Angleterre, ce sont les Anglais 
qui font la déclaration; les Etats-Unis et le Canada ne sont pas compris) pour 
la durée du contrat aussi longtemps que la pièce tient l’affiche.

Dès qu’il cesse de tenir la pièce à l’affiche et qu’il ne la fait pas jouer soixante- 
quinze fois par année, elle retourne à l’auteur. Tout le temps que la pièce est en 
représentation, les droits d’exécution appartiennent concurremment à la compagnie 
et à l’auteur. A mon sens, les auteurs devront produire les prix qu’ils demandent 
de ces différentes oeuvres, et même s’ils ne sont pas obligés de les produire 
— si le gérant est un type comme dans le cas de Winthrop Ames — dès que la 
pièce cesse de tenir l’affiche dans les grandes villes, nous la vendons aux compa
gnies de comédiens et alors évidemment un courtier...

Le président: S’agit-il d’une compagnie par actions?
Le témoin : Il s’agit de compagnie de comédiens, mais l’auteur vend à la 

compagnie de comédiens par un courtier en droits de représentation. Ces courtiers 
font métier de vendre couramment des droits de représentation. Or, les prix sont 
connus. Nous savons ce que nous obtenons pour une pièce à succès et pour une 
pièce ordinaire. Cela peut se déposer. Lorsqu’il s’agit du droit de publication de 
ces pièces, c’est la coutume, tant au Canada qu’aux Etats-Unis, de vendre ce que 
vous ou moi appellerions les droits d’amateurs et le droit de publication en fasci
cules à une compagnie qui vend des droits d’amateurs. Cette compagnie, faisant 
fonctions d’agent, fixe les prix, mais sous la direction de l’auteur; et encore une fois 
ces prix sont assez uniformes. Le droit de donner des représentations pour des orga
nisations charitables ou de remettre la redevance reste entre les mains de l’auteur, 
s’il ne demeure pas loin du courtier. La décision de remettre les redevances à une 
institution de charité est prise, sur le texte, par notre association au nom des 
membres ou par l’agent avec le consentement de l’auteur. Aux Etats-Unis, nous 
avons trouvé un moyen très simple de régler la question. Nous nous guidons sur 
les journaux. Si ceux-ci, après s’être informés, décident de donner la publicité à 
un tarif de charité pour une représentation de charité, nous supprimons les rede
vances. Une enquête est souvent instituée par la Charity Organisation Society; 
si cette société approuve les estimés de recettes et de dépenses, la réduction des 
redevances est favorablement accueillie. C’est là la majorité des contrats ayant 
trait au montage d’une pièce ordinaire. Pour les pièces musicales, le contrat 
diffère un peu parce qu’il faut tenir compte des droits de l’éditeur de musique. 
L’éditeur de musique publie la musique en feuilles, et d’habitude — mais c’est 
sujet à contrat — vend les droits de reproduction mécanique aux compagnies de 
phonographe. Les conditions sont indiquées dans les formules de contrat. Elles 
sont très uniformes. Elles se ressemblent beaucoup. Tout ce qui diffère, c’est le 
prix. Certains auteurs peuvent obtenir de plus fortes redevances que d’autres, 
mais les autres conditions ne varient pas beaucoup, bien qu’il n’y ait pas de 
raisons pour qu’elles soient semblables. Dans le cas des pièces de théâtres, j’ai 
oublié de mentionner que le gérant partage avec l’auteur les droits cinématogra
phiques à condition de tenir la pièce à l’affiche trois semaines. Là encore se 
présente le vieux problème de savoir comment établir le prix des droits de repré
sentation cinématographique qu’il faudrait enregistrer. Pour être honnête, je 
dois dire qu’il est physiquement impossible de se conformer à cet article.

M. Bury : Avez-vous d’autres déclarations à faire?
M. Irvine:

Q. Je ne puis pas encore voir comment l’auteur isolé tombe sous l’article 10 
(2) ; comment il en est atteint.—R. Il ne tombe pas s’il ne requiert pas les services 
d’une compagnie pour vendre son œuvre au Canada.

M. Bury:
Q. En tout cas, il ne tombe pas; mais la compagnie qui lui sert d’agent pour 

la vente de ses droits de représentation tombe sous le coup de cet article?—R. Oui'
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Alors l’agent doit faire inscrire ses prix, mais à la vérité l’auteur a la haute main. 
Il doit dire à son agent quel prix faire inscrire. Il doit dire à son agent quoi 
faire, car celui-ci, après tout, suit ses directives.

M. Irvine:
Q. Je crois que cette clause ne s’applique qu’aux compagnies qui ont obtenu 

des licences par la Société des droits d’exécution?—R. Non, monsieur.
M. Bury: Elle porte sur toute société, association ou compagnie qui, soit 

par elle-même, soit comme propriétaire des droits ou par l’intermédiaire du pre
mier propriétaire, émet des licences. Est-ce exact?

M. Chevrier: Parfaitement vrai.
M. Bury : Supposons par exemple, que le propriétaire ait les droits et ne 

veuille pas s’en départir. Il constitue une société ou une association avec son 
agent pour émettre des concessions de droits d’exécution, alors cette société 
pourra légalement percevoir le prix exigé du droit de représentation. Il n’est pas 
dit qu’elle pourra percevoir pour son propre bénéfice ou pour son usage à titre de- 
propriétaire; elle peut percevoir à titre d’agent. J’imagine que cela serait juste. 
Je ne sais pas.

M. Chevrier: Oui. Cela tombe sous l’article.
M. Irvine: Je ne le crois pas.
Le témoin : Nous n’avons pas d’associations qui donnent des licences. (Ex

ceptionnellement, j’en donne, mais c’est en vertu d’une procuration de l’auteur.) 
Mais les compagnies le font très souvent. Le mot “compagnie” ne se limite 
pas aux propriétaires de compagnies.

M. Bury: Y a-t-il d’autres questions?
M. Chevrier: Je veux faire compliment à Mlle Silleox de son très lumineux 

témoignage.

M. R. H. Lee Martin, appelé, prête serment.

Le président:
Q. Donnez-nous votre nom, votre adresse et votre occupation.—R. R. H. 

Lee Martin. Je demeure 23, Oxford Apartment, Winnipeg, Manitoba. Je suis 
le directeur gérant et le secrétaire de la société incorporée connue sous le nom. 
de The Musical Protective Society of Canada. Cette société fut organisée en 
juillet 1927. Si le Comité le désire, je serai heureux de déposer le certificat 
d’incorporation au cas où vous aimeriez vous y reporter.

Q. Déposez-le à titre documentaire.

M. Irvine:
Q. J’aimerais savoir brièvement quelles sont les fonctions de votre société 

et qu’est-ce qu’elle protège.—R. Pour ne pas encombrer le compte rendu, et pour 
ne pas abuser du Comité, j’ai un certain nombre d’exemplaires d’une brochurette 
que la société publia en 1927, à ses débuts. Je pourrais expliquer brièvement 
toutefois que la société s’est organisée tout d’abord pour réunir ceux qu’inté
resse l’exécution publique de la musique au Canada. Comme vous le savez tous, 
cette question des droits d’exécution a été examinée par d’anciens comités de la 
Chambre et elle a occupé l’opinion grâce aux activités de la Canadian Performing 
Right Society Avant l’organisation de la Musical Protective Society, divers 
intéressés, comme les irradiateurs, les directeurs de théâtre, les hôteliers, les orga 
nisateurs de foires et d’expositions, avaient demandé des lois réparatrices des 
redevances et des exigences des sociétés de droits d’exécution. Plusieurs en 
étaient arrivés à demander une complète exemption. Notre société s’est formée 
en vue de réunir tous les intéressés afin de ne pas multiplier les demandes de 
législation et de ne pas pousser un grand nombre de projets disparates, mais 
d’appuyer un bill en particulier et d’aider à obtenir une loi convenable. Le con-
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seil de la société—dont les membres sont désignés dans le livret que je viens de 
déposer—a toujours reconnu que les sociétés de droits d’exécution sont un mal 
nécessaire. Un mal nécessaire non seulement pour les compositeurs de musique 
mais aussi pour les usagers; et lorsque je dis un mal, je n’emploie pas le mot 
dans un vilain sens du tout. Je veux simplement dire que les usagers seraient 
bien mieux s’ils n’étaient pas obligés de recourir à line société.

M. Chevrier: Vous dites que c’est un mal nécessaire pour l’usager. Que 
dites-vous de l’auteur ou du producteur?—R. Je veux dire que s’ils n’avaient pas 
à recourir à un intermédiaire pour percevoir leurs redevances, ils obtiendraient 
une plus forte proportion des perceptions que celle qu’ils obtiennent en étant 
obligés de faire les frais de l’organisation et du maintien d’une société.

M. IrvineIls pourraient aussi ne rien obtenir.
Le témoin: Ou bien ne rien obtenir. Si quelqu’un s’oppose à ce que j’ap

pelle cela un mal nécessaire, je retire le mot mal et je dis que c’est une nécessité.
Le président: Un instrument nécessaire.
Le témoin: Un instrument nécessaire. La société s’est formée dans ce but. 

Nous avons tenté de renseigner les membres de la société sur la loi telle qu’elle 
existe au Canada actuellement, mais nous avons toujours trouvé qu’il fallait 
adopter une loi permettant à l’autorité administrative de limiter les redevances 
que ces sociétés exigent. Certains membres de la société ou quelques-uns des 
groupes qu’elle représente ont déjà été entendus ici. Je ne veux pas abuser du 
Comité en répétant ce qui s’est déjà dit. Je vais donc aborder immédiatement 
l’étude du Bill dont il s’agit et, avec la permission du Comité, je ferai quelques 
critiques de certains articles.

M. Chevrier:
Q. Un moment. Vous avez été particulièrement bon de me passer un exem

plaire de cette brochure. Je constate que le colonel Cooper est le vice-président 
et l’aide-trésorier de votre compagnie?—R. Oui.

Q. Au frontispice de votre brochure, je vois ces mots: “Cette société s’est 
formée dans le double dessein d’encourager la musique au Canada et de protéger 
les intérêts de ceux qui utilisent de la musique à l’amusement du public.”—R. 
Oui.

Q. Vous ne vous occupez pas du tout de la protection de ceux qui produi
sent?—R. Pas du tout, pas notre société. Ce n’est pas notre but, mais celui de 
la Performing Right Society.

Q. Alors cette protection est pour l’usager?—R. L’usager, oui.
Q. Puis à l’avant-dernière page, je trouve ceci—je l’ai lu rapidement, mais 

c’est intéressant: “Nous nous proposons toutefois de demander au parlement 
de modifier la présente loi du droit d’auteur de manière à protéger ceux qui sont 
intéressés à l’exécution publique de la musique contre les exigences illimitées de 
la Performing Right Society.” Voulez-vous expliquer ce que sont ces exigences 
illimitées?—R. Oui. Je veux dire par là que. d’après la loi du droit d’auteur, 
telle qu’elle est actuellement, la Performing Right Society, légalement parlant, 
peut demander à un théâtre une redevance de dix cents par siège ou de dix dollars 
ou de mille dollars. Il n’y a rien dans la loi qui limite la redevance. Vous 
comprenez cela, j’en suis sûr.

Q. Voyons un peu. Nous avons coutume de dire dix cents par siège par 
an. C’est cela, n’est-ce pas?—R. Je ne m’occupe pas de théâtre.

Q. Vous avez dit cela. Vous devriez parler de choses que vous connaissez. 
Je dis que oui, on peut vous demander dix cents par siège par an. Avez-vous 
eu connaissance que l’on n’ait pas demandé ce prix?—R. J’ai entendu ici des 
témoignages disant que c’était le prix demandé.

Q. Avez-vous entendu parler de plaintes ou avez-vous entendu dire qu’à un 
endroit ou à un moment quelconque, on ait demandé mille dollars par siège par 
année?—R. Oh! non, je ne veux pas dire cela.
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Q. Vous venez de le dire.—R. Non. Je vous demande pardon.
M. Ernst: Le témoin a dit qu’on en avait le pouvoir.
Le témoin: Le pouvoir.
M. Bury: Il indiquait simplement qu’on a un pouvoir illimité.
M. Chevrier: Je veux être juste envers vous, mais ne faites par d’allusions 

ou d’insinuations.
Le témoin: Je ne veux pas en faire.
M. Irvine : Puis-je poser une question, pour ma propre information? Par 

“ usager de la musique ”, désignez-vous la personne qui paye pour entendre une 
chanson ou celle qui paye quelqu’un pour en chanter une?—R. Par usager de la 
musique, je veux dire celui qui s’en sert.

Q. L’exploitant de la musique?—R. Oui.
M. Chevrier: Rappelez-vous que si vous ne voulez pas traiter avec le bouti

quier du coin, vous pouvez traiter avec celui du prochain coin. En d’autres ter
mes, si vous ne voulez pas payer ce que ces gens demandent de leur musique, il 
vous reste celle qui est dans le domaine public.

Le témoin : Je suis heureux que vous ayez soulevé ce point, monsieur Che
vrier, car c’est quelque chose que je crois...

Q. En d’autres termes, je veux établir clairement que la Performing Right 
Society n’exploite pas un monopole de la musique. Il y a un champ plus vaste où 
vous pouvez obtenir de la musique sans rien payer. Si je me trompe, dites-le moi.

Le président : D’après les témoignages, elle a la haute main sur 90 p. 100 
de la musique moderne.

M. Irvine: Ce qui est le plus fort accaparement possible.—R. Si le Comité 
veut me permettre de signaler quelque chose qu’on n’a pas mentionné, je ferai 
remarquer qu’une grande quantité de musique qui serait dans le domaine public 
n’y est pas en réalité, pratiquement, car elle a été arrangée par quelque autre 
musicien et cet arrangement peut faire l’objet d’un droit d’auteur. Ces arrange
ments ...

M. Chevrier:
Q. Vous prétendez que la musique dans le domaine public peut être limitée 

d’une façon quelconque?—R. Oui, on peut l’arranger.
Q. En dehors du droit moral?—R. Oui, on peut l’arranger.
Q. Va falloir vous lever tôt pour m’en convaincre.
M. Bury : Assurément, on peut l’arranger.
M. Ernst : Hier, à déjeuner, on m’a prouvé que le chœur que nous avons si 

souvent entendu : “Yes, we have no bananas”, provenait du Messie de Haendel.
M. Chevrier: C’est une parodie.
Le témoin : Je ne parle pas des cas de ce genre ; je parle des arrangements 

des œuvres musicales.
L’honorable Fernand Rinfret: Monsieur Martin, le fait qu’un morceau a 

été arrangé ne vous oblige sûrement pas à l’utiliser?—R. Non, mais il se trouve 
que, dans la pratique, une grande quantité de musique qui serait normalement 
dans le domaine public est arrangée par d’autres musiciens et que les seules copies 
qui se vendent sont des copies arrangées.

M. Chevrier: Nous ne discuterons pas cela, car vous ne pourriez me con
vaincre.

Le témoin : Si je ne puis vous convaincre, je ne discuterai pas.
M. Chevrier: La loi est claire.
Q. Prétendez-vous qu’on peut sortir la musique du domaine public et que 

des usagers peuvent l’arranger pour leur propre usage?—R. Oui.
Q. C’est ce que vous dites.—R. Et l’on enregistre l’arrangement.
Q. On n’a pas le droit de prendre cette musique dans le domaine public et 

de l’arranger.
Le président : Pourquoi pas?
M. Bury: On le fait.



140 COMITÉ SPÉCIAL

M. Chevrier: Je ne discuterai certainement pas cela, car tous les jours il y a 
une certaine quantité de musique qui tombe dans le domaine public.

Le témoin: N’importe qui peut la prendre et l’arranger.
Q. On peut le faire, mais on n’en a pas le droit moral.—R. Oui, on l’a.

Le président:
Q. Prétendez-vous qu’un compositeur peut prendre n’importe quel morceau 

qui se trouve dans le domaine public, l’arranger à son idée, du moment que cet 
arrangement n’atteint ni la réputation ni l’honneur du compositeur?—R. C’est 
justement cela.

Q. Et s’il l’arrange, il peut aller au bureau du droit d’auteur et l’enregistrer?
M. Bury: Il .enregistre son arrangement.
L’honorable Fernand Rinfret: J’admets cela. Faisons une comparaison. Un 

bon nombre de troupes ont joué du Shakespeare en costumes modernes, avec cer
taines retouches de l’exécutant, pour lui donner une nouvelle saveur. Mais le 
fait qu’on a joué du Shakespeare en costumes modernes ne veut pas dire que 
nous ne pourrions pas, sans payer un droit, jouer du Shakespeare dans l’original.

Le président: C’est juste. On ne fait pas de tort au morceau de musique.
L’honorable Fernand Rinfret: Et l’autre arrangement n’appauvrit pas le 

domaine public.
M. Ernst: Il faut de la musique moderne pour exploiter les dancings, et cette 

musique n’est pas du domaine public.
Le président: Laissez-le continuer. Il a élucidé son point.
Le témoin : Le premier article du Bill, qui, en réalité, intéresse la Musical 

Protective Society—vous serez étonné d’apprendre ceci—est celui qui traite de 
l’enregistrement des titres. Je ne formulerai ni suggestions ni plaintes sur les 
dispositions du Bill à ce sujet, mais je vais relater un incident qu’on m’a signalé 
récemment et qui explique bien la situation qui peut surgir de l’octroi d’un droit 
d’auteur sur un titre.

L’hiver dernier, le National-Canadien a irradié des pièces tirées de l’histoire 
du Canada. Ces pièces avaient été écrites et préparées pour la radiodiffusion par 
Merril Dennison, un auteur canadien. Une de ces pièces avait pour titre “Laura 
Secord”, et naturellement traitait de certains incidents relatifs à la guerre de 1812 
où, évidemment, comme vous le savez, on lui attribuait un rôle important. La 
pièce de Merril Dennison était écrite spécialement pour la radiodiffusion et 
comme les pièces de théâtre ordinaires. Elle fut radiodiffusée dans tout le 
Canada. On apprit plus tard qu’un auteur de Toronto avait écrit ce qu’il appe
lait un drame musical ou une opérette ayant également pour titre “Laura 
Secord”. Il protesta auprès du Nationai-Canadien contre la violation de son 
droit d’auteur; que le titre “Laura Secord” lui appartenait, qu’il l’avait enre
gistré et que personne d’autre que lui ne pouvait écrire de pièce sur “Laura 
Secord”. Une comparaison des deux œuvres révéla que des seize personnages 
de la pièce de Dennison il n’en figurait que quatre dans le drame musical sur 
lequel elle était censée empiéter; qu’il n’y avait pas la moindre preuve de 
plagiat dans le texte et que les incidents avaient été traités d’une manière aussi 
différente que possible, vu qu’il s’agissait des mêmes incidents historiques et des 
mêmes personnages.

Or si la loi canadienne doit être modifiée de manière à permettre l’enregistre
ment des titres, les irradiateurs représentés par la Musical Protective Society sont 
d’avis que le nouvel article devrait être rédigé avec soin pour que les incidents du 
genre de celui que je viens de citer se règlent vite, car il est manifestement ridicule 
qu’on puisse prendre des droits d’auteur sur un incident historique ou sur un per
sonnage de l’histoire.

Q. Dans tout ce que j’ai lu sur les objections formulées, on semblait être 
d’avis qu’il était impossible de vérifier si un titre avait déjà servi.
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M. Ernst: Sans enregistrement.
Le témoin : Evidemment.
Le président: Par exemple, dans un cas, un plaignant a dit qu’il avait 

consulté tous les ouvrages d’une bibliothèque qui paraissaient être des pièces ou 
des œuvres modernes et qu’il avait choisi un titre ne figurant pas dans la série, 
mais que plus tard il s’aperçut qu’il avait pris le titre d’un autre ouvrage qui, 
relativement bien connu il y a quinze ou vingt ans, avait été oublié depuis.

M. Bury: J’apprécie beaucoup ce que dit monsieur, et je crois que nous pou
vons trouver quelque moyen de régler la question.

M. Chevrier: On peut difficilement réserver un titre ou un nom propre, mais 
si nous nous guidions sur le bureau des brevets et des marques de commerce où 
l’on n’enregistre pas les noms propres...

Le témoin: C’est une question très difficile.
M. Chevrier: Il n’y a rien de trop difficile pour le Comité.
Le président: La suggestion d’un témoin précédent que pour justifier le droit 

d’auteur un titre devait être original et distinctif, m’a été très utile.
Le témoin: Monsieur le président, cela ne résout pas la difficulté que vous 

avez signalée. Comment un auteur peut-il savoir qu’un autre a choisi tel titre, si 
les titres ne sont pas enregistrés?

Le président: La seule sanction à établir serait qu’il ne puisse pas garder son 
droit d’auteur sous le nom qu’il aurait choisi après d’autres.

M. Bury: A moins qu’il n’ait enregistré ce nom.
Le président: A moins qu’il ne l’ait enregistré.
Le témoin: Cet auteur de Toronto a simplement suggéré que dans le cas 

pù Merrill Dennison écrirait une autre pièce s’inspirant de l’histoire du Canada, 
il devrait le consulter pour savoir s’il s’était servi du même titre.

M. Chevrier: Il y a des monceaux d’ouvrages écrits sur Napoléon. Ces 
ouvrages sont enregistrés, mais nul n’a jamais prétendu, parce que ces ouvrages 
sont enregistrés, que personne ne pouvait plus écrire sur Napoléon. C’est si 
extravagant, sauf le respect que...

Le témoin : C’était une prétention ridicule ; aussi je n’en parle qu’à titre 
d’exemple frappant.

Le président: C’est une idée utile et nous avions beaucoup de difficulté à 
trouver les mots voulus pour éclaircir la situation.

Le témoin : A propos de l’article qui traite du droit moral, on a suggéré 
que cet article, tel qu’imprimé dans le Bill, devait être modifié de manière à 
inclure le mot “représentation”. La seule chose que je voudrais signaler à ce 
sujet c’est ceci, au cas où le Comité croirait que l’on devrait ajouter le mot 
“représentation” à l’article relatif au droit moral. '

Le président : Nous devrions faire un amendement.
Le témoin: Vous devriez modifier cela. Il vous faudra beaucoup de pru

dence, comme je sais que vous en aurez, et prendre garde que la rédaction ne 
soit pas large au point que l’on puisse considérer que le droit moral d’un auteur 
se trouve lésé par une simple représentation.

M. Chevrier: En d’autres termes, comme je le demandais à quelqu’un 
l’autre jour, un chanteur qui chanterait faux parodierait-il une œuvre musicale? 
Mais je ne veux pas plaisanter sur une matière aussi sérieuse.

Le président : Je ne connais pas l’opinion des autres, mais après avoir 
écouté les discussions que nous avons eues ici, il me semble que tout s’arrange
rait si l’on supprimait les mots “la publication de” de cet article, et si l’on 
laissait entièrement aux tribunaux le soin de décider si une publication, une 
représentation, une production ou une reproduction constitue une déformation, 
Une mutilation ou une autre modification préjudiciable à l’honneur ou à la 
réputation de l’auteur. C’est ce qu’il m’a semblé.

Le témoin: A mon humble avis, ce serait une solution et une bonne, je 
crois.
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M. Chevrier:
Q. Avez-vous lu l’article 6 bis de la Convention?—R. Oui.
Q. Voyez-vous quelque inconvénient au texte de cet article?—R. Je ne le 

crois pas.
Q. Vous convient-il de le prendre tel qu’il est dans la Convention?—R. Oui.
M. Bury : C’est justement ce que dit le président.
Le président: J’ai simplement donné mon impression, et il m’a semblé que 

toutes les objections que nous avons entendues disparaîtraient si nous biffions 
les mots “la publication de” pour que le membre de phrase se lise ainsi: “le droit 
d’empêcher toute déformation.”

Le témoin: Les témoins précédents ont déjà discuté longuement l’article 9, 
et je sais que ,1e Comité est parfaitement au courant de la question. Aussi ne 
vois-je aucune raison d’en discuter n’ayant surtout rien à y ajouter.

Le président : Le Comité trouvera-t-il que j’abuse si j’exprime une autre 
idée qui m’est venue et qui va faire l’objet de la discussion. Il semble que 
certains articles de la loi doivent être très radicalement modifiés pour qu’ils 
reçoivent l’approbation du Comité et du parlement. Il serait fort possible, me 
semble-t-il, en respectant les termes de la Convention, de garder l’enregistrement 
facultatif tel qu’il existe dans .la première partie de l’article 40 actuel, et de 
prévoir quelque alternative aux trois dernières lignes, qui se lisent ainsi:

Et nul concessionnaire ne doit maintenir une action en vertu de la 
présente loi, à moins que chacune de ces concessions antérieures n’ait été 
enregistrée.

Les avocats qui traitent de cette question du droit d’auteur m’ont donné 
à entendre que, dans certains articles de la loi, nous étions allés très loin dans 
nos présomptions en faveur d’une personne qui prétend être un auteur ou le 
cessionnaire d’un auteur. Actuellement, disent-ils, si vous prenez une action, la 
cour prend pour acquis les droits de l’auteur, en vertu de l’article actuel, et laisse 
au défendeur tout le fardeau de la preuve qu’il y a discontinuité de titre. A leur 
avis, c’est une innovation dans le droit civil du pays et ce ne serait pas violer 
la convention existante si, dans la procédure des tribunaux relativement aux 
droits d’auteurs, tout en maintenant la présomption en faveur du demandeur, 
on obligeait celui-ci à déposer des copies certifiées des documents sur lesquels 
il s’appuie, afin de permettre à l’avocat du défendeur d’examiner le titre et d’en 
voir la faiblesse ou la force en préparant sa cause. D’après la procédure actuelle, 
disent-ils, il est impossible, non pas dans les cas où l’on peut exiger une pro
tection au Canada, mais en ce qui concerne un grand nombre de titres détenus 
en Angleterre, en Italie, en .France, en Allemagne et dans les pays étrangers, 
il est impossible, sauf en envoyant des commissions dans ces pays étrangers, 
hors de cour, de recueillir la preuve de la continuité et de la validité du titre. 
Je suggérerais que si l’article 10 du Bill était biffé, par exemple, et si l’on fait 
certains amendements à l’article 9, nous pourrions avoir à examiner toute la 
situation en ce qui concerne l’enregistrement des titres et l’effet de notre enre
gistrement.

M. Chevrier: Voilà une suggestion très utile, monsieur le président.
Le président: Je crois pouvoir dire à ces messieurs ici présents que tous 

les membres du Comité ont l’esprit large et sont désireux de résoudre un problème 
qui surgit d’une certaine divergence d’intérêts.

Le témoin: Vous avez dit, monsieur, que si l’article 10 devait disparaître— 
avez-vous voulu dire par là qu’on le bifferait du Bill?

Le président: Ah! non, non. Mais après que nous aurons entendu tous les 
témoins, le Comité, dans un esprit très large, discutera toute modification ou 
toute revision de ces divers articles.

Le témoin : Au sujet l’article 9 du Bill qui abroge l’article 40 de la loi 
actuelle, je pourrais ajouter que la Musical Protective Society n’a pas d’objec-
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tion de base contre l’article 9, pourvu que l’article 10 soit sujet aux modifica
tions que le Comité jugera à propos de lui apporter tout en maintenant l’esprit 
en général de l’article ou pourvu que cet esprit soit maintenu dans le Bill.

ifr. Bury:
Q. Pourvu que l’on maintienne quoi dans le Bill?—R. L’article 10.

Le président:
Q. Avez-vous quelque objection à l’article 10?—R. Je n’y vois pas d’incon

vénient. C’est une question qui n’intéresse pas beaucoup les membres de la 
société que je représente, mais vu que cela pourrait supprimer quelques-unes 
des objections, surtout sur les questions mentionnées par le témoin précédent, 
nous ne voyons pas d’inconvénient à biffer de l’article (a) les mots “littéraire, 
dramatique et artistique” et à ne mettre que le mot “musical”. Je dis simple
ment que nous n’avons pas d’intérêt à voir retenir ces mots.

Q. Vous supprimeriez le mot “littéraire”.—R. Et les mots “dramatique et 
artistique”.

Q. On m’a fait remarquer que les mots “œuvres artistiques” comprendraient 
certaines œuvres cinématographiques traitant de sujets artistiques. Mais en 
laissant cela de côté, ne faudrait-il pas garder non seulement le mot “musical” 
mais aussi les mots “œuvres lyriques” afin d’atteindre le but de l’article?—R. 
L’expression “œuvre musicale” est définie dans la loi actuelle, n’est-ce pas?

Q. Oui, elle l’est.—R. Et j’estime que cette définition est suffisamment large.
M. Bury: Alinéa (p).
Le témoin : Qu’il me soit permis de dire que tous les membres de notre 

société, qui comprend tous les grands usagers de musique du Canada, se rendent 
compte, je crois, que l’on ne saurait guère établir de parallèle entre les œuvres 
dramatiques et ce que l’on entend ordinairement par œuvre musicale ou morceau 
de musique.

Le président: Les opinions que j’ai émises ne sont pas celles du Comité, 
car nous n’avons pas eu le temps d’y réfléchir. J’ai médité quelques-unes de ces 
choses, et après avoir ouï les débats de ce Comité, qui sont très instructifs et très 
utiles, il m’a paru qu’il est fort possible que le Comité envisage avec bienveil
lance l’opportunité de borner l’application de cet alinéa aux “œuvres dramati
ques” ou aux “œuvres musicales” de l’espèce dont il est question à l’alinéa 2 de 
l’article 3 de la loi du droit d’auteur même. Je conclus de la discussion qu’il 
conviendrait fort de modifier l’alinéa sur certains de ces points.

Le témoin: Eh bien, ce serait utile, mais cela n’éliminerait pas complète
ment certaines des difficultés que le témoin précédent a signalées quant aux œu
vres dramatiques. Il ne m’incombe pas de raisonner en l’espèce. Je m’attache 
tout d’abord, ainsi que ceux que je représente, à faire simplement adopter une loi 
opérante et judicieuse, car nul mieux que moi ne comprend qu’une loi donnant 
lieu à de criantes injustices ne saurait subsister, et autant vaudrait viser tout 
de suite à une loi susceptible de se prêter à une application judicieuse que d’avoir 
à reprendre le problème tout entier l’année prochaine ou l’année suivante.

Le président: Parfaitement. A présent, voudriez-vous s’il vous plaît 
revenir au Bill.

M. Bury:
Q. Vous nous avez dit tout à l’heure que vous n’avez pas d’objection à 

l’article 9?—R. Oui.
Q. Je veux savoir si vous êtes ou non disposé à supprimer la condition dont 

vous parlez. L’article 10 mis à part, avez-vous une objection quelconque à 
l’article 9?—R. Eh bien, oui.

Q. Qu’avez-vous à objecter à l’article 9?—R. Parce que, à l’heure actuelle, 
l’article 40 de la loi protège jusqu’à un certain point les usagers de musique, 
quoique pas autant que certains le supposent.
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Le président:
Q. Vous avez de la prédilection pour cet article?—R. Oui, à défaut de l’arti

cle 10.
M. Bury:

Q. Je ne comprends pas encore. Qu’avez-vous à opposer à l’article 9 du 
Bill modificateur?—R. Je n’ai pas la moindre objection à l’article, comme tel. 
Vous savez, il va sans dire, que le présent article 40 fait dépendre le recours 
judiciaire de l’enregistrement de la cession.

Q. C’est exact, et vous êtes favorable au maintien de cette particularité?—R. 
Oui, à condition de supprimer l’article 10.

Q. Un instant. Voilà une tout autre affaire. C’est renverser la chose.—R. 
Eh bien, soit, mais voilà la situation.

Le président: Voici à quoi songe le témoin : c’est que la clause d’enregistre
ment, c’est-à-dire l’article 40, que vient modifier l’article 9 du Bill, comporte 
le maximum de protection par ce qui est pratiquement l’enregistrement obliga
toire, mais si l’enregistrement obligatoire est entièrement aboli et que l’on vous 
assujettisse au dispositif de l’article 10, vous préféreriez, s’il y avait pour vous 
une possibilité de tomber sous l’article 10, de maintenir l’article 10 sous une 
forme plus ou moins modifiée?—R. Oui, sous la forme modifiée que j’ai exposée.

Le président:
Q. Parce qu’il vous permet, alors, de constater directement avec qui vous 

devez traiter, en vous fixant plus ou moins bien sur la partie de ce marchand de 
gros; c’est quelque chose d’approchant?—R. Exactement. Quelques-uns des 
témoins qui m’ont précédé et une partie de la discussion qu’a soulevé l’article 10 
m’ont donné l'impression que certaines gens s’imaginaient que la disposition de 
l’article 10 comportant l’obligation du dépôt des listes avait pour objet de mettre 
les usagers de musique à même de savoir quelle musique est enregistrée. Cela, à 
mon sens, est sans intérêt aucun.

Q. Pourquoi pas?—R. Généralement parlant, nous savons quelle musique 
est enregistrée. Elle l’est toute. Point n’est besoin de consulter de liste pour 
l’apprendre, à toutes fins utiles. Mais le dépôt des listes par la Performing 
Right Society nous apprend, quand nous prenons de celle-ci une licence, quelles 
sont les œuvres qu’elle contrôle, quelles sont les œuvres enregistrées qu’elle con
trôle. C’est une tout autre affaire, comme vous voyez.

Q. Et il vous permet donc, je présume, de ne traiter avec elle qu’à l’égard 
des œuvres qu’elle contrôle?—R. Mais le point capital, c’est que nous devrions 
savoir ce qu’elle contrôle. Or, il ressort nettement des dépositions précédentes 
des mandataires de la Performing Right Society que les membres de ces sociétés 
n’y adhèrent que pour un temps déterminé, cinq ans, je crois.

Le président: Oui. Cinq ans aux Etats-Unis, de même que dans le cas de 
certains traités en Angleterre—je l’ai vu ici ou dans les témoignages rendus en 
Angleterre—quelques-uns des traités dans ce dernier pays sont conclus aussi 
pour une durée quinquennale.

M. Hawkes: Nous visons chaque fois à conclure un traité de cinq ans, 
monsieur.

Le président: Ma mémoire est défectueuse, mais je crois qu’en France et 
en Allemagne les traités sont conclus pour une période déterminée.

M. Hawkes : Je ne suis pas très au courant de la pratique française et 
allemande, mais comme la constitution anglaise n’a qu’une durée de cinq ans, 
nous ne pouvons conclure de traités pour une autre période.

Le témoin : Je ne parle pas des traités que la société passe avec les usagers ; 
je parle des contrats que la société passe avec ses membres.

Le président: Vous traitez avec les usagers.
M Hawkes: Non, monsieur.
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Le président: Avec les usagers. En réalité, je n’en suis pas convaincu ; 
mais il me semble avoir lu quelque part dans certaines dépositions faites au 
comité de la Chambre des communes -d’Angleterre que vos traités avec les com
positeurs de musique n’ont pas une durée déterminée, mais sont conclus ordi
nairement pour un certain nombre d’années.

M. Hawkes: Qu’il me soit permis d’expliquer, monsieur, que la constitution 
de la Société anglaise porte sur des périodes quinquennales. Il nous faut renou
veler notre constitution tous les cinq ans, et les membres renouvellent leur 
adhésion pour la durée tout entière du quinquennat.

Le témoin: C’est une période de cinq ans dans les deux cas.
M. Hawkes: Elle est de vingt et un ans dans le cas de la Société française.
Le président: Elle est indéterminée, et je me souviens d’avoir lu les déposi

tions, dans le cas de la Société anglaise.
Le témoin: Quant à la Société américaine, elle paraît fonctionner sur un 

plan quelque peu différent de celui de la Société anglaise. Les compositeurs de 
musique n’ont aucun moyen de savoir quand au juste commencent et prennent 
fin ces périodes d’affiliation quinquennale. Or, ce dépôt des listes revient simple
ment à prier la Société d’aviser ceux qu’elle invite à prendre ses licences—de les 
aviser des œuvres sur lesquelles elle a dans le moment le droit d’accorder des 
licences, car, autrement, nous ignorons ce pourquoi nous traitons, et nous avons 
sûrement le droit de savoir ce que l’on nous donne contre l’argent que nous 
versons. En l’état actuel des choses, généralement parlant—je veux souligner le 
caractère général de ce que j'avance—la licence de la Société signifie en réalité 
que celle-ci s’engage à ne pas nous poursuivre en justice pendant la durée de 
cette licence. Rien de plus. Elle nous dit qu’elle contrôle une foule d’œuvres et 
nous la croyons, mais nous ignorons lesquelles.

Le président:
Q. Vous donnez à entendre que vous achetez votre immunité contre les 

contestations judiciaires?—R. C’est tout.
Q. Vous exagérez peut-être?—R. Je ne le pense pas. Je ne veux pas 

exagérer.
Q. Prenez l’orphéon ordinaire ou la fanfare municipale ou l’orphéon fémi

nin—tous ces gens, il est certain, ne se guident pas sur le dire d’experts comme 
ceux que vous pouvez obtenir. Vous représentez en réalité certains intérêts qui 
sont à même de se procurer les services d’experts et de les garder à leur emploi; 
mais ceux qui n’ont pas comme vous les services d’experts réclament à grands 
cris un moyen quelconque de savoir quelles sont les œuvres dont la Canadian 
Performing Right Society possède le droit d’auteur.—R. Elle a donc une double 
utilité; mais sa plus grande utilité, pour ceux que j’ai l’honneur de représenter, 
est de savoir ce que nous acquérons de la Canadian Performing Right Society, 
lorsque et quand nous prenons de celle-ci une licence. C’est là sa plus grande 
utilité.

Q. Elle vous répond que ses droits sont si divers et si étendus que vous ne 
sauriez avoir que de très faibles doutes lorsque vous traitez avec elle?—R. Libre 
à elle de parler ainsi, mais ce ne sont que des sociétés particulières. Elles 
peuvent fort bien disparaître demain. Elles peuvent se dissoudre, peut-être 
même se retirer. Je sais qu’une maison d’édition de musique des Etats-Unis a 
voulu se retirer, mais les tribunaux ne le lui ont pas permis.

Q. Elle a voulu se retirer de la Société américaine?—R. Oui, pendant la 
durée de son traité de cinq ans. Mais ces sociétés particulières sont libres de 
toutes façons de gérer comme elles l’entendent leurs propres affaires, et nul ne 
leur conteste ce droit; mais dans leurs relations avec le grand public, j’estime 
que celui-ci a droit de savoir ce qu’on lui offre.
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M. Chevrier:
Q. Précisons ce point. Le dépôt de la liste n’indiquerait pas la durée du 

contrat sur l’œuvre. Quand vous passez un marché avec la Performing Right 
Society pour des œuvres déposées, elle n’indiquerait pas, comme je le comprends 
par l’article, parce que ce n’est pas mentionné—le dépôt ne révélerait que les 
tarifs qu’elle exige sur ces œuvres, mais ne vous indiquerait pas la durée du 
contrat sur les œuvres. De sorte que, si vous conveniez du marché, il vous fau
drait vous renseigner sur ce point, si les taux de ces différentes catégories d’œuvres 
vous conviennent. Il vous resterait encore à demander à la Performing Right 
Society combien de temps ses droits sur ses œuvres ont à courir?—R. Je parle de 
l'article 10. De ce point de vue, je me rends compte que selon toute probabilité, 
vous allez modifier sur certains points l’article 10, si le Bill devient loi. Or, je n’ai 
abordé ces questions que pour familiariser le Comité avec notre manière de voir. 
,1e ne dis pas qu’il faudrait laisser à sa place chaque mot de l’article 10; mais 
j’ai cru que le Comité avait droit de savoir ce que nous en pensons, et nous 
sommes alors satisfaits de laisser au bon jugement du Comité le soin de déter
miner l’usage qu’il fera des renseignements que je m’efforce de vous communi
quer. Si je vous donne des renseignements inexacts, vous savez comme moi que 
l’on va les rectifier.

Le président: Les renseignements sur la période quinquennale. En y atti
rant notre attention, vous nous êtes maintenant utile, quoique des dépositions 
antérieures les aient fait ressortir.

Le témoin : Voilà pourquoi je le fais, car j’avais conscience que vous n'en 
saisissiez peut-être pas le sens du point de vue des usagers de musique, et j’esti
mais aussi qu’on ne vous avait pas assez souligné le caractère strictement privé 
de ces sociétés, qui jouissent d’une grande liberté d’administration et d’action. 
Rien que je sache ne les empêche de se dissoudre à la fin de quelque période 
quinquennale que ce soit. Vous, ou le parlement, confectionnez en ce moment 
une loi qui est appelée à subsister longtemps.

M. Chevrier: J’apprécie cela hautement. La difficulté pour vous est que 
vous ignorez combien de temps ces contrats courront.

Le témoin : Je l’ignore.

M. Chevrier:
Q. Je présume que vous savez, toutefois, que quand vous passez un marché, 

on vous apprend combien de temps ces droits sur les œuvres ont à courir, mais 
la difficultés pour vous est que vous ne savez pas à quel moment la Société peut 
se dissoudre?—R. Nous apprenons ce qu’elle veut bien nous dire ; nous ignorons 
ce qu’elle veut nous cacher.

Q. Ce qu’elle veut vous dire?—R. Oui, nous ne sommes pas à même de la 
contraindre à nous divulguer quoi que ce soit, sauf que si nous exécutons de sa 
musique...

Le président : Vous ne pouvez la contraindre à vous divulguer quoi que ce
soit?

Le témoin : Nous ne pouvons la contraindre à nous divulguer quoi que se 
soit quant à ses traités, etc.

M. Chevrier:
Q. Je veux vous protéger quant à cela, et voici où je veux en venir: préten

dez-vous que si vous alliez dire à la Performing Right Society: “J’ai cette caté
gorie”. A présent, je vais prendre ia clause A, la clause C et la clause B—pré
tendrez-vous que vous n’avez aucun moyen de savoir combien de temps certaines 
de ces œuvres resteront en sa possession?—R. Je l’ignore. Je ne saurais dire si 
j’en suis capable.

Q. Pour sûr, c’est une question de traité ; c’est une question de marché. Vous 
avez sûrement le droit d’exiger qu’elle vous le dise. Vous dites: “Je vais con-
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dure avec vous un marché pour l’année. J’ignore quand ceci vous a été cédé, 
mais sommes-nous protégés pour toute l’année?” Vous avez le droit de lui deman
der cela?—R. J’en ai le droit, mais supposons qu’elle n’abonde pas dans mon 
sens et qu’elle me réponde : “Nous ne saurions prendre la peine de parcourir 
toutes ces listes pour savoir quand ces différentes affiliations prennent fin.”

Q. J’en demeure d’accord avec vous.—R. Excusez-moi. Je parle de quelque 
chose qui peut disparaître en quelques minutes. Je n’en sais rien, j’appartiens 
ni à l’une ni à l’autre de ces sociétés de perception de droits d’exécution, et sauf 
ce que m’en ont appris des conversations avec leurs dignitaires, j’ignore tout de 
leur régie interne.

Le président: Y a-t-il d’autres points que vous désireriez nous signaler?

M. Bury:
Q. Vous avez traité de l’article 10 (1).—R. Je crois qu’il ne me reste plus 

rien à dire, sauf si je prenais la liberté d’aborder l’article 11, dont M. Robertson 
vous a entretenus ce matin. On a posé à M. Robertson une question à laquelle, 
selon toute apparence, il n’était pas suffisamment documenté pour répondre, et 
comme de très nombreuses sociétés d’exposition appartiennent à la Musical Pro
tective Association, j’estime qu’il n’est que juste que je fournisse au Comité quel
ques précisions.

Le président: Faites
Le témoin : L’année dernière, l’Exposition nationale du Canada, à Toronto, 

offrait $1,000 au gagnant d’un concours de composition musicale qu’elle avait 
organisé. Elle faisait cela pour la musique canadienne et pour les compositeurs 
canadiens. Elle tient chaque année des concours de fanfares et, décerne des 
récompenses aux gagnants. Elle réunit, comme vous savez, un très nombreux 
orphéon qui stimule l’intérêt à la musique et au chant, et peut-être indirectement, 
quoique de façon certaine, active la vente de la musique en feuilles. En général, 
l’Exposition nationale du Canada est un exemple d’une exposition canadienne 
qui a fait beaucoup pour l’art musical et les intérêts des compositeurs et des 
musiciens canadiens. La question a été posée ce matin, en particulier à M. 
Robertson, qui, ignorant ce qu’elle a fait, n’a pu faire ressortir ce point. Au 
surplus, je crois savoir que l’année dernière, et même l’année antérieure si j’ai 
bonne mémoire, une très grande partie de la musique exécutée à l’Exposition 
nationale du Canada était l’œuvre de compositeurs canadiens. Je suis certain 
que M. Water, le directeur général, a donné aux fanfares et à leurs exécutants 
l’instruction de s’efforcer de mettre de la musique canadienne à bon nombre de 
leurs programmes. J’ignore s’il a eu un succès complet, mais je sais que c’est 
l’esprit dont s’est inspiré le directeur de l’Exposition nationale du Canada.

M. Chevrier:
Q. Vous n’avez pas de difficulté à vous procurer cette musique?—R. Quand 

je dis de la musique canadienne, j’entends des œuvres de compositeurs canadiens.
Q. Vous n’avez pas eu de difficulté d’ordre financier quant aux honoraires, 

tarifs ou redevances?—R. Voilà une question qu’il faudrait poser à l’Exposition. 
Je n’ai rien à y voir.

Q. Vous n’en connaissez rien?—R. Non, je n’en sais rien.

M. Bury:
Q. Avez-vous quelque idée de la quantité approximative de musique^ qui 

serait exécutée, et savez-vous ce que comporterait la réalisation de cette idée de 
la musique gratuite pour les foires?—R. Non, monsieur. Je ne suis pas exposant.
Je l’ignore. , . i ,

L’honorable Fernand Rinfret: Vous estimez qu’elle coûterait plus de
$1,000?

Le témoin : Eh bien...
M. Bury: Il l’ignore.
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L’honorable Fernand R in fret: Voici où je veux en venir: il est très louable 
de donner $1,000 au compositeur d’un morceau de musique, mais cela prouve 
uniquement que l’Exposition canadienne, à Toronto, disposerait de $1,000 au 
bas mot pour de la musique. Il est possible qu’il soit juste de donner cet argent 
à un compositeur de musique...

Le témoin: Je craindrais de m’attirer des désagréments en émettant une 
opinion.

Le président: Ce que l’Exposition de Toronto craint, c’est de tomber sous 
la férule d’un monopole, qui exigerait des droits exorbitants sur la musique 
qu’elle désire exécuter.

M. Bury: Voilà, semble-t-il, le thème général de toutes les dépositions.
Le témoin: Excusez-moi, je voudrais faire une déclaration avant de me 

retirer. J’escompte la présence ici, demain, d’un représentant de l’Exposition 
nationale du Canada. Si le Comité juge à propos de l’entendre, il se fera un 
plaisir de le renseigner à fond à cet égard.

Le président: Le premier témoin à l’ordre du jour, demain, est M. de 
Montigny, et si un représentant de l’Exposition nationale du Canada se présente, 
nous l’entendrons.

Le témoin se retire.

William E. Guy, appelé, prête serment.
Q. Dite's-moi, s’il vous plaît, ce que vous avez à nous dire, monsieur Guy.
M. Guy: Je veux dire simplement...
Le président: Voulez-vous s’il vous plaît me dire qui vous êtes et qui vous 

représentez?
M. Guy: Je suis auteur et compositeur.
M. Chevrier: Avant d’entendre ce témoin, jugeriez-vous à propos d’enten

dre M. Thompson, qui ne déposera que pendant deux ou trois minutes?
Le président: Ecartez-vous pour un instant, monsieur Guy.
Le colonel A. T. Thompson est appelé.
Le témoin: Je veux simplement consigner au procès-verbal cette lettre per

tinente du Chemin de fer du Pacifique-Canadien. La lettre, que je vais vous lire, 
est du 14 mai 1931 :

Le PRÉSIDENT,
Comité spécial de la Loi du droit d’auteur,

Hôtel du parlement,
Ottawa.
Objet: Loi du droit d’auteur

Monsieur,
M. E. P. Flintoft, avocat général du Pacifique-Canadien, m’écrit le 

13 mai.
M. Flintoft regrette de ne pouvoir assister à la séance de votre 

Comité, qui doit avoir lieu, le 15, à dix heures du matin.
M. Flintoft me charge de vous dire qu’advenant la modification de la 

disposition actuelle relative à l’enregistrement des cessions de droits d’au
teur, pour répondre aux vœux de la Performing Right Society, il convien
drait de pourvoir de façon convenable à l’approbation des tarifs et rede
vances de ses licences par le Gouverneur en son conseil ou un autre tri
bunal indépendant quelconque, après en avoir dûment avisé tous les 
intéressés.

M. Flintoft dit aussi que le Pacifique-Canadien ne s’oppose pas à 
l’octroi aux auteurs d’une mesure raisonnable de protection.

Bien à vous,
(S.) A. T. Thompson,

Avocat parlementaire du C.P.R.
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L’honorable C. H. Cahan cède la présidence à M. Bury.
William E. Guy est rappelé.

Le président intérimaire:
Q. Veuillez nous dire ce que vous désirez?—R. Oui, je serai très bref.
Q. Quel est votre nom?—R. Je me nomme William E. Guy.
Q. Où demeurez-vous?—R. J’ai écrit sous ce nom.
Q. Où demeurez-vous?—R. Je demeure actuellement à Ottawa (Ontario), 

Canada, 216, avenue Laurier-Ouest.
Q. Quel est votre état?—R. Je n’en ai pas dans le moment, je fais ce que 

je peux.
Q. Est-ce là votre nom véritable ou est-ce un nom de plume?—R. C’est mon 

vrai nom.
Q. Vous avez dit avoir écrit sous ce nom?—R. Oui, et c’est mon vrai nom. 

Voici ce que je réclame: Aux termes de l’article 12, la nécessité de l’enregistre
ment simultané des chansons et des publications musicales imprimées ou publiées 
aux Etats-Unis d’Amérique pour des auteurs canadiens.

Le témoin commence à lire un mémoire, mais il est interrompu par le prési
dent intérimaire, car il est manifeste que le témoin veut aborder des questions 
qui n’entrent pas dans le cadre de l’enquête confiée au Comité.

Comme le témoin n’est pas en mesure de commenter les dispositions du Bill 
n° 4, on ne lui permet pas de poursuivre.

Le témoin se retire.

Le Comité interrompt ses travaux pour les reprendre le jeudi 21 mai, à dix 
heures et demie du matin.

Chambre des communes, salle 268,
Le jeudi 21 mai 1931.

Le Comité spécial chargé, d’étudier le Bill n° 4 tendant à modifier la Loi du 
droit d'auteur, se réunit à dix heures et demie du matin.

Présidence intérimaire de M. Bury.

Le président intérimaire: Nous allons commencer.
Nous visons à terminer les témoignages pendant la matinée. Quel est le 

premier motif?
M. Chevrier: A-t-on adopté le procès-verbal? Quant à moi, je m’en déclare 

satisfait, tel qu’il paraît dans ces délibérations.
Le président intérimaire: Voulez-vous l’adopter tel quel?
Adopté.
Le président intérimaire: Qui va déposer le premier?
M. Chevrier: M. de Montigny a été convoqué pour ce matin.
Le président intérimaire: M. de Montigny est-il ici?
Louvigny de Montigny, appelé, prête serment.

Le président intérimaire:
Q. Monsieur de Montigny, veuillez nous dire exactement quelle est votre 

situation et qui vous représentez à l’enquête?—R. Monsieur le président, me 
serait-il permis de faire une déclaration préalable? En remerciant le prési
dent et les membres du Comité spécial de m’avoir convoqué ce matin pour lui

33539—12
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communiquer tout renseignement que je puis donner sur le Bill n° 4, qu’il me 
soit permis de déclarer qu’en qualité de fonctionnaire du Sénat, j’ai l’honneur de 
comparaître devant le Comité spécial de la Chambre des communes avec la 
bienveillante permission des autorités du Sénat.

Q. Les sténographes savent-ils quel poste vous occupez au Sénat? Il nous 
faut le consigner au procès-verbal.—R. Oui, c’est pourquoi j’ai fait cette décla
ration.

Q. Il faut le consigner au procès-verbal pour que l’on puisse s’y reporter 
dans la suite.—R. Je représente devant le Comité du droit d’auteur, moi-même 
d’abord, en qualité d’auteur canadien; deuxièmement, je représente les auteurs 
canadiens en général. Je suis le correspondant canadien de plusieurs associations 
d’auteurs unionistes. Je suis, de plus, correspondant canadien du Bureau de 
l’Union internationale du droit d’auteur, de Berne, et je comparais plus ou 
moins au nom de ces différentes associations, quoique en premier lieu comme 
auteur canadien et pour les auteurs canadiens.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Le témoin voudrait-il expliquer au Comité, ou peut-être le fera-t-il au 

cours de ses observations, ce qu’il entend par “ Bureau international de Berne”? 
—R. En vertu de la Convention internationale et de la Convention revisée de 
Rome, un bureau international est institué et maintenu à Berne, où ce bureau 
est présidé par un juriste très éminent, le professeur Ostertag. Le bureau a pour 
premier objet d’aviser les gouvernements intéressés, les gouvernements unionistes, 
sur les dispositions de la Convention. Ce bureau est institué et maintenu par les 
pays contractants. Pour sa part, le Canada verse annuellement $2,000 pour le 
maintien de ce bureau qui a pour mission d’interpréter la Convention et d’en 
répandre les doctrines. Le bureau n’a pas d’autorité légale ; il ne rend pas de 
décision, il donne simplement des avis sur les points qu’on lui soumet.

Le président intérimaire:
Q. C’est un bureau d’experts?—R. Absolument, d’experts, qui émettent des 

opinions sur les questions de droit d’auteur exclusivement.
L’honorable Fernand Rinfret: Je croyais devoir élucider ce point.
Le président intérimaire: Je comprends.

M. Chevrier:
Q. Monsieur de Montigny, voulez-vous parcourir le Bill, article par article, 

et faire les observations que vous désirez?

Le président intérimaire:
Q. Avant de commencer, avez-vous quelque exposé général à faire?—R. Je 

n’ai pas d’exposé général à faire, monsieur le président, car je suis dans une situa
tion très particulière. Je n’ai pas demandé à venir ici, j’ai été convoqué ici pour 
donner des renseignements et je vais répondre à toutes les questions que vous 
voudrez me poser.

Q. Voulez-vous procéder comme le suggère M. Chevrier, savoir, choisir les 
clauses du Bill et faire toutes les critiques qu’elles peuvent vous avoir suggérées, 
en vous attachant particulièrement aux clauses que nous avons discutées?—R. 
Oui, monsieur le président.

Q. Le Bill contient-il des clauses qui exigent, à votre sens, une critique 
spéciale?—R. Oui, à commencer par la clause (2) du Bill. Nous nous rallions 
entièrement à cet amendement, qui sans doute est censé constituer l’équivalent 
de l’article 2 de la Convention revisée. Lorsqu’on aura édicté le nouvel alinéa 
(v) portant que le titre de l’ouvrage...
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Q. De quel article traitez-vous en ce moment?—R. De la clause 2 du Bill. 
Nous approuvons de tout cœur le nouvel alinéa, comme nous sommes très heureux 
d’approuver la nouvelle disposition qu’édicte l’alinéa (v), qui vise à comprendre 
le titre de l’œuvre, et ainsi l’œuvre tout entière sera donc protégée.

Q. Que dites-vous de la suggestion faite hier, à l’effet qu’il serait extrême
ment difficile d’imposer l’enregistrement d’un titre, à moins- qu’il ne soit distinc
tif et original?—R. Certainement, à l’occasion, ce sera difficile et je ne m’oppo
serais pas, quant à moi, au remaniement de cette clause de façon à la rendre plus 
précise, pourvu que l’esprit de l’article soit maintenu.

Q. Vous êtes pour l’inclusion du titre dans l’enregistrement, pourvu que la 
définition du titre suffise à écarter les titres généraux et sans originalité?—R. A 
condition de protéger le titre original. Prenez un ouvrage célèbre comme 
“ Maria Chapdelaine ”. Maria est un nom ordinaire, de même que Chapdelaine, 
mais accouplés, ces noms acquièrent un cachet d’originalité. Vous connaissez le 
succès formidable de cet ouvrage. Il est connu dans le monde entier comme un 
chef-d’œuvre. Or, supposons que je fasse un livre ou un scénario de cinéma que 
j’intitule “ Maria Chapdelaine ” et que je signe “ de Montigny ”, le présent 
amendement m’interdira de le faire, car il s’agit d’un titre original ; tandis que 
si je fais un livre que j’appelle “ Histoire de France ”, “ Histoire du Canada ”, 
“ Vie de Macdonald ”, ou “ Vie de Laurier ”, le premier venu pourrait faire un 
livre et se servir du même titre, car il s’agit d’un nom ordinaire.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Je comprends, monsieur de Montigny, que ni la Convention de Rome, ni 

aucune des conventions antérieures, n’a statué de façon précise sur ce point ; 
mais savez-vous, en votre qualité d’expert en droit d’auteur, qu’on a toujours 
tenu le titre pour susceptible d’être enregistré?—R. Les tribunaux l’ont maintes 
fois décidé, notamment en France. Je connais des gens qui se sont appropriés 
des titres originaux d’autres ouvrages, et qui se sont vu condamner par la juris
prudence du pays, mais non pas en vertu de la Convention.

Q. On estime donc que le titre fait partie de l’ouvrage?—R. Oui, partie de 
l’ouvrage.

Q. Quand il est ni distinctif ni original.

Le président intérimaire:
Q. Prenez, par exemple, le livre d’enfant bien connu: “Alice in Wonder

land” et “Through the Looking-Glass”, ce sont des titres qui sont censés former 
autant partie de l’ouvrage que le texte même.—R. Je sais que la jurisprudence 
protège de tels titres, de façon que nul ne puisse se les approprier.

M. Chevrier:
Q. Alors, c’est une question de rédaction?—R. Nous ne nous opposons pas 

au remaniement de l’article, pourvu que l’on en conserve l’esprit.
Q. Avez-vous quelque objection à l’alinéa (m) de l’article 2 de la Loi du 

droit d’auteur?—R. Non, ni contre “exécution”, ni contre l’alinéa (q), ni contre 
la clause 3 du Bill, qui constitue une variante de l’article correspondant 14 de la 
Convention revisée.

Q. Avez-vous quelque objection à l’article 4?—R. Nulle objection à la 
clause 4.

Le président intérimaire:
Q. Où est votre première .objection?—R. Je ne suis pas venu pour formuler 

des objections, mais si vous le permettez, je ferai quelques observations sur la 
clause 5.

33539—124
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L’honorable Fernand Rinfret: Voulez-vous me permettre, avant de faire 
vos observations, de vous indiquer qu’il a été pratiquement admis que le Comité 
a l’intention de biffer de la clause les mots de la trente-sixième ligne, “la publi
cation de

Le témoin : Oui, monsieur Rinfret. J’ai lu les dépositions des séances pré
cédentes, et j’ai constaté que telle est l’intention du Comité; mais j’ai quelque 
chose à ajouter à cet égard.

Q. Ainsi, la clause 5 n’est pas parfaite?—R. Me serait-il permis, messieurs, 
de signaler à votre attention l’article 6 bis de la Convention, l’article qui protège 
ce droit?

Q. 6 bis!—R. 6 bis. Dans la Convention, la stipulation est beaucoup plus 
étendue, car elle englobe la plénitude du droit moral. Aux termes de l’article 6 
bis, les pays contractants ou adhérents à l’Union se sont explicitement réservé 
le droit par lequel chaque pays pourra déterminer les conditions d’exercice de 
ce droit. Ceci veut dire que chaque pays est libre de limiter ce droit comme 
il l’entend.

Q. Il est libre de le déterminer?—R. Libre de le déterminer.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. L’alinéa 2 de l’article 6 bis!—R. L’alinéa 2 de l’article 6 bis. L’alinéa 

2 du même article 6 bis prescrit les moyens de recours pour sauvegarder ce 
droit et porte que les moyens de recours seront réglés par la législation du pays 
où la protection est réclamée. Un droit moral est un droit très spécifique, que 
l’on ne peut mesurer ; c’est un droit moral. Et la présente loi du droit d’auteur 
n’institue aucun recours de caractère spécial contre la violation de ce droit par
ticulier.

Le président intérimaire: Eh bien, monsieur de Montignay, l’article 5 du 
Bill décrète l’illégalité de toute violation du droit moral du titulaire du droit 
d’auteur. Or, cela est conforme aux conditions de l’article 6 bis. L’article 6 bis 
porte qu’il est réservé au parlement, aux tribunaux-ou à la législature du pays 
de déterminer les conditions d’exercice de ces droits. Cela ne supprime pas le 
droit. Le droit, tout d’abord, est assez fortement implanté, et nulle assemblée 
législative nationale ne saurait le supprimer. Tout ce que la législature nationale 
peut faire, c’est d’en établir les conditions d’exercice et de régler les moyens de 
recours des titulaires lésés. Or, l’article 5 du Bill est une affirmation nouvelle 
de ce droit. Notre Bill consacre ce droit au Canada; notre Bill décrète l’illé
galité de l’empiétement sur ce droit et expose le transgresseur à de certaines 
sanctions ainsi qu’à une action civile.

Le témoin: Pardon, monsieur le président. Nous voyons dans ce droit un 
droit particulier, un droit moral qui ne se trouve pas aujourd’hui dans notre 
statut—il doit appeler un recours particulier, car il s’agit d’un cas particulier 
d’empiétement.

M. Chevrier:
Q. En d'auttres termes, il n’existe aucun recours en cas de violation de ce 

droit moral?—R. Il n’y en a pas.
M. Chevrier: Le droit moral est une entité nouvelle du statut au Canada, 

c’est pourquoi nul moyen de recours légal n’a pu être prévu pour punir sa 
transgression. Simultanément, la Convention renferme une disposition qui porte 
qu’une fois qu’un droit moral a été établi, il conviendrait de prescrire des 
moyens de recours spécifiques advenant sa transgression, et si je saisis bien, le 
témoin affirme qu’il n’existe dans le moment, dans la loi canadienne, aucun 
moyen de recours susceptible de s’appliquer au cas de transgression du droit 
moral.

Le président intérimaire: Il n’existe aucun moyen de recours particulier. 
Toutefois, c’est une question de discussion juridique. Mais, assurément, lors-
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qu’une loi du pays rend illégal un acte, lorsqu’elle me confère tout d’abord le 
droit et, ensuite, fait un pas de plus et rend illégal l’empiétement sur ce droit 
(et celui-ci le serait de toute façon), si la loi me confère ce droit, il s’ensuit 
alors que si vous empiétez sur ce droit, simplement parce que la loi n’y rattache 
rien de particulier, cela ne m’empêche pas de vous intenter une action devant 
les tribunaux pour avoir empiété sur mon droit.

M. Chevrier: Indubitablement c’est juste, monsieur le président, mais en 
l’état actuel de la législation, je fais observer que personne ne peut m’indiquer 
un recours quelconque d’y remédier ou d’y parer.

Le président intérimaire: C’est un point de droit, et après tout M. de 
Montigny y attire notre attention. Nous pouvons en discuter ultérieurement. 
Le point a été tiré au clair, et votre prétention est que l’intention, la lettre et 
l'esprit de l’article 6 bis, n’auront pas été observés par le statut canadien à 
moins qu’une sanction spécifique ne soit prévue contre le contrevenant au droit 
que reconnaît la clause 5 du Bill.

Le témoin : Il en est ainsi, monsieur le président. Nous avons besoin d’un 
recours spécifique.

L’honorable Fernand Rinfret: J’estime que cette déclaration devrait être 
consignée au procès-verbal.

Le président intérimaire: Nous allons la consigner, pourvu que nous 
sachions de quoi il s’agit.

L’honorable Fernand Rinfret: Qu’il me soit permis de dire que nous de
vrions consigner au procès-verbal que nous sommes d’accord sur le point de M. 
de Montigny, à l’effet qu’il conviendrait d’instituer des recours et de rechercher 
si la loi s’applique à cet article particulier.

Le témoin : Je veux faire une autre observation qui surgit de ceci. La 
sauvegarde du droit moral forme le pivot de la Convention revisée de Rome. A 
la louange du parlement canadien, puis-je rappeler que cette disposition, qui 
émane du Comité spécial du droit d’auteur de 1925 de la Chambre des com
munes, a été adoptée en 1928 par une cinquantaine de pays à la Conférence inter
nationale de Rome? Mais en vertu de l’article 6 bis de la Convention de 
Rome et de l’article 5 du Bill, le droit moral ne semble être sauvegardé que 
pendant la durée du droit d’auteur. Qu’on me permette d’exposer quelques 
motifs pour lesquels le droit moral pourrait s’étendre au domaine public afin de 
faire respecter, sans qu’il en coûte un sou au public ni aux usagers, les œuvres 
des vieux maîtres qu’on mutile et qu’on dénature d’une manière scandaleuse. 
Par les témoignages d’hier, je constate que les usagers de musique se plaignent 
qu’il est impossible de reconnaître certains morceaux de musique, de littérature 
ou de poésie tant ils sont mutilés et torturés. Vous avez entendu comme moi 
certaines œuvres comme Ave Maria, La Traviata, Indian Song et d’autres, 
arrangées en fox-trots. Je puis prendre une page de Shakespeare ou de tout autre 
auteur, la dénaturer et y apposer mon nom. C’est du vol. Nous envisageons 
ces choses du point de vue de l’éducation. Nous élevons nos enfants dans l’admi
ration de ces chef-d’œuvre, et cependant certaines gens peuvent impunément les 
prendre et les dénaturer soit en partie soit en totalité.

Le président intérimaire:
Q. N’allez-vous pas très, très loin? Le Comité va considérer tout cela. Vous 

prétendez que nous déviions restreindre le droit de faire un nouvel arrangement 
ou un arrangement de certains morceaux de musique, de certaines pièces de vers ou 
d’autres œuvres artistiques qui sont maintenant du domaine public, par consé
quent sans aucune protection, et vous êtes d’avis que, malgré qu’ils soient du 
domaine public, le Bill devrait contenir quelque chose pour empêcher qu’on les 
modifie ou, comme vous dites, qu’on les dénature. Vous appelez cela dénaturer. 
Il peut y avoir déformation ou non, mais à votre sens, il devrait y avoir quelque
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chose dans le Bill pour empêcher qui que ce soit de modifier, de voler ou d’ar
ranger de nouveau cette œuvre artistique. Mais la Convention ne prévoit 
nas cela.—R. C’est une violation du droit moral.

Q. Je sais, mais pouvons-nous, en notre qualité de législature nationale, éten
dre cette disposition? Je ne le crois pas. C’est au delà de nos pouvoirs.

M. Chevrier: Nous pouvons prendre note de son observation et la discuter.
M. Ernst: Nous pouvons peut-être faire une recommandation, bien que nous 

ne puissions pas faire d’amendements.

M. Irvine:
Q. La Convention va-t-elle aussi loin que cela, monsieur de Montigny?—R. 

Il n’y a rien pour l’empêcher. Cette idée a été adoptée par le comité de 1925 sans 
aucune objection. Nous l’avons soumise au bureau de Berne où elle a été très 
favorablement accueillie. La thèse du droit moral provient de notre Chambre des 
communes. Elle fut proposée en 1925 et adoptée ensuite.

Le président intérimaire: Je sais, mais voici le point, et je crois que M. 
de Montigny va être de mon avis: je ne crois pas que nous ayons un droit 
quelconque. Toutefois, c’est excellent de faire inscrire la chose au procès-verbal. 
Etes-vous d’avis de biffer les mots “la publication de” et de mettre la même 
chose que dans l’article 6 bis: “le droit d'empêcher toute déformation, toute 
mutilation...” vous approuvez cela?

Le témoin: Vu que le Bureau de Berne a exprimé l’avis que les stipulations 
de la Convention devaient être incorporées dans la loi du pays pour avoir un effet- 
juridique, les auteurs désirent naturellement que les clauses de notre loi cana
dienne correspondent d’aussi près que possible à la rédaction de l’article 6 bis de 
la Convention de Rome.

Le président intérimaire:
Q. Qu’y a-t-il ensuite?—R. La clause G. C’est une clause sur laquelle, si vous 

me le permettez, je ferai quelques observations. Dans une certaine mesure, cette 
clause est une réponse aux réclamations persistantes des auteurs qui se trouvent 
réitérées dans les conclusions du mémoire présenté au nom de l’Association des 
auteurs canadiens. Vu que le gouvernement, par l’entremise de l’honorable Secré
taire d’Etat, a décidé d’adhérer à la Convention de Rome pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques et, par conséquent, de rendre notre loi du droit 
d’auteur conforme à la Convention de Rome, nous avons sans doute le droit, et 
nous y avons un intérêt primordial, de faire remarquer respectueusement que, 
par cette adhésion, le Canada s’est engagé, et il y est expressément obligé en 
vertu de plusieurs articles de cette Convention revisée, à établir les recours et les 
mesures prescrites par la Convention pour régler divers cas d’infraction. Je ferai 
donc remarquer qu’il n’y a rien dans notre loi actuelle pour couvrir les cas spé
ciaux, et voilà pourquoi la Convention dit à chaque pays qu’il doit prévoir tel et 
tel cas qui ne sont déjà prévus.

Q. C’est l’argument que vous avez déjà présenté.—R. Oui.

M. Chevrier:
Q. Pourriez-vous indiquer brièvement quelles sont ces exigences? Men- 

tionnez-les simplement si vous les avez à la mémoire.—R. Nous les avons dans la 
Convention. L’article 2, alinéa 3, de la Convention revisée de Berne s’énonce 
ainsi :

“(3) Les pays de l’Union sont tenus d’assurer la protection des œuvres 
mentionnées ci-dessus.
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L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Sans doute, c’est très général monsieur de Montigny. Pourriez-vous in

diquer quelque autre article?—R. L’article 3.
La présente Convention s’applique aux œuvres photographiques et 

aux œuvres obtenues par un procédé analogue à la photographie. Les 
pays de l’Union sont tenus d’en assurer protection.

Le président intérimaire :
Q. Voulez-vous me répondre à ceci, monsieur de Montigny? Etes-vous 

d’opinion que l’article 6, qui prévoit l’évaluation des dommages, n’est pas suffi
samment conforme à l’obligation créée par la Convention?—R. Je suis sûr du 
contraire, surtout d’après l’expérience acquise devant nos tribunaux. Depuis 
vingt-cinq ans que je m’adresse aux tribunaux, je puis affirmer sans crainte que 
nous n’avons guère de recours en vertu de la loi du droit d’auteur telle qu’elle 
existe aujourd’hui.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Avant que vous abandonniez le sujet, monsieur de Montigny, voulez- 

vous nous dire ceci? Vous avez mentionné l’alinéa 3 de l’article 2 et l’article 
3 de la Convention de Rome. Vous n’avez sûrement pas fini de nous indiquer 
les différents articles de cette Convention qui se rapportent aux cas dont il s’agit. 
—R. En ce qui concerne les remèdes.

Q. Les articles obligeant les différents pays à établir des recours et des 
moyens de redressement. Je ne veux pas laisser croire au Comité que vous avez 
épuisé la liste des articles se rapportant à ce cas.—R. Oh ! non. Le président m’a 
demandé de continuer.

Q. Il y a de ces articles d’un bout à l’autre de la Convention.—R. Oui.
Le président suppléant: Eh bien, cela s’ensuit naturellement.

M. Chevrier:
Q. Voulez-vous continuer ce que vous aviez commencé? Vous dites que vous 

n’êtes pas protégés. Y a-t-il des cas où vous n’êtes pas protégés?—R. Nous 
n’avons jamais eu de recours. Nous comparaissons devant les tribunaux très 
souvent, et chaque fois le juge nous dit que nous devons prouver les dommages. 
Or cette sorte de dommage est impossible à prouver. Chaque fois le tribunal nous 
demande de prouver des dommages qui ne se prouvent pas.

Le président intérimaire: Eli bien, nous pouvons examiner cela.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Pouvez-vous nous dire quel recours existe dans d’autres pays? Prenez 

les Etats-Unis, par exemple.

Le président intérimaire:
Q. Tout cela revient à ce que j’ai dit: qu’à votre avis le redressement est 

insuffisant qu’on obtient au moyen d’une action en dommages au civil.—R. Oui.
Q. Et vous voulez que le Comité considère si, oui ou non, c’est là une dispo

sition suffisante et si elle est suffisamment conforme à la lettre et à l’esprit de la 
Convention?—-R. Nous ferons remarquer qu’elle ne couvre pas les cas d’espèce. 
Aux Etats-Unis, les transgresseurs de la loi vont en prison. La loi américaine 
fixe une somme minimum de dommages. Pour représentation d’une pièce drama
tique en violation des droits d’auteur, les dommages sont fixés à $100 pour la 
première représentation et $50 pour chaque représentation subséquente. Je me 
l’appelle un cas qui eut lieu à Montréal. On représenta en contrefaçon une pièce
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près de trois ans, pendant trois semaines chaque année, et on réalisa des milliers 
et des milliers de dollars par ces représentations. Nous n’avons pas pu prouver 
les dommages. L’action avait été prise en vertu du code criminel et le trans
gresseur fut condamné à une amende de dix dollars. En France, la loi accorde à 
l’auteur toute la recette comme dédommagement partiel et, en outre, le délin
quant est passible de prison.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Aux Etats-Unis, je crois savoir que le délinquant paye les frais.—R. Oui, 

et le tribunal accorde des honoraires raisonnables aux avocats plus tous les frais 
de poursuite.

M. Chevrier: ■
Q. Je comprends maintenant votre difficulté. En définitive, le délinquant 

paye une amende à l’Etat et c’est tout.—R. Oui, et l’auteur paie tous les frais. Il 
en résulte que les infractions et les plagiats sont pratique courante, surtout dans 
la province de Québec.

Le président intérimaire:
Q. Y a-t-il d’autres articles dont vous voulez traiter, monsieur de Montigny?

M. Chevrier:
Q. Avez-vous quelque objection à l’article 8?—R. Je n’ai rien à dire contre 

cette clause.

Le président intérimaire:
Q. Alors nous en venons à l’un des points litigieux, le n° 9.—R. Je n’ai 

rien à dire contre cela. Je vois d’un très bon œil que le titre de chaque auteur soit 
porté à la connaissance de l’usager. J’approuve la clause 9.

L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Que dites-vous de l’article 10?—R. Il justifie certains commentaires.

M. Chevrier:
Q. A propos de l’article 9, on a constitué un monopole pour la perception 

de vos redevances. Etes-vous favorable à un monopole?—R. Il s’agit de l’arti
cle 10. La Convention prévoit cela. Prenez l’article 17. Voici une clause qui 
autorise des mesures de police. Il y a une clause spéciale pour couvrir tout cela.

L’honorable Fernant Rinfret:
Q. Et dans ces cas vous préconisez que l’Etat exerce une surveillance?—• 

R. C’est affaire de droit coutumier.
Le président intérimaire: L’article 17, évidemment, ne donne aucun droit. 

Il ne fait que réserver à la législature le droit d’adopter une loi contre le mono
pole. Avez-vous autre chose à dire sur l’article 10?—R. Oui, j’ai quelque chose à 
ajouter. J’ai l’impression que la suggestion a été faite pour couvrir certains cas 
spéciaux au sujet desquels certains usagers canadiens de musique prétendent 
qu’ils exercent un monopole. Mais je sais parfaitement bien que si l’on adoptait 
cette clause 10, plusieurs autres sociétés d’auteurs dont personne ne se plaint et 
qui rendent des services appréciables au public canadien seront obligées de cesser 
leurs opérations ; il leur sera impossible de continuer. Alors elles se retireront, 
sentant que, d’après cette nouvelle clause, leurs opérations sont illégales.

Q. Pourrait-on résoudre le problème en limitant la portée de l’article? Il se 
’•apporte aux représentations d’œuvres littéraires, dramatiques, musicales et artis-
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tiques. Résoudrait-on votre difficulté en changeant la rédaction de l’article de 
manière à en restreindre la portée?—R. Oui. Il y a, je crois, une erreur de rédac
tion. Nous ne pouvons pas “représenter” une œuvre littéraire ni une œuvre artis
tique. Il y a là de petites erreurs à corriger.

Q. Il y a certaines œuvres qu’on appelle artistiques et il y a des œuvres litté
raires qui tombent sous l’effet de cette loi et qu’on peut exécuter.—R. L’article 
10 obligera toutes les associations à déposer des listes complètes de toutes les 
œuvres dont elles se prétendent autorisées à accorder les droite d’exécution.

M. Chevrier:
Q. Vous avez mentionné des associations qui rendent des services appré

ciables aux auteurs. Si je comprends bien, ce ne sont pas des sociétés incorporées 
ayant des droits statutaires. Ce sont de simples sociétés ou associations qui 
n’ont pas de personnalité légale, et vous dites que si on laissait les mots “associa
tion, société ou compagnie” dans l’article tel qu’il est, on obligerait de cesser leurs 
opérations les associations ou sociétés volontaires constituées par le groupement 
des auteurs mais non incorporées. Si l’on enlevait cela de l’article 10, en seriez- 
vous satisfait? Vous n’aimez peut-être pas répondre tout de suite. On pourrait 
considérer ce que vous dites au sujet des sociétés ou des sociétés incorporées ou 
des compagnies qui font affaires au Canada, soit à leur propre compte soit à 
titre d’agents, mais ayant des droits statutaires. Ces droits pourraient proba
blement être limités de quelque manière. Mais j’ai cru comprendre par vos 
paroles que ces associations étaient des groupements d’auteurs et qu’elles seraient 
obligées de cesser leurs opérations, ne pouvant pas se conformer à l’article 10 
tel qu’il est. Si cela ne s’appliquait qu’aux sociétés incorporées, seriez-vous 
satisfait?—R. Non. Prenez, par exemple, la Société des gens de lettres, la Société 
des auteurs dramatiques, de Paris, qui fournissent des pièces et des œuvres litté
raires, surtout dans la province de Québec. On leur demande des pièces. On 
leur dit: “Voulez-vous nous en fournir?”. Elles répondent “oui”. Puis on leur 
demande leur prix et elles répondent que c’est, par exemple, $2 par acte et par 
représentation. Elles fournissent ces pièces, mais en vertu de la présente clause, 
si je la comprends bien, cette société ne pourra plus fournir ces pièces ni percevoir 
les redevances ni même poursuivre pour infraction, à moins de déposer des listes 
complètes, ce qui, à mon sens, est absolument impossible. Nous ne pouvons 
jamais dire que ces listes sont complètes, car au moment où nous déposerions au 
département ce que nous croirions être une liste complète, il arriverait de nou
velles œuvres. De combien de milliers de pièces aurions-nous à déposer la liste 
chaque année? Je ne sais. Ces sociétés disent qu’elles se trouvent dans une 
situation impossible. Si l’on empiète sur leurs droits, elles ne peuvent recourir à 
la loi, car elles ne peuvent pas se conformer à cette clause.

Le président intérimaire:
Q. Si nous amendions cette clause de manière qu’elle ne s’applique pas aux 

contrats volontaires intervenus entre auteurs, cela ferait-il disparaître votre 
objection?—R. Certes.

Le président intérimaire: Mais même dans ce cas, un arrangement volon
taire entre 99 p. 100 des auteurs pourrait encore avoir le caractère d’un mono
pole, tout autant que celui qui n’est pas volontaire. La situation légale men
tionnée par M. Chevrier ne me semble pas se rapporter à ce point. M. de Mon- 
tigny dit qu’il y a un afflux continuel de nouvelles œuvres sur le marché. Si l’on 
mettait dans la loi une disposition portant que la loi ne s’applique qu’aux œuvres 
déposées dans les six mois de leur publication.

Le témoin: La loi obligerait toujours cette société à déposer ces nombreuses 
œuvres.
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' Le président intérimaire:
Q. Voici où je veux en venir. Si l’on déposait une liste tous les six mois, 

le fait qu’une œuvre a été publiée en mai et n’a été déposée que six mois plus tard, 
pas avant novembre, ne vous empêcherait pas de poursuivre pour une infraction 
survenue dans les six mois.—R. Si une infraction avait lieu avant l’expiration du 
délai de déposition, aurais-je le droit de poursuivre pour cette infraction?

Q. Oui.—R. Très bien.
Q. Je crois que c’est raisonnable.—R. Oui, c’est raisonnable.
Q. Je ne fais que suggérer la chose, mais cela supprimerait votre objection.— 

R. Nous prétendons toutefois que cela ne semble pas faisable. Si l’on pouvait trou
ver d’autres moyens de sauvegarder ces droits individuels, nous aimerions sûre
ment les considérer. Un auteur ne peut pas s’occuper lui-même de ses droits. Il 
lui faut un agent, une- société qui s’occupe de ses intérêts tandis qu’il écrit. L’au
teur veut produire des œuvres et n’aime pas s’occuper de la vente de ses ouvrages.

L’honorable Fernand Rinjret:
Q. Représentez-vous tous les auteurs séparément ou une société ou quoi?— 

R. Je l’ai déclaré au début, monsieur Rinfret. Je m’occupe tout d’abord de me 
protéger moi-même comme auteur canadien et comme associé d’autres auteurs 
canadiens. Je m’efforce à faire autant de bien que possible aux auteurs. Je me 
suis toujours appliqué à donner des faits plutôt que des opinions.

M. Irvine: Je vous prierais de parler plus lentement.
Le témoin : D’après les renseignements que j’ai, je suis sûr que cette clause 10 

est contraire à l’esprit de la Convention.

Le président intérimaire:
Q. Avez-vous autre chose à dire sur l’article 10?—R. Non.
Q. En avez-vous sur l’article 11, sur l’alinéa concernant l’usage gratuit des 

œuvres littéraires dans les églises pour fins éducatives?—R. Après avoir par
couru les témoignages, monsieur le président, je comprends que cette clause peut 
se modifier.

Q. Vous devez toutefois la commenter telle qu’elle est.—R. Encore une fois, 
je n’exprimerai pas d’opinion. Mais je dirai qu’hier, un prêtre très distingué 
d’Ottawa est venu à mon cabinet. Il arrivait de Rome. C’était sa première 
visite après une absence d’un an. Je lui dis: Vous arrivez à un très mauvais 
moment. La loi du droit d’auteur et d’autres affaires me tiennent très occupé. 
Cependant, à titre de prêtre, regardez donc cela. Que pensez-vous de cette clause 
11? Rappelez-vous que c’était un prêtre, un docteur en droit canon. Eh bien, 
dit-il, je ne vois pas comment on peut forcer quelqu’un à être charitable, car la 
charité y perdrait sa valeur. Je n’aimerais pas donner le nom de ce prêtre, mais 
je puis le nommer privément aux membres du Comité. Toutefois, ses sentiments 
sont exactement les miens.

M. Chevrier:
Q. Est-ce tout ce que vous avez à dire sur l’article 11?—R. Non. Je veux 

dire que si cette clause demeure, — il y a déjà une disposition dans la loi du 
droit d’auteur, l’article 26, qui empêche qui que ce soit de poursuivre une per
sonne qui exécute une œuvre musicale ou fait jouer une pièce, sauf “dans un but 
de lucre personnel”. Jamais nous n’avons pu trouver qu’il y avait “lucre per
sonnel”. Le mot “personnel” nous empêche d’utiliser l’article 26.

Le président intérimaire: Monsieur de Montigny, vous exprimez des opi
nions juridiques qui ne m’impressionnent pas beaucoup.

Le témoin: Nous avons des jugements, monsieur le président.
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L’honorable Fernand Rinfret:
Q. Quels abus, à votre avis, pourraient résulter de la clause 11?—R. Je vais 

citer un cas. Un auteur m’écrit:
“ J’ai lu dans Y Action Catholique de Québec qu’on ne réclamera 

plus de redevances sur les représentations données au bénéfice des églises. 
N’oubliez pas que quatre-vingt-quinze pour cent des représentations don
nées dans cette province sont au bénéfice des églises. J’ai joué, il y a cinq 
ans, dans une pièce montée par la compagnie Donat, dans un petit village. 
Nous étions de moitié dans les recettes. La représentation eut lieu au 
profit de l’église. Lorsque tout fut fini, chacun prit sa part, et le curé, en 
comptant son argent dit: “J’en ai juste assez pour m’offrir quinze jours 
(de vacances) à Montréal.’’

Le président intérimaire:
Q. Vous prétendez que l’article en question donne lieu à abus?—R. A de 

nombreux abus.
Q. Savez-vous de première main — ce que vous venez de nous lire n’est que 

du ouï-dire — connaissez-vous par vous-même des cas d’abus du genre que vous 
citez?—R. Oui. Je puis ajouter que très souvent on nous demande, à nous les 
auteurs, d’autoriser certaines représentations religieuses, profanes ou d’amateurs, 
c’est-à-dire de donner des pièces pour rien. J’ai un cas concret. Nous y consen
tons volontiers. La Société Sainte-Marie, près Québec, fut priée de jouer quel
que chose, et M. Emile Marsac, l’auteur, y consentit. J’ai sa lettre ici. Le 
principe, c’est que l’auteur a le droit de disposer de son œuvre. J’ai écrit plu
sieurs pièces moi-même. J’ai toujours donné mon travail aux charités, aux ama
teurs et à l’Eglise. J’ai souvent donné mes pièces pourvu qu’on me les demandât. 
J’en ai même écrit pour le C.P.R.

Le président intérim,aire:
Q. lorsqu’une église ou quelque autre organisation de charité demande à 

votre association la permission de monter une certaine pièce ou d’exécuter un 
certain morceau de musique gratuitement, l’association répond ordinairement: 
“Ecrivez à l'auteur”. Est-ce là l’attitude ordinaire de ces associations qui ser
vent d’agences.—R. Je vous demande pardon, monsieur le président. La Société 
ne dit pas: “Ecrivez à l’auteur.” Si vous désirez être exempté de payer la rede
vance, seul l’auteur peut vous en donner la permission. L’auteur dit: “Voici ma 
pièce; je vous accorde le droit de la jouer à raison de tant.”

Q. Est-ce là la ligne de conduite suivie par les sociétés de droits d’exécution 
qui agissent comme agents de l’auteur?—R. Je ne veux pas confondre ma cause 
avec celle des sociétés de droits d’exécution, parce que je n’ai rien à y voir. Je 
parle de la Société des auteurs dramatiques de Paris.

Q. Nous traitons des sociétés de droits d’auteur. Une société, une église 
a-t-elle le droit de jouer une pièce?—R. Oui. Elle n’a qu’à s’entendre avec la 
société de droit d’exécution.

M. Chevrier: Vous parlez de cette société?

Le président intérimaire :
Q. J’en viens à ceci. Est-ce l’habitude qu’une église ou une organisation de 

charité s’adresse à une société de droit d’exécution ou à toute autre société qui 
joue le rôle de société de droits d’exécution et lui demande la permission 
d’exécuter une certaine œuvre ou de donner une certaine pièce ou un morceau de 
musique, et que cette société réponde : “Nous ne pouvons pas vous exempter de 
la redevance, mais si vous écrivez à l’auteur, vous pourriez en obtenir la per
mission?”—R. La société dont je parle le fait.
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Q. Et que dites-vous des autres sociétés? Cela peut être vrai pour votre 
société sans l’être pour d’autres?—R. Je ne puis parler pour les autres.

M. Irvine:
Q. L’église a-t-elle jamais été tenue de le demander? N’a-t-elle pas toujours 

eu la liberté d’utiliser ces œuvres aux fins que vous avez indiquées?—R. Non. 
Tout comme le citoyen ordinaire qui veut obtenir quelque chose, l’église doit 
payer ce qu’elle veut ou l’acheter ou le quêter ; mais en général, elle doit payer 
tout ce qu’elle emploie.

Le président intérimaire:
Q. Ma raison de poser cette question, monsieur de Montigny, est celle-ci: 

Y a-t-il des sociétés similaires qui ne tiennent pas de comptes distincts pour 
chaque auteur, mais où les' auteurs sont classés et se partagent les recettes?—R. 
Non, pas à ma connaissance. Notre société perçoit des redevances.

Le président intérimaire: Quelle est votre société?
Le témoin : La Société des' auteurs dramatiques, de Paris. Le percepteur 

est M. Coutlée, de Montréal.
M. Bury: Chaque auteur a un compte à part.
Le témoin : Certainement.
Le président intérimaire: Il est clair que dans le cas de la Société fran

çaise, l’auteur ou le compositeur ne cède pas ses droits d’auteur à la Société.
Le témoin: C’est une société de perception.
Le président intérimaire: C’est une société non incorporée qui, d’une 

manière générale, s’occupe des intérêts des membres?
Le témoin: Absolument.
Le président intérimaire: A titre d’agent de chaque membre?
Le témoin: Non, pas toujours.
Le président intérimaire: Si je me trompe, on est prié de rectifier. J’ai 

appris qu’il y avait des associations du genre que j’ai indiqué dans lesquelles 
les auteurs d’une certaine catégorie, par exemple A, B, C et D, mettent leurs 
recettes en commun. La Société ne traite pas avec chaque auteur.

M. Chevrier: Nous en avons la preuve, monsieur Bury.
Le témoin : Cela n’existe pas dans la Société dont je parle.

Le président intérimaire:
Q. C’est tout simplement une société libre qui ne dispose pas des droits 

individuels?—R. Oh! non.
M. Bury: Je comprends cela.
Le témoin : C’est une association professionnelle.
M. Chevrier: C’est pourquoi vous avez peur de ceci?
Le témoin : Oui. Il y a des sociétés, il y a des groupes...

Le président intérimaire:
Q. La vôtre ne s’occupe pas d’“acquérir, de céder, d’accorder ou de mettre 

sous licence des droits d’auteur”?—R. Elle donne un permis au nom des auteurs, 
au nom de messieurs un tel et un tel. Voilà pourquoi je crains que l’article 10 
proposé lui interdise de donner l’autorisation de jouer ou de représenter les pièces.

Q. J’ai compris que cette association était simplement un groupement d’au
teurs ; qu’elle n’avait aucun titre à la possession des œuvres des auteurs ni aucun 
droit d’auteur, et qu’elle agissait à titre d’agent général.—R. Si vous vous adres
sez à elle, elle fixera un prix accepté par l’auteur. Elle a une organisation géné
rale. Si elle permet la représentation d’une pièce, elle donne la permission au 
nom de l’auteur. Voilà pourquoi je redoute que la disposition projetée la mette 
dans l’embarras.
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Le président intérimaire:
Q. Alors c’est une sorte d’agent de l’auteur. Avez-vous autre chose à dire? 

—R. Je crois que nous arrivons à la fin du Bill.
M. Chevrier: Y a-t-il quelque chose à propos du n° 12?
Le président intérimaire: Il n’y a rien.
M. Chevrier: Que dites-vous des articles 13 et 14?
M. Irvine: Pourquoi n’y aurait-il pas la même objection à l’article 12 qu’à 

l’article 11?
Le président intérimaire: L’article 12 est là simplement parce que la biblio

thèque a toujours eu le droit statutaire d’obtenir un exemplaire d’un ouvrage.
M. Irvine: Cela doit se faire.
Le président intérimaire: C’est une chose très ordinaire. On le fait dans 

tous les vieux pays. Tout livre inscrit au Stationer’s Hall doit être envoyé aux 
bibliothèques des universités.

L’honorable Fernand Rinfret: A propos de l’article 14, quelle a été votre 
expérience devant les tribunaux? Croyez-vous que vous auriez droit d’invoquer 
un article de la Convention elle-même, ou faut-il reproduire cette Convention 
pour qu’elle soit valide devant les tribunaux?

Le président intérimaire: Je m’oppose à cette question. Elle est purement 
juridique. Ce n’est pas une question à laquelle le témoin a le droit de répondre.

L’honorable Fernand Rinfret: C’est une question importante, mais je 
vais attendre que nous la discutions.

Le président intérimaire: Il y avait un autre témoin qui était censé être 
ici ce matin. C’est un représentant de l’Exposition nationale de Toronto.

Le témoin se retire.

L’honorable C. H. Cahan reprend la présidence.
M. Cooper: J’ai le regret de dire que M. Waters est malade et ne pourra 

pas venir. Je lui ai parlé des déclarations faites par M. Robertson et M. Lee 
Martin et il les a confirmées. Il a ajouté que dès qu’il serait mieux, il apporterait 
les renseignements à Ottawa et les communiquerait aux membres du Comité, si 
on le lui permet.

Le président: Je crois que M. Honeywell, avocat d’Ottawa, a demandé la 
permission de faire une déclaration.

M. Honeywell : Non, monsieur. J’ai simplement averti le président qu’on 
m’avait demandé de venir prendre les intérêts des théâtres indépendants. Cet 
article de la loi a été si bien étudié et le Comité a été si bien mis au courant des 
intérêts de ces gens que je ne vois pas la nécessité, pour le moment, d’y revenir.

M. R. H. Lee Martin: Monsieur le président, puis-je faire une déclaration? 
Avant la clôture de la séance, hier, un des avocats du Pacifique-Canadien a lu 
une lettre exposant l’attitude de la compagnie sur le Bill. Le National-Canadien 
m’a prié de dire au Comité que son attitude sur le Bill est exactement la même 
que celle du Pacifique-Canadien telle que définie dans sa lettre.

Le président: Parmi les nombreuses lettres que nous avons reçues, je crois 
que nous en avons une à cet effet. Je suis heureux de l’avoir.

M. Lee Martin : Je voudrais faire cette déclaration et si vous n’y voyez pas 
d’inconvénient, j’aimerais qu’elle soit consignée au compte rendu.

Le président: Non, il n’y a pas d’inconvénient. J'ai réservé à M. Jamieson 
le droit de rendre témoignage sur les points qui n’ont pas encore été traités. Je 
ne vous ferai pas de nouveau prêter serment, monsieur Jamieson, vous continuez 
à témoigner sous serment.

M. Jamieson est rappelé.
Le témoin: Tout d’abord, monsieur, je dépose une copie d’un contrat passé 

le 15 février 1926 entre la Performing Right Society, de Londres, Angleterre, et la
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Canadian Performing Right Society, Limited, contrat par lequel le cédant, qui 
est la Société anglaise, cède à la Société canadienne le droit d’exécution au Canada 
de la musique de chaque chanson et de chaque œuvre musicale qui se trouvait 
dans son répertoire à cette époque.

(Le contrat est déposé et marqué Pièce “AAI”.)
Le président: Nous allons prendre cela en considération.
Le témoin : En second lieu, je dépose une copie d’une autorisation de mettre 

sous licence d’exploitation du 21 mai 1930, contrat passé entre VAmerican Society 
of Composers, Authors and Publishers et la Canadian Performing Right Society, 
Limited.

(Le document est déposé et marqué Pièce “AA2”.)
Le témoin : Troisièmement, je dépose une copie semblable d’une autorisation 

de mettre sous licence d’exploitation du 24 juillet 1930, contrat passé entre la 
Performing Right Society, Limited, de Londres, Angleterre, et la Canadian 
Performing Right Society, Limited, de Toronto.

(Document déposé et marqué Pièce “AA3”.)
Le président: Le contrat du 15 février 1926 est une cession générale à votre 

compagnie?
Le témoin : Oui. C’est une cession générale des œuvres du répertoire de la 

Société britannique en février 1926, mais cela ne couvre pas les ouvrages qui sont 
entrés au répertoire de la Société britannique après février 1926. Ceux-ci sont 
visés par le troisième document, le contrat du 24 juillet 1930.

M. Anglin: Je crois que le témoin fait erreur sur un point. La cession cou
vre les ventes futures aussi bien que les autres.

M. Bury: Le contrat de 1926 couvre les ventes futures aussi bien que les 
autres.

Le président: Le contrat du 24 juillet 1930 traite plus en détail des termes et 
conditions de la cession relativement au partage des recettes et autres affaires de 
ce genre.

M. Anglin: Je ne veux pas qu’il y ait de malentendu.
Le président: Ces trois documents que vous avez déposés couvrent tout 

d’abord un accord intervenu le 21 mai 1930, entre votre association et l’American 
Society of Composers, Authors and Publishers, puis il y a deux conventions entre 
votre compagnie et la Performing Right Society en Grande-Bretagne, une du 15 
février 1926 et l’autre du 24 juillet 1930?

Le témoin: Oui.
Le président: Ces deux contrats comprennent toutes les conditions qui 

règlent vos rapports avec la Société américaine d’une part et avec la Société 
anglaise de l’autre?

Le témoin : Pas complètement, monsieur. J’ai deux autres formules à 
déposer. D’abord, la formule A qui sert à la cession des droits d’exécution des 
auteurs, compositeurs et éditeurs canadiens soit à la Société britannique soit à la 
Société américaine.

Le président: C’est une cession par la Canadian Perfoi-ming Right Society 
des intérêts que lui ont cédés les auteurs canadiens.

Le témoin: Non, monsieur. Ce sont des cessions individuelles faites par les 
membres des sociétés britannique et américaine aux sociétés britannique et amé
ricaine respectivement. Avec cette formule, il faut lire la formule B qui est une 
cession des mêmes droits individuels et des ouvrages des sociétés britannique et 
américaine à la Société canadienne. Cela finit la chaîne des titres.

(Formule B déposée et marquée Pièce “AA4”.)
(Formule A déposée et marquée Pièce “AA5”.)
Le président: Cette formule marquée AA5 pour fins d’identification est la 

formule de cession d’un auteur ou d’un compositeur à votre compagnie?
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Le témoin: Non, monsieur. Puis-je donner une explication?
Le pitÉsiDBNT: Exposez juste le fait.
Le témoin : Cette formule est celle d’une cession de l’auteur ou du compo

siteur aux sociétés américaine ou britannique.

Le président:
Q. Soyons clairs. Voici une formule de cession que la Société américaine 

reçoit de l’auteur ou du compositeur des Etats-Unis.—R. Bien.
Q. Et la même formule sert pour les cessions faites par les auteurs...—R. 

Britanniques.
Q. Ou par le compositeur à la Performing Right Society en Grande-Breta

gne.—R. Tout juste.
Q. Obtenez-vous la même formule de cession dans chaque cas?—R. Nous 

faisons cela maintenant, monsieur, ayant pu prendre, en vertu de la présente 
loi...

Q. Peu importe. Je vous demande si vous faites cela, c’est tout. Je n’ai pas 
demandé les raisons.—R. Nous faisons cela pour les nouvelles œuvres.

Q. Pour les nouvelles œuvres. Ne prenez-vous pas cette formule pour les 
ouvrages déjà protégés par un droit d’auteur, lorsque vous pouvez obtenir des 
cessions de la part du compositeur ou de l’auteur?—R. Nous obtenons des ces
sions de nouvelles œuvres.

Q. Ne les obtenez-vous pas partout où vous pouvez les obtenir soit de l’auteur 
ou du compositeur britannique, soit de la compagnie anglaise?—R. Non. J’ai 
essayé d’expliquer pourquoi nous ne le faisons pas.

Q. Je ne demande pas d’explication.—R. J’aimerais en donner une.
Q. Vous en aurez amplement l’occasion. Je cherche à vous comprendre... 

R. Vous me comprendriez mieux, monsieur, si je pouvais vous donner une explica
tion.

Q. Ce papier est marqué “ AA-4 ”. C’est une formule de cession de quelque 
compagnie à la Canadian Performing Right Society. Pourquoi vous servez-vous 
de cette formule?—R. Cette formule B sert à céder à la Société canadienne les 
droits déjà cédés aux sociétés américaine ou britannique par les auteurs, les com
positeurs ou les éditeurs d’après la formule “ A ”, pour compléter la chaîne des 
titres de la Société canadienne.

Q. Voici une formule de cession de la Société américaine à votre compagnie 
ou de la Société britannique à votre compagnie?—R. Juste. A présent, puis-je 
donner une explication?

Q. Attendez-un peu, je veux comprendre cela tout d’abord. Ces cessions ne 
sont que pour un terme qui expire }e 31 décembre 1935. Expirent-elles toutes à 
la même date?—R. A l’heure actuelle, oui; comme l’a expliqué hier M. Haxvkes, 
il y a un terme de cinq ans.

Q. A présent, je vais entendre votre explication.—R. Je vous remercie, mon
sieur. D’après l’article 40 de la loi actuelle, nous ne pouvons pas maintenir une 
action en cour parce que des millions de nos œuvres — il y en a des millions 
dans notre répertoire — ont été cédées pour la plupart à des éditeurs en premier 
lieu, à la Société britannique en deuxième et à nous-mêmes en définitive, par docu
ments simples, non en double, et, par conséquent, ces documents ne sont pas dis
ponibles. Ils ne peuvent pas nous servir à faire maintenir une action judiciaire 
pour violation de droits sur ces œuvres.

Q. Vu la disposition portant qu’ils doivent être faits en double?—R. Oui, 
monsieur. En fait, nous n’avons pas de recours devant les tribunaux et nous ne 
pouvons pas protéger les droits des auteurs. C’est pourquoi nous commençons 
à nous adapter...
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Q. A la loi existante?—R. Oui, et maintenant, nous faisons faire ces cessions 
en double, d’après la formule A ou B, nous pouvons enregistrer les nouvelles 
œuvres et, en temps opportun, intenter une poursuite aux transgresseurs. Pour la 
première fois, nous espérons pouvoir protéger nos droits.

Q. Y a-t-il d’autres documents que vous désirez produire?—R. Pas d’autre 
dans le moment. Si je pouvais répondre brièvement à certaines affirmations 
faites hier par le colonel Cooper dans son témoignage, je serais heureux de le faire.

A la page 86, en déposant la copie d’un télégramme de M. Nathanson...
M. Bury: C’est dans les témoignages de mardi.
Le témoin : Page 86, numéro 3 du procès-verbal, mardi. Je me reporte au 

télégramme déposé par le colonel Cooper et je m’oppose à l’expression qu’il a 
employée, à savoir, “la soi-disant Canadian Performing Right Society”, entraî
nant la déduction que nous ne sommes pas une société canadienne du droit 
d’exécution.

Le président: Nous ne nous occupons pas de verbiage de ce genre. Nous 
savons, d’après les témoignages, que la Canadian Performing Right Society est 
incorporée en vertu de la loi des compagnies du Canada par lettres patentes. Tout 
cela est dans les comptes rendus.

Le témoin: Non seulement cela, monsieur, mais je prétends que ce que 
nous possédons, ce sont les droits d’exécution au Canada...

Le colonel Cooper: Si l’on soulève une objection...
Le président : Veuillez garder votre siège.
Le témoin: Le colonel Cooper s’est plaint du fait qu’il ne pouvait pas trou

ver qui appartenait certains morceaux de musique, et nous prétendons que, 
d’après la liste des membres que nous avons produite, il peut très bien trouver à 
qui appartient un morceau de musique qu’il désire jouer.

Le président: Ce n’est pas seulement le colonel Cooper qui s’en plaint. La 
plainte est assez répandue. On prétend que vous devriez être prêts à déposer une 
liste, ou si cette liste est trop volumineuse, vous devriez être prêts à déposer un 
catalogue de vos auteurs où les noms des morceaux ou des ouvrages qui ne vous 
appartiennent pas, au point de vue de l’octroi des permissions, devraient être 
biffés. S’il vous est si facile de vérifier les faits d’après vos dossiers, pourquoi ne 
vous serait-il pas aussi facile de vérifier les mêmes faits, pour les chercheurs 
comme le colonel Cooper, en consultant les dossiers du bureau des droits d’auteurs.

Le témoin: Je crois, monsieur, que plusieurs des suggestions du colonel 
Cooper ne sont pas sérieuses et ne sont faites...

Le président : Il se peut que cette objection soit frivole, mais elle est très 
répandue.

Le témoin : Eh bien, monsieur, elles ne sont faites que pour...
Q. Pour... ?—R. Pour nous nuire.
Q. Pour ce qui me concerne, témoin,—on ne se rend pas compte de ses pré

jugés, j’imagine—mais pour ma part, je me crois absolument libre de préjugé 
contre votre société ou vos opérations. Il me semble essentiel, toutefois, que si 
vous faites profession de pouvoir accorder des droits d’exécution pour les œuvres 
de 30,000 auteurs, soit de deux à trois millions d’ouvrages en tout, bien que nous 
ne devions pas vous nuire indûment dans la préparation de ces listes, néanmoins, 
si ces listes sont déjà imprimées et publiées par les éditeurs de musique, alors 
vous devriez être disposés à faire avec nous un compromis par lequel ces cata
logues contenant ces listes imprimées seraient déposés au Bureau des droits 
d’auteur où le public pourrait les consulter.-—R. Nous ferons ce que nous pour
rons dans ce sens.

Q. Je ne vous demande pas de le faire. Je vous demande pourquoi la loi 
ne vous obligerait pas à le faire. Quelle est la forte objection?—R. En premier 
lieu, il a été prouvé dans tous les pays...
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Q. Je ne puis accepter votre témoignage quant à ce qui est prouvé dans tous 
les autres pays. Parlons de votre cas particulier et faisons-en la preuve ici.— 
R. Je traite de notre cas en particulier. Je parle de notre répertoire qui sert 
dans tous les autres pays sans qu’il soit besoin de déposer une liste.

Q. Vous feriez aussi bien de venir dire à un comité de la Chambre que parce 
que cette loi n'existe pas en France ou en Allemagne ou dans quelque autre 
pays,—par exemple, qu’on ne la trouve pas au Yucatan,—nous ne devrions pas 
l’adopter ici.—R. Je prétends que ce moyen n’est pas nécessaire, parce que 
notre liste indique les ouvrages que nous avons.

Q. Pourquoi ne pas la déposer à un bureau public?—R. J’ai déposé une 
liste de prix; nous l’avons fait circuler dans tout le pays.

Q. Je ne parle pas de ce que vous faites circuler dans le pays, je vous de
mande quelle est votre raison de ne pas déposer des listes de vos ouvrages au 
bureau des droits d’auteur à Ottawa?—R, Il est très simple et très facile pour 
l’usager de musique de consulter la feuille de musique et de trouver, au moyen 
de cette feuille, le nom de l’auteur, du compositeur et de l’éditeur, et de consulter 
aussi bien notre liste de membres.

Q. Il trouve d’abord le nom de l’éditeur et il sait, comme vous et moi, et 
comme les témoignages entendus devant le Comité l’ont prouvé, que cet éditeur 
inclut bien des fois, dans sa liste, de la musique qui n’est pas protégée par un 
droit d’auteur. En second lieu, il voit le nom de l’auteur, mais il n’y a pas de 
note biographique de l’auteur indiquant la date de sa naissance, celle de sa mort, 
ou s’il est encore vivant ou si son œuvre est du domaine public en vertu du 
terme de 50 ans. Si vous réclamez le droit d’imposer des redevances au public 
canadien, pourquoi ne seriez-vous pas obligés de faire une déclaration et d’en 
prendre la responsabilité en déposant une liste des éditeurs supplémentée de 
listes d’œuvres protégées par un droit d’auteur, afin que l’usager de musique, 
au Canada, puisse s’adresser au bure'au des droits d’auteur pour savoir quelles 
sont les œuvres pour lesquelles il est obligé de traiter avec vous et quelles sont 
celles sur lesquelles vous avez droit de réclamer des redevances?

M. Hawkes: Qu’on me permette de faire observer...
Le président : Je ne m’adresse pas à vous.
M. Hawkes : Je voudrais avoir l’occasion...
Le président : Nous entendons ce témoin; si vous avez quelque chose à 

dire, nous vous entendrons ultérieurement.
M. Hawkes : Je le désirerais sur ce point particulier.
Le président: Vous n’avez aucun droit d’intervenir. Laissez le témoin 

s'expliquer lui-même.—R. Pour passer à autre chose...
Q. Avez-vous quelque chose à ajouter?—R. Non, je n’ai rien à ajouter à

cela.
Q. Aucune autre raison ou excuse de refuser de déposer une telle liste?—R. 

M. Hawkes répondra à cette question, monsieur ; il témoignera à ce sujet.
Q. Vous êtes président du bureau de la Canadian Performing Right Society 

et vous déclarez ne pouvoir dire pourquoi vous ne seriez pas tenu de commu
niquer vos catalogues au bureau du droit d’auteur?—R. Je n’ai rien déclaré de 
tel. La chose pourrait se faire, mais comme d’autres l’ont dit déjà ce serait 
très ennuyeux, très fatigant et très coûteux, et nous estimons que les usagers de 
musique n’y gagneraient pas, car il existe d’autres procédés plus pratiques que 
d’autres pays ont jugés satisfaisants. Toutefois, monsieur, nous serions tout 
disposés à approfondir la question du dépôt de catalogues d’éditeurs.

Q. C’est tout ce que vous opposez?—R. Oui.
Q. Eh bien, poursuivez.—R. A propos des tarifs que nous avons commencé 

à imposer dans ce pays en 1925, le colonel Cooper a déclaré qu’ils ne couvraient 
que le quart des œuvres exécutées au pays. Cette affirmation, à mon sens, est con-
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testable, car il ressort d’une enquête que nous avons faite qu’un grand nombre 
de nos 2,000,000 d’œuvres étaient exécutées dans ce pays. Cependant, les tarifs 
étaient fort modérés, de même que les tarifs anglais; ils l’ont toujours été.

Q. Puisque vous parlez de tarifs, voulez-vous me permettre de vous poser 
une autre question?—R. Oui.

Q. J’admets quelques-unes des objections formulées contre le dépôt des 
listes de prix à propos de chaque œuvre, mais vos tarifs, il me semble, visent 
l’exécution en grand de vos œuvres. Vous avez 2,500,000 œuvres. Vous tarifez 
la radiodiffusion de toutes ces œuvres, et vous réglez vos prix à certaines condi
tions pour l’utilisation du répertoire tout entier. Vous avez des tarifs d’exécu
tion de toutes ces œuvres, qui sont des œuvres musicales, dans les hôtels poul
ies clients. Vous .avez un autre tarif pour les foires et les expositions, à certaines 
conditions. Or, pourquoi vous opposer à communiquer au bureau du droit 
d’auteur vos tarifs, tels que vous les dressez et les appliquez?—R. Aucune, mon
sieur. Nous les avons communiqués au Comité.

Q. En effet, mais il s'agit en ce moment du bureau du droit d’auteur.—R. 
Et nous sommes prêts à les communiquer au bureau du droit d’auteur. Mais, 
qu’il me soit permis de dire, monsieur, que la Société n’admet pas que l’on déclare 
et s’oppose à ce que l’on déclare qu’elle a imposé ces droits ou les a exigés, etc. 
Nous avons toujours traité.

Q. C’est une question de discussion.—R. Je le sais.
Q. Je sais que les compagnies de téléphone n’imposent pas leurs tarifs. Elles 

peuvent traiter, mais elles sont dans un tel cas que la contrainte résulte quelque
fois de leurs pourparlers.—R. Ce n’est là que simple nuance.

Q. Permettez que je précise et que je vous demande pourquoi, puisque vous 
êtes disposés à communiquer ces tarifs, qui sont—comment dirais-je au juste— 
des classements d’ensemble (ils le sont en substance) visant non pas une œuvre 
unique ni une vingtaine d’œuvres, mais 2,500,000, pourquoi, dis-je, auriez-vous 
objection à laisser un tribunal indépendant s’en saisir au cas de réclamation et les 
reviser s’ils sont jugés exorbitants?—R. Nous prenons l’attitude très simple, 
monsieur, que nous désirons avoir le droit exclusif d’administrer notre propriété 
et avoir la liberté de traiter; or, nous estimons que personne n’aurait rien à 
craindre.

Q. Voilà, existe-t-il au Canada une coalition ou un monopole qui ne réclame 
pas pour les mêmes motifs contre toute intervention dans ses tarifs?—R. Je 
l’ignore, monsieur.

Q. Ne sont-ce pas là les raisons qu’avancent d’ordinaire les monopoles ou 
les coalitions?—R. Il est possible que vous le sachiez, monsieur, mais je l’ignore.

Q. Mais c’est ce que vous objectez.—R. En effet. Le colonel Cooper fait 
consigner à la page 92 du compte rendu une lettre de moi du 10 octobre 1930, 
ainsi que sa réponse du 14 octobre. Cette correspondance portait sur la Musical 
Protective Society. Il y déclare avoir eu des difficultés avec nous à ce sujet.

Q. A quelle page?—R. Au bas de la page 92. Page suivante, il dit:
"Je ne veux que souligner quelques-unes des difficultés que nous avons 

eues.” Je vous ferai observer, monsieur, que pendant six ans chacun de ces 
établissements ou groupes d’établissements a été à même de traiter avec nous, 
que nous les en avons invités à maintes reprises par lettres circulaires, lettres et 
de vive-voix, mais qu’ils ont refusé. La Musical Protective Society ne possède 
rien. Elle ne peut traiter, et elle paraît être une simple société de protection 
de ces usagers de musique.

Q. Oui, en effet.—R. Nous avons donc une excellente raison, si l’on me per
met de le dire, de ne pas traiter avec ce que je crois être un organisme irres
ponsable.

Q. Je comprends. Suivez-moi. Par exemple, j’ai été impressionné par ce 
que j’ai entendu à Paris, et M. de Montigny m’en apporte la confirmation dans sa 
déposition de ce matin, qu’il existe en Europe des associations de surveillance des
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droits d’auteurs qui n’ont pas les mêmes pouvoirs que la Performing Right Society 
du Canada; or pourquoi, vous qui avez un monopole de 90 p. 100 de la musique 
moderne, refuseriez-vous d’avoir une conférence avec les délégués des sociétés de 
radiodiffusion, par exemple, sur la question des tarifs ou des conditions du contrat 
que vous vous proposez de faire avec ces sociétés?—R. Nous n’avons jamais 
refusé de traiter avec eux, et en réalité nous avons eu avec eux plus d’une entre
vue, je le répète.

Q. Mais il s’agit pour l’instant de cette lettre.—R. Et des associations et des 
sociétés de radiodiffusion.

Q. Mais vous dites à présent que vous ne traiterez qu’avec les établissements 
qui demandront votre licence. C’est-à-dire que vous refusez d’entrer en pour
parlers avec les délégués des sociétés de radiodiffusion, par exemple, mais vous 
vous réservez de traiter avec chacun des membres de l’association que représen
tait le colonel Cooper.—R. Je ne crois pas, monsieur, que vous ayez entendu très 
distinctement ce que j’ai dit. J’ai dit que nous avons toujours été disposés à 
traiter avec chaque établissement ou groupe d’établissements en mesure de con
clure avec nous des contrats solennels; mais que nous n’étions pas disposés à 
traiter avec la Musical Protective Society, parce qu’elle ne pouvait conclure de 
contrats. Elle ne représente personne. En réalité, à la réunion dont parle le 
colonel Cooper, au bureau de M. Atkinson, du Toronto Daily Star, le colonel 
Cooper nous a dit ne pouvoir conclure de contrats, que la Musical Protective 
Society n’avait aucun avoir. Qu’il me soit permis de dire que cette société ne nous 
offrait aucun avantage, ni d’un côté ni de l’autre. Nous aurions, en vérité, été 
fort aises de traiter avec une association, avec qui que ce soit représentant un 
groupe de ces établissements, de ces usagers de musique, avec qui que ce soit 
autorisé à conclure. Mais la Musical Protective Society n’était pas autorisée 
à cet effet.

Q. En d’autres termes, dans ces conditions, le Pacifique-Canadien ne peut 
traiter avec vous qu’en déléguant un de ses employés autorisé par le conseil d’ad
ministration à conclure.—R. Non. Ce que je reproche à la Musical Protective 
Society, c’est sa nature et son caractère. Et je précise que si le National-Cana- 
dien ou l’Exposition nationale canadienne, et les Famous Players, et les foires, et 
le Pacifique-Canadien, si vous voulez, avaient donné à la Musical Protective 
Society instruction de traiter avec nous et l’avaient autorisée à cet effet, noua 
eussions traité avec elle. Mais la Musical Protective Society n’était pas dans 
ce cas.

M. Bury:
Q. Vous prétendez que les auteurs n’avaient pas chargé la Musical Protec

tive Society de traiter en leur nom.
Le président : Il ne s’agit pas des “ auteurs ”

M. Bury:
Q. Eh bien, les compagnies de radiodiffusion.—R, Le colonel Cooper me l’a' 

avoué à la réunion même dont il a parlé.
Le président: Il a déposé au nom des membres de sa société qu’il peut 

représenter. Un groupement de particuliers aurait parfaitement le droit d’au
toriser quelques-uns ou un seul d’entre eux à traiter avec vous, à conclure au nom 
de quelques-uns d’entre eux ou pour eux tous.—R. Parfaitement, et j’estime que 
vous traiteriez avec eux en l’occurrence si vous constatiez leur sincérité et leur 
volonté de s’entendre, mais nous avons conclu des nombreuses entrevues que 
nous avons eues pendant six ans avec eux qu’ils n’avaient aucune envie de passer 
contrat.
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M. Bury:
Q. Mais vous dites qu’ils en étaient incapables. Ne pouvaient-ils donc repré

senter ceux qui en étaient capables et arrêter avec vous les conditions, puis faire 
rapport à leurs commettants?—R. Oui, mais leurs commettants ne nous en 
avaient pas avisés, et ils n’avaient pas d’autorisation de leurs commettants à nous 
montrer.

Le président: Quoi qu’il en soit, j’estime que l’attitude est démontrée.
M. Chevrier: Ne convicndrait-il pas de demander au colonel Cooper s'il 

était autorisé à passer contrat à cette réunion?
Le président: Si le colonel Cooper veut témoigner à ce sujet, qu’il attende.
Le témoin : -Nous avons traité pendant plusieurs années avec le Toronto 

Daily Star, et le National-Canadien, et celui-ci comme celui-là, ainsi que 
d’autres, nous ont dit qu’ils ne traiteraient pas avec nous tant que le gouverne
ment ne nous aurait pas réglementés. Nous avons toujours pris l’attitude, 
monsieur...

Le président:
Q. Vous dites qu’on vous l’a donné à entendre?—R. Oui, monsieur. Je veux 

préciser notre attitude. Nous avons toujours été disposés à venir exposer notre 
cas à Ottawa, mais nous avons dit à ces usagers de musique : Pourquoi refuseriez- 
vous d’obéir à la loi telle quelle?

Q. La contestaient-ils? N’a-t-il pas été statué dans l’affaire de la Perform
ing Right Society qu’ils n’étaient pas tenus par la loi de traiter avec vous?—R. 
Le jugement ne concluait à rien de tel, monsieur; il nous refusait simplement le 
droit de poursuivre.

Q. C’est parfait, mais vous n’aviez pas d’intérêts juridiques que vous pouviez 
défendre devant les tribunaux, pourquoi auraient-ils traité avec vous?—R. Nous 
avions des biens qui nous venaient du gouvernement.

Q. Vous pouviez les contraindre en vertu de la loi à vous verser des tantiè
mes ou redevances de quelque espèce?—R. Comment donc, une ou deux com
pagnies, la T. Eaton Co. entre autres, nous ont dit ne pas vouloir profiter d’une 
subtilité pour tirer profit de notre bien, et elles payèrent redevance.

Q. Dans la province de Québec, où j’habite, on compte une vingtaine de com
pagnies fabriquant constamment des spiritueux. Or, pourquoi traiterais-je avec 
elles de l’achat de spiritueux, lorsque en vertu de la loi de la province ils ne peu
vent légalement livrer ou exiger paiement ou compensation?—R. Mon sentiment 
sur la question peut paraître singulier, monsieur, mais je dirai que je suis, quant 
à moi, parfaitement disposé à payer la marchandise d’un autre un prix juste et 
raisonnable, même si quelque subtilité de la loi lui interdit la jouissance de son 
droit.

Q. Effectivement. Ne lient-ils pas leur refus de payer à une demande de 
réglementation, c’est-à-dire, de la façon que je comprends leur attitude, n’esti
ment-ils pas qu’advenant un différend avec vous à propos du chiffre de la rede
vance, il conviendrait d’avoir un tribunal impartial qui statuerait sur la modé
ration de vos demandes, soit après avoir ouï les parties, soit au moyen de 
l’arbitrage, soit autrement.—R. Voici, M. Atkinson est tombé d’accord avec moi 
sur la modération de nos tarifs — non pas nos demandes, mais nos tarifs, — et il a 
ajouté qu’il se faisait un principe de ne pas traiter avec nous tant que le gouver
nement ne nous aurait pas réglementés. Je lui répliquai: en attendant, acquittez 
ces tarifs modérés et remettons l’autre question à plus tard, mais il refusa.

Q. Un instant. N'est-il pas avéré—je ne veux pas verser tout le dossier—- 
mais n’est-il pas avéré qu’il ressort du compte rendu du comité de la Chambre 
des communes d’Angleterre que votre British Performing Right Society a conclu 
de brefs contrats à l’expiration desquels elle a relevé ses tarifs, que beaucoup, 
parmi les usagers de musique du moins, jugeaient déjà exorbitants?—R. Il est
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vrai, monsieur, que la Société britannique a relevé ses tarifs, mais seulement 
après avoir accru sensiblement le nombre de ses adhérents et s’être affiliée de 
nombreuses autres sociétés européennes.

Q. Cette raison motive à mes yeux le relèvement de vos tantièmes et de vos 
tarifs, mais on ne saurait du tout s’en prévaloir pour contester qu’il ne convien
drait pas, en cas de conflit, de soumettre les majorations que vous avez exigées 
en l’occurrence à l’arbitrage ou à l’examen d’un tribunal impartial.—R. Comme 
pourrait vous l'expliquer au long M. Hawkes, qui sait comment fonctionne la 
Société anglaise, ces demandes tel qu'il est convenu de les appeler, n’étaient 
que l’expression des sentiments de cette société sur la plus-value de son réper
toire.

Q. Mais enfin pourquoi refusez-vous de soumettre vos tarifs à l’arbitrage 
ou à l’examen d’un tribunal impartial? Je ne suis pas ici pour dire l’exorbi- 
tance d’un seul de vos tarifs. Mais vous avez le monopole de 90 p. 100 de la 
musique moderne, et advenant un conflit en raison de l’inacceptation de votre 
manière de voir par l’usager de musique, pourquoi, vous qui avez le monopole 
de 90 p. 100 de la musique moderne, ne soumettriez-vous pas vos tarifs à l’exa
men d’un tribunal impartial quelconque?

M. Bury:
Q. La situation n'est-elle pas celle-ci que, uniquement parce que votre 

société—en supposant qu’elle ne l’ait jamais fait— n’a jamais exigé de tarifs 
exorbitants ni n’en exigera jamais, à votre idée, vous vous opposez à la création 
d’une autorité juridique supérieure pour réglementer les tarifs de vos héritiers 
ou de vos cessionnaires ou de qui que ce soit susceptible de vous succéder, et 
d’en prévenir l’exorbitance?—R. C’est que la situation...

Q. Je vous le demande : parce qu’une certaine société, à un moment donné 
n’a jamais jusqu’ici abusé de ses vastes attributions, est-ce une raison de ne pas 
les restreindre?—R. Oui, monsieur, c’est une excellente raison. Et j’ajouterai 
que nous aussi nous en avons une, car nous voulons conserver notre liberté d’en
gagement.

Q. Mais c’est ce que chacun veut.—R. Car nous ignorons si les tarifs que 
l’on fixerait seraient justes et raisonnables.

Q. Je sais, mais par contre le public canadien ignore aussi si les tarifs 
que vous vous proposez de fixer le seraient. C’est une arme à deux tranchants. 
—R. Les usagers de musique le savent, et ils sont fortement syndiqués et très 
en mesure de se défendre. Toutefois, nous obéissons à la loi de l’offre et de la 
demande.

Le président: Cette question, j’en ai peur, se pose depuis longtemps déjà 
au Canada.

M. Irvine:
Q. En dehors du fait que vous n’aimez pas que vos tarifs soient surveillés 

par une autorité quelconque, ce qui vous paraît une atteinte à votre dignité, 
escomptez-vous d’autres ennuis graves?—R. Voici notre sentiment: pendant les 
six dernières années, on a suscité à la Société beaucoup d’antagonisme qui s’est 
traduit, publiquement, pourrais-je dire, par ce projet de loi. On réclame par
tout au pays notre réglementation. Cette hostilité nous vient des usagers de 
musique, et lorsqu’il s’agira de soumettre nos tarifs à l’examen d’un organisme 
quelconque, il en sera encore de même et l’on agitera l’opinion contre nous. On 
peut nous représenter sous un jour faux; nous avons dans ce pays très peu d’in
fluence politique, pour ne pas dire du tout, mais les usagers de musique en ont 
beaucoup, et ils la mettront toujours à profit.

M. Bury:
Q. N’estimez-vous pas que l’adoption de la disposition dont il s’agit et la 

disparition du danger des tarifs exorbitants seraient de nature à mitiger, voire
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à faire disparaître l’hostilité et la méfiance dont vous parlez? Ne eroyez-vous 
pas qu’une telle mesure, plus que n’importe quoi, atteindrait le mal à sa source? 
—R. Je crains de ne pouvoir répondre là-dessus, monsieur.

Le president:
Q. Parlez-vous avec franchise quand vous dites ne pouvoir rien répondre? 

Nous voudrions connaître votre sentiment. Si je saisis bien sa pensée, le Comité 
vous invite à lui offrir un compromis susceptible de vous satisfaire.—R. Mon
sieur, nous faisons grand cas de vos paroles, et j’en parlerai à mes confrères.

M. Chevrier:
Q. Quand pourrez-vous nous répondre? Nous ne pouvons siéger indéfini

ment. Je ne dis' pas ceci avec hostilité.—R. Notre société a des intérêts en 
Europe ; or, elle estime que le Bill n’est pas conforme à la Convention.

Q. Je voulais simplement faire observer, étant donné ce que vous avez dit, 
qu’il ne me convenait pas de me former une opinion sans savoir ce que vous avez 
à proposer, mais comme vous allez prendre beaucoup de temps à vous prononcer, 
il va nous falloir probablement agir sans vous.—R. Je n’ai rien à proposer pour 
l’instant, mais s’il me vient quelque idée — ce dont je doute fort — je me ferai un 
plaisir de vous la communiquer.

L’honorable Fernand Rinfret: Si j’ai bien compris, le témoin vient de dire 
qu’il considère le Bill comme une expression d’antagonisme envers la société qu’il 
représente. Ai-je bien compris?

Le témoin: Oui.
L’honorable Fernand Rinfret: Je ne parle pas au nom du gouvernement, 

mais, en ma qualité de membre de ce Comité, je ne puis admettre cette affirma
tion.

M. Irvine: De quoi s’agit-il?
L’honorable Fernand Rinfret: J’ai entendu le témoin dire qu’il considérait 

que depuis plusieurs années, l’antagonisme s’est accumulé contre la société qu’il 
représente, et que cet antagonisme s’est traduit par le Bill.

Le témoin: Antagonisme est peut-être un terme malheureux, mais partout au 
pays on a réclamé notre réglementation, en vertu de l’article 10 ou autrement, 
uniquement parce qu’on ne voulait pas acquitter nos redevances.

L’honorable Fernand Rinfret: Je ne voulais pas laisser cette affirmation 
passer inaperçue, voilà tout.

Le témoin : Il en est ainsi.
Le président : Je voudrais parler brièvement d’autre chose. J’ai cherché 

le passage tout à l’heure, mais sans y parvenir. Voici ce qu’un représentant de la 
Performing Right Society, je crois, a dit le 12 mars 1930 devant le comité anglais 
au sujet de la Société anglaise:

“ Le compositeur ou l’auteur cède à la société, pour la durée de son 
affiliation, son droit sur l’ensemble de son œuvre, les droits qui lui sont 
attribués ou qu’il pourra désormais acquérir. S’il arrive que nous ayons à 
poursuivre à propos des droits de ce cédant, il faudra tout d’abord nous 
assurer de la légalité du titre, avant de réclamer, mais la cession elle-même 
est rédigée dans un texte général. C’est une concession générale. Elle 
existe et parle par elle-même.”

Après avoir déposé l’acte de cession, le témoin poursuit :
Les auteurs préfèrent attribuer à la Société le droit de contrôle plutôt 

que de céder les droits d’exécution. C’est une affaire de procédure : on a 
conclu à sa suffisance; et depuis lors, lorsque l’éditeur ne s’y est pas con
formé, toute poursuite dut être intentée, il va sans dire, au nom de l’édi
teur, si celui-ci était titulaire du droit d’auteur.
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Voilà la procédure anglaise. Puis il ajoute:
Le compositeur s’affilie de son plein gré à la Société qui est, à toutes 

fins utiles, un syndicat d’éditeurs, d’auteurs et de compositeurs.
Q. Voilà la description faite par votre société même. Or, ce syndicat d’édi

teurs, d’auteurs et de compositeurs, c’est vous qui le dites, contrôle 90 p. 100 de la 
musique moderne, et comme vous en convenez franchement, on réclame partout 
dans ce pays la réglementation d’un tel syndicat ou monopole ou d’une telle 
coalition, quel que soit le nom que vous lui donniez — je ne veux pas par ces 
mots paraître critiquer ni condamner — et nous serions en vérité fort aises — 
je traduis, je crois, les sentiments du Comité tout entier — d’entendre de votre 
bouche des propositions pratiques de nature à permettre l’application d’une régle
mentation rationnelle quelconque, pour apaiser l’opinion publique qui se traduit, 
jusqu’à un certain point, dans le Bill.

Le témoin : Je n’abuserai pas, monsieur, des instants du Comité. Je dirai 
simplement que nous avons réfuté cette accusation de monopole à la page 9 de 
notre mémoire “ C ”.

Le président:
Q. Je le sais, mais je crois savoir que vous n’avez proposé rien de pratique. 

—-R. C’est exact. Puis-je ajouter en passant que les tribunaux d’Angleterre n’ont 
pas assimilé la Société britannique à un monopole ou à un syndicat.

Q. J’ai peine à accepter cela.—R. Je puis déposer les jugements.
Q. Voici: un condté de la Chambre des communes qui a scruté votre société 

comme ne l’a jamais fait aucun tribunal, a exprimé une opinion contraire.—R. 
Je puis déposer les jugements des tribunaux d’Angleterre.

M. Bury : Vous entendez, j’imagine, qu’ils n’ont pas jugé que vous abusiez 
du monopole. Ils ne pouvaient guère nier l’existence d’un monopole; il s’agit là 
d’espèces différentes. Un monopole existe bien. Ils ne pouvaient assurément 
conclure au contraire, mais ils peuvent avoir constaté — je l’ignore car je n’ai 
pas lu leurs jugements — que vous n’en abusiez pas.

Le témoin: Puis-je citer ce jugement:
“ Il n’est pas sans importance de noter que le droit exclusif d’exécuter 

une œuvre musicale attribué à l’auteur ou à l’éditeur de celle-ci par la loi 
du droit d’auteur de 1911 est un droit de propriété particulier. Il ne saurait 
s’assimiler à un droit sur des marchandises ordinaires que peut produire 
n’importe quel fabricant, dont il est d’intérêt public que la réglementa
tion du prix s’établisse par la libre concurrence et non pas par une coali
tion de fabricants qui les maintient à un niveau artificiel. Ce droit 
d’exécution est de l’essence d’un privilège ou d’un monopole que confère 
la loi pour favoriser l'ingéniosité, et, partant, augmenter le nombre des 
œuvres originales qui constituent le patrimoine commun. La valeur du 
droit est subordonnée à la prévention efficace de sa violation. Il est très 
difficile au simple auteur comme au simple éditeur de protéger un droit 
de cette nature. Ses moyens de découvrir les actes de piraterie sont tout 
au plus des pis allers, et les poursuites qu’il peut intenter risquent de 
l’entraîner à des frais pour lui inabordables. Les auteurs et les éditeurs 
sont donc pour ainsi dire forcés de se syndiquer pour faire valoir lesdits 
droits.”

Je viens de citer les considérants du jugement de lord Hunter rendu le 7 
décembre 1921 sur l’affaire de la Perjorming Right Society contre 1 ’Edinburg 
Corporation et autres (1922 S;C. 165).

M. Bury: Cela n’indique pas ce dont il s’agit. Cela signifie que vous avez 
un monopole de monopoles. Chaque droit d’auteur est en soi un monopole, et 
vous avez le monopole de tous ces monopoles.
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Le président : Je ne parle qu’en mon nom, mais je crois savoir quelque chose 
des sentiments du Comité, et nous admettons l’opportunité et le grand avantage 
qu’ont les auteurs, les éditeurs et les compositeurs à se syndiquer ou à col
laborer avec les titulaires du droit d’auteur de ces œuvres musicales, mais ce 
jugement proclame en termes explicites que vous exploitez un monopole.—R. 
Non, monsieur. Il dit, je crois, que nous avons le droit d’auteur.

Q. Ce droit est essentiellement un privilège ou un droit de monopole conféré 
par la loi?—R. C’est un droit d’auteur.

Q. Exactement. C’est essentiellement un privilège ou un droit de monopole 
conféré par la loi?—R. Sur une œuvre unique.

Q. C’est un monopole ou un privilège conféré par la loi à un simple titulaire 
ou auteur?—R. Exactement.

Q. Oui, mais vous, je veux dire votre société, exploitez un supermonopole. 
Votre société est formée de trente mille personnes qui lui ont attribué le droit de 
traiter au nom de tous. Ainsi donc, dans le cours normal des affaires, lorsqu’une 
société de radiodiffusion vous approche, vous lui dites : “ Nous vous concédons 
pour tant le droit de vous servir des deux millions et demi ou trois millions d’œu
vres de nos trente mille auteurs.” Or, voilà du nouveau. Ce supermonopole, 
cette coalition dont vous être le mandataire est un agglomérat de deux millions 
et demi de petits monopoles créés par la loi. Nous ne songeons pas à entraver 
l’auteur, ni à lui porter préjudice, mais nous désirons trouver un moyen ou une 
méthode qui nous permette de réglementer ce supermonopole de droits d’exécu
tion qui doit la vie à une entente internationale, que l’on ne retrouve dans 
aucun autre commerce.—R. Nous faisons grand cas, monsieur, de tout ce que 
vous dites, mais qu’il me soit permis de faire observer qu’il faut nous syndiquer 
pour nous défendre.

Q. C’est ce qui se dégage de la déposition d’hier, fort utile à mes yeux, de 
Mlle Sillcox. Avez-vous quelque chose à ajouter?—R. Oui, je désirerais rétablir 
brièvement les faits à propos d’un point ou deux. M. Cooper cite, page 94, 
le rapport de la Cinematograph Exhibitors Association de la Grande-Bretagne, 
où il est dit que la Société a réclamé une majoration de tarifs de 600 p. cent. En 
réalité, on lui a accordé une majoration de 149 p. 100. Je veux simplement con
signer ces faits au compte rendu.

Q. En êtes-vous certain, quant à vous?—R. Oui, monsieur, de toutes façons. 
J’ajouterai ciue cette société compte trois mille théâtres dont la redevance 
moyenne est de dix livres par année, soit cinquante dollars. La méthode anglaise 
consiste à intensifier le classement. Ici, nous suivons la méthode américaine, 
c’est-à-dire, tant la place; tandis qu’en Grande-Bretagne, on tient compte, au 
surplus, du prix de la place. Ainsi donc, les établissements les plus riches et 
les plus importants versent plus, et les petits moins. Et j’ajoute, monsieur, 
qu’iî n’est pas vrai que la redevance maximum soit de £312; elle n’est que de 
£200.

Q. La simple observation du Cinematographic Weekly du 20 mars 1930 sur 
les tarifs que l’on est censé avoir exigés ne m’a intéressé que parce qu’il 
s’y agissait d’un relèvement. Les arguments que vous avez fait valoir me 
séduiraient fortement si j’avais à statuer sur l’opportunité de ce relèvement, 
mais votre réponse n’aborde pas la question difficile de savoir s’il ne conviendrait 
pas d’instituer un tribunal.-—R. Monsieur, il m’appartient de répondre à ceux qui 
ont dit que nous avons exigé ces redevances. Je me contenterai de dire que cette 
redevance considérable ne s’élève qu’à quatre dollars par jour dans le cas d’un 
théâtre dont la recette quotidienne est de $6,000.

Q. Cet argument me séduirait beaucoup, si j’avais à statuer.
L’honorable Fernand Rinfret: Rien dans la loi n’empêche la Société de 

relever ses tarifs.
Le président: Rien du tout. Avez-vous quelque chose à ajouter?
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Le témoin: Oui, monsieur ; un mot ou deux; un mot à propos de M. Blake 
Robertson, je crois, qui a dit—je ne trouve pas ses paroles au compte rendu mais 
j’en ai pris note hier—que la Société offre notre licence en entier ou rien du tout. 
Je tiens à affirmer qu’il n’en est rien, et j’ajouterai que le 21 avril 1927, nous 
avons proposé au National-Canadien un contrat unitaire comportant une rede
vance de tant par œuvre. Le 7 mai 1927, nous avons fait la même proposition 
à la Canada Steamship Company. Le 30 octobre 1930, il y a plus d’un an, même 
proposition au Pacifique-Canadien ; bref, nous avons toujours été disposés à 
faire un tel traité chaque fois qu’on nous en a exprimé le désir.

Le président : Je suis aise d’entendre cela; mais le tarif général que vous 
communiquez en l’espèce révèle votre souci du contrat général, du contrat englo
bant la totalité des œuvres assujetties à votre contrôle. Mais s’il vous est permis 
de conclure un contrat unitaire aujourd’hui avec le National-Canadien, demain 
avec le Pacifique-Canadien, après-demain avec la Canada Steamship Lines, 
pourquoi refuser de communiquer vos tarifs unitaires au Bureau du droit d’au
teur?

Le témoin: Nous ne sommes pas disposés à communiquer les tarifs uni
taires de trois millions d’œuvres, mais nous disons à la Canada Steamships et 
à d’autres: “Nous vous demandons tant par minute d’exécution de n’importe 
laquelle de nos œuvres.” Ainsi donc, on ne paye que ce que l’on utilise.

Le président: Nous revenons sur nos pas. Je vous ai mal compris à propos 
des prix unitaires. Or, j’ai compris que vous variez votre proposition à tel point 
qu’ils sont à même d’exécuter la totalité ou n’importe laquelle de vos deux 
millions et demi d’œuvres, mais que la redevance qu’ils seraient appelés à verser 
serait proportionnelle aux œuvres choisies?

Le témoin : Oui, c’était une méthode de calcul pratique. Je désirerais 
rectifier une partie de ma déposition. Il ne s’agit pas en réalité d’une erreur.

Le président: De quel numéro du compte rendu voulez-vous parler?
Le témoin: Du numéro 2. A la page 21—d’ailleurs je ne crois pas qu’il y 

ait eu erreur de compte rendu—je fixe à dix mille le nombre des actions sans 
valeur nominale. Oui, on m'a cité textuellement. Vous me demandez: “Com
bien en avez-vous émis?” A quoi je réponds: “Nous en avons émis 2,000.” Je 
songeais à l’année dernière, avant la réorganisation de notre société et l’affilia
tion de la Société américaine, alors que nous avons convenu d’émettre la tota
lité du capital-actions, et chaque société détient 5,000 actions.

Le président: Vous voulez rectifier que vous avez émis 10,000 actions, 
5,000 à la Société américaine et 5,000 à la Performing Right Society d’Angle
terre?

Le témoin : C’est exact. Une autre rectification, à la page 9. Contre- 
interrogé par M. Ernst, j’aurais dû répondre: “Les publications ne compren
draient pas la mutilation au moyen de gramophones et autres procédés méca
niques.”

Le président: La lecture du compte rendu m’a donné l’impression de son 
exactitude. Les sténographes commettent quelquefois des erreurs, mais je crois, 
que le compte rendu a été fort bien fait.

Le témoin: En vérité.
M. Chevrier: J’en conviens.

Le Comité lève la séance pour la reprendre à quatre heures.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 

La séance est reprise à quatre heures de l’après-midi.

Le président: Messieurs, M. Hawkes a certaine déclaration à faire avant 
que nous entendions l’argumentation.

M. Hawkes: Oui, monsieur.

Ralph Hawkes est rappelé.

Le président: Monsieur Hawkes, vous déposez encore sous la foi du serment.
Le témoin : A propos de l’impossibilité qu’allègue l’usager de ne pouvoir 

trouver de quelle musique la Société dispose, j'ai déjà déposé que nous publions 
des listes d’éditeurs, qui lui permettent de s’assurer quelle musique est enregistrée. 
Or, le morceau de musique indique, clairement, 99.9 fois sur 100, la date d’enregis
trement, le nom de l’éditeur ainsi que celui de l’auteur. Il est donc facile à 
l’usager de savoir que l’œuvre est enregistrée. S’il voit le nom de l’éditeur au 
bas de la page, à l’endroit que j’ai déjà indiqué, il peut fort bien, en consultant 
la liste des éditeurs que publie et distribue la Société, constater quelle musique 
celle-ci contrôle.

M. Bury:
Q. Nulle formule au recto pour ce renseignement?—R. Si, car le droit 

d’auteur aux Etats-Unis est subordonné à Vindication de la date d’enregistre
ment de chaque œuvre, celles d’origine américaine exclues. Quant aux œuvres 
d’origine américaine...

Le président:
Q. Puisque vous renseignez si bien sur tout, alors pourquoi ne pas faciliter les 

renseignements en communiquant vos listes au bureau du droit d’auteur du 
département, au Secrétaire d’Etat?—R. Lui communiquer notre catalogue?

Q. Supposons que vous déposiez...—R. Le catalogue d’éditeurs?
Q. Oui.—R. Le dépôt de catalogues d’éditeurs simplifierait les choses, j’en 

conviens.
Q. Si, de temps à autre, vous vous donniez la peine de rayer des catalogues 

d’éditeurs les œuvres sur lesquelles vous n’avez pas le droit d’auteur ou celles 
sur lesquelles le droit d’auteur n’existe plus?—R. Je vous comprends, monsieur.

Q. Supposons que nous décidions de vous faciliter le dépôt de vos listes, et 
que nous allions jusqu’à vous permettre de communiquer des catalogues d’édi
teurs modifiés, qu’auriez-vous à objecter?—R. Des catalogues d’éditeurs modifiés?

Q. Oui.—R. Je ne crois pas que l’on s’opposerait sérieusement à déposer des 
catalogues d’éditeurs tels quels. Nous ne pourrions, il va sans dire, régir tous nos 
éditeurs, car ils impriment des catalogues de tous les formats et en différentes 
langues.

Q. Il vous faudrait garantir l’existence du droit d’auteur sur les œuvres de 
ces catalogues?—R. Nous ne saurions qu’accepter la garantie morale de l’éditeur 
qu’il a réclamé son droit d’auteur. Je me hasarde à faire observer que l’on ne 
saurait établir son droit d’auteur avant d’avoir poursuivi quelqu’un qui en nie 
l’existence.
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M. Bury:
Q. Vous prenez pour ainsi dire ce catalogue et vous le communiquez comme 

le vôtre au Secrétariat?—R. Oui.
Q. Qu’y a-t-il à objecter à cela?—R. Je ne crois pas que l’on s’opposerait 

sérieusement au dépôt des catalogues d’éditeurs, tels quels.

Le président:
Q. Alors vous vous débarrasseriez sur le bureau du droit d’auteur du fardeau 

d’élaborer ces catalogues?—R. De les classer.
Q. Vous semblez croire que ce serait une tâche immense pour votre société.— 

R. Nous avons des œuvres françaises, allemandes, espagnoles, portugaises, etc. 
La tâche est considérable. Je n’ai rien à ajouter. Je tenais à élucider ce point.

Q. Puis-je vous poser cette question? C’est une simple hypothèse qui m’est 
venue à l’esprit. Notre loi renferme une clause que citent souvent ceux qui dis
cutent du droit d’auteur avec moi. Il s’agit du paragraphe 3 de l’article 20, ainsi 
conçu : “Dans toute action en violation du droit d’auteur, l’œuvre sera présumée 
ctre protégée, et le demandeur sera présumé être le titulaire du droit d’auteur... ” 
C’est une présomption de la loi en vertu du statut. Or, on m’a suggéré que la 
présomption, sauf quant au titre original de l’auteur, ne doit l’emporter que 
dans le cas où la cession du titre de l’auteur au droit d’auteur est enregistrée en 
vertu de notre loi; c’est-à-dire, on a proposé de rendre l’enregistrement facul
tatif, mais advenant le défaut du cessionnaire de faire enregistrer sa cession, il 
perdrait le bénéfice de cette présomption et se verrait forcé, en sa qualité de 
poursuivant, d’établir la preuve légale de son titre. Si le titre est enregistré, la 
présomption serait alors en sa faveur, le tribunal statuant que le titre lui a été 
attribué en sa qualité de poursuivant. Interrogés à ce sujet, les avocats opinent 
que quand votre société poursuit en justice, le simple fait d’instituer une pour
suite et de faire valoir sa réclamation ne saurait suffire à établir en sa faveur 
la présomption claire du titre. Ils font observer que la procédure civile ordi
naire, qui autorise l’assigné à exiger l’apport de pièces et à faire examiner la 
validité de celles-ci par une commission, et ainsi de suite, n’a pas d’effet puis
qu’il existe une forte présomption légale en votre faveur, le simple fait d’instituer 
une poursuite établissant la validité de votre titre. Et je me demandais pi 
quelques-unes des difficultés que nous avons eues ne disparaîtraient pas en 
modifiant cet article de façon à statuer que l’œuvre sera censée être une œuvre 
sur laquelle le droit d’auteur subsiste, et que le poursuivant, autre que l’auteur, 
qui a fait enregistrer la cession qui lui a été faite sera censé n’être que le titu
laire du droit d’auteur. Il vous plairait peut-être d’entendre à ce propos l’avis 
de votre avocat?

M. Hawkes : Il s’agit là d’un point de droit.
Le président : C’est tout. Le rôle des témoins est épuisé.
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Pièce AAI

Le présent contrat intervenu le 15e jour de février 1926 (mil neuf cent 
vingt-six) entre la Performing Right Society, Limited, ayant son siège déclaré 
à Chatham House, 13 George Street, Hanover Square, dans le comté de Londres 
(ci-après appelée la “cédante”), partie de première part, et la Canadian Per
forming Right Society, Limited, ayant son siège déclaré à 1405 Royal Bank 
Building, à Toronto, dans la province d’Ontario (ci-après appelée le “ cession
naire ”), partie de seconde part, fait foi qu’en considération de l’accord ci-après 
formulé entre la cédante et la cessionnaire, la cédante transporte par les présen
tes à la cessionnaire, pour la durée du présent contrat, premièrement l’intégrité 
du droit d’exécution au Canada de la musique de chaque chanson ou œuvre 
musicale ne comportant aucune action dramatique dont le droit d’exécution au 
Canada appartient présentement ou deviendra désormais acquis ou dévolu à la 
cédante, et deuxièmement toute cette partie (fixée à tant) du droit d’exécution au 
Canada de la musique de chaque pièce musicale dont ladite partie du droit d’exé
cution au Canada appartient présentement ou deviendra désormais acquis ou 
dévolu à la cédante, susceptible de permettre à la cessionnaire d’exécuter licite
ment des morceaux distincts, des fragments ou des arrangements de mélodies ou 
d’airs faisant partie ou parties de chaque pièce musicale comme susdit ainsi que 
d’en autoriser ou d’en interdire l’exécution, mais non pas l’exécution sur la scène 
de la totalité ou d’une partie importante quelconque de telle pièce musicale, la 
cédante se réservant explicitement ce droit, tous ces droits premièrement et secon
dement formulés comme susdit et par les présentes cédés ou censés être cédés ou 
destinés à l’être sont désignés ci-après comme l’ensemble desdits droits d’exécution 
et doivent être dévolus à la cessionnaire pendant la durée du présent contrat 
telle que prévue ci-après, et la cessionnaire et la cédante conviennent par les 
présentes que la cessionnaire fera pendant la durée du présent contrat le néces
saire pour percevoir toutes sommes à juste titre dues, soit en guise de redevances, 
dommages-intérêts, dépens, soit autrement, à l’égard de l’exécution publique des
dits droits d’exécution et versera à la fin de l’année financière de la cessionnaire 
les sommes ainsi perçues, moins les frais d’exploitation que la cédante peut avoir 
convenu d’acquitter ainsi que toutes sommes versées effectivement au fonds de 
réserve de la cessionnaire en conformité des statuts de la cessionnaire, et la 
cédante et la cessionnaire conviennent par les présentes que la cédante accomplira 
et continuera d’accomplir pendant toute la durée du présent contrat tous actes 
et contrats ainsi que toutes procurations, cessions et garanties ayant pour objet de 
rendre plus effective et plus satisfaisante la cession, la garantie ou l’attribution 
à la cessionnaire de la totalité ou d’une partie quelconque des droits censés être
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cédés en conformité des présentes que la cessionnaire peut le cas échéant avoir le 
droit d’exiger et de faire valoir lesdits droits, et la cessionnaire convient de plus 
qu’à l’expiration de cinq ans à compter du jour susdit ou à une date plus rappro
chée susceptible d’être assignée par la cédante moyennant un avis écrit d’un mois 
civil, de céder de nouveau à la cédante la totalité desdits droits d’exécution cédés 
ou attribués à la cessionnaire aux termes ou en conséquence du présent contrat.

En foi de quoi la cédante et la cessionnaire ont apposé aux présentes leur 
sceau ordinaire aux jour et année susdits.

Le sceau ordinaire de la Performing Right 
Society, Limited, a été apposé aux pré
sentes en présence de

William Boosey,
Adrian Ross,

Membres du Comité.
Le secrétaire,

C. F. James.

Le sceau ordinaire de la Canadian Per
forming Right Society, Limited, a été 
apposé aux présentes en présence de

Le président,
H. T. Jamieson,

Le secrétaire,
Percy Schutte.
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Pièce AA2

Contrat intervenu ainsi qu’il suit ce vingt et unième jour de mai mil neuf cent 
trente entre VAmerican Society of Composers, Authors and Publishers, association 
sans personnalité civile comptant plus dc sept (7) membres, ayant son siège à 
1501 Broadway, en les cité, comté et Etat de New-York, aux Etats-Unis 
d’Amérique, ci-après appelée la “cédante” et la Canadian Performing Right 
Society, Limited, société dc la province d’Ontario dotée de la personnalité civile 
en vertu des lois du Dominion du Canada, ayant son siège au n° 1405, édifice de 
la Banque Royale, en la cité de Toronto, province d’Ontario, Dominion du 
Canada, ci-après appelée la “cessionnaire”:

1. La cédante concède à la cessionnaire le droit exclusif d’autoriser, dans le 
Dominion du Canada, l’exécution publique d’auditions de morceaux de musique ne 
comportant aucune action dramatique, dont les droits d’exécution publique sont 
présentement ou deviendront désormais acquis ou sont ou deviendront dévolus à 
la cessionnaire pendant la durée du présent contrat.

2. La présente autorisation ne vise ni n’est censée s’étendre :
(a) Aux oratorios, chœurs, opéras ou œuvres lyriques (y compris les 

pièces avec musique, les revues, et les ballets) dans leur intégrité, ni 
aux airs ou autres passages d’opéras ou de pièces avec musique accom
pagnés de paroles, pantomimes, danses ou d’une représentation de 
l’œuvre dont la musique est tirée; mais des fragments de morceaux 
d’ensemble tirés de ces œuvres peuvent être exécutés sans paroles, 
dialogue, costumes, action dramatique ni décors et comportant ni 
mise en scène ni représentation (filmée ou autrement) de l’œuvre dont 
cette musique fait partie.

(b) A aucune œuvre (ou partie d’œuvre) dont la mise en scène et les 
droits vocaux sont réservés.

3. La cédante se réserve la faculté de retirer, à quelque moment que ce soit, 
n’importe quelle œuvre musicale de son répertoire, de soustraire celle-ci à l’appli
cation de la présente autorisation.

4. Tous les droits non explicitement concédés sur les œuvres comprises dans 
les présentes sont par les présentes réservés et soustraits à l’application du présent 
contrat, et sont susceptibles d’être exercés librement par les titulaires de ces 
œuvres dans le territoire délimité dans les présentes, sans donner lieu à aucune 
réclamation de la part de la cessionnaire.

5. Moyennant l’autorisation concédée par les présentes, la cessionnaire 
s’engage à verser à la cédante une somme équivalant à quarante-cinq pour cent 
(45%) de la recette brute de toute provenance de la cessionnaire, abstraction faite 
de ses frais d’exploitation autres que lesdits quarante-cinq pour cent (45%).

Les modalités suivantes de calcul et de versement de ladite somme seront 
observées pendant la durée du présent contrat.

Premier terme: de ce jour jusqu’au 5 janvier 1931;
Deuxième terme : du 5 janvier 1931 au 5 janvier 1932;
Troisième terme : du 5 janvier 1932 au 5 janvier 1933;
Quatrième terme : du 5 janvier 1933 au 5 janvier 1934.

Dans les trente (30) jours qui suivront l'expiration de chacun des termes 
précités, la cessionnaire devra fournir bon état de sa comptabilité et, simultané
ment, verser la somme due à la cédante, tel qu’il appert de ladite comptabilité.
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6. La cessionnaire s’engage à s’efforcer de percevoir la totalité des sommes 
payables à juste titre, sous forme de tantièmes non acquittés, frais de procédure 
ou autrement, à l’égard de l’exercice des droits d’exécution concédés par les 
présentes à la cessionnaire dans le territoire délimité dans les présentes.

7. La cédante s’engage, pendant la durée du présent contrat, à accomplir, 
conclure, ratifier et remettre, le cas échéant, tous actes, contrats, procurations, 
cessions, garanties et autres pièces raisonnablement afférentes, nécessaires et 
pertinentes pour revêtir la cessionnaire des droits compris dans les présentes 
ainsi que pour permettre à la cessionnaire de faire respecter lesdits droits.

8. La présente autorisation prendra effet à partir de ce jour pour prendre 
fin le 5 janvier 1934.

En foi de quoi les parties aux présentes y ont fait aposer leur signature aux 
jour et année susdits.

L’AMERICAN SOCIETY OF COMPOSERS, 
AUTHORS AND PUBLISHERS,

Le président,
Gene Buck.

LA CANADIAN PERFORMING RIGHT 
SOCIETY, LIMITED,

Le président,
H. T. Jamieson.

Témoin:
Le sous-secrétaire,

J. C. Rosenthal.
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PIÈCE AA3

Contrat intervenu ainsi qu’il suit ce vingt-quatrième jour de juillet mil 
neuf cent trente, entre la Performing Right Society, Limited, ayant son siège 
à Chatham House, 13 George Street, Hanover Square, dans le comté de Londres, 
Angleterre (ci-après appelée la “cédante”), et la Canadian Performing Right 
Society, Limited, société de la province d’Ontario dotée de la personnalité civile 
en vertu des lois du Dominion du Canada, ayant son siège au n" 1405, Edifice 
de la Banque Royale, cité de Toronto, province d’Ontario, Dominion du Canada 
(ci-après appelée la “cessionnaire”) :

1. La cédante concède à la cessionnaire le droit exclusif d’autoriser, dans 
le Dominion du Canada, l’exécution publique d’auditions de morceaux de musi
que ne comportant aucune action dramatique, dont les droits d’exécution publi
que sont présentement soumis au contrôle de la cessionnaire ou sont acquis ou 
deviendront désormais acquis ou dévolus à la cessionnaire ou passeront sous le 
contrôle de celle-ci pendant la durée du présent contrat.

2. La cédante se réserve la faculté de retirer, à quelque moment que ce soit, 
n’importe quelle œuvre de son répertoire à l’application de la présente autori
sation.

3. Tous les droits non explicitement concédés sur les œuvres englobées dans 
les présentes sont par les présentes réservés et soustraits à l’application du pré
sent contrat, et sont susceptibles d’être librement exercés par les titulaires 
desdites œuvres, sans donner lieu à aucune réclamation de la part de la ces
sionnaire.

4. Moyennant l’autorisation concédée par les présentes, la cessionnaire 
s’engage à verser à la cédante une somme équivalant à quarante-cinq pour cent 
(45%) de la recette brute de toute provenance de la cessionnaire, abstraction 
faite de ses frais d’exploitation autres que lesdits quarante-cinq pour cent 
(45%).

Les modalités suivantes de calcul de ladite somme seront observées pendant 
la durée du présent contrat:

Premier terme : du 6 janvier 1930 au 5 janvier 1931;
Deuxième terme : du 6 janvier 1931 au 5 janvier 1932;
Troisième terme: du 6 janvier 1932 au 5 janvier 1933:
Quatrième terme: du 6 janvier 1933 au 5 janvier 1934.

Dans les trente (30) jours qui suivront l’expiration de chacun des termes 
précités, la cessionnaire devra fournir bon état de sa comptabilité et, simulta
nément, verser la somme due à la cédante, tel qu’il appert de ladite comptabilité.

5. La cessionnaire s’engage à s’efforcer de percevoir la totalité des sommes 
payables à juste titre, sous forme de tantièmes non acquittés, frais de procédure 
ou autrement, à l’égard de l’exercice des droits d’exécution concédés par les 
présentes à la cessionnaire dans le territoire délimité dans les présentes.

6. La cédante s’engage, pendant la durée du présent contrat, à accomplir, 
conclure, ratifier et remettre, le cas échéant, tous actes, contrats, procurations, 
cessions, garanties et autres pièces raisonnablement afférentes, nécessaires et 
pertinentes pour revêtir la cessionnaire des droits compris dans les présentes 
ainsi que pour permettre à la cessionnaire de faire respecter lesdits droits.

33539—14
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7. La présente autorisation prendra effet à partir du 6 janvier 1930 et 
prendra fin le 5 janvier 1934.

En foi de quoi les parties aux présentes y ont apposé leur sceau ordinaire 
aux jour et année susdits.

Le sceau ordinaire de la Performing 
Right Society, Limited, a été apposé
devant (Sceau)

Les directeurs: De la Performing Right
THOMAS P. DUNHILL, Society Limited.
L. J. SA VILLE.

Le secrétaire:
H. H. HATCHMAN,

Le sceau ordinaire de la Canadian 
Performing Right Society Limited a été 
apposé devant
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Pièce AA4
Formule B.

CESSION DE DROIT D’EXÉCUTION AU CANADA

A tous ceux qui les présentes verront, sachez que moyennant la somme 
d’UN DOLLAR ($1.00) et autres bonnes et valables rémunérations reçues de la 
CANADIAN PERFORMING RIGHT SOCIETY, LIMITED (ci-après appelée 
la “cessionnaire”), le soussigné (ci-après appelé le “cédant”) par les présentes 
accorde, vend, cède, transporte et transmet à la cessionnaire, à ses héritiers et 
à ses cessionnaires, à compter de ce jour jusqu’au 31 décembre 1935, cette partie 
du droit d’auteur, dans le Dominion du Canada, à telle œuvre musicale intitulée

comportant le droit exclusif d’exécution publique de ladite œuvre dans toute 
l’étendue du Dominion du Canada, de même que le droit de la cessionnaire de 
faire enregistrer à son nom la propriété du droit d’exécution publique de ladite 
œuvre musicale ainsi que la présente cession, l’auteur des paroles de ladite

œuvre musicale étant citoyen (ou ressortissant) de................................................

domicilié en............................................lors de la composition et de la rédaction

des paroles susdites, et le compositeur de la musique de ladite œuvre musicale

étant citoyen (ou ressortissant) de....................................................... domicilié en

............................................lors de la composition et de la rédaction de musique

susdite.

En foi de quoi la présente cession a été dûment légalisée ce................. ème

jour de..................... 19....

Signé, scellé et remis en ) Le président,
présence de j ............................................

33539-Hi
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Formule A.
Pièce AA5

CESSION DE DROIT D’EXÉCUTION AU CANADA

A tous ceux qui les présentes verront, sachez que moyennant la somme 
D’UN DOLLAR ($1.00) et autres bonnes et valables rémunérations reçues de

. ..................... .......................... ............................................ ...... (ci-après appelé le
“ cessionnaire ”), le soussigné (ci-après appelé le “ cédant ’’) par les présentes 
accorde, vend, cède, transporte et transmet au cessionnaire, à ses héritiers et 
à ses cessionnaires, à compter de ce jour jusqu’au 31 décembre 1935, cette partie 
du droit d’auteur dans le Dominion du Canada à telle œuvre musicale intitulée

comportant le droit exclusif d’exécution publique de ladite œuvre musicale dans 
toute l’étendue du Dominion du Canada, de même que le droit du cessionnaire de 
faire enregistrer à son nom la propriété du droit d’exécution publique de ladite 
œuvre musicale ainsi que la présente cession, l’auteur des paroles de ladite œuvre

musicale étant le soussigné....................................................... ......... ........ ....

............................. ...............................................................................................citoyen

(ou ressortissant) de....................................... .............................. .........domicilié en

lors de la composition et de la rédaction des paroles susdites, et le compositeur de 
la musique de ladite œuvre musicale étant le soussigné............................................

........... ...............................citoyen (ou ressortissant) de...........................................

domicilié en.......................................................................... ;...............V................ ..
lors de la composition et la rédaction de la musique susdite, et l’éditeur de ladite 
œuvre musicale étant le soussigné................... ..................... ....................................

En foi de quoi la présente cession a été dûment légalisée ce............. ème jour
de.....................................19.......... .

L’auteur,
................................................... ..... (L.S.)

Le compositeur,
......................................................... (L.S.)

Par.
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Pièce AA6

Le Secrétaire d’Etat,
Chambre des communes,

Ottawa, Canada.

Le 22 mai 1931.

Cher monsieur, — Je viens de parcourir le témoignage que j’ai rendu le 20 
mai devant le Comité spécial chargé d’étudier le Bill n° 4 tendant à modifier la 
Loi du droit d’auteur. J’y constate mi manque de clarté résultant de l’omission 
de phrases à plusieurs endroits. Le sténographe a évidemment éprouvé de la 
difficulté, non pas à saisir ce que j’ai dit, mais à suivre mon témoignage, à cause 
de la rapidité de mon débit.

J’ai corrigé l’épreuve et l’ai renvoyée à M. McEvoy. Cependant, afin d’éclair
cir le compte rendu, pour le cas où le Comité se reporterait à mon témoignage, je 
désire signaler qu’à la lecture de quelques passages des épreuves non corrigées, 
on pourrait croire que notre société cède divers droits en certains cas ou exerce, 
dans des cas spécifiques, un contrôle sur les droits. Il m’est venu à la pensée que 
j’éclaircirais mon témoignage si je vous signalais qu’à maintes reprises j’ai em
ployé le mot “ nous ” en parlant de dramaturges et d'auteurs en tant que classe 
et non pas en parlant de notre société. Association d’auteurs et de dramaturges, 
dont les membres se répartissent sur toute l’étendue du pays, VAuthors’ League 
ne possède pas de droits ou de transports de droits et ne fait pas fonction d’agent 
pour les droits de ses membres.

Les droits dans tous les ouvrages de nos membres restent acquis à ceux-ci et 
la société ne participe nullement aux bénéfices résultant de leur vente ou de leur 
location. L'Authors’ League est une simple organisation de service, maintenue 
au moyen de cotisations ne dépendant pas du gain de l’adhérent, mais fixées à 
tant par année. Comme elle avise fréquemment ses membres sur leurs marchés 
avec les éditeurs, producteurs, agents et ainsi de suite, elle est très au courant de 
lçurs affaires, mais elle ne demande pas d’honoraires additionnels pour ce service.

Au cas où vous désireriez les avoir au dossier, je vous mets sous ce pli les 
statuts de Y Authors’ Guild et du Dramatists’ Guild. Les formules types de mar
ché mentionnés aux deux statuts sont des marchés où les prix particuliers à de
mander sont débattus entre l’auteur et le gérant ou producteur, et ne font pas 
partie de la formule type.

Respectueusement à vous,

La secrétaire,
LUISE M. SILLCOX.
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